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LA VENTE AURA LIEU

Le mardi 3 juillet et les sept jours suivants,
â une heure et demie,

}ue Monsigny. n 0 6,

Par le ministère de Me H. LEUR'!', commissaire-priseur,
rue du Faubourg-Poissonnière, e12.

ORDRE DE L VENTE.

r

PIIEMIÈBE ',.SCAIION.

Le mardi 3 juillet 1866

Nos I à 221

OEL \IEME VACAtION.

Le mercredi 4 julilet.

222 à 477

TROt51ttE VACATION.

Le jeudi 5 juillet.

478 à 710

QUATRIÈME VAGATIOS.

Le vendredi 6 juillet.

711 à 960

CI'QI1Ê5IE VACÀTII)N.
Le samedi 7 juillet.

N° 061 à 1204

sIxIiMIt VAUATIO.

Le lundi 9 juillet.

1205 à 1455

SEPTIÈME VACATION

Le mardi 10 juillet.

1456 à 1775

1SCITIEME VACATION.

Le mercredi Il juillet.
1774 à 2027

CONDITIONS DE LA VENTE:

II y aura, chaque jour à MIDI, caposition des pièces qui seront ssndtus

à UNE nztae ET DEMIE.

Les manuscrits et documents originaux ne pourront être admis à aucune

réclamation une fois adjugés.

Les adjudicataires i ycront, en sus du p r ix d'adjudication, S centimes

u franc, applicables sua trais.

PSÎLs. - Imprimerie mie Alt. uiiiié et J. 11,vari , rie mies Sa j iitpi'FCS , 19.
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CHARTES

DOCUMENTS HISTORIQUES

TITRES NOBILIAIRES, ETC.

NORMANDIE.

I. i\IATIÈRES GÉNÉRALES.

ARMÉE, GUEIUIE. - MARINE. - EAUX ET FOIUTS. - FAMILLES;
AVEUX ET HOMMAGES.

I. Nicole de Veires, secrétaire de M. le due de Normandie,
donne quittance à Jean d'Oi'bec, trésorier de Normandie,
(le cent livres parisis, en à compte de la somme de deux
eciits livres qui lui étaient dues annuellement. (7 novembre
1361.)

2. mii pour une somme de 18 livres, donnée au nom du duc
de Noriiiaiitlie au chambellant messire Philippe de Savoisy.
(Siqné par Monseigneur le duc Michiel, 10 janvier 1362.)

3. Quittance de Berti'ant Aladent, receveur général en la
basse Normandie, 'i Robert Gresille, receveur des aides.
(1376.) (Parch. scellé clsiné.)

4. Quatre quittances données à divers receveurs royaux en
Normandie et en Picardie. (De IM82 à 1389.)

5. Reçu pour une somme de 45 livres tournois due l)OttL'
gages, donné pal Anche! la Cappe à Joseph le Flament,
trésorier des guerres du roi. (îi mars 1387.)

G. Quittance de 15 francs d'or, en prét sur ses gages, donnée
par Pierre Durant dit Gouges, écuyer, à Jehan le Flament,
trésorier des guerres du roi. (9 novembre 1388.)

7. Vidimus d'actes relatifs à une vente faite par Robert de
la Rochetle , écuye.r, à Guillaume Despas, de certains héri-



2	 NORMANDIE.

tages moyennant une rente perpétuelle. (4392 et 1401.)
(Parch.)

8. Fragment d'un rôle d'amendes prononcées en Normandie
l'an 1397. Il y est fait mention de fiefs tenus de la dame
de Houetteviile, et (le divers seigneurs (1397.)

9. Pierre de Fontenoy, chevalier, et Jean Piquet, écuyer,
déclarent avoir lait retirer, ait 	du due (le Guienne, des
mains de Jean Bernier, receveur (les aides en Normandie, la
somme de 4240 livres tournois. (21 av ril 1411)

10. Ordre de Jehan, régent du royaume de France, duc de
13edfort, au gouverneur général (les finances en Normaridie,
de faire payer 1.100 francs ii Messire Berard de Montfer-
ranI, chev. pour ses voyages et ambassades. 15 mars 4423.)

il. Mandement exécutoire (les lettres des commissaires du
roi en Normandie, sur le lut des recoinpeusa t ious en
suite du traité de paix entre la Fiance et l'Angleterre.
(15 novembre 1425.)

12. Dénombrement des habitants de la paroisse de Bresille-
vast. (25 août 4443.)

13. Lettres d'ilenri IV, roi de France et d'Angleterre, en
laveur de Robert Barton, en reconnoissaflCe (le ses services
et de ceux de soit Donald à Guillaume Oldhall , enques-
tcur en Normandie, pour deux mille cinq cents saluts d'or.
(30 juillet 1445.)

14. Quittance de 200 livres tournois donnée par Jourdain
tic Marzac, écuyer, à honorable homme et sage Macé (le
Lannoy, receveur général (le Normandie. (17 avril 1452.)

15. Quittance de Pierre de Breszé, chevalier, comte (le
Maulévrier, grand sénéchal de Normandie, de 600 livres
tourn., pour un semestre de ses gages. (1453.) (Parch. -
signé.)

16. Rôle des habitants de la paroisse de Cornières, qui ont
payé le droit (le fouage dû au Roi. (1455.) (Pardi.)

17. Lettre de Pierre de Brézé, comte de Maulevrier, grand
sénéchal d'Anjou, de Ptou, et de Normandie, au Roi Louis
Xi, sur l'état des affaires de Marguerite d'Anjou, reine
d'Angleterre. (12 mars 4462.)

Lettre auiogr plie fort curieuse, datée d'Édimbourg,

18. vidimus de lettres du Roi Louis XI concernant la
levée des deniers de ses rece 11es en Normandie. , (26 décem-
bre 1463.)

10. Quittance (le Philippe de Savoye, seigneur dc Brosse, à
Jehan Landes, par Noël le Barge, receveur général des
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finances, de deux mille livres tournois sur sa pe:ision h lui
assignée par le Roi. ( 9-7 janvier 1466.)

20. Mandement de Louis Xi pour faire payer diverses sommes
à Guillaume Picart, général des finances, chargé de présider
la convention (les trois États de Noirn:ndie, réunie par
ordre du roi, ainsi qu'aux députés dit de la noblesse
et du tiers état. (1469.) (Parch.)

21, Les Généraux des finances donnent décharge à Jean
Baguier, receveur général en Normandie, de la recette des
tailles et autres deniers du dit pays. (16 avril 1480.)

2'1 Quittance de 240 livres tournois pour appointernent
d'une année, donnée par Loys de Saint-Syrnon à Jehan Lale-
mant, conseiller du ri et receveur général des finances en
Normandie. (23 avril 1489.)

23. Quatre fragments très étendus d'un rôle contenant le
(lénornhrcment des redevances reçues pour le roi en
Normandie, (S. d., xVe si(ele.)
Les familles de Ferry, de Grimouvitle, de Villiers, Tesson, et plusieurs nonis

de chevaliers et d'écuyers ah1lat5, figurent dans ce litéeietix document.
24. Robert Gedoyn, conseiller du roi et secrétaire (le ses

finances,donne quittance de 100 livres tournois pour ses
peines et salaires dans les affaires du pays de Normandie.
(23 février I 509.

25. Mandement deJacqnes Petrerno], receveur des amendes et
exploits de la cour du parlement, de payer certaines sommes
à itoheit (le liapatimes, président, Jean Dibarola et Thomas
Postel, conseillers, et Itobert de Villy, procureur général
en la dite cour, pour être allés faire des remontrances ait
roi sur e don de l'office de gouverneur de la Normandie
au duc (l'Alençon. (1314.) (Parch.)

26. Ordre des généraux (les finances de payer sa pension à
Jehan Picard, chevalier, sieur de Pradenat. ((5 mars 1516.)

27. Ordre des généraux des fnanees (le Normandie de payer
sa pension à Nicolas de i\Ioy, écuyer, sieur de Chia. (15 mars
1316.)

28. Quittance de gages, donnée à Robert Baratte, receveur
des amendes en la cour des aides de Normand je, par Jean
'[horel, procureur général du roi en la dite cour. (3 mars
1518.)

t). Quittance et décharge de 800 livres tournois donnée par
maître .Jehan Regnard, écuyer, docteur en médecine, et sa
femme Jehanne d'Espringuct, à messire Jehan de la Grau-
dière, chevalier seigneur du dit lieu, et Jehanne de Rosny-
inen, sa femme. (16 décembre 1520.)
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30. Demande de ltobet't ilarratie, receveur des amendes CL

exploits eu Normandie, pOnt' contraindre Jean Lesenrey, lits
de Thomas, 1)0(1 1' vingt-cinq livres d'amende, et Michel
Bernard pour la mèiiie somme. Arthur (le Courteville, Jean
Pohier, Pierre l-lcllicr. (,21 décembre 1526.)

31 Lettres royales signées François, à Jean Carée, receveur
général des tDtaiiecs en Normandie , lui enjoignant de
payera Franscisque de Nocet, genliliionime de la chambre,
la somme de 4200 livres. Fontairiebteau. (18 juillet 1528.)

32. Déclaration de Robert Baratte, receveur des exploits de la
cour des aides en Normandie, pour une eofldalnnatLOfl a
25 livres d'amende contre Jean le Févre, Richard Mathéas et
Le Prieur, à Arthur Radai, commis pour le fait des aides.
(14 octobre 1530.)

33. Contrat de rente de 25 francs, 4 chapon et 12 oeufs entre
Christophe le Boin. et noble homme J. l3ouuet, seigneur de
la Chesnaye. (18 mai 1559.)

34. Quittance (le Marie le Bossu, veuve de Nicolle le Berruyer,
sieur de Villiers, conseiller au parlement , d'Un quartier (le
rente constituée sur les greniers à sel de Fécamp, Pontau-
denier, Caca et Falaise. (1561.)

35. Quittance de Geneviève Le Sueur, veuve de itobert le
Fournier baron de Tournebeu , et auparavant (le Guil-
laume de La Lande, receveur général eu la ville de Caen
comme ayant les droits de Jean le Jay, docteur en la
faculté de médecine, d'un quartier (le rente constituée par
les prévôt et échevins de la ville (le Paris, sur les greniers à
sel (le Fécamp, Pont-Audemer, Caen et Falaise. 1564.

36. Quittanée de 23 livres tournois donnée par Jacques Viole,
conseiller au parlement de Paris et commissaire du Roi,
pont l'exécution de l'édit de pacification (les troubles (le la
province (le Normandie, à Guillaume Lai, receveur général
des finances à ltuuen. (Il janvier 1563 .)

37. Quittance (le 100 livres tournois pour arrérage de rente
donnée par Guillaume le Seigneur, S r des Croix, secré-
taire du i'oi ; à Pierre de Pagalde conseiller du roi et
receveur général de ses finances en Norniandie. (9 muais
1565.)

38. Quittance  donnee pal t ui ilaume d'Aii ucv il le , écuyer
Seigneur de Cil trevast et de 'I'annerviile cii Normand ie.
(4569.)

39. Quittance donnée à nialti'e Pii'mc Ariliur , écuyer,
receveur des finances en Noi'inandie, pal' Etienne Duval
écuyer, sieur de Mondrevilie, conseiller du roi. (12 janvier
l72.)
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40. Dante Catherine de Calles, veuve de noble homme Char-

les (le Caumesnil, seigneur de Vente, donne quittance à
niaistre Pierre V ilenoir , receveur, d'une somme (le douze
écus. (4 février 1585.)

41. Michel de Bornes, trésorier des états de Normandie,
reçoit les arrérages d'une rente sur les gabelles de la Nor-
niandie. (Signé. - 20 avril 1588.)

42. Signification de défaut à maître Jean Guillot, procureur
de noble homme maUre Barthéléniy Boyvin , conseiller
du Roi , maUre ordinaire en sa chambre des comptes de
Normandie, demandeur en ajournement à l'encontre de
Jean de Guerreboul , écuyer, seigneur de Fauroy, conseil-
ler (lit Roi, et commissaire des guerres. (3 décembre 1640,)

43, Vente faite à M. (le Maisons, 4cr président de la cour des
aides, (le domaines ro yaux aux vicomtés d'Evreux , Cou-
ches, Breteuil, consistant en maisons, rivières, pêcheries
boucherie, et arrêt du conseil d'État sur ce sujet (26 mars
4641.)

Au bas, mention 'eliregiI renwiit.

44 Vérification et liquidation de la finance payée ait
par les engagistes des aides dépossédés, pour maître
Nicolas Baillard. (24 mai 1641.)

45. Quittance de Laurens Alamantia, d'une somme de
mille livres, repue de Nicolas Jeannin de Castille, tréso-
rier de l'épargne, pour les frais de deux voyages à Caen,
à Ronen et à Beauvais, faits par ordre du Roi. (1648.)
iSiqné.)

46. Ratification d'un contract par lequel Jehan des
haves, écuyer, seigneur du Phizilmont, tuteur de ses
frères mineurs, s'était chargé dit d'une rente de
100 livres. (12 janvier 1651.)

47. Quittance, donnée à Poitiers, pat Antoine Richard,
commis au recouvrement et à l'accélération des deniers dus
ait en la généralité de Norrnandie, d'une certaine som-
roc pour un quartier de ses gages et pour le vo yage qu'il
va faire en Normandie. (4652.) (Signé.)

48. Quittance de 25 livres en remboursement de rente sur
les gabelles de Normandie, donnée par Pierre (lu Bous-
quet, écuyer, seigneur de la Mufle , à maître Etienne
Jeannot, seigneur (le Bautillat, conseiller du Roi, garde
(lu trésor royal. (9 juin 1669.)

49. Acte notarié d'amortissement (l'une vente sur l'hôtel de
ville de Paris , au profit de Jean Pavyot, sieur du Mcmii,
conseiller au parlement (le Normandie. (1679.) (Pareh.)
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50. Quittance du garde du trésor royal, (l'une certaine
somme payée par Antoine Couture, sieur de Chaniacoui't,
adjudicataire de domaines cri Normandie. (1704.) (2 piè-
ces; POP.)

51. Quittances du garde du trésor royal, de certaines soririfles
pavées p" Louis-Jacques des Acres, comte de Laigle, et
Al exand L'C-IICn de Giimaudet, seigneur de Grandrnaison,
adjudicataires de domaines aliénés en Norinandie et en Or-
léanais. (1705 et 1707.) (3 pièces sur pa/).)

52. Quittances du garde (lit royal, pour certaines som-
mes reçues de Claude-Charles de Lavai, chevalier, ceignent
de la Faigne, et lienri (le Billehcust, sei gneur d'Argentoii,
adjudicataires de domaines aliénés en Norinaridie. (1705 et
1708.) (3 pièces sur flip.)

M. Quittances du garde (lu trésor ro yal, de certaines sommes
payées par Louis du Plessis, marquis dudit lieu et de No-
uant, les filles (le François de Salperwicq, seigneur du
Fresnov, Jean-François-Joseph de Salusses de Bernemi-
court, et Jérôme lierard de Ray, adjudicataires de domaines
aliénés en Normandie et Artois. (1706 et (707.) (5 pièces
sur pop.)

54. Quittances du garde du trésor royal, de certaines sommes
payées par Jean Senront, seigneur du Mesni!, et la veuve de
René-Antoine Bloqnet, écu yer. adjudicataires (le domaines
aliénés en Normandie et Artois. (170G et 1707.) (3 pièces
sur pop.)

55. Quittance du garde du trésor royal, d'une certaine somme
payée par Léonard Filleuil, chevalier, seigneur de Fre-
neuse, adjudicataire de domaines aliénés en Normandie.
(1707.) (Pop.)

56. Quittance du garde (lu trésor royal, de certaines sommes
payées par Siméon Cavellier, écuyer, adjudicataire de
domaines aliénés en Normandie. (1707.) (2 pièces, pap.)

57. Quittance du garde du trésor royal, d'une certaine somme
payée par Pierre (le Lesdïn, seigneur de la Chalerie, adju-
dicataire de domaines aliénés en Norniandie. (1707.)
(2 pièces, pop.)

58. Quittances du garde du trésor' royal, de certaines sommes
payées par Louis flaguin, évéque de Séez, et Jean, comte dc
Gassion, lieutenant général (les armées, adjudicataires (le
domaines airenés en Normandie et en Béarir. (1707 et 1708.)
(3 pièces sur pop.)

59. Quittances du garde du trésor royal, de certaines sommes
payées par Louis Boschevry, écuyer, seigneur de Orocourt,
et Guillaume Itousselin, écuyer, et autres, adjudicataires
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de domaines aliénés en Normandie. ((107 et 1708.) (2 pièces
sur pop.)

60. Quittances du garde du trésor royal, pour certaines som-
mes payées par 1 6 comte de Nouant, et Jean-Jacques de
Saint-Jean de Pointis, vicomte d'Ustou, adjudicataires de
domaines aliénés en Normandie et dans la généralité de
Montauban. (4707 et 4708.) (3 pièces sur pop.)

61. Quittances du garde du trésor royal, de certaines som-
mes payées par Jacques-François de Caradas, baron (le
Thubteuf, et Vincent (le la Montaigne, adjudicataires de
domaines aliénés en Normandie et en Bordelais. (1'707 et
4711.) (2 pièces,pap.)

62. Quittances tIn garde du trésor royal, de certaines sommes
payées par le baron de Bricuse, et Joseph-Marie (l'llostun,
comte de Tallat'd, colonel, adjudicataires de domaines
aliénés en Normandie et en Lyonnais. (4707 et 171-1.)
(3 pices sur pop.)

63. Quittance du garde (lu trésor royal, de 181 liv., payée
par François-JOsCPh de Marqueret, seigneur de Versainville,
adjudicataire tic domaines aliénés en Normandie. (171!.)
(Pap.}

64. Quittance délivrée à Abraham Cottart, conseiller, secré-
taire du roi, d'une somme de 700 livres, pour une augmen-
tation de 35 livres de gages. (30 septembre 4724.)

65. Provisions de l'office d'huissier en la Cour des comptes,
en faveur de Charles Ilecquet. (23juin 175.)

Armée, Guerre.

66. Vidimus de lettres de Jean, fils du roi de France, duc (le
Normandie, qui donne i Guillaume, sire de Bréauté, une
certaine somme pour l'indemniser de pertes faites pendant
la guerre (1340.) Parch.)

07. Mandement des maréchaux de France au clerc des arba-
létriers, de payer, sur revue, les gages de Didier d'Aizi,
écuyer, et de quatre autres écuyers (le sa compagnie, sous
la charge du duc de Normandie. (1342.) (Parch.)

68. Mandement du (lue de Normandie, pour faire payer à Gi-
iart de Vaurettes, huissier d'armes, 100 livres parisis, dont
il lui a fait don. (138.) (Pardi.)

69. Colart de Saint-Aubin et Regnier du Plessis, écuyers, ra-
çoiventles gages de leurs services en Normandle(août 4355).

-Montre de messire Guillaume Mauminet, chevalier, à Saint-
Sauveur le Vicomte. - Sinion de Saint-Laurent, écuyer,
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verdier de la forêt de Roiivray, reçoit ses gages(avril 1409—
Pièce avec sceau.) (1355-1409, 3 pièces.)

70. Mandement des généraux des aides en Normandie, pour
faire payer les gages, après montre, à Pierre de Villiers,
Guillaume Martel, Le Raudrain de la Heuse et aux gens
d'armes de leur compagnie. {37.) (J'arc/i.)

71. Jacques Le Prestrel, élu, par ]es gens des trois États (lu
royaume de Fiance, trésorier (les guerres en Norniandie,
reconnaît avoir reçu une certaine somme destinée à être
distribuée aux cliàtelains et capitaines de ,,, rifles et châteaux
ci-après nommés. (1357.) (Parch.)

72. Quittance (le 60 francs d'or, donnée à Jlman le Fiament,
trésorier des guerres, par Jelian tic Paris, écuyer, capitaine
de compagnie de gens de guerre. (9 mai 1380.)

73. Guillaume de Chelles, écuyer, servant aux guerres de Nor-
niandie, donne quittance ele ses gages à Jean Le Flament,
trésorier tics guerres du roi. (5 septembre 1388.)

74. Laurent de Marins, écuyer, employé aux guerres de Nor-
mandie, (tonne quittance de ses gages à Jean Le Flanient,
trésorier des guerres du roi. (15 septembre 1388.)

5, Les Trésoriers de Normandie font payer certaine somme
allouée par le roi (d'Angleterre) à messire Jean (le 1-tau-
forde, chevalier, capitaine de Montjoye et de Saint-Germain-
en-Laye, (1 Rouen, 26 novembre 142à.)

76. Quittance de Guy Boteihhier, chevalier, seigneur de la
Rocheguyon, maître d'hôtel du duc de Bedford, régent du
royaume de France, et capitaine (le dix hommes d'armes
et de trente archers à cheval, pour le service du roi et dudit
régent, d'une certaine somme reçue du trésorier général de
Normandie, pour ses gages et ceux de sa compagnie pen-
(tant un mois. (1428.)

77. Jean, duc de Bedford, régent du royaume de France,
considérant les services rendus au roi (d'Angleterre) par ses
capitaines de Normandie, et pour « leur aider à soustenîr
leur eslat plus honorablement et sans damigier ordonne
que ces capitaines recevront, par les mains du trésorier gé-
néral de Normandie, « les prouffits des compositions (les
guets. i)
Ces 1elIres sont contresignées J?rad1a;e.

78. Lettres (le Charles VIL qui nomme Bernard Turmeau,
receveur, à Langres, de l'aide mise sur les liabilans, pour
les (lébairasser (les gens clarines qui vivent à leurs dépens,
(t les envoyer en Normandie, afin de chasser les Anglais (le
cette province. (1440.) (Parcb,)
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79. ESCLABOR (sic) Le Bouteiller, « lance à cheval de la re-
tenue de Simon Morbier, chevalier, donne quittance de ses
gages et de ceux de Guillaume Pont, « lance » à cheval, et
comme lui faisant partie des quatre cents lances et archers
oidonnés sous M. de Talbot, maréchal de France, pour ré-
sister aux courses et autres entreprises des ennemis et ad-
versaires du roi (d'Angleterre) à Louviers, Conches et ail-
leurs. A Lisieux, le 17 janvier 1440. (1441.)

80. Jehan de Xaincoins, secrétaire et receveur général des
finances, donne quittance d'une portion de l'aide de 200,000
livres tournois s mis sus par le roi en son pays de langue
tt d'oil, pour le fait de son armée de Normandie, à l'encontre
(t des Anglais, et l'entretenement des gens d'armes estans

Louviers, Couches et Pantoise. » (10 janvier 1441.)
(1442.)

81. Deux Rôles de montres et revues d'hommes d'armes,
lances à pied, lances à cheval et archers au service (lu roi
d'Angleterre en Normandie, en 1445 et 4447.
La plupart des noms sont anglais.

82. Montre et revue des gens d'armes en garnison à Gaillard
(Normandie), sous la charge du gouverneur de Franco et
Normandie (Anglais). (27 avril 1440.) (Or. Parc/t.)

83. Quittance scellée sur simple queue en cire rouge et signée
par Guillaume de Rosnivinen , échanson du roi, à Thomas
de Louraille, pour 90 livres tournois,pour gages de capi-
faine de Irente lances. (1 2 juillet 1454.)

84. Quittance de 00 livres tournois, donnée à Thomas de Lou-
raille, trésorier des guerres en Normandie, par Olivier de
Broon, écuyer, capitaine (le trente lances fournies, pour un
quartier de ses appointemens commençant le 4er janvier
1455. (24 avril l451.)

85. Vidimus (les lettres dc Charles VI, portant qu'en vue d'une
prochaine descente des Anglois, il a commis son conseiller
et maître d'hôtel, Jean (le La Grange, pour visite r les places
fortes de la Basse-Normandie et s'assurer qu'elles sont en
état de défense. (18 février 1483.)

86. Quittance de Jehan Legendre , trésorier des guerres, à
Pierre Legendre, commis et lieutenant de Jehan Lalemant,
receveur des finances en Normandie, d'une somme de 1885
livres tournois, pour employer an fait de son office, (30 no-
vembre 1487.)

87. Noble homme Nicolas le Nouyer, seigneur de Bcrmon-
ville, est déchargé de la contribution du han et arrière-ban,
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comme étant du nombre des gentiihommes du gouverne-
ment de Normandie, suivant le certificat de M. de la Meil-
leraye, vice-amiral. (16 juin 1576.)

88. Quittance d'isaac Lamoureux, commissaire des guerres,
député par le duc de Moatpensier, gouverneur de la Nor-
mantije, pour faire la montre et revue (l'une compagnie de
cinquante-deux arquebusiers à cheval, d'une somme de 40
livres polir ses taxations. (1390.) (Signé.)

89. Demande (le service faite par M. de Flambart, officier de
cavalerie au r'girnent de Conti, et ancien gentilhomme de
Normandie. (7 mai 1180.1

JIarine.

90, Pierre de Soissons, clerc de l'armée de la mer, donne
quittance au receveur de Rouen (le 2,000 francs (l'or pour
convertir au paiement des mariniers de Normandie et de
Picardie, et autres gens pour le refournissement des galées
et barques qui doivent présentement aller en mer. » (19
septembre 1310.)

91. Quittance de Nicolas Dornan dit Corsette, capitaine d'une
galiotte du roi, à Claude Cistel, trésorier de la marine,
dc 1,500 livres, pour l'entretien (le la galiotte. (25 décembre
1563.)

9. Quittance de Jean de Wymont, commis au guet de la
marine normande, à Guillaume Le Beau, receveur (le la
marine de Ponent, pour 50 livres tournois. (15 décembre
4517.)

Eaux et Forêts.

93. Rôle des amendes prononcées pour forfaitures dans les
forêts (1(1 roi, principalement clans celles de la Normandie
en 136. Plusieurs faits curieux; beaucoup de noms nobles
cités. A la suite, copie de deux chartes des rois Charles-le-
Bel et Philippe de Valois, tic 137 et 4329.

91 Copie de mandements des maltres (les eaux et forêts en
Normandie, pour délivrer 11(1 bois à brûler à plusieurs par-
ticuliers, pour services rendus (1371 et 4372.) (Pardi.)

95. Vidimus de lettres de Charles VI, qui confère l'office de
verdier de la forêt de BrotÂonne, à Robert de Fréville, clic-
valier, en remplacement de Mahicu (le Franconville, qui
avait résigné. (1398.) (Parch.)



NORMANDIE.	 11

96, Quittances de gages, taxations, vente d'une coupe de bois.
Dix- huit pièces relatives à la Normandie, (1400 à 1434.)
(Or. Parch.)

Plusieurs noms propres.

97. Remise d'amende forestière en faveur de Regnaul(l (te
Bute, chevalier, chambellan du roi. (22 avril 1405.)

98. Lettres il'Ector (sic) de Chartres, seigneur d'Ons, cheva-
lier, maistre enquesteur des forêts du roi, en Normandie,
au sujet d'un abattis de bois dans une forêt dont Brunet de
Saint-Ouen était verdier. (17 mars 1406.)

99. Nicole Paingnerolle (N. Panigarola), conseiller au parle-
nient (le Rouen, donne quittance de ce qui lui était dû pour
avoir assisté au jugement du procès de la réformation des
forêts de Normandie. (27 avril 1534) (Or. Signé.)

100. Lettres de Henri 111, pal lesqielles il autorise Charles
Soderini, receveur général des bois du domaine, h faire ses
rescriptions sur tes receveurs du domaine dans différentes
vicomtés (le Normandie on cite dans ces lettres, le sieur
de Thibermesnil, président au parlement de Rouen. (1580.)
(Signé IIENRY.)

101. Cession et transport de rente faits par Nicolas le Rallier,
écuyer, sieur dc la RuI)olière, à messire Antoine Matharel,
ciinseiller d'EtaL, grand-maître général réformateur (les
eaux et forêts de Normandie. (10 janvier 1661.)

Familles, Aveux et Hommages.
10. Procès-verbal fait pardevant Nicole de Pray, conseiller

du duc de Normandie, au sujet d'une imposition mise sur
les nobles y dénommés, en raison de leurs seigneuries. (16
min 1350.)

103. Reconnaissance et aveu de foi et hommage envers le duc
de Normandie, dauphin du Viennois, par Olivier de Clichon,
sire de Clichon et du 'Fuit, (1361.)

104. Volimus de lettres de Charles V, qui accorde à Jean
d'Argences, écuyer, un délai pour faire hommage au roi de
ses terres et seigneuries. - Autre vidimus de lettres (le la
Chambre des comptes, pour laisser Jean d'Argences jouir
paisiblement de ses biens, s'il en a fait hommage au roi.
(1372.) (2 pièces ;parc/..)

105. Traité en exécution de contrat (le mariage entre Jean dc
Candcoste, écu yer, et Guillemette du Tertre, tille de niaî-
Ire Pierre du Tertre. Sont mentionnés: le fief (le Gariieville
et Robert Ogier. (9 Inai 137(L)

106. Fragment (le rôle de pieds où se trouvent mentionnés
Thomas et Colart Thiboutot, Raout Bethas, Jean Filleul.
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Guillaume d'Auxeuille, Guillaume de Longueil, écuyer, et
Jehan Recuclion, chevalier. (Vers 1378.)

107. Aveu rendu au roi, comme duc de Normandie, par Phi-
lippe de Harcourt, chevalier, seigneur de Bonnestable et de
Tilly, ili cause de sa terre et seigneurie de Cloe, tenue pour
demi-fief de chevalier. (16 mai I 8G.)

108. Quittance de 218 livres h sous et 8 deniers tournois don-
née par les procureurs tIc 1101)10 homme Robert de la Cha-
pelle, écu yer, seigneur de la Vaspaillière, héritier et fils (le
noble messire itobert de la Chapelle, chevalier, seigneur
desdits lieux. (20 septembre 1396.

109. Rôle d'exploits de justice où il est fait mention de messire
Jean de Bailleul, Richard d'lloudetot , Pierre de Hotot
Pierre de Sintot, Jean (le Varenne, Robert de Frene, etc.
(Pièce sans date; XiV siècle.)

140. Fouquet et Colin Paynel donnent quiltance de la somme
de 100 francs d'or que le duc d'Orléans leur avait accordés
en récompense de leurs services. (14 mai 1 iOO.)

III. Lettres de mandement de MM. les gens des comptes et
trésoriers du roi à Paris en faveur (le Jean (le Guicheville,
fils d'autre Jean, écuyer, décédé laissant son fils en bas
âge. (19 octobre 4412.)

.112.  Le roi Charles VI accorde à son chambellan Charles le
Mercier, chevalier, seigneur de Noviant, un délai pour faire
aveu et dénombrement (les fiefs qu'il a recueillis en Nor-
mandie à la mort de son père Jean le Mercier, seigneur
de Noviant, conseiller et maître d'hôtel du roi. (23 noveni-
bre 1412.)

113. Vidimus donné par, le prévôt de Paris d'une information
.tir de noble homme Olivier (le Colombières, écuyer,
seigneur de La Haye, âgé (le 21 ans; les parents et amis
sont nobles hommes Guillaume du Glesquin, Guillaume
Carbonnel, Guillaume (le Sernillv et Jean de Fierrepont,
écuyers. (13 octobre $413.).

114. Souffrance (le fief accordée à Guillaume Aucqtevilte,
écuyer, pour certains fiefs ayant appartenu à maitre Fou-
ques Aucqteville. (26 septembre 1448.)

115. Fragment d'un acte du Xvu siècle C0nceii1mt la famille
(le Saint-Germain en Nornctndic. Ou y cite un acte d'aveu
et dénombrement de l'air

11G. Vidimus de lettres royaux en faveur de Robert (le lIreul-
lot, écuyer, portant qu'il u fait i . M. les toi et hommage
requis. 10 juillet I 4-29.)
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117. Mariage entre Jean Cordonnel, fils de Jean et de Robine
(le Toiineucorey, et Blanche de Grengues, veuve Haultemer,
et donation en faveur de ce mariage.-- Robert de Voessay,
- Donnehaut. - Bonctos. - Briteuille. -- Maussigny. -
Vipars. 128 mai 1421.)

118. Vente faite à noble Jean Autebourne, écuyer, et à la
dame Isabel de Mellemont, sa femme, par Geoffroy des
Hayes, écuyer, demeurant en la paroisse de Sainte-Margue-
rite. (18 mars 146.)
Trois sceaux.

449 Souffrance de fief accordée à Jean Wosselay, enfant
soubzaaqé de feu ilenry Wosselay (29 septembre 4427.)

120. Ordre de la Chambre des comptes, à l'effet de s'irifor-
mer de la consistance et valeur des terres ayant appartenu
à Robert de Fréville et Guillaume de Moulins, fief de Fou-
guerolle dit Jean de La have, tous fiefs donnés par le
roi d'Angleterre à Raoul (le Neuville. (24 janvier 1428.)

121. Lettres (les gens (le la Chambre des comptes de la ville
(le Paris portant délivrance de la garde noble qu'avait le roi
sur les héritages de Loys de la ljellière, écuyer, pendant sa
minorité. (1431.)

122. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition, faite par Jean le Carretier, relève d'une sei-
gneurie appartenant à Raoul le Saige, chevalier. (4433.)
(Pardi.)

123. Affirmation par serinent, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Guillaume Le Febvre, écuyer, relève
de son fief. (1434) (Parcft.)

124. Donation (les cinquante livres tournois de rente par Ri-
chard de Suilly, pour le mariage de Guillemet de Ctilly avec
damoiselle de Suilly. (Février 1442.)

15. François de Vaulx, seigneur de Merrevifle, reçoit 55 li-
vres tournois pour l'année 1474, « à raison (le la garde des
enfants de feu Robert Maillart, en soir escuier. e (Or.
Signé.) (13 novembre 1474,)

120. Aveu rendu à .Jean de Bresrnes, seigneur de Villers-
sous-Escalles , par noble homme Guillaume des Hayes,
écuyer, seigneur du Petit-Montihart, à cause de la dite sei-
gneurie de Villers. (Ii juillet 1487.)
Y jointe une Feuille en papier ciioiiçaut divers ae,ix tendus par ii famille

des Hayes.

127. Rôle contenant les noms (les gentilshommes tenant fiefs
du toi en Normandie, qui ont été taxés à une amende pour
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n'avoir Pas donné leurs aveux et dénombrements. (S. il.,
xvt siècle.)

128. Etienne de Bailleul, sortani de minorité, est mis en pos-
SeiOfl (les biens et héritages de feu Guillaume de Baillciul
et de damoiselle Florence de Harcourt, ses père et mère.
(42 septembre 1505.)

129. Exploits d'assises où sont mentionnés entre autres Pierre
Pinel, écuyer ; Cuillaume de Normai uuville, écuyer; Guil-
lainue de Houdetot, écuyer; Pierre de Caltéges, chevalier;
Rtiger de Callenuesnil, écuyer, et Nicolas Moreau, écuyer.
(Vers Pâques 1520.)

130. Aveu fait au roi François I par Pierre de Lénemont, fils
de René de Léneniont, à cause du demi-fief de Haubert,
appelé le fief de Monflaines. (Or. Signé.) (Juillet 1538.)

131. Acte de remise du lief de Pleunont et dépendances à
noble homme Jehan d'Espinay, par noble homme Biaise
de Mainyel, seigneur de la Tourelle, et sa femme, damoi-
selle Jehannc 1l'Espinay. (12 octobre 1541.)

132. Contrat (le mariage entre Georges (les Ikulles, (ils de
Marguerin des Hatilles, écuyer, et Marguerite Osmont. (22
avril 4566.)

133. Pièce relative à un débat entre George Mabille, cheva-
lier, seigneur dit Breuil, tuteur des cnants de lui et de feue
Antoinette de Brossard, son épouse, d'une part, et Pierre
de Jousseauiuie, chevalier, seigneur (les Coudrays, d'autre
part. (23 janvier 1741.) -François Jousseaunue. maréchal
des logis du roi, reçoit 100 livres tournois pour ses gages.
(Or. Signé.) (4 août 1574.)

134. Contrat (le vente de certains héritages assis en la paroisse
[e Prailles, au profit de noble homme Jacques Champion,

sieur (les l3ouffaits et de Valanges. (4 mai 1585.)
135. Echange d'héritage entre Rauliui le Parmentier et noble

homme Louis du Mouttiers. (10 mars 1595.)
130. Louis de Chantelou de la Mare de Suulley, tuteur des en-

fants (le lui et de sa femme Marie Osher, réclame 7 livres
tournois de rente à C)sher de Corunclain. (26 février 1601.

137. Vente par Edrnée (le Piedefort, veuve de Nicolas du
Moulin , sieur de la Tombe -sur-Saine , à François d'Alle-
magne, de la Mothe Chassaudon. (Il décembre 1608.)

138. Partage entre Jacques de Carel, écuyer, sieur des Préaux
et de Bloseviile , et François de Coursv, écuyer, sieur de
Ferrières, et Noel tic Mahiel, écuyer, sieur de Bonnehos,
pour la succession de feu Louise dc Morainville. (29 août
1613.)
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139. Contrat de vente (l'un moulin à eau et autres héritages,

par noble seigneur Artur de Franquelot, baron de Sain-
ten y , Bois de la Cour et dit Lion d'A rigers, noble homme
Louis Avis de la Fresnée. (18 mars 1623.)

140. Quittance d'une somme de 440 livres tournois payée a
Georges Scamm, commis par le roi à la recette des deniers
provenant de la vente et revente de son domaine, par Hugues
de la Ménardière, seigneur de Branteilles et de Corirceilles.
(14 juillet 1623.)

141. Contrat de partage des biens immeubles de la SUCCCS-
sion de Jacques Robin, grand-maître des eaux et tbréts de
itorien, et Jeanne Quantin, sa femme. - Familles Quantin
et Robin Renuse et Allouville. (1626.)

441 Défaut contre Jean Sourdeval, tuteur des enfants de
feu Louis Sourdeval, à la requête de la veuve dudit Louis
Sourdeval. (Août 1628.)

143. Vente (le 25 livres de rente foncière par noble homme
Guy Gouv, sieur (le la Rivière, à noble homme Thornas
Niai-titi, sieur de Laurière. (1 avril 1633.)

144. Accord entre Sibille de Siquingal, ci-devant veuve de feu
Itobert Malet, chevalier, maintenant fenune de Jean (le
Bord, et Pierre Malet, chevalier. (3 juin •16i6.)

143. 1° Charles Addée, écuyer, sieur du Petit-Val, et Louis
Addée, écuyer, sieur de Grandchamp, héritiers de dernoi-
selle Marie Bergier, leur mère, donnent quittance de 178
livres 20 sous 5 deniers pour un quartier échu provenant (le
714 livres 5 soirs 8 deniers (le rente, constituée à la (lite
demoiselle Bergier. (8juin 1650.) (Siqné.)

- 2° Louis Addée, écuyer, sieur de tiiaridcharnp, donne quit-
tance de 178 livres 20 sous 5 deniers pour un quartier échu
provenant (le 714 livres 5 soirs 8 deniers de rente, constituée
à demoiselle Marie Bergier, sa mère, dont il est héritier.
(12 avril 1651.) (Deux pièces.) (Signé.)

I !I6. Copie de lettres royales en faveur de George de la Porte,
conseiller aux finances, tuteur, avec Françoise de Marbceuf,
sa mère, (te Jacques, son frère, sur la succession de La
Porte. (13 aoit 1632.)

147. Arrêt (lu Parlement (le Rouen au profit de dame Suzariuc
de Fontaine, femme de Pierre Mallet, chevalier, seigneur
de Saint-Martin, contre Jean du Bosc, seigne ur des Val-
Iées, et Michel du Rose, son fils. (4652.) - Deux autres ti-
tres de 1660 et 1662 relatifs à la famille Mallet de (iraville.
(Trois pièces.) (4652-4662.)

148. Vente faite par Michel Ferey, écuyer, conseiller, secré-
taire du roi, à maître François Cocquet, avocat, écuyer, sieur
de la Guignelière. (23 août 1660.)
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I .'I. Mariage de messire Louis Auhry, chevalier, seigneur de
Trilleport, conseiller du roi cri son conseil ordinaire et en
son grand conseil, fils de feu messire Robert Auhiy, che-
valier, marquis de Tatti), seigneur rie Tril hport, Roulle-
boise et autres lieux, conseiller du roi en son conseil d'E-
laI., second président en la Chambre des comptes, et de
difunte darne Aune Le Griret, son épouse, avec demoiselle
Vedeau, fille de dame Marie Courtiri, veuve de feu messire
François Vedeau, chevalier, seigneur (le Gramont, de Saint-
Lubin et autres lieux, conseiller du roy cii sa cour (lit

 - Témoins du sieur (le Trilleport : messire Glande
Auhry, son frère aîné, chevalier, seigneur (le Brénaumon,
président de la Chambre des comptes. - Témoins de de-
nroiselle Aune Vedeau : messire François Vedeau, seigneur
de Gramont , son frère , conseiller du roi en la cour du
Parlement, et (le messire Germain Couchin, seigneur de
Branval, conseiller du roi en la cour du Parlement de Nor-
mandie. (Paris, le 28 août 1660.)

450. Ordre de la cour (le rembourser 2,000 livres sur les biens
saisis au feu sieur de Cordouan Meinbré ii Heriri de Paillon,
comte du Lude, et Renée Eléonore rie Bouillé, sa femme.
(Langy, —Glatigny, -La Goulardière.) (Il avril 1663.)

454. Jacques Barrin, marquis de la Galissonnière , commis-
saire (lu roi en Normandie, donne acte à François Laru-
hert, écuyer, seigneur du Mont-Saint-jean, Jean-Jacques
Lainbrrt , S j CUF (le Bussy, et Pierre Lambert, écuyer, sieur
de Saint-Mars , de la représentation de leurs titres de no-
blesse. (Or. Signé.) 1 5 janvier 1660.)

152. Acte de vente entre damoiselle Antoinette Le Cauchois,
veuve de Jean Liepvre, ccuycr, sieur (le Valniénil et consorts
(l'une part, cL Roherde dc Courcol, femme de M. Charles de
Beaumont, chevalier, seigneur du Bout-du-bois, Criquet et
autres d'autre part (6 juillet 161)9.)

153. Thomas (le Lamotlie renonce i la succession de Jacob de
Larnothe, sieur de Beaupain, Son cousin et de Jacqueline
(le Conty sa femme, laquelle avait fait donation (le ses biens
au sieur Valentin Boche, procureur à Amiens. Ledit Tho-
mas de Lamothe donne dans le riuémne acte main levée à
messire Authoine rie la Pottemie, chevalier, an droit de clame
Françoise (le Cont y soir épouse, de la saisie faite sur les biens
(le ce dernier par Jacob de Laurothe. (13 janvier 1674.)

154. Acte notarié d'amiorLissernent (l'une rente sur l'hôtel de
ville de Paris, au profit de lente Rover, Coiuticsse de Bac-
qireville, veuve (le Jean-Louis (le Jançon, marquis de Char-
levai, prrIIieI président (lit lrarlcmfl&rit de ornrandie. Nico-
las Cottinoit, chevalier, seigneur dc Chanvrv. prerriiel pré-
sident de la Cour des monnaies, cl. Madeleine Royer sa
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teime, Jean-liaplisle Girard, marquis d'Espinav,etc. l681.)
(SiI né. )

455. Défaut donné aux requêtes (lit h Guillaume de
Sève, chevalier, seigneur de Châtillon, conseiller, du roi en
ses conseils, maître des requêtes et président au parlement
de Metz, Claude de Sève, chevalier, seigneur de Gommer-
ville, capitaine au régiment des gardes, Henri Testu, baron
du Bouloir, et autres, demandeurs en reddition de compte,
air de la vente par décret des terres de Charmont, Ar-
bou'iI!e et .Judainville, sur Marie-Madeleine (le Méteil,
veuve de Paul de Fusée, chevalier; contre François Forca-
(lei, commissaire général aux saisies réelles. (1683.)

16. Intitulé d'inventaire de feu Jean Luillier de Labbeville à
la requête de Jean Louis de Massuau marquis d'Arcelot, et
de François-Armand Le Cornier d'Angerville, de Sainte-
Hélène, Nicolas Charles de Boncherolles de l'lanquerv,
Vincent Gropm de Pierreval, parents du (lifurit. (22 niars
1700.)

157. Gabriel de Cl inchuiip deflonné, fils de _\larie de La Camp,
1loosm'stre Vandcrey, cousin au 3e degré de Téiulore-Do-
rothée de Vanditnn, veuve dEruemont, maître des comptes.
- Filiation, familles Boosuiesfre Vatidimen, Vandoiey, Ti-
men Van Dimen héritiers de ladite Dorothée. (7 niai 1 718.)

458. Nomination (le tuteur des enfants mineurs de feu Louis
Le Monnier seigneur de la Croix. (2 novembre 1720.)

1 59 Assemblée des parents (les enfants mineurs de maître
François-Vincent Langlois, avocat au parlement, et de dé-
funte demoiselle Augustine-Madeleine Roger, son épouse.
(9 décembre 1723.)

cinq rôles.
160. Arrêt de la quatrième chambre des enquêtes du Parle-

ment (]C Paris, condamnant les héritiers du marquis de Mail-
lue à payer cent mille livres à messire LomiisAlbcrt Asselin,
clieyalier, seigneur tic Beauville, maître (les requêtes de
l'l-lôteldu Roi.
Utile pour l'histoire de diverses famille nobles qui tCpréselimaiemj( la Succes-sion du marquis de Mailloc.
Cahier de zO feuillets de pathemiri

161. Jugement entre Daine On(ziiiie-Marieiine d'Echaufour,
veuve de Jean-Louis Aubron, écu yer, conseiller (lit rov,
CoitiiniSsaire ordonnateur (les guerres, et sieur Michel Ker-
sari, marchand, air 	du prix de la vente (l'une terre.
13 mars 1737.)

161 Contrat dc mariage entre Jean le François et inSeholastique
Mynet, hile de Nicolas Mynct et de Magdelae d'UILebel,
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tatuoiiis Marlin tl'011ebel , Jacques iMynet, Marc le Burlitv,
conseiller du roi, et Pierre Juan sieur de Fontenay. (30 juin
i83.)

H. GÉNÉRALITÉ D'ALENÇON.

1. ALENÇON.

163. Quittance de Perrot du Four, lieutenant ès parties de
Chûteauncuf, de 40 sols, pour avoir porté au receveur du
comte d'Alençon, ce qu'il avait reçu de l'aide destinée à
l'armée de la mer. (1385) (Parch.)

164. Lettres du roi Charles 'VI nommant Pierre le Hursin à
l'office d'élu sur le fait (les aides pour la guerre en la ville et
au diocèse de Séez, en remplacement de Guillaume d'Acque-
ville. (18 juillet, 1388. Vidimus du mois de mars 1388, 138L)

165. Compte de la recette des domaines muables et (les forfiui-
turcs du bailliage d'Alençon en l'année 1397. (Quatre pa-
ges in-40.)
Nombreux détails sur le prix des propriétés et des denrées en Normandie à

fa fin du xtve siècle. Le chapitre concernant « les forfaitures .' fait mention de
la saisie des propriétés et des meubles ayant appartenu à Guillaume Maillart,
larron exécuté à Alençon. Oui y trouve aussi rappelée la confiscation des fiefs
il, Glatiguuy et de Saint-Ellier. Le premier de ces fiefs avait été saisi sur Jean
Lecomte, à valise de sa [orfaituu--, tuais il fut restitué à son fils, Perrot Le Conte,
flurre que celui-ri prous que.  Soli pere liii as ait ilouuié pour sou mariage ladite
terre de Glati gnv avant qu'il se inelféist.

166. Quittance de 595 livres tournois donnéo par Macé Boubelet,
maitie tic la Chambre aux deniers titi comte (l'Alençon à
[taoulinPesarit, receveur des aides ù Alençon. (9 avril 1400.)

167. Etat des rentes du domaine d'Alençon devenues irrecou-
vrables par suite (le la guerre. (Janvier 1400.)

168. Aveu et dénombrement du fief de Vicuxpbnt rendu par
Fouquet de La Motte, écuyer, et Guiot (le Beaurepaire, aussi
écuyer, coseigneurs du dit fief. (16 mai 1403.)

169. Quittance de Blanche Domont, dame (le Montehevrel, de
50 écus d'or reçus tic Charles de Saint-Cler, écuyer, pour
le rachat et relief (le la seigneurie (le Saint-Cier sur Eclie,
relevant dudit lieu de Montchevrcl, é cause de la mort de
son père, Pierre de Saint-Cler. (S avril 1416, avant Pâques.)
(Parch.)

110. Lettres de Jean Stanlawe, écuyer, trésorier général (lu
roi (1'\ ugleterre) en Normaudie , adressées aux officiets de
i'Eleciiou d'Alençon et ait vicomte du dit lieu, au sujet dela
perception des aides. (4 septembre 1437.)
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171. Aveu rendu air 	d'Alençon, par Jean de Vaize, écuyer,

à cause du fief de Vaize, mouvant d'Assay. (P r ju	45illet 11.)
172. Vidimus des lettres de Louis XI, qui donne air d'A-

lençon, les revenus des greniers à sel d'Alençon, Exmes,
Relesme et Verneuil, pendant l'année! 63 '1462.). (Pereb.)

173. Mandement des commissaires ordonnés par, le roi, au
gouvernement du duché d'Alençon, au receveur général
dudit duché, de payer ii Jean (le Villereau, écu yer, 15 livres
tournois, pour son salaire (l'avoir mené à Paris, devers les
commissaires sur le fait, du procès du duc d'Alençon, Guil-
laume d( Sainte-Marie et Jean du Buisson. (1474). (PerM.)

174. Quittance de Jeban Genestay d'une somme de 6 livres
2 sols 6 deniers tournois, à lui donnée par liegnaut de Beau-
gence, grenetier pour le roi à Alençon, pour diverses four-
nitures. I l seplembre 1478.)

175. Aveu ('t dénombrement rendu à noble homme Jean de
la Grue, écuyer, Hgnenr de la Grue, par Jean (le l'Espe
ronniére, écu yer, seigneur (le la lloche-Bar(joul et de Lon-
gue-Noé, pour le dit lieu de Lommgue-Noij mouvant de la sei-
gneurie de la Grue. (G mai 148t).)

176. Quittance de Jacques de Chat,gau-Thierry élu des aides
à Alençon en Perche, à Pierre Gautier, receveur des aides,
de huit vingt diz livres mie gages, pour chevauchées (le SOfloffice. (8 décembre 1523.)

177. Quittance de 97 livres 10 sous tournois, donnée par, Jac-
ques de Chateau-Thierry, écuyer, élu d'Alençon, à Jehan
Fevre receveur des aides et tailles. (4 décembre 1531.)

178. Acte notarié, passé en la vicomté d'Alençon, relatif à la
vente de domaines au profit de Jean de Hennot . fils de Ni-
colas de Ilennot, écuyer, Sieur de Cosquevillc. (1534.)
(Pardi.)

179. Lettres royaux portant ratification (les provisions de l'of-
fice (le procureur-général et fiscal an duché d'Alençon, en
faveur (le mattre Robert Caiget, lequel avait été pourvu de
cet office, par ta résignation (le maître Jean Caiget, son père,
par le roi et la reine de Navarre, duc etduci]csse d'Alençon.
(29 mai 1550.)

180. Ordre de Charles de Saiiite-Jaithe , docteur en droit,
juge criminel à Alençon, à Richard Cresue, receveur, de payer
37 livres à Robert Alks, bouigeois do Moulins, pour entre-
tainement (le Guillaume Davczi, détenu ès prisons (le Mou-
lins. (6 avril 1554.)

181, Jessé tic la Lande, trésorier de Caen, reçoit de noble
Jean Samixon, seigneur de la l-loussaye, valet de chambre
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ordinaire. (lii t oi , 10 prix de lequiitiuii taLc pal celui-ci
(les prés des Espinets. en la vicomté d'Alençon, appartenant
au domaine du roi. (1554.

18. Quittance (le Jean Fretey, de l'ordre de saint Lazare,
à Nicolas Bonuyer receveur du domaine, pour vingt sous.
(10 novembre 1555.)

183. Contrat de mariage entre Pierre Le Rayer, écuyer, fils
de Pierre Le 1-layer, écuyer, seigneur de Chashie , écuyer
du roi de Navarre, et Madeleine le Tessier, tille d'Esniond le
Tessier, écu yer, avocat au bailliage (l'Alençon. (18 novein-
bi'e 1557.)

184. Contrat de supplémen t ile la soilluic de livres 16 sols
8 deniers, sur tengagcuient de prés en la Châtellenie d'Es-
sav, en lu vicomté d'Alençon, par le Trésorier de France à
Caen, au protit (le FrancOisL )eneaii, sieur de Gesues et de
Marie de Baugé sa femme. (9 juillet 1558.)

j85. Quittance de Itelié (lu Guatz, prévôt (les maréchaux de
France au duché d'Alençon, de ses gages et de ceux de ses
archers. (-156!4.) (Parch.)

186. Quittance (le Louis ile Rahodangeb, bailli d'Alençon, t
Jean Faure, receveur général des aides et tailles (le la vi-
comté (l'Alençon, pour gages dc sa charge. (1 mai 1566.)

487. Gilles du Mesuil, écuyer, seigneur du dit lieu, vice-bailli
(l'Alençon, donne quittance de ses gages. (3 mai 1566.)
Siqn .)

188. Quittance de Guillaume Beaupari, collecteur de la taille,
(le la somme dc 7 livres 5 sous, payée au roi par Pierre
Juives ou Janies, receveur des tailles en la vicomtéd'Alençon.
(7 juin 1567.

489, Rôle des amendes taxées par les gens tenant la cour du
conseil d'Alençon pour monseigueur, frère dii roi, depuis
le 1-janvier 1575 j usqu'aU dernierjrinr de j autel au (lit an.
i)étails curieux sur divers procès concernant un grand nom
bre de familles de Normandie. (14 aoùt 4575.)

190. Quittance de Fmançois Le Hrong du Parcq demeurant à
Coulonges, époux de Jeanne Dit à Jacques Brcchyon
niai chaut, pour 30() livres tournois. 14 avril 4576.)

I 91. certificat de René. de Saint Denis, chevalier dc l'ordre
du roi, gouverneur des villes et châteaux d'Alençon et Fres-
nav, constatant que les maisons, manoirs et édifices dudit
château (l'Alençon Sont Cli hou état 0 :3 mai -1595.)

19. Odet de Saint-Denis, sieur et baron de Fresnay, capi-
taine (II' cinquante chevau-légers et gouverneur (l'Alenço u,
certifie que Gatien Bonhomme, niai Ire couvreur, u conve-
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nablement réparé la toiture du château de ladite ville. (1 dé-
cembre 1595.)

193. Quittance donnée par Pierre du Ryer, receveur général
des bois en Norinandie, à Robert le Paulinier, receveur du
domaine d 'Alençoii, de deniers provenant de la vente du
bois (le la vicomté d'Alençon.	t février 1598.)

19-4. Quittance donnée par Jean (le Liguy, conseiller-secré-
taire (lu roi et commis par S. M. à la recette des deniers pro-
venant tic la vente du bois, aux forêts de l'apanage de feu
M. le duc d'Anjou, à Maître Robert Le Paulmier, receveur
du domaine d'Alençon. (l er mars '1508.)

495. Vente d'héritages dans la paroisse d'Anneville, sous le
sceau (le Richard Lebiez, sieur de Canleranie, vicomte et
garde des sceaux des obligations de la vicomté d'Alençon.
(1 août 1598.)

196. Quittance donnée par Jean (le Choisy, conseiller secré-
taire du roi et receveur général de ses finances en la géné-
ralité de Caen, à maître Robert Le Paulinier, receveur du
domaine d'Alençon, d'une partie (le deniers de ladite re-
cette particulière. (3 novembre 159)

197. Quittance donnée par André Négrier, receveur-général
des finances à Caen, à rriaiti'c Robert Le Paulmier, receveur
du domaine d'Alençon, (le partie de ladite recette particu-
lière. (14 avril 4601.)

198. René de Pillois, écu yer, sieur (le Charnpfleur, lieutenant
général au bailliage d'Alençon, mande à liobert Le Paul-
inier, receveur du domaine du roi , de payer 60 sols tour-
nois à Léonard Corneille, exécuteur des sentences crimi-
nelles dudit bailliage. - Au bas est la quittance de L. Cor-
icille. (-Il février 1603.)

-199. Quittance de Jean de Flecelles, receveur-général des bois
au département de Noriandic, donnée à Robert Le Paul-
inier, receveur du domaine de la vicomté d'Alençon. 23 fé-
vrier 160:3.)

00. Allocation des frais de géole ordonnée par René d'Erard,
écuyer, sieur du Mesnil-Guyon, lieutenant-général au siége
présidial et bailliage d'Alençon , au géolier dudit lieu.
(10 juillet 1604.)

0I . Mandement d'Adrien Blanchard, écuyer, sieur de la Ho-
chère, lieutenant de la châtellenie (le Moulins, au bailliage
d'Alençon, à M' Robert Le Paulmier, receveur du domaine
à Alençon, de payer cent journées au concierge des prisons
dudit Moulins pour causes y énoncées. (2 septembre 1604.)

Ordonnance de paiement pour réparations faites à un
moulin appartenant au roi, donnée par René Erard, écuyer,
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sieur du Mesoil-Guyon, lieutenant-général au siège prési-
dial et bailliage d'Alençon. (Années 1604-1605.)

203. Procuration donnée par messire Charles,  seigneur de
Matignon, sieur de Toiignv, chevalier des ordres du roi, ca-
pitaine de cent hommes d'armes de ses ordonnances, lieu-
tenant-général aux bailliages d'Alençon et Cotentin, etc., à
noble homme Pierre (lit sieur de Metz , pour consti-
tuer une rente à noble homme N. Portail, procureur du coi
aIL siège présidial du Mans. (18 novembre 1605.)

204. Vérification et admission de réparations faites au foui' h
ban d'Alençon, avec quittance, faite par René E,'ard,
écuvei', sieur du Mesnil-Guyon, lieutenant-général ancien,
civil et criminel au sie présidial et bailliage d'Alençon.
(23 novembre 1605.)

205. Acte de relèvement d'insolvabilité donné à maître Ro-
bert Le Pauluiiei', sieur de la Painguère, receveur du do-
maine du roi en la vicomté d'Alençon, par Thomas Duval,
écuyer, sieur (lit maître (les eaux et forêts dudit
bailliage, (10 avril 1607.)

206. Jacques lJerart, capitaine du chàteau d'Alençon, donne
quittance à maître Thomas )LIorant , sieur d'Esterville, tré-
sorier de l'épargne, de lit (le 1800 livres dont S. M.
l'a gratifiée en récompense de ses services. (4 avril 1616).

207. Mandeineiit des présidens et trésoriers-généraux de
Fiance en Normandie, au bureau des finances de la géné-
ralité de Rouen, pour enregistrer la nomination de M" Ray-
niorid (le Launay, conseiller secrétaire du roi à l'office de
maître clerc alternatif au grenier à sel d'Alençon.
(28 juillet 1625.)

208. Jean Blanchard, sieur de Fresnes, procureur à Alençon,
ayant financé pour droit de franc sallé et droit de descente,
donne procuration t Nicolas Legeay pour le rembourse-
nient desdits droits. (Jeudi 6 avril 4634.)

20U. Quittance de Jean Migne, sieur de Morsang-sur-Seine,
receveur des finances à Alençon, à..., pour 166 livres
43 sous 4 deniers de rentes. (22 septembre 1655.)

210. hommage rendu par René Guillemin, seigneur d'Aver-
noss cI (le Mourlière , receveur général des finances en la
généralité d'Alençon, à dame Matie de La Guiche, veuve de
Charles (le Levis-Ventadour, h cause dc la terre et seigneu-
rie de Longuet, au cxiii fiançais. (9 avril 1685.)

211. Sentence du sieur Alexandre Fci'ault , écuyer, sieur de
Vallandre, lieutenant-civil ut criminel du siège royal de
Moulins cl lJuosnioulins, au sujet des fermages du. moulin
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à blé de Sarthe, appartenant à messire Charles (le Nouent,
chevalier, seigneur de Chanday. (22 février 4091.)

212. Quittance du garde du trésor royal, d'une certaine
somme reçue de Louis des Acres, chevalier, comte de Lai-
gle, brigadier des armées, adjudicataire (le droits seigneu-
riaux aliénés par le roi, en la généralité d'Alençon. (1707.)
(Pcp

21:3. Quittance du garde du trésor du roi, pour une certaine
Somme reçue de Nicolas d'Orglande, chevalier, baron de
Briouze, colonel d'un régiment d'infanterie, adjudicataire
de droits seigneuriaux aliénés par le roi en la généralité
d'Alençon. (1707.) (2 pièces, pap.)

214. Acte de confirmation de vente de l'office de conseiller
du roi, grenetier au grenierà sel de Secz, par damoiselle Jac-
queline Audolent, veuve de Pierre Brunet, dernier titulaire
dudit office, à M Guillaume de la Rivière, référendaire au
siège d'Essay. (97 septembre 1711.)

245. Quittance du garde du trésor royal, d'une certaine
somme reçue de Jérônie-Gaston de Grieu, chevalier, sei-
gneur (le Saint-Aubin, adjudicataire de droits seigneuriaux
aliénés par le roi, en la généralité d'Alençon. (1713.) (Pap.)

216. Quittance de Jean de Turmenyes de Nointel, garde du
trésor, à Jean Berland, receveur-général des domaines d'A-
lençon, pour 21,43() livres sur les débets au compte de leu
Antoine Des François. (10 décembre 1714.)

217. A veu rendu à messire René de Pilliers, chevalier, seigneur
de Gentily, Matauvilliers et autres lieux, fils de daine Fran-
çoise Marthe Devaud, veuve de messire René (le Pilliers,
par Pierre Nupieds, bourgeois de Paris, fondé (le procura-
tion (le messire Jacques Brissard, écuyer, abbé de Saint-
Prix, seigneur d'Esperingne, et de la haute justice et sei-
gneurie des fiefs de Bezors et du Bois, à cause de sa terre
cl seigneurie (le Gourboyer. (1 el août 1723.)

218. Procuration donnée par Madeleine Chirault, veuve de
Jean Gillot, sieur de Lagarde, à Quantin Langruve, sieur de
Sausart, bourgeois do Paris, pour recevoir les arrérages
d'une rente viagère sur les tailles. (O octobre 1723,)

219. Charles Cousin, conseiller, au nom (le Louis Lallemand de
Levignan (l'Ormoy, maître des requêtes et intendant à Alen-
çon, et d'Anne BoLitiil sa femme, constitue à Guillaume Ville-
froi, abbé de Blasimont, tuteur des enfhnts Villefroy-Go-
nault, 500 livres do rente annuelle sur la ferme de Iirégy,
acquise de la duchesse de Béthune. (15 avril 1733.)

220. Transaction entre dame Jeanne-Geneviève Milley, veuve
de messire Nicolas Ijozenne, chevalier, seigneur patron des
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Rotours, premier président et trésorier de France au bureau
(les finances de la généralité d'Alençon, d'une part, et
Pierre-Claude Bignon, sieur de Mehoiidin, cohéritier dudit
feu sieur Dozenne. (23 septembre 1753.)

221. Le marquis (le Harcourt, baron d'Olonde, mesti'e (le
camp général de la cavalerie , ordonne de reconnaître le
sieur Jacques-Augustin Costé en qualité de lieutenant de
maréchaussée à Alençon,  pour tenir rang de capitaine de
cavalerie. (14 février 1784.)

2. ARGENTAN.

222. Acquisition faite pti' le roi d'un terrain où est le four à
ban de la ville (l'Auge, au prix de 40 sols tournois. (23 dé-
cembre 138à.)

223. Quittance de 4 livres tournois donnée au receveur dit
comte d'Alençon par Jehan Audierne auquel cette somme
avait été donnée pour son voyage d'Argentan à Caen.
(13 novembre 1380)

224. Pierre d'Eschcllcs du Petit Colliers , donne quittance à
Mathelin Cusseau de la paroisse de Villeneuve-sur-Beui'on,
des 25 livres pour nu fief situé appellé La Court , à La
Courtmerrin (Courtmesnil?). (25 janvier 1420.)

225. Mandement de Jean de Pierres, lieutenant-général au
bailliage d'Alençon, à Guillan inc Mallet, receveur d'Argen-
tan, de payer une certaine somme à Perrin Meriail , mai'-
chaud audit lieu d'Argentan, pour chevaux fournis à Guil-
lautne SetergoL, chargé de dépêches pour le bailli de Caen.
(4 octobre 1437.)
Pièce très-intéressante.

226. Quittance de Pierre Basin, prédécesseur de Jean Le
Boursier, maître des comptes et finances d'xmes, à Macé
de Launoy, receveur-général, pour mille cinquante livres
tournois. (30 sept. 1453.)

221. État des gens soumis au fouage et de ceux qui en sont
exempts, paroisse de Berville, sergenterie du Mesuil. Au
nombre des nobles se trouventMartin et Jean Houel. (28 no-
vembre 1457.)

228. Rôle despersonnes payant fouage en la paroisse d'Ab-
beville, dans la sergenterie du Mesnil.) 24 août 145.)

229. Rôle des paroissiens de Vaux-le-liardouit, en la vicomté
c'Argentan, sujets au fouage. (6 octobre 1458.)

230. Rôle des paroissiens de la I'otcric sujets au paiement du
mounéage et fouage. (Saint-Jean 1467.)
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231. Certificat le décharge donné par les généraux des finan-
ces, à Pierre Gaultier, receveur des tailles en la vicomté
d'Argentan , d'une somme de 600 livres, layée au fils du
comte Louis Avocadre pour sa pension pendant un an. (1510.)

23e. Foy-hommage et. serment de fidélité è. Mgr le duc d'A-
lençon à cause de la baronnie de Sonnays, par Alain de Les-
court, écuyer, Sr dudit lieu pour la terre, seigneurie et
haute justice de Planches. (22 décembre 1523.)

233. Rôle des amendes et exploits taxés par Jean Heudey,
écuyer, vicomte d'Argentan, en 1552. 1553.) (Parch.)

234. Ordre du lieutenant du vicomte (l'Argentan à honorable
homme Aismou du Four, écuyer, receveur ordinaire du
domaine du roi, de payer 45 sous à honorable homme mai-
tic Jehan Billard, licencié ès-loix, exerçant la juridiction
du bailliage d'Alençon. (12 mars 1554.)

235. Lettres de Charles Guyarl, garde du scel au siége d'Ar-
gentan, par lesquelles il appert que Guillaume Deshays a
rendu et remis, par-devant notaires, à Jacques Bonnet,
écuyer, sieur de la Chcsnée, les contrats de l'acquisition
qu'il avait faite de Sainctin Bonnet, écuyer, sieur de la
Motte, père dudit Jacques, après avoir été remboursé de
ses frais et loyaux coûts ; et ledit Deshays a déclaré ne plus
rien prétendre dans les héritages désignés dans lesdits con-
trats d'acquisition. (1557.)

238. Rôle des amendes de la baronie de Saint-Lohier, taxées
et modérées par Guillaume des Loges, écuyer, licencié ès-
lois, sénéchal de ladite baronnie. (Saiiit-Michel 1560.)

237. Guillaume de Launay, écuyer, lieutenant en la vicomté
d'Argentan, fait payer à Jean Le Levier, sergent, certaines
dépenses faites pour les prisons d'Argentan. (23 novem-
bre 1560.)

238. Quittance (le Pierre de Pagatde, commis à la recepte gé-
nérale à Bouen , à Pierre James, receveur des tailles à Ar-
gentan, élection d'Alençon, pour 771 livres 5 sous. (14 avril
1567.)

239. Aveu-dénombrement rendu à la reine-mère du roi, du-
chesse d'Alençon, comtesse du Perche, par Pierre le Ten-
neur, écuyer, seigneur de Fontaine, pour le fief de hau-
bert Descorches, relevant du duché d'Alençon. Est cité
Louis de Courseulle, sieur Dailly, écuyer, et le fief du
Post. (27 juillet 1567.)

240. Acte duquel il résulte le droit de prendre du bois de
chauffage dans la forét de Goffer, par l'abbaye Notre-
Dame de Silly-en-Gouffer. (11 novembre 1573.)
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241. Roue (les amendes taxées du l er octobre 1583 au 1 er oc-

tobre 1584, par les officiers du roi, au pays d'Exmes. Sont
mentionnés : Messire R. Droullin, chevalier de l'ordre du
roi, noble maistre Gifles le Normant, noble George (le la
Have. (1583-1584.)

242. Décharge du maître des eaux et forêt.s de la vicomté
d'Argentan, en faveur 41e maître Pierre Billard, receveur du
domaine audit lieu , pour exploits de bois faits en la forêt
de Montpinçnn. (19 novembre 1584.)

20. Vincent Goupil, verdier aux eaux et forêts d'Argentan
cl Exmes, et greffier aux grands jours (lesdits lieux, certifie
l'état des amendes et taxes arrêtées à celle Occasion. (20 oc-
tobre 1585.)

244. Louis Thesart , écuyer , sieur (les Issars , héritier de feu
Jean Martel, écuyer, sieur de Raines, donne quittance de
certaines taxations ducs à ce dernier. (à avril 1587,)

245. Bail consenti par noble damoiselle Marguerite Labbey,
femme de noble homme Frédéric (le Rouxel, seigneur et
patron dAubtoy-le-Panihon, en la vicomté d'Exmes. (18
juin 1598.)

246. Aveu rendu à messire Reque (lu Bec, chevalier de l'ordre
du roi, \ cause de noble daine Hélène d'O, son épouse,
pour raison (le la seigneurie de Chasgnv, par Jean Rocquiri.
(14 mars 1607.

247. Par-devant un notaire (l'Argentan, convention entre
messire Pierre de Nollent et noble dame Anne de Nollent,
dame du Mesnil, au sujet (l'une rente foncière, en présence
de Jean Chardon, écuyer. (2 avril 1621.)

248. Transport de rente fait par damoiselle Jeanne Francillon,
veuve de maître Louis Thieriiois, écuyer, à messire Laurent
Biard, sieur de lJrient, receveur des aides et tailles de l'é-
lection d'Argentan. (42 octobre 1622.)

249. Nicolas Mallet des Bieuveaux, Pierre Biard de la Nlori-
cière, conseiller (lu roi, Nicolas Guvon, Joachim de la flue,
pour les mineurs de feu Jean Guyon. (Juillet 1624.)

i50. Pièce incomplète. Jugement rendu à la requête de mes-
sire Gabriel, comte (le Moutgomniery, , contre damne Char-
lotte de Hautenier, , dame (le Medavy, les sieurs comte 41e
Grancey, et baron de Mare y, ses fils, et les fermiers de
cette dame. (30 mars 1632.)

251. Procuration aux tins y énoncées donnée à maître Georges
Le Bas, bourgeois (le Caen, par messire Jacques Turgot,
chevalier, seigneur de Saint-Clair, du Mesnilgoudouin,
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Sainte-Croix-sur-Orne et autres lieux, conseiller d'Etat.
(9 octobre 1647.)
FainLile, Turgot.

252. Procès-verbal portant liquidation de la finance et rem-
boursement des bois et des maitrises d'Argentan à faire
par le roi aux dUCS de Vendôme et de Beaufort. (2 avril
1666.)

23. Auguste de Montgommery, chevalier, seigneur de la
PotterÇe de la Bouteillerie, donne à ferme plusieurs im-
meubles à Bonnet Duc de la Tour et à Ch. Cotte. Fait à
Montgommery. (26 décembre 1666.)

2î4. Acte de partage entre Alexandre de Boislevesque, écuyer,
sieur de Faverolles, et Charles (le Boislevesque, écuyer,
sieur des Roches et de Saint -Martin - le- Vieil. (7 mars
166i.)

235. Transport de rente constituée sur les aides, fait au profit
de maître Florent Le Conte, conseiller secrétaire du roi,
contrôleur général de la grand' chambre de France, par
damoiselle Marie dc Pierre , femme de Henry Guillemin,
écuyer, sieur de Chasgny et Trepigny, gentilhomme servant
du duc d'Orléans. (22 mai 1669.)

256. Extrait collationné d 'une donation entre vifs, par dame
Marguerite Gallard, veuve de messire 1-lierosmne Le Féron,
chevalier, seigneur d'Orville et Louvre, président aux en-
quêtes du parlement, en faveur de messire Hierosme Le
Fémon, son fils, conseiller au parlement. (24 juillet 41374.)

257. Vente de deux pièces de telle situées paroisse de la Co-
chère, par maitre Jacques Perier, écuyer, prêtre curé de
laMussoire, àdamoiselleFlorenee de Cordey,veuve de Fran-
çois Perier, écuyer, seigneur (le GrandcourL (26juin -169.)

58. Transport de rente assignée sur les gabelles, fait au
profit de maitre Thomas Vallet, sieur des Routis, demeu-
rant à Verneuil, i" maître Christophe Goupil, greffier des
eaux et forêts du vicomté (l'Argentan. (23 janvier 1681)

3. BERNAY.

250. Lettres du inaltre enquêteur des eaux et forêts en Nor-
mandie, touchant une vente de bois en la paroisse de Saint-
Aubin-le-Vertueux. (J (L novembre 1393.)

260. Nicolas de la iluygne, écuyer, sieur de Rosn y, panne-
lier du roi, maître et enquêteur des eaux et forêts de Nor-
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inandie, certifle que Guillaume Helleboult, dit !ieti,écuver,
seigneur de Courcelles , n vendu la coupe de certains bois
situés à Bernay. ([er octobre 1416.)

261. Geoffroi (le Berville, écuyer, avocat du roi en la vicomté
de Montreuil et de Bernay, donne quittance de ses gages en
ladite qualité.  (7 niais 14 lii.)

262. Rôle du louage (le Saint-Aubin de Scellon, au ternie
Saint-Jean I 45, par Paulin Auffiov, tabellion à Liverot.
(3 décembre 1455.)

263. Rôle des habitants de la paroisse (le la Lande-Perrouze
(Péreuse), sujets au fouage. (Saint-Jean 1455.)

264. Lettres de Louis XI, qui autorise Nicolas Furet, huissier
d'armes et contrôleur du grenier i sel de Bernay, à faire
exercer ce dernier office en son ]loin 	un an, et à en
toucher les gages, attendu que soit 	d'huissier d'armes
l'empêchait de, résider à Bernay. 1468.) (Pcrcli.)

265. Lettres (le Pierre de Franche, écu yer, lieutenant du
bailli de Bernay, relatives à une vente duimmeuhies faite en
présence tes échevins de celte ville. (4 décembre 4483.)

266. Vidimus de lettres dit du maître (les eaux et
forêts en Normandie et Picardie, aux sergents desdites eaux
et forêts, relatives à une plainte de Pierre le Vacher, ser-
gent de la forêt de Montfort, contre Jehan Pilon, écuyer,
verdier de ladite forêt. (3 janvier 1540.)
Jehan d'EIIbeuf, écuyer, y est mentionné -

')67. Vidimus (le lettres royales conférant à Louis Deschamps
l'office de receveur (les aides en l'élection de Bernay. (Juin
1550.)

268. Madelaine de Mesme, dame de Pertes et de Bazoche,
tutrice de Jacques d'Ardenay, fils de feu Chrétien d'Arde-
nay, chevalier, et Robert E)ugué, au foui de Rollande d'Ar-
denay, fille de feu Guillaume d'Ardenay, seigneur de Bré-
tigny (t (le Bazoche, reçoivent en leur toi et hommage
Blasette Carrougeau, veuve de Jean Frichot, et auparavant
de feu Jean Bevrier. (21 août 1566.)

269. Quittance de gages donnée à Bernay, par Nicolas de Pom-
n)eieul, sieur du Moulin, porte-enseigne de la compagnie
de trente lances des ordonnances du roi s étant sous la charge
de M. de Carrouges. (17 octobre 1573.)

270. Louis de Lande, écuyer, sieur du Base, chargé de la
recette du grenier à sel de Bernay par monseigneur de Bu-
nacorsy, général du Normandie, à Rouen, donne procura-
tion à Jean Le Fontenu, procureur en la chambre des
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comptes, à Paris, de présenter et rendre pour lui les comp-
tes de sa recette. (13 août 176.)

271, Quittance de Louis Deschamps de la Gruolle et Bernay,
à Charles Le Sueur, pour 21 écus 2 tiers de rentes sur le sel.
(2 août 1578.)

212. Contrat de 100 livres tournois de rentes pour Guillaume
de Croissy, écuyer, sieur de Bougy, par Jean des Haves,
écuyer de Fissemont et ses frères. (18 mai 1650.)

,273. Acte notarié d'amortissement (l'une rente sur l'hôtel de
ville de Paris, au profit de Honoré Le Roy, chevalier, sei-
gneur tic Morsan , président en la cour des monnaies.
(1681.) (Parch.)

4. CONCIlES.

274. Fragment d'un rouleau tenu en la inaitrise des eaux et
forêts du (lue de Normandie, pour la forét de Donches.
(20 février 1333.)

275. Les généraux conseillers des aides pour la guerre font
payer à Jean de Lyon, maître de l'artillerie du roi, 200
francs d'or « pour certain nombre d'artillerie et autres
mises (dépenses) faites pour les forts de Couches et de Bre-
teuil, ))	7 juillet 1371.)

276. Étienne Braque, trésorier des guerres miU toi , donne
quittance de la somme de 5,000 francs d'or destinée au
pavement des gages des gens d'armes en garnison à Con-
rixes et à Breteuil, et de la compagnie de messire Jean de
Vienne. (25 octobre .1311.)

Sceau.

277. Quittance de 50 SOUS, donnée par Guiliot Foubtant, voi-
turier, à Pierre Chapelu, grenetier poux' le roi à Conclies,
potit' un vo yage ftit, par ledit voiturier. (21 février 1391.)

278. Envoi d'un état de non-valeurs (le la vicomté de Con-
elles, adressé pal' les gens des comptes et trésoriers du roi
au bailli d'Evrcux. (11 février 1391.)

279. Les gels des comptes trésoriers du roi ordonnent ait
 de Couches d'informer de la date de la naissance de

Richard de Fourneaux, écuyer, étant en la garde du roy à
Cause de SI minorité, et qui prétendait avoir l'âge nécessaire
pour administrer Ses biens. (18 niai 1401.)

280. Les receveurs généraux des aides ordonnés pour la
guerre font payerpar \lahieu Meiisois, grenetier du grc
nier à sel (le Couches, 500 livres tournois (lus à monsei-
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gneur le duc de Berry, pour une année de sa pension. ( I
aot'it 1409.) (Or. Signé et scellé,)

281; Sapin d'Angennes, écuyer, châtelain et verdier de la
forêt de Breteuil, donne quittance de ses gagesà Robert (le
Lestre, vicomte et receveur dudit lieu. (4 avril 1419.)

282. Affirmation par serment, de plusieurs témoins demeu-
rant en la paroisse de Montelon, vicomté de Couches, que
le fief de Virollet, appartenant à Jean de Selles, écuyer,
est tenu de l'évêque d'Evreux, à cause de sa baronnie (le
Conde. (1424.

283. Guillaume Rousse], chevaucheur tic la forêt de Breteuil,
donne quittance au vicomte de Couches et de Breteuil, dc
la somme (le 14 livres 11 sous 3 deniers tournois, pour ses
gages dudit office. Titre signé, avec le sceau du signataire.
(6 niai 1426,)

28.1. Quittance par procuration, donnée à Matthieu Henry,
vicomte de Conelies, par noble homme Louis de Contes,
écuvêr, seigneur de Ittigles, pour une rente assise sur la
terre de Bailly. (22 novembre 1467.)

285. Vidimus des lettres de Louis de. Lavai, seigneur (le Chà-
tillon, grand maître, enquêteur et général réformateur (les
eaux et forêts de France, nommant à l'office de sergent en
la garde d'Aubenay, en la verderie du Breteuil, Guillaume
Louis, d'Aubenay. (12 juillet 1478.)

286. Amendes de l'assise (le la vicomté de Couches, imposées
pal' Robert Auvray, lieutenant général dit d'Evrenx,
sur la délibération (le(le nlaiti'e Mathien Aubert, avocat, et
Simon Iioullenc, procureur, et Jean Rousset, pi'Ocurour
général, et autres. (Terme de Pâques 1497.)

287. État certifié de la recette ordinaire du domaine de la
vicomté de Couches et Breteuil, rendu par Noël Bosquet,
commis à ladite recette. (12 juin 1505.)

Acte en papier.
288. Jean de l3urneton, écuyer, lieutenant du bailli d'Evreux

en la vicomté de Conci les, sur la plainte portée devant lui
par Simon Exniei'ouit, contre Pierre fleuri, écuyer, lieute-
nant général à Connes, permet d'assigner ce dernier
moyennant pIège et caution. (30 août 1507.)

289. Hèle (les amendes et exploits de la vicomté de Conclies,
par Pierre Henry, lieutenant général du vicomte de Couches
et Breteuil, au bailliage dEvreux, se montant à 7 livres
12 sous tournois. (1508.)

290. Assises de Couches tenues par Jean de Tourneton, du
rtst.t du bailliage d'Evreux. Réparations faites ail Moulin-
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Neuf, par Jean Le Couturier et Henri Verdie, Jean Fleury,
meunier, à la charge du sieur Davouet. 20 juin 1509.)

291. Amendes et exploits de la vicomté de Conclies. Sont
mentionnés Adrien de Hangest, Jacques des Pois, cheva-
lier-, Guillaume Goupil, écuyer. 29 septembre 1511,)

292. Vente d'une coupe dc bois en la paroisse de Canappe-
ville, sergenterie (le Neufhourg, faite par noble damoiselle
Nichette de La Place, veuve (le noble homme Louis de
Mcmii , seigneur et baron de Laudes et de Noiivanville.
(3 janvier U-)12.)

293. Jean Louvel, écuyer, licencié ès-loix, lieutenant général
au bailliage d'Evreux, donne une sentence de décharge en
faveur, de Jean Flcrvieu, sergent royal en la vicomté (le
Conches, de diverses taxes imposées sur des personnes
n'habitant plus le pays ou n'y possédant pas de biens. (26
juin 1516.)

291. Tenue des assises (le Conches par Jehan Misterel
écu);er, licencié en mix, lieutenant général du bailli d'E-
vrcu, relative aux amendes (111es au roi par les habitants
dudit Couches.6 1H11 I 516.)

295. Mandement (le payer au gardien tics prisons de Conches
ce qui lui est dû pour salaire et vacation, dans l'affaire du
nominé Guillaume Clerdouet, fustigé et banni du Iays de
Normandie pour divers vols par eltraction. (4 décembre
1520.)

296, Aliénation faite par les commissaires du roi (le la haute
justice de la baronnie (le Neulbouig, au profit (le messire
Laurent de Vieuxpont, seigneur, baron de Neufhourg
moyennant 500 livres tournois. Sont cités Thomas Postel,
Jean Noblet et Ileynnuit Duquesnay, conseillers au parle-
ment (le Rouen. (2 juin 1522.)

297. Parties de Miche! d'Ailly, , curateur de Jean d 'A lIly
contre Antoine de lialbin, sieur (le Piennes, notifiées par
Jean de Longueil, conseiller au parlement. (Breteuil, 16
avril 1537.)

298. Quittance donnée à maître Pierre (le Pagaldc, receveur
général des finances, par Louis Guillart, sieur de Beisille,
lieutenant particulier du bailliage de Couches et Breteuil.
(14 mars 1572.)

299. Quittance de Louis Guillart, sieur de Berville, lieutenant
du bailli de Conches, au nom de Madeleine Bernard, veuve
de Jean Guillart, d'une somme de 20 livres, pour une année
de la rente qu'elle a droit de prendre sur la recette (le la
généralité de Rouen. (1572.)
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300. Guillaume Esmengard, sieur de La Prévoslièrc, lieute-
nant (les eaux et forêts en la vicomté de Breteuil, en Nor-
mandie, accorde décharge en faveur de François Lernpe-
reur, teinturier, bourgeois de l3reteuil, d'une amende col] Ire
lui prononcée par Jacques Prévost, surir (le Chamotieux et
franc-seigneur en ladite forêt. (30 janvier 1577,)

301. Contrat de mariage entre Alexandre Durant, sieur de
Neufhourg, et CatiierineLFenver , fille di Philippe , sieur
de Vernouillet , et de Margiier te Poulie!. Toio is: les fa-
mutes I.'Fcuer, (le Marie, Durant de flarzv. (2 octobre
1617.)

302. Quittance de Joachim Berthelot et Marie Berthelot
veuve de feu Guillaume Le Gay, ayant tutelle de ses enfants,

Antoine Roze, Siiiiiiteieiait (leS finances, pour 4,450 livres.
('ï décembre 162

303. Liquidation du rcmhourseinent d'une rente de 8211 3s 9d
sur les aides de l'élection de Couches, pour Louis et Char-
les de Quincarnon frères, écuyers tils de Guillaume tic
Quincarnon, écu yer, sieur de La Chapelle, et de Marie
Guérin. (12 mais l6G.)

Bai Court..

30.1. Charles, duc de Normandie, fils du roi de Fronce, mande
aux trésoriers de Normandie de remettre à Brunet (le Car-
mondel, nommé capitaine (lu château d'llarcourt, avec dix
hommes d'armes et quinze arbalétriers, une part du subside
levé pour la guerre. (A Rouen, 7 juin 1356.)

305. Lettres de Jean Despines, écuyer, verdier de Harecourt,
qui déclare avoir conduit dans les bois (le la Have du rreil,
mis en vente par le seigneur de Harecourt, Geffroy du Ma-
rest, et autres, afin de faire les roules, et de les avoir taxés
pour leur salaire à 3 sols 4 deniers par jour, qu'ils ont reçus
(le flicart Anquetin, vicomte dudit lIaic(-ourL I427.)

306. Attestation donnée par Jean Le Tellier, lieutenant-géné-
ral de Richard Froge.nhale, écuyer, capitaine du cltteau de
Harcourt, du paiement de la garde dudit chateau, à Siion
Waller, écuyer. (26 octobre 1440.)

Iicoioa OflI-I-Roger.

307. Qtullan' de gages, donnée à maitre ITue tic Clader, re-
ceveur lic Ikaunrin t-le-Rogvr, p' Jean (le La Porte , che-
valier, cuiiflds pour tenir les grands jours audit lieu. (30
niai 1350)
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308. Ci racle Ciii, capitaine de Beaumont-le-itogir, donne quit-
tance des gages de son office. (5 février 4377.)

309. Certificat donné par Loys de Marnio:ain, écu yer, lieute-
nant. de Gieffroy de Gienrourt, écu yer, verdier de la forêt
de Beauniont-le-Roger, attestant qu'il n'y a eu aucun pas-
nage ni i ICII (le vendu en ladite forêt au profit du Roi. (12
novembre 1388.)

310. Quittance de neuf livres tournois, donnée à Robert Ba-
suie, vicomte et receveur de Beaumont-le-Roger. (26 décem-
bre 1388.)

311. Collart de Mailioc, lieutenant-générai de Jean de Garen-
cières, rnaitre et enquêteur des eaux et forêts ès terres que
tenait le roi de Navarre en France et en Normandie, mande
au vicomte de Beaiiinout-Ie-Roger qu'il a vendu, au nom
du roi, un bois de chêne en la forêt de Beaumont, au lieu
nominé « près la Goubei'ge. » (16 mai 1394; en français.)

312. Acte de vente de la tonsure de cieux acres de bois en la
paroisse de Beaumont , par Isabelle Cardonnel, veuve de
Henri du Bissen , et tutrice de ses enfants mineurs, avec
approbation de Hector de Chartres, seigneur de Ons, clic-
valier, maître des eaux et forêts en Normandie. ( 1396.
(Pareh.)

313. Inventaire des rentes et revenus appartenant à Jean de
Franqueville, écuyer, dans les comtés de Beaumont et de
Harcourt; lesdits revenus mis en la garde du roi, à cause
de la minorité du propriétaire. (1400.) (Pa.rch.)

31 '. Lettres de Robert, seigneur de Peletot, maréchal héré-
dital de Ponthieu, conseiller chambellan du Roi, et bailli de
Cotentin, pal lesquelles il nomme Jean Tardif, vicomte de
Beau rnont-le-Roger, pour recevoir le serinent de fidélité dû
au roi par Jean de. Thibouville, éCUV(F, à cause de sa sei-

i)Cl1FlC (le Tréauvil le, sise dans ledit bailliage de Cotentin.
(1409.)

31 i. Le roi Charles VI accorde à son bien-aimé Jean (le Fran-
queville, écuyer, terme et délai pour lui faire hommage,
à cause de sa seigneurie (le Franqueville. (14 mars 1411.)
(1412.)

346. Compte rendu par le vicomte de Beaumont, aux tréso-
riers du Roi , d'une enquête faite sur L'aveu et dénombre-
((lent (le la franche vavassorie du Busc, donnés au Roi, par
Haotilin Bertellin, écuyer, fils et héritier de Ricart Bertel-
lin. (114.) Or. Parçh.)

317. Bornage établi aux assises dc Beaumont li-Rogcr, entre
le fief de Marbeuf, appartenant à Guillawuc de Tourmiebu et
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Richard dit niétue itout ; le fief de la Barre, à Esclavet de
Boisclie guillaume ; le fief de. Serquignv, à Jeanne (le Mou-
voisin et Jean (l'ivry; le fief de Grantchaen, à Jean d'Achy
et Marie de Blaru; le fief de Groupiles, à Jean Le Clerc;
le fief de la Houletière, à Robert de Gomeron; le fief de
Gomeron, à Pierre de Tournebu. (27 avril 1416)

318. Par-devant Cosme de Vaucry, vicomte d'lvieux, Perrin
fflchuiiiuie , héritier de Guillaume Richomnie , vicomte de
Beaumont, donne procuration i Jehan Lancelia pour le re-
présenter à la chambre des comptes. (23 novembre 1423.)

319. Aux assises de I3eaumont-le Roger. décision concernant
les enfants mineurs (le Jehan (le Licure, écuyer, lesquels
sont sous la garde du roi. 121 mars 142L1)

320. Le prient de la maladrerie (le Beaumont-le-Rogei reçoit
du toi la rente que cet hospice a droit (le prendre chaque
année sur la recette de la vicomté de Beaumont. (10 mai
4432.)

321. Vidinius des lettres de « Hcioy, roi (le Fronce el (l'An-
gleterre , » portant délai en faveur de [bornas de Ilotot,
écuyer, sieur de Beaumont, mari de dame Aune de La Lu-
zerne, pour tendre les foi et hommage qu'il doit à S. M.
(30 juillet 1434.

322. Le substitut du piocurdur du roi au bailliage d'E-
vreui, certifie que le procès entre le baron de Feirières
et Godefroy de Bai-ville, prétendant toits les deux a l'hom-
mage (l'un fiel, est encore penilani aux assises de Beau-
mont-le-Roger, parce que ledit de Barviile a remis le-
dit hommage en la main du toi, comme souverain. (1444.)
(Parch.

323. Vidimus d'une requête ou réclamation de Michel Hal-
bout, sergent du Neuf)ourg, à Nicolas (le Fieville. lieute-
nant-général de noble homme Jehan Lespremer, écuyer,
seigneur d'Oivault, maître des reqitestes dc l'Hôtel du Roi,
contre Gabriel Grien , soi-disant lieutenant-général du vi-
comte de Bcaunont-le-Rogci'. )S janvier 4472.)

324. Veule des fiefs de Gisa y et Lespec, assis €fl la vicomté de
Beauniont-leRoger, par noble homme Raout! de Rupierre,
écuyer, seigneur de Canapville, à Nicole Du Mont, écuyer.
(10 décembre 1484.)

Pièce InieLessante par rapport aux devoirs dus tioinnageia.

32. Lettres de Loys Maubert, lieutelidut de honorable homme
Jacques le Iloulvier, vicomte (le la forêt de Caruefle •
haut et puissant prince monseigneur le duc d'Orléans
comte de Beaumont, notifiant les ventes de bois faites en
l'année 4483. (2octobre 1487.
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326, Jean Dulbec, chevalier, seigneur de Canv, des Àustieulx

et du moulin Bonnet, donne à bail à Jean Bye! lesdits fiefs
des Austieulx et du moulin Bonnet, en la vicomté de Beau-
mon t1e-Roger. (10 février 4500.)

37. Suzanne de Bourbon, dame de Rieux, comtesse d'Har-
court, etc., déclare avoir été tenue quitte, par le receveur
de Beaumont-le-Itoger, d'une somme à laquelle avait été
évaluée la garde noble de son fils Claude de Rieux, comte
de Harcourt. (1 536.) (Parch. - Signé.)

38. Sentence rendue par Jean Chambellan, écuyer, lieute-
nant-général du bailli d'Evreux en la vicomté de Beaumont-
le-Roger, sur la requête de Perrette, femme d'Etienne
Boucqueton, stipulant pour son fils Frimçois Boucqiieton
sergent baronnaI de Neufbourg, détenu pour le non-paie-
nient de certaines amendes, et après avoir entendu les té-
moins requis; par laquelle ledit Boucqueton est déchargé
desdites amendes, attendu qu'il ne possède aucun bien.
(1545.)

329. Attestation d'absence donnée à quelques manants et ha-
bitants de ilcauniont-le-Roger, comme excuse de n'avoir
point pavé la taille, par Nicolas Berard et Jehan Goul:erge,
tabellions royaux en la vicomté de Beaumont-le-Roger. (15
novembre 1556.)

330. Acte de procuration, passé à Beaumnont-le-Roger, par
Nicolas de Campion, sieur de Montpignant. (1560.) (Parch.)

331. État des baux à ferme du Roi en son comté et vicomté
de Beaumont-le-Roger. (31 décembre 1563.1'1

5, 1JO,1FRONT,

33. Rôle des amendes et exploits de la verderie de La Ferté-
Macé. ;Pàques 1416.)

333. Quittance de Pierre Surreau, trésorier général de Nor-
mandie, d'une somme de 1,550 livres, reçue de Jean Plai-
sance, vicomte de Doitifront, et payée à Jean Montgom-
memy, chevalier, capitaine dudit Dozufront. (145.) (Signé.)

334. Compte de la recette de Donifront rendu par Jean de
Plaisance, vicomte et receveur dudit, lieu. (Toussaint 1426.)

335. Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de la
Ferrière, rendus par Christophle, sire de la Ferrière, à un
duc pair de France, à cause de son château de Domfront.
(1490) (Parch. -Signé.)
Curieux,
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336. Aveu rendu ait et à la reine (le Navarre, à cause de
Domfront , par François Cudeline, écuyer , seigneur du
Ikf de la Domincnclièr'e, mouvant (le Domfront. ( 6 février
1i40.)

337. Quittance de Charles Le Vasseur, receveur de Donifron t
pour Radegonde Bobineau , sa femme, de 11 livres 10 sous
(31 mars 1618.)

338. Accord pour les fies (le Domftont et de Petit-Pont. li y
est question des familles Lefebvre de liomfrotit , et de Fa-
vières. (2 août I675

6. FALAISE.

339. ltat des domaines fieffés de la vicomté de Falaise, bail-
liage de Caen. (Vidimus du vendredi après Pâques 1344.)

340. Foy et hommage rendus au duc de Normandie par Raoul
de Coilleboeuî, âgé de M ans, représentant Jeannot de Coil-
lehoeuf, notifiés par Guillaume Michiel, vicomte de Falaise.
(1347.)

341. Quittance de Jean de Lannoy, dit Villepin, des arrérages
d'une rente sur la prévMé de La Ferté. (139.) (Parc/t.)

341 Procès-verbal duquel résiil le que messire Olivier de Tré-
pérel tenait noblement à cour et usage le fief du Moustier,
en la 1)aloise d'Cssy. (H juin 1370.)

343. Guy de Caligny, chevalier, mari de Jeanne de Tilly,
veuveen premières noces de messire Gilles Viel, reçoit du vi-
comte (le Falaise une somme due à sa lemme à cause de son
douaire. (19 juillet 1370.)

344. ltat des parties reçues ou à recevoir par Raonliet 1)ine-
mort, receveur en la vicomté de Falaise, pour le ternie de
Pâques 1371 . Sont cités: Colin Coquet, sergent, Guillaume
de Vanerubras, Robert le Mancel., Jehan le Danois, Jehan
le Monnier, sergent, Guillaume rie la Mote. etc. (1371.)

34. Lorin Delcourt, sergent d'armes du roi, donne quittance
(le la somme de 8 livres 8 sols tournois, qu'il a reçue de
itaven Le Moine, vicomte de Falaise, pour divers voyages.
(4 août 1374.)

346. Rôle des amendes de lEchiquier de Pâques tenu à Caen,
et envoyé par le bailli du lieu au vicomte (le Falaise. (An-
née. .137 4.)

347. Vidimus de lettres (lu bailli de Caen, concernant une
rente de 4' due au Roi par Drouet Lefévre , dit dc La
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Geolle, écuyer,à cause (les moulins assis sous le chAleau
de Falaise. (Mars 1380.)

348. Information faite par Raoul Gérard, vicomte de Breteuil,
de laquelle il résulte qu'attendu le bas-âge (le Jean Le Ve-
rieur, le roi de Navarre faisait garder le château (le Rugies,
appartenant audit Le Veneur. (27 avril 1380.)

349 d'un contrai de transport des terre et baronnie
de Tournebu, en faveur (le nobles Girari de Tournebu et
de Guillaume de Tournebu, chevaliers, par monsieur Pierre
de Tournebu, aussi chevalier. (3 novembre 1387.)

350. Pierre de Moulins, trésorier de la chapelle de la Trinité
tin bois (le Vincennes, reçoit du vicomte de Falaise certaine
somme pour raison des jrfaites échues en cette vicomté,
notamment à cause de Henri du Fresoc, de la paroisse de
Saint-Aignan (le Crasinénil , « qui se pendit, comme l'en
dit, » de Jean Fotique, fuitif du pays, pour le fait de la
mort (le messire Nicole Mesnard, « jadis prestre, etc. »
(8 janvier 1388.)

331. Quittance de paiement « du droit du roi » donnée à
Guillaume de La Motte, comme acquéreur d'une certaine
partie (le bois, située en la vicomté de Falaise, de Jean (le
Bailleul, écuyer. (18 mars 4388.)

352. Vidimus des lettres d'entérinement d'une transaction
entre Simon d'Osonville, écuyer, et Jeanne Duret, sa femme,
(l'une part, et Pierre Bassien, (l'autre part, au sujet de la
possession de la sergenterie du plat de l'cspée de Tournebu;
ledit entérinement prononcé aux assises (le Falaise par
Guillaume Le Fèvre, lieutenant général (le Richart de Hou-
detot, chevalier, bailli (le Caen. ( .1 392)

353. Juliot de Marcilly, forestier de la forêt (le la Ferté-Maty
en la viconité de Falaise, donne quittance de ses gages à
Guillaume Dyacre, vicomte de Falaise. (17 juillet 1393.)

354. Quittance (le 46 liv, tournois, donnée par procuration
par ,tehan Crespin, écuyer du corps du loi et verdier des
forêts de la Ferté-Maty, à Guillaume le Diacre, vicomte de
Falaise. (23 février 1397.)

355. Certificat donné pardevant notaire par Jehan Avesgo,
sergent (lu roi à Séez, attestant qu'après la disparition de
Raoul Godart de Longpont, ses héritages avaient été en
partie donnés en fiefs par le moi au vicomte de Falaise et le
reste laissé vague et commun. (3 août 1402.)

356. Vente d'un fief assis en la paroisse de Fontaines, vicomté
de Falaise, par Jehan Mallet, écu yer, à Robert Guéroult et
à damoiselle Colette Loys, sa femme. (2 janvier 1406.)
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357. Acte par lequel Jean de Sacy, écuyer, se dessaisit de son

fief de Sacy et de ses autres biens eu faveur de Richard de
Fourneau]x, son petit-fils, à la charge de lui fournir ce qui
lui sert nécessaire sa vie durant. (1408.) (PareIl.)

358. Lettres tIc Jehan de Garencières, chevalier, seigneur de
Croisy, chambellan du roi, maitre et enquèteur des eaux
et forêts de Normandie et Picardie, notifiant au vicomte de
Falaise une vente de bois faite par Robin I)urville, écuyer,
seigneur dc Saint-Germain-le-Basson. (30 avril 1409.)

359. Quittance de Guillaume Dumelle, écuyer, capitaine du
château de Falaise, de i0 livres tournois, pour un semestre
(le ses gages. 1409.) (Pardi.

360. (h-die de Girard (FEscay, écuyer, bailli de Caen, au
vicomte de Falaise, de faire payer à Jean le Teneur, Guil-
laume le Foulon, Colin (les Buats, Colin Chaalles, Jean
flescosse, Jean le Huchier, Jean Hollande et Guillaume
du Breuil , archers, ce qui leur est dû pour avoir con-
duit de Falaise à Caen Jean Vauchis, receveur du duc
d'urléans en la vicomté (le Bayeux, fait prisonnier. (30 dé-
cembre 4411.)

361. Quittance de Jean Bernard, bourgeois de Falaise, d'une
certaine somme reçue 4111 vicomte dudit lieu, pour le prix
de matériaux destinés aux réparations du château. (1413.)
(Pardi.)

362. Quittance (le 100 sons tOuiflois donflée à Marot Le Grant,
receveu r (lu (lue d'Orléans, par Guillaume (l'AqUeVille, sé-
néchal dudit duc en la prévôté (le Falaise. :o juillet 1415.)

363. Adjudication aux enchères, de la garde de Loys de
Valveiidrin, écuyer et autres enfants mineurs de feu Martin
de Valveridrin, écuyer, à sa veuve, Jeanne de Tournebu.
(1447.) (Pareil.)

364. Vidimus d'un contrat d'échange passé entre Jean de
Brucourt, écuyer, d'une part., et Guillaume Osmont, écuyer,
et damoiselle Jeanne de Valvendrin, sa femme, au sujet de
certains héritageset notamment d'un fief situé en la paroisse
de Maisières. (6 mai 148.)

365. Le lieutenant de Richard llarington, chevalier, bailli de
Caux, certifie que James Abandon, écuyer, capitaine (le
Gacy, a amené u l'alaise, pal ordre du comte de Salishury,
lmeuteuanl-genérai (Iii due d'Yurk, Richard (le liouillonnev,
écuyer, Jean Le Iliclir cl Jean Gilluimi, traîtres, larrons,
meurtriers et emincmnis du roi (1':\ ngleterrc), qu'ils ont été
condamnés et exécutés. (1437.) (PareIl..)

366. Aux assises de Falaise, Philippe le Clougier, lieutenant
de messire Richard Harington, chevalier, bailli de Caen,
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adjuge à Jean Chevalier, maçon, tes travaux ii faire au
château de Falaise pour la reconstruction d'un gros mur.
(3juin 4440.)

367. Pardevant Jean Roussel, tabellion à Falaise, Jean Che-
valier, maçon, donne quittance à Guillaume Plompton,
vicomte de Falaise, d'une somme. de 200 livres tournois à
lui due pour avoir fait au château de Falaise un pan de
gros mur (levers le grand estime, entre la LOUF du Four et
les deux tours. (16 septembre 1440.)

368. Lettres royales, enjoignant à Pierre des Hayes, commis
t recevoir les aides à Falaise, de payer  Thomas Tri hole,
Jean La Loère, Adam Rolant et Charles Chaligant, notaires,
la SOmWC (le 200 livres tournois. (8 mars 1450.)

369. Dénombrement des habitants de laparoisse de Fon-
taine, vicomté de Falaise. Sont cités : Robert de Fontenay,
chevalier, et Guérard f'revost de Croisillec, écuyer, parmi
les personnes exemptes du fouage. (1452.)

370. Dénombrement des habitants de la paroisse de Donnay
fesant mention au chapitre des nobles de Philippet ile Clin-
champs, (le Jean (le Cliuchamps, écuyers, de Jean du Fay.
(24 juin 1455.)

371. Râle des amendes et exploits de la vicomté de Falaise.
(Pâques 1465.)

372. Rôle des amendes taxées dans l'élection de .... depuis
k 25 août 1467 jusqu'au 40 février 4469. (Parch.)

373. Certificat de la mise aux enchères de la prévôté des
foires de Cuibray, dressé par Guillaume de Veneinbras,
avocat de La duchesse d'Orléans en la vicomté de Falaise,
Grinioni t, son procureur, et Jean Le Sens, receveur de ladite
vicomté. 1468.) (Parch. - Signe.)

374. Etienne Faulquier, abbé de Bourgueil et abbé commen-
dataire de Saint-André de Gouffcrn, reçoit de messire
Georges Le Gret, chevalier, vicomte de Falaise, un ternie
de rente comme abbé de Gouffern. (1482.)

375. Lettres données par Robert Servan, lieutenant général
de Georges Legret, vicomte de Falaise, au sujet des foi et
hommage dus au roi par les personnes y dénommée.
(6 mars 4485.)

376. Ordre au receveur des aides en l'élection de Falaise de
payer à messire Jean Carboninel, chevalier, la pension qui
lui est accordée par le roi. (3 août 1490.)

377. Rôle du fouage dû au roi dans la paroisse de Saint-Ger-
vais de Falaise, avec les noms (les nobles qui en tétaient
exempts. (21 janvier 4494.)
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378. Commission donnée iiaI le lieutenant de la vicoirité de
Falaise, pour faire assigner aux assises de cette ville les
héritiers de Pierre Dupont, lieutenant général du vicomte
de Falaise, sur la plainte et à ta requête de Jean Aveline.
(27 juin 1504.)

379. Quittance donnée à Thomas Boulin, écuyer, receveur du
domaine à Falaise, par Jean Mabire, messager audit lieu,
(le la somme de 20 sols tournois qui lui étaient dus. (10
mars 1509.)

380. Marguerin Gresitle, écuyer, receveur du domaine du
roi à Falaise, donne, sur quittance dressée par les tabellions
de ladite ville, la somme de vingt sols tournois h Jean
Guyarl pour avoir porté aux sergenteries de Thury, lierais
et Breteuil, un mandement (lu lieutenant général du bail-
liage de Cacn. (4 septembre 1543.)

384. lîôle des contribuables au fouage de la paroisse (le No-
ron. Sont mentionnés comme exempts: Jacques de Uhau-
montels, écuyer, et Guillaume do Mautailli, aussi écuyer,
ainsi que la veuve de Jean de Mahiat. (Saint-Jean-Baptiste
4523.)

382. Vente d'une pièce de terre sise à Saint-Ouen faite par
Jacques le Lardeur à Jehan sieur de Gomez, écuyer. (14
mais 1529.)

383. Requête présentée en la chambre du conseil près ]'au-
ditoire du roi à Falaise, par Philippe Marguerite, sieur
d'Oultrelaize, et maître Guillaume Le Normant, contrôleur
du roi, tendante à les faire payer de ce qui leur était dû
pour leurs vacations et pour les causes y exprimées. (3 jan-
vier 1553.)

384. Aveu de Nicolas de la HoUe (le Gauseville, envers Louis
de Montgomery, demeurant à Falaise, de 000 livres tournois
de prêt. (25 mars 1569.)

385. Quittance de Julien Le Forestier, sieur de Saint-Aubert,
à Mathieu. Barnes, grerietier à Falaise, pour S livres 30
sous, comme représentant le droit de Philippe de Saint-
Clair. (10 janvier 1573.)

386. Ordre de Roland de Morchoesne, lieutenant (lu bailli de
Caen en la vicomté de Falaise, au receveur du Domaine de
payer à Nicolas Hamard, messager à pied, la somme e
47 francs. (10 juillet 1578.)

387. Quittance (le Vincent-Aihertin-Michel Al let, capitaine
d'une compagnie de gens de guerre à pied, suisses, du
régiment de Soleure, d'une somme de 4004 écus, reçue
dEtienne Regnault, tresorier-générai des guerres, pour ses

1

ÀM



NORMANDIE.	 41

gages et une partie de la solde de sa compagnie, pendant
l'année précédente. Au camp de Guibray, près Falaise, le
7 janv. 1590. (Signé. - Cachet.)

388. Procuration donnée par maître Paul Le Febure, écuyer,
sieur du Fan, conseiller, avocat du roi en l'élection et nia-
gasin à sel de Falaise, y demeurant, à maitre Thomas Le
Febure, son frère, écuyer, sieur du Grand-Ilamel, lieute-
nant au siège de la Table de marbre à 1-louen. 12 .iiiin
1609.)

389. Vente, par Fiançais et Louis de Triboys de Taneques et
des Ostreux, de maisons et terres en la paroisse (le Longy,
à Jacques Picot. (3 mars 1659.)

390. Contrat de mariage pardevant le tabellion de Saint-
Silvin , entre Jean Dupont, sieur de Maineville, fils de
Charles Dupont, écuyer, et de danioisel le Françoise Bosquet
demeurant à l'alaise ; et Madeleine rrhjeriy, tille de Guil-
laume Thierry et de (lame Charlotte Thierry, son épouse.
(17 août 16'72.)

391. Sentence d'Alexandre Pouasse, écuyer, sieur de Mer-
ville, lieutenant général au bailliage de Caen pour la vicomté
de Falais, rendue en faveur de noble dame Louise Marin,
veuve de Charles d'Assy, sieur (le Plainville, baron de Mar-
sag et autres lieux, et ayant les droits de François de La
Bellièm'e, écuyer, contre noble dame Gabrielle-Elisabeth
Menardeau, épouse de messire Jean-Baptiste (le Loynes,
chevalier, seigneur chatelaïn de Nallier. (2juin 1683.)

39. Transport de l'office (le conseiller assesseur en l'hôtel
de ville de Falaise, au profit (le muaitre Jean de Monta gnier,
bourgeois (te ladite ville , par damoiselle Marie-Amine de
Marguerit, veuve et héritière de maître Pierre de Monta-
gnier, décédé pourvu dudit office. (26 juillet 1702.)
Dezix pièces.

393. Transaction entre damoiselle de Monlagnier et Monsieur
Duhu, tuteur onéi'air€ des enfants mineurs du feu sieur de
Montagnier, conseiller dii roi, assesseur en l'hôtel de ville
de Falaise. (13 avril 1703.)

394. Pierre Gruyn, conseiller du roi, garde de son trésor,
confesse avoir reçu en la ville de Paris, de Charles Buis-
sonnais, tuteur onérare des enfants mineurs de feu le sieur
Louraillés, conseiller au parlement (le Rouen, la somme de
huit cent livres, pour adjudication de justice haute, moyenne
et basse, droit de chasse, pêche, etc., dans les paroisses de
Saint-Eeaux et Cavimicourt, dépendantes des vicomtés de
Falaise et Saint.-Silvain. (24 janvier 170i.)
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i9i. Quittance de Pierre Gruyn, garde du Trésor royal, àJean
Bignon de la Pilonayc, greffier en chef de l'élection de
Falaise, adjudicataire des liantes justices des paroisses
d'Antoigny et de Mehoudin, élection de Falaise. (23 février
1705.)

396. Quittance un garde (lui Trésor ro yal, donnée â dame
Charlotte de Bautrui, veuve de Jean-Baptiste de Itohan
prince de lontauha n, acquéreur dv la haute et moyenne
justice dans les paroisses de tlasnes, Montreuil, etc., élec-
tion de Falaise.	dècenihie I 7ffli.)

397. Quittance du garde du Trésor ro yal, donnée au sieur
Philippe Graindorge, écuyer, acquéreur (le la haute et
mo yenne justice dans la paroisse (l'Eschalorts, élection de
Falaise. (22 février 1707.)

398. Quittance du garde (lu Trésor royal, donnée au sieur de
Viez, écuyer, acquéreur de la haute et moyenne justice
dans la paroisse de Nepey, élection sIc Falaise. (222 février
4707.)

399. Dame Reine-Geneviève Ainiejan, veuve de messire Fré-
(lé, ic-laurice de Boullend, marquis de Saint-Re 'My, pré-
sente au roi la personne du sieur Martin Dargenté pour
remplir les fonctions de l'office de syndic dans la paroisse
de Sain t-Rcmy, charge dont la dite dame possède et se
réserve la propriété. (Acte notarié. 14 juin 1723.	Siqné.)

400. Inventaire de la succession du sieur Pierre Bigot d'Lla-
rnouière, inspecteur des brigades des garnisons militaires
employées au recouvrement des impositions de la généralité
de Paris, fait à la requête de maitre Toussaint de Vande-
riesse, avocat au Pai'leiïient, procureur de daine Marguerite
Bigot, veuve de Jean Jielot , bourgeois de Falaise, et de
Jean-Clauide Grouillarul, avocat en parlement, procureur du
sieur Bigot frère du détiuii • 	el lévrier I '753.)

7. LISTEUX.

402. Les « gouverneurs généraux et conseillers en la province
de Rouen, sur le fait de l'aide nouvellement octroyé par le
Roi pour la provision et défense du royaume, » déclarent
qu'étant informés pal' chevaliers et écuyers «fréquentant les
urines» que Pierre Ferry, écuyer, est uiubic et procréé de no-
bic lignée et. s 'est armé et arme sic pi ésent continuellement
ès propres guerres dii Roy, ils mandent aux élus du diocèse
de Lisieux de tenir le Oit Pierre quitte cl paisible du dit
aide. - Le vicomte du Pont de l'Arche, sur l'attestation
des collecteurs de cette vicomté, certifie que Pierre
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Ferry , écuyer, n'a rien payé de la somme de 6 sols
8 deniers peur laquelle il avait été porté sur le rôle de
l'aide levé pour la défense du royaume. (21 juin 1384 et
4 septembre 1382.) (Deux pièces.)

403. Quittance de 6 francs 1/4 pour gages d'élu donnée
par Robert du Mont, élu du Diocèse de Lisieux sur le fait
des aides, à Guillaume Chacet, receveur des dites aides.
(20 juin 1368.)

404. Le roi Charles VI commet Guillaume de Vaulx
écu yer, à la garde de tous les fiefs nobles ayant appartenu
à feu Jean de Carre!, chevalier, neveu du dit Guillaume,
lesquels fiefs notamment celui dc Carre!, et le fief au
Mirouel , sont Cil la main du roi jusqu'à la majorité des
enfants du ditdit chevalier. (A Paris, le 8avril 4409.)

405. Mandement (le Charles VI aux généraux (les aides,
d'allouer dans les comptes de Guiot. Lachère, garde de la
chambre à sel de Lisieux, une somme (le cent francs, que
le roi lui avait donnée sur sa recette. (6 mars 4410.}
(Parch.)

406. Quittance de Ranon, évêque de Lisieux, à Michel Durant,
vicomte de Rouen, pour 12 livres 10 sous 8 deniers, pour
la (lime des ventes de bois à Rouvray, et pour les amen-
(les 37 sous, et pourle pûturage 27 sous, et pour le pas-
sage 60 sous. (4424, 18 décembre.)

407. Richard, duc d'Yoik, comte de la Marche, etc., auto-
rise le remboursement des sommes payées par son rece-
veur des finances par deça la mer à des poursuivants d'ar-
mes qui ont porté en diers lieux de Normandie des
lettres intéressant e ses propres besognes et affaires.» Une
de ces lettres est relative a l'exécution (le feu Révérend
Père en Dieu mai'tre Pasquier, en son vivant évesque de
Lisieux; une autre somme se rapporte à certaine dépense
faite « à cause du droit que le duc d'York prétendait avoir
au chastel de Courtonne, (lue tenoit le dit évesque » (autres
détails curieux). ([toue!!, le 31 août 1447.)

408. Fragment d'une enquête par témoins, de laquelle il
résulte qu'un certain fief en Batixtais relève de la baron-
nie de Varenguebec , et que le fief de Milleville relève
do l'abbé de Crestain. (S. d., xv 0 siècle.) (Parek.)

41j9. Quittance de Pierre Clavereau, serviteur et procureur
de Robert Langloys, archer de la garde du Roi, de deux
muids de sel, reçus (le Jean de Mauregart, grenetier à
Lisieux, pour sa provision d'un an en payant seulement le
droit du marchand. (4513.)
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410. Quittance de Jean Le Vencux , évêque (le Liieux , de

300 livres reçues pour avoir assisté à ta convention des trois
Etat g de Normandie, sur le fait des tailles. (1511.)
(Pareb. - Signé.)

411. Contrat de vente entre noble homme René Ilouthin
sieur de la Thullouze , (l'une part, et clame Marie (Je
Croisai', (lame de Château du Puy en Normandie, près
Lisieux, d'autre part, veuve (le maure Gaston de Brozay
chevalier, seigneur de Faugarnon. ':18 septembre 4544.)

412. Quittance de Antoine de Sui ye , écuyer, contrôleur
des aides en l'élection (le Lisieux , dc 200 livres pour deux
quartiers de ses gages. (I.) (Sign(;.)

413. Contrat dc veule de la ferme du quatrième (le, la
Chapelle-Becquet, en t'éection de Lisieux, par les com-
missaires du roi au profit de Jean de i\lainbeville , à
condition de rachat perpétuel. (30 décembre 1549.)

414. Rôle des amendes et exploits de la sergenterie de
Folleville, taxés par Jacques Baudouin, écuyer, licencié
ès droits, vicomte d'Orbec. (Pâques 1551.)

415. Pierre et Michel Guernet , de la paroisse de sainte Foy
de Montgoniery, vendent à noble homme Jacques Bonnet,
seigneur de la Chesnée, une lente foncière assise sur leurs
héritages. (1556.)

416. Montre et revue faite à Lisieux, sous la charge de Jean
(le Saint Léger, prévôt des marchands, des archers de la
prévôté. (Mai 1557.)

417. Berthault Fontaines, écuyer, sieur de Grosseville,
contrôleur des aides et tailles en l'élection deLisietix, donne
quittance (Je ses gages. (15janvier 4559.)

418. Philippe (le Pomollain, écuyer, élu pour le roi en l'élec-
tion de Lisieux , reçoit certaine somme pour avoir fait

l'assiette o et la répartition d'un impôt. (18 février 1563.)
(Signé.)

419. Jacques Filleul, écuyer, greffler en l'élection de
Lisieux, reçoit 6 livres tournois«pour avoir fait les papiers
et registres de la crue (le 6000 livres de l'année 1502-
1563. » (1 1" avril 1563.) (Signé.)

420. Quittance de François Le Roy, écuyer, élu pour le roi
à l'élection de Lisieux, à André Ligeart, commis à la
recette des aides cl tailles, d'une somme (le 12 livres
10 sots tournois pour gagvs. (8 décembre 1564.)

4-21- Christophe Filleul d'Orville, élu à Lisieux, donne quit-
tance à André Ligeart, commis aux aides, polir 50 sous
à lui ordonnés. (8 (léCeifll)IC 1564.)
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492. Exemption de taxe pour le service du ban et de l'ar-
rière-ban du Bailliage du Roi, en faveur de noble homme
François Féron, seigneur (le PrestrevLlle, homme d'armes
de la compagnie du 5r duc de Nemours, à cause de son fief
de la Vigne taxé à 6 livres tournois. (22 janvier 1569.)

493. Assemblée des habitants de la paroisse de ChaI bu , du
bailliage du Pont d'Ouilly, au sujet du règlement des
taxes des dits paroissiens. (31 mai 1574.)

494. Lettres d'anoblissement signées du roi Henri III, en
fivetrr de Robert Lambert, sieur (l'Herbigriy, habitant
de la ville de Lisieux. (Décembre 4586.)
Les armoiries concédées: d'azur au lion d'or, au chef cousu de gueules chars

de trois étoiles d'or, sont peintes sur les lettres-patentes.
425. Rôle de la montre et revue faite à Lisieux, le 2 juin

1602, u du Prevôt, officiers et archers ordonnés pur le roy
pour l'exécution de la justice près et à la suite de M. de
Fer'vaques, maréchal de France; Jean du Bose, écuyer,
sieur d'llertninal, prévôt; Guillaume (les Perroys,
écuyer, seigneur des Vaux, Lieutenant, etc. (1609.)

Î26. Quittance d'arr'érage (le rente donnée, au receveur de la
ville de Paris par Gaston Lemire, écuyer, seigneur du
Bois, demeurant à Saint Phiihert des Champs près Lisieux,
comme mandataire de sa mère Catherine Lelièvre, femme
(en secondes noces) (le Jean Halley, écuyer, sieur (lu
Chesnay . (26 février 1614.)

427. Acte de nomination de tuteur aux enfants de feu Jean
Le Fèvre, à la réquisition do François Lambert, fils de
Robert Lambert d'llerbigny, à Lisieux. (10 mai 162,1)

498. L'an 1655, le mardi Il mai, à Lisieux, en la chambre
ecclésiastique devant le comte-évêque et les députés ckt
clergé, Jean lannier, demeurant à Rouen, stipule pour
Nicolas Lusson. iontre Adrien de 1-lannivel, pour la charge
de général provincial. (Futaille Lusson (le humage.)
(2 pièces.)

.129. Copie de lettres royales. Procès civil cintre Catherine
Le Marchand, veuve de Jean le Courte sieur du Coudray, élu
à Lisieux, et Jean Marchand (les Lignières, lieutenant de la
vicomté d'Argentan, et René de Terenoir, sieur de Vassy,
et le sieur d'Orgeville. (Décembre 1662.)

430. Adrian de Limoges, chevalier, seigneur de Sacqueville et
autres lieux, tuteur (les enfants issus fit- sûri mariage avec
Matie du Vallet, tille de Louis du Vailci, écuyer, sieur du
Framboisier, reconnaît avoir reçu (le M I, A]cxundi'e (le Boni-
lene, chevalier, seigneur de Bailleul, marquis de Vignan,
capitaine d'une compagnie de chevau-légers, la somme



46	 NORMANDIE.

de trois mille deux cent soixante dix livres, restant à payer
sur le prix d'acquisition de la terre d'Aurill y , faite par, le
dit sieur de Bailleul de maître Valieran d'Ellorivil!iers,
chevalier, seigneur d'Aurilly. La dite somme est payée à
messire de Limoges pour amortissement d'une obligation
souscrite à son profit par le dit seigneur d'Amilly et par
Jacques Lecourt, seigneur de Montguion. procureur de
haut et puissant seigneur Louis des Accrés, chevalier, sei-
gneur marquis de l'Aigle, baron du Lac et autres lieux.
( décembre 1668.)

431 Arrêt de la chambre des comptes qui décharge l'abbaye
de Saint Evreul des droits royaux, sur la demande de. Gui l-
laume Egon Landgravv de Furstcnib.'rg, prince du saint-
empire, abbé coin iiiendataire. (1 mars 1681.)

43. Déclaration des héritages que Alexandre de Sénegon,
étiré du Pin, tient deCharles-Louis Gerfaut de la Pionnière
et du Pin, c'est-à-dire le presbytère, maisons, granges,
étables, cours, jardins, etc. ( mars 1718.)

433. Procuration donnée par messire François George Detir-
mois, écuyer, seigneur de Mon Lflaiit, tuteur naturel (le Se.S
fils, demeurant à Sainte Marguerite de Viette, à Raphaël
Marin le François, bourgeois (le Paris, de recevoir les arré-
rages de 37 livres 10 SOUS (le renie pris sur les aides et
gabelles de Fiance. (10 juin 17-'i5.)

O1iec.

.134. Lettres de Baudouin de Beaulo, chevalier, capitaine de
Nogent, et Guérard Mausergent, bailli d'Evreux, lieutenants
(le monsieur le Captai pour le roi de Navarre, font payer
à Etienne Girart, clerc du dit seigneur, quatre vingts francs
d'or peur le dédommager de ce qu'il n'avait PU obtenir la
cure (le Huguemanville, vicomté il'Orbec, diocèse de
Liieux, quoiqu'il eût été présenté par monsieur le Captal.
(Juillet 1367.1 (licux sceaux.)

435. Quittance scellée de Henri (le Liénoy, par la main dc
Jean Le Franc, receveur d'Orbec, pour 15 francs. (10 mars
1368.)

436. Quittance de Jean de Mailloc, de 6u francs reçus du
vicomte (i'OrbeC, pour une aimée de la pension que le roi
lui avait accordée, (1368.) (Pardi.; Sceau.)

437. « Amendes de la vicomté d'Urhec, taxées par Jehan Le
Fi anr, vicomte du dit lieu, à compter au ternie de Pasques,
Fair de grâce 1368. s Long rôle, très-bien écrit et très-bien
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conservé, contenant beaucoup ('indications sur les familles
nobles (lu pays, notamment celles de Mailloc, de Friardel,
d'Orbec, de Bienfaite, de Bat-ville, de Resencourt, des
Loges, le Bouteillet, etc., etc. (1368.)

438. Amendes des assises d'Orbec, tenues par Guillaume
Dourden, Bailli du Pontaudemer et d'Orbec. Sont cités
Rober de Fraidel, chevalier, Johan de Maiiloc, chevalier.
(Pâques 1368.)

439. Quittance dominée à Richard Mord, vicomte et receveur
d'Or[mc, par le procureur de la maladrerie de la dite ville,
de la somme de 23 sols 4 deniers, auntônée à la dite mala-
drerie. (	février 1386.)

440. Rôle des amendes et exploits de la vicomté d'Orbec,
présentés à Jean (le Cerisv, chambellan du roi, maître et
enquêteur de ses eaux et forêts. (8 mai .1400.)

441. Etat (les amendes et exploits du Bailliage d'Orbec. Sont
cités Roland te Héru, Pierre (le Hargeville, Henrv de
Balleul, Guillaume (le Trousse, nuville, Jean du Tremblay,
Rambert Danesy, Jean Barres, Jean de Boisgencclin, Guil-
laume dc huilmni. tlenrv (k Bouneuil. Guillaume de Bail-
leul, écuyers, Guillaume d'Orhec, chevalier, et Jean de
Bussières, seigneur du dit lieu (Pâques 1410.)

442. Mandement du lieutenant eu la vicomté d'Orbec, pour
assigner à certain jour dans la ville de Lisieux, (les témoins
et procéder ainsi à une enquête. (14 novembre 4433.)
(Or.; parch.)

143. Lettres de Jean Le Muet, vicomte d'Orbec, concernant
plusieurs ventes (le fiefs. Il est question dans cette pièce de
Jean Martellet, Jean Souvril, Jean Soonoult et Jean Fi-isel,
écuyers. (Copie collationnée du 10 janvier 1440 [1441].)
(13 février 1436 [14371.)

U4. Ordonnance des élus au bailliage d'Evreux, rendue en
présence des officiers du (Inc (l'Yozk, comto de la Marche
et d'Evreux, pour faire imposer sur les habitants de la
vicomté d'Orljec, en même temps que l'octroi accordé à
Argentan, une certaine somme pour le salaire (lu procureur
des (lits habitants dans un procès contre Jacques Paynel,
chevalier, et Jacques de Neufville, écuyer. (1445.) (Parch.)

445. Fragment d'une quittance (le 60 sous tournois, donnée
par Robin Gaultier, sergent de la sergenterie de Chambrais,
vicomté d'Orbec, n Guillaume Raison, vicomte du dit lieu
d'Orbec. (18 avril 1448.)

446. Echange de biens entre les héritiers de Jean et de
Henri de Brucourt, écuyer, seigneur de Farvaches, en la
vicomté d'Orbec. (1451.)
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I 17, Vidinius (l'un acte de vente passé sous le scel de la

vi-ornté d'Orhec, d'une partie de la terre cl seigneurie
d'Avernes, par Guillaume de Gaillon, écuyer, sieur (lu
Mesnil-Fcrry, à Marguerin de Neufville, écuyer, seigneur
d'Avernes en partie. (t458.

448. Inventaire de biens trouvés en i'ostei de Pierre Duval,
détenu prisonnier ès prisons du Roi à Orbec pour- Soupçon
d'incendie. (222 avril 1166.)

449. Mandement de Nicolas de Freville, lieutenant général
(leGuillaume de Lus, chambellan (lu Roi et bailli dEvreux,
Poil'- faire paver le salaire du messager qui avait porté dans
la vicomté dOrhec les ordres du Roi pour la convocation
du ban et de l'arrière-han. (1469.) Parch.)

450. Rôle (le (-eut trente hommes levés en la vicomté d'Orhcc,
sur le rnamkmnent de Nicolas de Freville , lieutenant géné-
ral du bailliage d'Evreux, pour être conduits à Post du roi,
h Evreux, par Jean le Sénéchal et Jean Baudouin. (16 avril
1471.)

351. Rolle des amendeset exploits de la vicomté d'Orhec. Sont
mentionnés : Jean (le Ban, Robin du Val de Saint-Ajbjn
Lucas d'Orléans de Saint-Victor. (5 janvier- 4474.

45. Rôle de 84 Normands venus à Evreux par mandement de
Nicolas (le Fréville., lieutenant-général au bailliage d'Evreux
et SOUS le commandement de Jean Baudouin, écuyer, vi-
comte d'Orbec. (7 avril 1479.)

/i3. Quittance (le 'David d'Oi'bec , chevalier, seigneur dudit
lieu, l'un des capitaines des nobles (Ili ban et arrière-han
du duché de Noi'inandie , d'une somme de 200 livres punir
ses gages d'un an (le la dite charge de capitaine. (1483.)
(Signe'.)

454. Pardi-vant les tabellions de la vicomté d'Orbec, Jean
I)onnebault et Jean Mahiel , écuyers , seigneurs de Bonne-
bosc vendent et transportent certaine rente foncière à
nobles hommes Jean et Robert dits Labbe (ou Labbé),
écuyers, frères.	l avril 1484.)

455. Devant le sénéchal de la prébende de Villes, fondée cil
l'église cathédrale de Lisieux, Jacques Labhey, écuyer, fait
sommation à Jean et Robert Labbey, à Richard de Quiet--
ville et à plusieurs autres personnes, d'intervenir dans le
procès qu'il soutient aux plaids d'Orbcc contre Marre de
Bem'theville, veuve de Jean (le Ilautemner. (Il juin 1484.)

456. tri-iii rendu aux plairk tenus ii (irbec sur un procès
entre Marie de Bétheville, veuve de Jean tic 1-lanterner, et
Jacques Labbev, écuyer, (12 niai 1484.)
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457, Jugetneiit rendu aux plaids tenus à Orbuc sut' nu procès

entre Jacques Labhey, écuyer, et Marie de Bétheville, veuve
(le Jean de Uautemer, relativement il propriété des biens
meubles e étant cri l'hôtel de la seigneiit'ia de Farvaques,
avant appartenu à feu Guillaume de llautemet', écuyer. e
(30juin 184.)

458. Lettre de Jehan Lemeur, écuyer, garde du scel de la vi-
comté d'( ti'hec, portant que par devant Jehan Despianches,
écu y er, lieutenant en l'élection (l'Orbec, et Jehan le Séné-
chal, lieutenant général en ladite vicomté, a comparu Guil-
laume Lallier, qui s'est plaint (l'avoir éprouvé du tort eV
avoir été assailli par Jehan Dunext et Philippot Ango
(13 niai 1487.)

359. Jean le Sénéchal , lieu t enant-général de Jacques de le
tuPriaudays , vicomte dudit lieu. - Jean Cousin recorde

qu'en vertu des mandements de Robert Auvray, lieutenant-
général du bailli d'Evreux , on bâtit une halle dans la ville
des Moustiers. - Philibert Martin, entrepreneur. (7 sep-
tembre f 187.)

360. Vidimus de lettres de Jehan des Planches, écuyer, lieu -
tenant en la vie ' mté d 'Orbt'c du bailli tl'lvreux , sur une
plainte faite par Jean de l3onrieville, écuyer, SC dulit lieu
contre Jehan le Sénéchal , écuyer, lieutenant-général du vi -
comte d'Oihec. (1,5 décembre 1487.)

461, Vidimus de lettres de Pierre Le Doyen , écuyer, lieute-
nant en lavi col" ié (l'OFfice, touchant un différend entre Jean
Custure et Guillaume Chevenai'y, écuyer, lieutenant-géné-
ral (le ladite vicomté. (4 juillet 119,1)

462. Vidimus de lettres données par Pierre Le Doyen, écuyer,
lieutenant en la vicomté d'()rbec pour le bailly d'Evreux, au
sujet de certain deni de justice de la part (III juge (le la
ergenteric de Bernay. Il y est fait mention de Pierre (le ta

Puelle et de Guillaume (àievenary, énycrs. (7 octobre
494.

Ce vidimu., est donnc pùr Jt'ai, k' Sueur, écu yer , garde du scel des obtiga-
tiona d'Orbec,
463. Vidimus de lcLlre (le Pierre Toustain, lieutenant de

la vicomté d'Orhec peut' 1 bailli d'Ewi'eux, pour appointe..
nient en fait et dt'ujt de Jean l)esprez , G uillauine Chevenary
et Jeannot Bojet. (6 octobre IbOL)

461. Fragment d'une enquête laite devant le vicomte d 'Orbec
pour prouver que Pierre Quesnel, fils de Guillaume Quesnel,
écuyer, seigneur (le Poix, et de Françoise Le.-ris, est en Ige
de régit' ses biens, dont le roi avait eu la garde. Les dif(-
rents Ilet's et di'oitsseigneuriauï appat'tenantà Piei'i-e Qttesnel
sont énumérés dans l'acte. L'un des téitici j iis est noble
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homme Fleury Rou xci, seigneur de Médavy, âgé (le 45 ans.
(20 novembre 1504.)

465. Etat des recettes et dépenses de la vicomté d'Orhcc
(1524.) (5 ff in-fol., pap.)

466. Adjudication faite par Jan le Cotorruier, écuyer, lieute-
nain en lit il'Orbc'c, bailliage d'Evreux, de certains
héritages et rentes à honorable homme Guillaume (le La
Fosse. (3 septembre 1328.

467. Etat des amendes et exploits de la vicomté d'Orbec.
(Pâques, 1542.)

Cet état con ts'n t un grand nombre de noins d' familles de lad le vkom té.
468. Rôle des amendes de ta vicomté (l'OrbeC, taxées par Jac-

ques Baudoin, écuyer, licencié es-lois, vicomte d'Orbec.
(l548-1340)

400. Procès-verbal d'enquête, pat- Simon de la Boucque, lieu-
tenant en la vicomté d'Orhec, sur Jean Le Mancel, Antoine
(le la Seuille , Christophe d'Allaine, itobert. du Bose, de la
paroisse d'Ilermial. (14 avril 1551.)

'f70. Etat des amendes et exploits des assises (le la vicomté
d'Orbee. Sont cités Vincent Eude Jean de la Vallière,
i((luCs de Guicure, Charles Thiesse, Oger de Nocy, sieur de
Boussay, tous écuyers, etc.

471. Senenee (le Simon (le la itoucque , lieutenant-général
du bailliage rl'Orhcc,aii sujet (III rôle des aiiti'ndes dudit
bailliage. f, 10 niai 153

472. QuiLtance de 1,300 L yres louri ois n décharge (lee la taxe
des manants cl habitants dOrbee, donnée jiat' Cilles du
Poyrier, receveur (les aides et taillis de l'élection de Li-
zieux, au receveur général des finances à Itouen. (U tuai
c369.)

473. Procès-verbal de demande (le souffrance du fief de Cou-
Iornhier relevant (le la seigneurie de la haute-Maison , par
Jehan le Bouffe, écuyer, procureur le haute et puissante darne
Catherine de l'llespital , veuve dc Jeban, seigneur et bat-on
d'Orbec, chevalier de l'ordre (lit gentilhomme ordinaire
de sa chambre. (21 juillet 1570.)

474. Louis Jubert, seigneur de Bonnemare, conseiller du roi
en sa cour du parlement (le Normandie, reconnaît avoir reçu
comptant de 1lIesirc Gabriel de Mailloc, chevalier, baron de
Mailloc et dc CaiIly, etde daine Uctiéc de Créquv, son épouse,
Une soriitile (le 27,233 1. 17 s. 6 d• pour rachat d'une
j'ente de quinze cents livres Luurriuis. (21 mais 165P4.)

473. Transport de teille constituée, l'ait ait 	I de M. Mo
Georges Jubert,écirver, sieur de Bonnemare, trésorier géné-
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rai de Franco à Rouen, par noble dame Françoise Le Brun,
veuve (le messire François de lailloc, chevalier (le l'ordre
du roi , capitaine de cinquante hommes d'armes de ses or-
donnances, demeurant au château (le Mailloc, vicomté d'Or-
bec, bail]iae d'Evrenx. (xvi e siècle.)

476. Sentence du bailliage d'Orbec qui facilite le consente-
ment (les pai ents au mariage de Joseph-Antoine-Alexis Le
Conte de Nonant, comte de Ilaray, fils mineur de père in-
terdit, avec demoiselle Cécile-Rose Le Conte de Nouant de
Piercour. (21 décembre 1784.)
Pièce incomplète.

477. Procuration donnée à François Dalmas, écu yer, seigneur
de Forsecie, par Michel-Jacques Des Periers, écuyer, sieur
de St-Mardoc conseiller du roi, lieutenant-général civil et
criminel du bailly d'Evreux au siège d'Orbec. (22 mars
170.)

8. MonTAGNE.

478. Commission donnée par les trésoriers généraux des fi-
nances à Rerthauit Guichart et Thibault dc Coustart, de
passer la revue des troupes en garnison dans la forteresse
de Longny. (6 mars 4438.)

479. Procès-verbal de la revue passée par Berthault Guichart
et Thibault, de Coustard , cornrnissairesdes trésôriers (les fi-
nances (lu roi, à 15 hommes d'armes à cheval et 45 archers
établis dans la forteresse de Longny. (3 avril 1438.) (Signé.)

480. Entre Aune Cherryn, sieur de Lestang, et Antoinette Che-
nyn , safille et de feu Catherine (le Montfaucon, (lune part,
et Jean Itegnyn, écuyer, accord et contrat de mariage pour
ledit Jean et ladite demoiselle Chenyn. (29 octobre 1493.)

481. Quittance (le Charles de Barye, écuyer, seigneur de
liste -Savai y , capitaine de Mortagne et panetier du roi, de
400 livr. pour une année d'app ointemens de son état de ca-
pitaine. (làat) (Pardi.)

482. Aveu et dénombrement rendu à Mortagne, par Martin
Raiflre à noble Oudard (le Pluviers, seigneur de la Jarriaie
et autres, pour le fief (le la Houllière. (9 juin 1509.)

483. Décharge de l'amende prononcée pal' jugement du siège
présidial d'Alençon contre Michel Maignan , tuteur des en-
fants de feu Jacques Marac ys, envers les trésoriers de l'église
(le Saint-Jean de Laigle (-21 juin 1605.)

i84. Quittance donnée par Miche! Ciestot, écu yer, sieur de La
Bousselière, lieutenant en la maréchaussée du Perche, pour
fut de son office. (23 juin 1607.)
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485. Par-devant le notaire et garde des sceaux de la baronnie
(le Pongon à Longny, - Robert Blanchouin , écuyer, sieur
de Verdneau, dorme quittance des gages qui lui sont dus en
sa qualité de maître garde -marteau des forêts du Perche.
(1627.)

486. Robert Lahhé, écuyer, sieur du Fresne, reçoit une rente
commue héritier de Marguerite Goucurot, sa mère, héritière
elle-même de feu noble Alexandre. Gomieurot. A Mortagne.
(1627.)

487. Quittance notariée de la somme de 1,8M livres donnée à
Nicolas Bertliault , conseiller secrétaire (lit et (le SIS fi-
nances et receveur des consignations des requètes du palais,
par maure Toussaint Clopustre, sieur du Haine!, demeurant
ù Saint-Rem y de. Plain, pays du Maine , pour vente de ter-
rain et biens sis à lenière-Saint-Cosme, pa ys (lu Perche.
(7 mai 1644.)

488. Acte d'institution de tutelle au manoir d'Herbigny à
Jacques de Marguerit. Famille de Sertan-Borel. Du iloul-
ley. Le tiontel Triquot. (11 février 1681.)

489. René d'Erard, baron de Ray, reconnaît avoir reçu de
René-George d'Eri'd, sieur (le Souvel, 5,2,90 livres 16 sols
6 deniers pour l'amortissement d'une m'ente annuelle de 300
livres. (7 février 1686.)

490. Abel ilmi Bouchet, grand bailli et chef de la noblesse du
Perche, gouverneur de tMortagne, donne quittance (le ses
gages au receveur des domaines de la généralité d'Alençon.
(Sign) (18 mars 1726.)

Bellesme,

4M. Pièce ayant pour titre : « Forma Juiaimienti. » C'est le
serment que prête Philippe des I rsins, clerc de Paris, cern-
niendataire de Saint-Marin , « de veteri Belisino , » ordre
de Saint-Benoît, diocèse de Séez. - Charte par laquelle
Robert, évêque (le Séez ; confirme à Jean Hulin la cure de la
paroisse de Sainte-Gauburge, vacante par la mort de Ro-
bert Philippe. Dominé le 24 septembre, l'an 1467, - Bulle (lu
pape Innocent ami sujet de George Mi tion et de Marie Eu-
gren, habitant à Neuchtel, diocèse de Rouen. Donné à
Home, à Sainte-Marie-Majeure, l'an 165 11, l'an 10 dit

492. Aveu rendu par Jacques (uerrycr, écuyer, sieur de
Lcspniay, au prieur coirirnendataire de Suint-Martin (III
Vieux-l3cllesmue. miienibie dépendant du l'abbaye de Marniou-
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tier, à cause (le la seigneurie de Boissymaugier. (30 novem-
bre 1620.)

493. Transaction entre Gilles de Fromentin, écuyer, sieur
d'Esparaye, gendarme de la compagnie du roi, d'une part,
et damoiselle Marie de Fontenay, son épouse, demeurant en
la ville rie Bellesme, au su(et delaterre des Estilleux, située
en la paroisse de Reveillon. (26 novembre 1627.)
Manquent les signatures.

494. Bail à ferme de la métairie de Moray, sise paroisse d'Ori-
gny, par Pierre Itouche , conseiller du roi , lieutenant du
maire (le Bellesme, bailli du comté de Clinchainps , au nom
de Pierre de Puchot, comte tIcs Alleurs, grand-croix de
l'ordre de Saint-Louis ', lieutenant-général des armées, (t
seigneur dudit Cl ineltatups. (1720.)

495. Messire Philippe-Antoine Turpin, chevalier, seigneur
(le Lorninrin , curateur (le denioiael le Renée de Hallot
donne procuration à (le nom manque) , pour représenter à
Messieurs les commissaires du conseil trois quittances s'é-
levant ensemble à la somme de vingt mille livres pour faire
constituer à son profit trois contrats (le rente. (18 mai
1721.)
Châtellenie de Bellème, près Nocé, élection d'Alençon.

Nogent-le- Rotrou.

496. Charte chirographaire contenant diverses donations faites
ait de Saint-Denis de Nogent-le-Rotrou, de l'or-
(Ire (le Cluny, par liaoul de Médavy, fils de Robert. (1174.)
(En latin.)
Très-belle pièce, parfaitement conservée. Les noms des donateurs et (,eux des

bwoins, qui sont tre.s-nombreux, donnent à cette charte lcaucotip dintèrêt
jour l'histoire des anciennes familles nobles du Perche.
497, André Surin est condamné, aux plaids de Nagent-le-Ho-

trou , à pa y er aux religieux du couvent de Sairtl.-1 lenis une
rente de 45 sols assise sur la maison qu'il tient (lesdits reli-
gieux en la rue de la Bretonnerie. (6 niai 1568.)

C4andey.

408. Bail emphylhéotique (le la terre du âlineray, en la pa-
roisse (le Chandé, fait à Jean Jouas par Jean de Mellicourt,
écuyer, seigneur de Chanilé. (20 février 1400.)

499. Aveu et dénombrement rendus à Jean de Mellicourt,
écuyer, seigneur de Cliandé. (1451) (l'arch.:
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500. Contrat de vente en faveur de noble homme François de

M'i1ccourt, écuyer, d'une pièce (le terre assise en la paroisse
de Chandé. (10 avril 1510.)

501. Acte (le foi et hommage rendus au roi par Charles de
NoUent, écuyer, sieur de Chaudcv. (1663.) (J}arch.)

502, Acte de vente, par Jean de la Yonc, écuyer, sieur de
iiosroger, baron des Chanfra y, de ses droits successifs à
Charles de Nol]ent, écuyer, seigneur de. Chanrlay. (19 niai
1666)

503. Jeanne de Bougis, veuve de Jacques de Château-Thierry,
s i eu r

 (le Morithean, (lit et de Saint-Léger, donne
quittance à Charles (le Nouent (le Chandey, mari de Marie
de Gislaimi, fille (le feu de Cuisiin, du l"leussy, pour $4h
livres 8 sous, au bémiee (le Marie Bicher, veuve Blan-
chard, sieur (le Vaurotissel, à Moulins. (5 mars 1079.)

504. Aveu rendu à messire Charles-Léon de Nouent, cheva-
lier, seigneur de Chaude, par Jean-François-Joseph de Gour-
gues, chevalier, marquis d'Aulnay, baron (le Tuheuf, etc.,
maître (les requêtes de l'hôtel dit époux de Catherine
Françoise Le Marchand de llardouy ille, tille de Pierre Le
Marchand de ilardouville, et de Marie-Marthe de Caradas.
(1 2 juillet 1723.)

505. Liasse de dix aveux rendus ait de Chanday, eu
Normandie, avec deux lettres (lu XVIII' siécle, relatives à la
méine seigneurie. (Du x i v e ait xvii' siècle.) i pièces. -
Parch. et pap.)

9. VERNEUIL.

506. Le tiuc de Bedford, régent du royaume de France, duc
(le Beultord, nonunie le sire de Scalies, chevalier baronnet,
gouverneur pour un au des ville et forteresse de Verneuil,

Certaines conditions énumérées dans l'acte, qui est en
forme d'ertdentwe. (1423.)

507. Quittance de Guillaume de Flocquet, évêque (l'Evreux,
du terme d'une rente à lui due sur la recette de Verneuil,
à cause des franchises (le ladite ville. (4456.) (FarcIt. -
Sceau.)

508. De',ant Michel Le Verd. écuyer, vicomte de Verneuil,
transaction au sujet (le divers fiefs appartenant à Guillaume
(le MéliCOMI, écuyer, seigneur ii 'Ubreselles. (24 octobre
4498.)

509. Acte notarié portant cession de certains héritages situés
dans la vicomte (le Verneuil, sauf l'homma ge (ICI au roi à
cause de ladite vicomté. (19 mai 1578)
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510. Acte notarié poilant vente de certains héritages sis en la
icomté de Verileuil, sous la réserve (les foi et hommage

dus au roi à cause de ladite vicomté. (4 juin 1578.)
511, Aliénation de certains héritages dans la vicomté de Ver-

ucuil, sauf l'hommage dû à S. M. à cause (le ladite '.icofflté.
(7 juin l78.)

51 -2. 1'xtrait des registres de la cour des aides de Normandie,
rclalil' à l'enregistrement par ladite cour des lettres de pro-
visions de l'office de président en l'élection (le Verneuil
et Cliasteauncuf en Thimerays, en faveur de maître Jac-
ques Desportes. (14 juin 1594.)

513. Sentence du vicomte de Verneuil, en faveur de damoi-
selle Jeanne Le Lieur, femme de noble Guillaume Mesuage,
sieur de C;LIIy et de Pierrerue, veuve en premières noces de
f101)le Jat'ques de Corbie, sieur dudit lieu. (ler décembre
45M.

514. Sentence de Jean Sausson, écuyer, conseiller du roi,
vicomte (le Verneuil, en faveut' de Jean Le Conte, le jeune,
bourgeois (le l'Aigle, touchant la succession de feu Raullet
et Guillaume Selcoq, père et lils.I fi juillet 1599.1

515. Aveu rendu au roi, à cause de la châtellenie de Verneuil.
16 mai 1639.)

516. Aveu rendu au roi par damoiselle Marthe Percheron,
veuve de maître Honoré Caillet, grencticr au magasin à sel
de Verneuil, ii cause de ladite chtelleoie. (7 janvier 1675.)

517. Acte de vente d'immeubles entre mailie François de
liaveton, chevalier, seigneur de Gournay, et sa femme, yen-
cicurs, et lionriéle homme Nicolas Rocher, marchand, bour-
geois de Verneuil. (26 juin 1684.)

518. Contrat (le vente d'une maison, sise en la ville de Ver-
jituil, faite au profit (le Jacques-F'ritnçois d'Erard, écuyer,
par darne Foy de Saint-Denis, veuve de messire François
(le 1aveton, chevalier, seigneur de Gournay, demeurant au-
dit Verneuil. 'Vers 1700.)

Pièce incomplète.

519. Acte de dépôt (l'une fi'ef/ de la chapelle de Saint-Denis,
de l'église paroissiale de Verneuil, par liené-Geoiges dE-
rard, écu yer, seigneur de Sommes. (9 janvier 1701)

520. Quittance du garde du trésor royal, donné à messire
Jacques de 'l'anneguy le Veneur, chevalier, seigneur,
comte de Tillières, brigadier (les aimées du roi, acquéreur
de la hante et moyenne justice dans la paroisse (le Frati-
cheville et autres, élection de Verneuil. (2 février 1707.)
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521. Pros isions de lo! fle.c de synlic de la paroisse de Saint-
Reins -sur-Avre,	icialdé d'Alençon, c'a faveur de Martin
IJargentré. (1er juilh't 1 723.)

52. Sentence du bailli de la seigneurie d'Anet, qui condamne
le sieur Jean la Touche à payer certains arrérages de rente
à Jean-Baptiste Olive , SiCLII' de la Gas6nière , conseiller
du roi, « greffier en chef des affirmations dc voyages du
parlement de Paris. » (6 novembre 17'i3.)

523. Sébastien l ishel, 1)011 rgcois dc Verneuil, déclare tenir
en fief de Jean-Louis de Laval, seigneur de i\Ionligny, les
arpents de terre (lepenilant (lu fiel l)eli'jiie et ilu Jardinet.
(Pièce or. signée.) - itenis Chaudon, au nom de l'abbesse
de l'abbaye (le Saint-Nuoias (le Verneuil . déclare tenir en
fief. de Nicolas-ieda,n (le Pillicis, seigrietti' de Malanvil-
liei's, certaines terres dépendant du fief Delei'uie et du Jar-
(fluet. (Juillet 1055.-31 août 1706.) (2 pièces.)

[Il. ;1N1RALtTÉ DE CAEN.

I. CAEN.

524. Quittance de Richard de Creusy, chevalier, Galeran de
Menllenc, écuyer, et Jehanne Paiennel, daine de Course iille,
veuve de Raoul de Meullene, chevalier, au baillv tic Caen,
de la somme (le I 00 livres , puui recon Ipensat ion de son
paleficv, lorsqu'il fut nommé nouveau chevalier à la fite
(le la chevalerie du duc de Normandie. (Mardi après Pèques
1345.)

525. Lettre de Jean, duc de Normandie, fils aîné du roi, au
bailli de Caen, notifiant la foi et hommage de Raoul de
Coilleliœiif. (26 avril 1347.)

526. Rôle tics amendes de la vicomté de Caen, dressé par le
bailli (le ladite vicomté. :Pàciiies 1353.)

527. Quittance (ioflilée à Robert Guillaume, vicomte de Caen,
par Robert de Macry, tant eu son nom (lue POUF Guillaume
de i\lacry, son frère, gardien de La Bastide du Pont. (23 mai
1 3,i6.)

528. Quittance de la somme (le 75 livres tournois tic i'ente,

Il 
élIvrée par frère Raoul Porée, commandeur de llreteuille,

notifiée par Siflion (le Beauval, garde du sceau ili' la vicomté
(le Cacu. (11 octobre 1362.)

52f), Quittance de Guiot (le Greboval, écuyer, de 75 livres
pour ses gages ot ceux de quatre autres )euvers au service

dit roi, sous le commandement (te M. de Mess y , capitaine
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général aux bailliages de Caen et dc Costenlin. (4364.)
(Parc/. - Scellé.)

530. Robert de Warguies et Roger Leinazuier, chevaliers,
chargés de recevoir les montres des gens d'armes des bail-
liages de Caen et (te Cotentin, en envoient le détail au rece-
veur général desdits bailliages. (7 avril 1365.)

531. Vi(limUS (les lettres de Charles V, portant don de l'otïice
de, capitaine du château (le Maiirieaux, en faveur de Robert
(l'Yvetot, son chambellan. (2 septembre 1365.)

532. Môle des amendes du bailliage (le Caca, remises au vi-
comte dudit lieu, à la Saint-Michel, (1367.) Parc/t.)

533. Vidimus donné par Jacques Aubriot, prévôt de Paris,
en 1372, des lettres de Charles V, qui accorde à Jean de
Villiers, écuyer, âgé de quinze ails, bénéfice d'âge, afin
qu'il puisse jouir litirernent de sa terre de Colonces au bail-
liage de Caen, laquelle avait été mise ès mains (lu roi, à
cause de sa minorité. 1372.)

Devant Pierre le Sônescal, clerc juré ii Caca, le Cordier,
demeurant à Louvigny. vend à Pierre Bernier, bourgeois,
puni' 35 fianes d'or 62 sous tournois, deux cappous et
trente oies de rente annuelle à prendre sur la maison tIc
Martin de Séqueville, en la paroisseSaint-Pieri'e de Caen.
(21 février 1374.)

535. Quittance sous le sceau de Regnier Le Coutelier, bailli
de Caen, donnée à Yvonnet Huait, receveur en ladite ville,
par Thevenin (le Fromonville, s messager du roi. s (29 avril
1375.)

536. Aven rendu au roi, pal Roger Fedeber, écuyer, à cause
du fief du Mesnil-Manessier, avec ses dépendances, au bail-
liage de Caen. (2' bars 1376.)

537. Rôle des amendes taxées par Renier le Coutellier, bailli
de Caca, en 1379.

539. Rôle des amendes dc la vicomté de Caen, taxées par
Denis Chamnpigneau, bailli dudit lieu. (Saint-Michel, 1380.)

539. Les commissaires royaux font payer à Von de Garen-
cières, chambellan (lu i'Ub, châtelain et capitaine du château
de Caen, les gages des hommes d'armes et arbalétriers em-
ployés à la garde (IU(lit château. (22 novembre 1394.)

540. Aveu rendu au roi, à Cause de la vicomté de Caen, par
Jean Guérart, écuyer, pour le fiel dArgences , sis en la pa-
roisse de Cursy, avec le détail des droits dudit fief. (27 sep-
teumibre 1396.)
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541. Jean , sire de Saint-S;iuflieu et d 'Àrquet y, chevalier,
chambellan du roi, bailli de Caen, donne quittance des
gages de son office de bailli. (0 septenilwc 1397.)

542. Mandement du lieutenant -général de Jean, sire de Saint-
Saullieu et dArquer

'
cham bellan du ri et bailli (le Caen,

de payer au vicomte tiodit litu. 60 sols, pour son voyage à
Baveux, avec un (lere, un valet et trois chevaux : cc voyage
avait duré tris Jours. (1397.) (I'arc/i. - Seeuv.)

543, l-tk (les atueinles axées dans les sergenteties de
Creuillv, (l'EvJecv, (le liet mères, de Préaux, de Villiers, etc.,
en Normandie	p. 	x	siècle.)

Beaucoup de onis nome,, entre autres Toiirotid,',  Esearvak, Le Baron,
Gi osparu-. de Cotirsetilles, MIrI!asii e, dc VlIy, de Mathan, etc. - Grande
et hIIe pièce.

544. Inventaire fait par le vicomte (le Caen, des biens et héri-
tages appirtenant aux enfants mineurs de feu N... de Binu-
val, écuyer. (xiv' siècle.) (Pareh., défectueux.)

545. Rôle des amendes échues en la vicomté (le Caen, au
terme de Pques 1400, taxées par Jean de. Bonneville, cham-
bellan du roi et bailli de Caen. (I 'tOU.)

546. Vente faite par Denis Dudouit, de la paroisse de Reviers,
à Guillaume Le Rabestent, bourgeois (le Caen, de certains
héritages situés près de cette ville, sous un vidimus délivré
k 19 juillet 1403, par G i lles Gosselin, garde du secl des
oldigations de la vicomté dc Caeu. (14 décembre 1402,)

547. Quittance du trésor'cil latin), à Jelian Le Tonnelier,
dune somme de 20 livres pour émoluments. (21 octobre
4404.)

548. Quittance de la somme (le 10 livres tournois donnée à
Jean Tardif, vicomte de Cacît, par Jean Le Bouteiller, lieu-
tenant dudit vicomte, pour dépenses (l'un voyage fait à
Paris (21 avril 1407.)

549. Lettres des gens (les comptes du roi au bailli de Caen,
pour savoir si Henni (le Quiciville, écuyer, a payé l'amende
à laquelle il avait été taxé, pour, n'avoir pas déclaré deux
fiefs dans son dénombrement. (1407.) Pureh.)

riso. 1181e du fouage de la paroisse de Bertreville, échu l'an
1407, « cueilli et apporté parGuillaume G ruinunt, collec-
teur d'icelui fouage. » Après 9» 10)01» des habitants impo-
sés, se trouvent ceux des persoittws exemples de l'impôt
« à cause tu franc fief de Breteuil, » entre autres Jehan Le
Tonnelier. (1407.)

551. Vidimus de lettres du roi Charles VI, qui env ove provi-
soirement un nommé Cuerait, en possession (le l'office de
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maître des oeuvres au bailliage de Caen, pendant le cours
du procès pendant entre lui et un autre prétendant au
même office. (1408). (Or., pareh.)

55. Lettres dii lieutenant-général (lit bailly de Caen , décla-
rant qu'il a connaissance des lettres de souffrance accor-
dées par le loi et de l'ordre de la chambre des comptes y
relatif pour la seigneurie tIc SaiutJulien-le-Soucon, appar-
tenant à monseigneur Rogier de Ilallenville, chevalier, sei-
gneur des Planches. (0 octobre .1 113.)

553. Quittance de Jean de ilermanville, curé dudit lieu et
chapelain de la chapelle dit de Caca , d'une cer-
taine somme pour ses gages de chapelain. (1415.) (Pardi.,
signé et scellé.)

54. Information adressée à la chambre des comptes de Pa-
ris, par le lieutenant de Robert d'Esneval, bailli de Caen,
au sujet des héritages laissés par Gervais de la Rivière.
(8 novembre 1416.)

555. Quittance de neuf livres ouinze sous tournois donnés par
Ricliart couidonniei' drappier, marchand à Caen, natif d'An-
geterre. (	mars 1417.)
Jehan Auzeray, vicomte de Caen, est cité dans cette quittance -

556. Jean Tiptost, chevalier, trésorier général de Normandie,
fait payer leurs gages ii Y% es titi Boisdenast et à Pierre Le
Verrier, conseillers en la chambre des comptes de Caen.
(14 décembre 1118.)

551. Jean, régent du royaume de France, due de Bedford,
mande au président de la chambre des comptes de Caen et
à Jean Rrynkeley , auditeur en ladite chambre, qu'il les a
charges de recevoir les montres et revues » des gens de
guerre qui sont sous le con]mandernent tic Richard \Vide-
ville, sou chambellan. (9 mai 143, à Paris, en latin.)

558. Attestation de Guillaume Viotte, vicomte de Caen, por-
tant que le droit, de gilet du château de Caen a produit
200 livres tournois. (30 mars 1429.)
Titre scellé.

559. Lettres royales de Henri s'intitulant roi de France,
d'Angleterre et seigneur d'Irlande, à \Viliam AbvngLon,
trésorier de Normandie, pour ce que Pierre Lenglois (le
Caen avait fait réparer des murs, par marché fait avec Jean
liothenale, ordonnant de paye!' ce qui est dû. (3 avril
4429 ou 30.)

560. Jean FFastolf, chevalier, commandant du château de
Caen, nomme James Di'yland à la charge de lieutenant de
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ce château pour veiller à la garde et défense d'icelul. (27
septembre 1431.)

61. Noble homme Grant l)csquav, écuyer, vicomte de Caen,
fait payer le salaire 4 'un ni esSag(- 1' qi ii avait porté de Caen à
Falaise des lettres closes du roi (d'Angleterre.) (10 novem-
bre 1431.)'

562. Lettre du lieutenant de messire Jean de liobessart, che-
valier, enquêteur (les eaux et forêts de Normandie, donnant
a is au vicomte de Cacn du mesurage des bois échus au
roi d\ ngleterre par la mort de Louis de Robessart , che-
valier.

563. Affirmation par serinent, devant notaire, qu'une cer-
taine acquisition faite par Jean Leconte, relève de la sei-
gneurie (le l'abbesse et couvent de Caen. (1434.) (Parch.)

564. dandement adressé au bailli de Caen, par Henri, roi de
Frame et (l'Angleterre. Il est fait, mention dans cette pièce
de Robert Ltasan, Mathieu (le Cantelou, Geoffrin (le Pierre-
pont et Robin dc Fontenay. (Mai 1438.)

565. Par-devant Fraslin de $oubzmons, Iit'ntenant_généi'al de
Jean Rand nlf, vicomte (le Caca, Estienne Millier, marchand
et bourgeois de cette ville, donne une quittance à Guil-
laume Lesguet, grcnetier du grenier à sel de Caen. (1er dé-
cembre 438.)

566. Quittance du fermier d'un moulin à vent sis en la pa-
roisse (te Sai nt-Aubin, appartenant au roi, à cause (le la for-
faiture de Jean de lion r) bos, écuyer, pour une certaine
somme employée aux réparations dudit moulin. (1440.)
(Parch.)

567. Mandement (le Thomas (le Louraille, vicomte de Caen,
concernant la déclaration des nouveaux acquets faits de-
puis 40 ans, par gens d'église. (29 septembre 1444.)

568. Ordre au vicomte de Caen de l'aire pa yer à Raoul Tos-tain, messager. la somme de I S sous tournois pour son sa-
laire. Sont mentionnés Jacques de Clerînont, écuyer,
bailli de Caen, et Thomas de Houreille, son lieutenant-gé-
néral. (28mai 1451.)

569. Vidimus, par Adam Rouant, garde du sceau aux obli-
gations de la vicomté de Caen, de lettres royales enjoignant
(le payer sur le trésor des guerres des sommes dues à Guil-
laume d'Octoville, lettres signifiées par Robert d'Estouville,
prévôt de Paris. (16 septembre 1452.

570. Par-devant Jean de Saint-Fromont, lieutenant de Jac-
ques (le Clerentont, bailli (le Caen , Regnier Guy et Perrin
Guy rentrent en possession de certains héritages qui leur
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viennent de leur père. Cette pièce contient des détails sur
l'occupation de la Normandie par les Anglais. (17 octo-
bre 1453.)

571. Par-devant Jean de Saint-Froment, lieutenant de Jac-
ques (le Clereniont , bailli de Caen, Robin Lequeti est mis
en possession de l'héritage de son frère. Celte pièce con-
tient (le curieux détails sur l'état de la Normandie sous les
Anglais. (17 octobre 1453.)

57. landt ment du lieutenant de Jacques de Clermont,
écuyer, bailli (le Caen, au vicomte (lUilit lieu, pour faire ra-
battre sur les comptes du fermier de la geole et prisons de
Caen, une certaine somme qu'il a dépensée pour l'entretien
des prisonniers. (1453.) (Pareh.)

573. Mandement donné à Jean Picquet, receveur des aides en
l'élection de Caen, dc payer, à titre de gages, la somme de
cent livres tournois, à messire Jean Le Boursier, chevalier,
seigneur de Sternay, chambellan du roi et receveur général
des finances. (31 juillet 1454.)

574. Compte dc Jean Duval de la recette et dépense par lui
faite des rentes et revenus appartenant au bailliage de Caen,
aux trésorier et chanoines de ta Sainte-Chapelle du Palais-
Royal, à Paris. (2 octobre 1456.)

575. Rôle des amendes du bailliage de Caen, dressé par 110-
"e l. de La Villette, lieutenant-général dudit bailliage. (An-
née 1457.)

570, Quittance de 500 livres tournois donnée à Simon le
Botirlier, notaire et secrétaire du roi et receveur général
des linances en Normandie, par Jehan le Chevalier, bour-
geois de Caen, receveur des deniers de ladite ville. (17 jan-
vier 145t).)

577. Rûle des paroissiens de lJreteville-l'Orgueilleuse, sujets
au lou;LL'e ou monnéage, dressé par Guillaume Quiesdeville
et Nijehel Robert. (3 octobre 1461.)

578. Quittance notariée de Louis Larti lier, l'un (les portiers
du cli&teau de Caen, d'une soiwn de sept livres dix de-
niers, reçue de Girard Bureau, éc.IIveI, vicomte de Caen,
pour ses gages (le SIX 11i0S, à raison de dix deniers par
jour. (1461.,

571). Rôle des habitans de la paroisse de Tourville , qui ont
payé le fouage dû au roi, à la Saint-Jean-Baptiste. (1464.)
(Parch.)

580. Montre et revue de francs-archers était sous la
charge particulière de Jeau Gropariny, écuyer, leur cap]-
taine, ladite revue faite au bailliage de Caen, le 3 août
1468.
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581. Ratification par noliic homme Guillaume de Soupplain.

ville, écuyer, viconjte de Caen , de lettres par lesquelles il
reConflai L avoir reçu une somme (le huit vingt et une livres
tournois qui, pal' Mgr de Liscun, lieutenant-général (lu due
(le Normandie, lui avait été donnée i' r suite dc la rébellion
de Pierre de Lignan, Jehan Grimonit, Guillaume Lambert,
Guillaume le Comte, maître Philippe de Rynes et Jehan
Faiiquct. (30 septembre 1468.)

581 bis. Acte par lequel noble homme Guillaume du Fou,
écuyer, élu sur le fait des aides en la vicomté de Caen,
reconnaît avoir reçu de ltolii'it le Ferre , écurer, receveur
(les aides en la même ricomté,la somme de 20 livres tournois.

582. Jehan Chenu, écuyer, capitaine de cent lances, est payé
de ses gages de deux ans, d'après lettres patentes du roi.
(29 mars

583. Noms (les habitants pavant le monnoyage au village de
Montcoq en l'année 1476, arec les noms de ceux qui en
étaient exempts. (1476.)

584. Ordre de Mathieu de Houllebee, conseiller du roi et son
bailli à Caen, de payer à Géraud (le reste du JIOITI est illi-
sible), la somme de 20 sols tournois. (14 décembre 1478.)

585. Mandement de May de Houllefort, écuyer, bailli de
Caen, au vicomte dudit lieu, de paver fi Robin de Ilour-
goigne, messager à cheval, dix sols l) 0UF son salaire d'avoir
porté des ordres afin de faire informer des pilltries , robe.-
ries et exactions commises sue les sujets du roi par les pré-
'ôts des maréchaux de Fronce, qui avaient pris et fait colt-

uluire ii l'armée du roi en Pieai'die, (les chevaux, charrettes,
blés et autres victuailles. (1478.)

586. llay sic) de Houlkfort, écuyer, bailli (le Caen , donne
fllliltul('e des gages de son office. (18 mai 1481.)

587. Jean Itichart, écuyer, lieutenant-général do Louis de
Fongières, écuyer, vicomte de Caen, ordonne (l'informer
sur une plainte portée par Jean Le Marais et sa femme
contre Girard Bureau , écuyer, « soi-disant lieutenant-gé-
néral au bailliage (le Caen. n (14 novembre 1483.)

588. Lettres de Charles VI, mandant aux généraux des aides,
de faire payer à Yvon huait, receveur à Caen, une certaine
somme, pour ses peines (l'avoir recouvré le tiers des aides
destiné à lever une aimée de mer contrs les Anglais. (1484.)
(Pardi.)

589. Hugues Bureau, licencié es-lois, lieutenant-général du
bailli de Caen, fait commandu'nuent au vicomte dudit lieu
de donoer soi' les deniers dc la recette à Jean Remon,
clerc, la soiflhuic de 50 sols tournois Pour ses gages. (-22 juil-
let 15t3.)
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590. Antoine Lobes, chevalier, capitaine de Granville, donne
quittance à Jean Lalemant, receveur général (les finances du
duché (le Normandie, de ses gages eu qiialite Cle (ulllItilifle
de ladite ville. Titre signé et. scellé. (3 août 1513.)

591. Lettres (lit roi Vi'ançois f er aux viiomtes de Caen, Ilaycux,
Falaise et Vire, relatives aux enfants ininenr' de leu Renoit
de [letot. héritier (le messire Eustache le Riche , prétre
curé d'Asnebel. ( juin l520.)

592. Livraison d'une somme de 750 livres tournois, sur la
Cette générale (le Normandie , par Gernmin Mclisscnt,
netier du grenier à sel de Cairn et lia -veux,	Guillauniic
Prudhomme, receveur-général. (5 juin t 5(Il.)

503. Jean i\iallirbe, écuyer, lie r> au bailliage
de Caeii, ilonne quittance de ses gages à noble honiine
François ('Harcourt , vicomte et receveur ordinaire de la-
dite ville. (l septembre 1525.)

594. Quittance de ltarthélerni Guyon, écuyer, portier du
château dc Caen, à François de Harcourt, vicomte, receveur
du dont.; hie, pour six livres dix-huit sous quatre deniers
ttiirii. (14 novembre 1536.)

505. Lettres de Pierre Richard, écuyer, licencié ès-lois, leu-
tenan t .gén é raI (hi vicomte  de Caen , certi liant que JacquesLIeS
le au nier n'a pas de quoi payer une aitietide de cent sois
tournois qu'il devait verser entre les mains de Cht'istiphe
de Saint-Germain , écuyer, receveur commis dc noble
homme messire Ligier Blanchard. (26 février 4537.)

596. Le lieutenant du bailli de Caen ordonne d'informer sur
nue plainte portée (levant lui par Geotfroy Mosque, sergent
royal en la sergeuteric de Chaux, contre le lieutenant-gé-
néral de Vernon. (I avril 1537.)

597. Quittance de Thomas IJariassin , haut doyen de l'église
Notre-Dame de Caca, et prieur comuicudataire de Notre-
Dame tic \'ailguyon , iusnubre dépendant de l'abbaye de
l3elosanne, (l'une somme de 0 livres, reçue de François do
Haicouri, écuyer, vicomte de Caca, pour les arrérages (PUUC
rente que ledit prieur mi droit de prendre sur le fief (le
Maulvoisum. (1537 )	iqiie'.)

98. André, Le Sens, écuyer, - tuteur de Itobert Melissent,
écuyer, fils et héritier (le feu Jean Melmssem;t, aussi tcuver,
donne quillance à noble homme l"i'ançoms de Uarcourt, vi-
comte et receveur ordinaire de Caca, d'une rente ii lui due
annuellement su Ladite recette. (Il janvier 1535.)

599. Certificat d'indigence donnée au profit du miomunié Jean
Jiudoyt, détenu prisonnier, pam -(levant le lieutenant-général
(lu bai]lae (le Caen, de Jean Gresille, écuyer, avocat, et de
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Jacques Le Ry, écuyer, procureur du roi en la vicomté de
Caen, (24 avril 1543.)

600. Quittance portant décharge ile partie de tailles en faveur
(les paroissiens de Fontenay-le-Marinion, donnée au nom
du roi, par Robert le Fournier, baron (le Tournebu , rece-
veur des tailles en l'élection (le Caen, (jet octobre 1543.)

601. Jean de la Vallette, écu y er, élu pour Te roi à Gien, donne
quittance (le ses gages et chevauchées. .jF avril 1544.)
(Signé.)

602. Quittance (le 9 livres tournois pour une année d'arréra-
ges de rentes sur les aides, donnée par honorable feniute
Andrée Belle, veuve de M Jehan Denis, bourgeois de Caen.
(le, fvrier 15 'i7.)

603. Par-devant Letni nier , ecuyer, , lieutenant-générai du
vicomte de Caen, assemblée des parents et amis des enfants
mineurs de feu Nicolas Cuide, pour nommer des tuteurs.
(13 août 457.)

604. Quittance portant remise de partie de taille , donnée au
nom du roi aux paroissiens de Baron par foui Jacques Four-
nier, écuyer, receveur des tailles à Caen. (24 septembre
4548.)

605. Ordre de François Fieury, lieutenant du bailli de Caen,
au receveur (lu domaine, de pave!' à Baptiste Bartlin la
somme de 20 sous tournois. (4 j uni 1550.)

606. Regne Thezart seigneur des Essarts, donne quittance
au receveur des tailles en l'élection (le Caen , de la somme
de 50 livi'rs Luui'flOiS , e pour avoir assisté, I)OUr les nobles
« du bailliage de Rouen, à l'assemblée des gens des trois
« Etats tenue à Caen. » (27 mai 4553.)

607. Aveu rendu au roi par Jean Le Sens, écuyer, it cause de
la châtellenie et de la vicomté de Caen. (7 juin 1553.)

608. Vente faite, par l'ordre du roi, par Jacques Prunier,
trésorier de France à Caen, Denis Duval et Olivier de Brun-
ville, procureur du roi, aux échevins de la ville de Caen
de certaines portions de domaine. (4 février 4553.) (4554.)

609. Vidimus de lettres portant mandement de payer aux
gouverneurs et receveurs des villes dépendantes de la tré-
sorerie (le Caen les salaires et taxations qui leur sont dùs.
(4juillet 1554.)

610. Ordre de Charles (le l3ourgeville, lieutenant du bailli de
Caen, de payer G livres touiiiois à Gilles du Jicauville, pour
i'enihourseiimeiït, et pareille somme S Estoc Piuumi, Margue-
rou Falaise, Roulant de Louchamup, Nicolas d'Anisy. 9 jan-
vier 1556)
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610 bis. Quittance de Guillemette du Bourg, veuve de Jean
Fresnel, sieur de Gamberville, des arrérages d'une rente
constituée sur la recette dc Caen. (1557.)

611. Le lieutenant-général au bailliage de Caen et les conseil-
lers au présidial de cette ville certifient que maître Guérin
de Villy, écuyer, aussi conseiller audit présidial, a couti-
nuelleinc.nt exercé et fait le service (le SOfl lit état de con-
seiller depuis le l er janvier 1557 jusqu'au 31 décembre 1538.
(Dix signatures.) (A Caen, le 31 décembre 1558.)

612. Montre et revue faite en armes dans la ville de Caen, le
23 juillet 1560, d'hommes d'armes commandés par Ni. de
La Vauguyon. (1560.)
Pièce incomplète.

613. Quittance de Julien Descageul, sieur de Canches, d'une
certaine somme, reçue de Pierre Artur, receveur général à
Caen, pour les arrérages d'une rente qu'il a droit de pren-
dre sur ladite recette. (4561.)

614. Noble damoiselle Madeleine Choisneau, veuve de noble
homme Charles de Haricourt, sieur de Bailleul, donne quit-
tance d'une rente au receveur de Caen. (1564.)

615. Ordre de Jérôme le Picart ,iuge magistrat de Caen, au
receveur du domaine, (le payer à Pierre Le Roy, adjudica-
taire de la conduite et ménage de Colas Davy, Guillaume
Roye, Etienne Boullaye, Lévy Goty, 0111es Goty, la somme
de 81 livres. (6 juin 1568.)

616. Quittance de Robert de Cliaumnntel, sieur D'Andrier,
Par transport de Jean le Veel, ait du magasin à
sel (le Caen , pour 100 sous tournois. 29 août 1568.)

617, Quittance donnée à maître Pierre Artur, receveur géné-
rai (les finances en la généralité de Caen, par Etienne Duval,
écuyer, sieur de Mondreville, pour une rente à lui consti-
tuée sur ladite recette générale. (16 juillet 1571.)

618. Rôle des paroissiens de Nouray sujets au monnéage,
dressé par Colin Prudhonime et Thomas Lecornu. (17 Octo-
bre 15 71.)

619. Quittance de Pierre Leneux, bourgeois de Caen, lieute-
nant du vicomte dudit lieu, (l'une certaine somme reçue do
Pierre Artur, conseiller du roi et receveur général à Caen,
pour les arrérages d'une rente sur la recette de ladite ville.
(1571.)

620. Ordonnance de Guérin dede Villy, lieutenant du bailli de
Cairn, pour faire rembourser François Camelot, ccmjmral de
la compagnie de M. de Lage, gouverneur du château de
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Caen, des deniers qu'il a payés pour des réparations à son
logement dans ledit ehûteau. (1571.) (Parch.)

621. Jean Marguerie, écuyer, seigneur de Sorteval, élu pour
le roi à Caen, donne quittance à noble homme Etienne du
Val sieur de Mondreville, receveur des tailles en ladite
élection, de certaine somme à lui taxée pour la répartition
du taillon. (I er janvier 1572.) (Sign.)

622. Quittance de Jean J3asire , écuyer, aux droits par sa
femme, de Jean Salles, des arrérages d'une rente constituée
sur la recette (le Caen. (1572.) (Sign e'.)

623. Étienne du Val, écuyer, sieur de Mondreville (Mondrain-
ville), conseiller du roi, donne quittance d'une rente à la-
quelle il a droit sur la recette générale de Caen. (Or. sign.)
(3 janvier 15 î 4.)

624. Quittance (le Adam de Le Longurey, du Mesnil, t Michel
Répichon, receveur des finances à Caen, pour 50 livres.
(28 février 1575.)

625. Quittance de Robert d'Estcrville, écuyer, sieur de Touf-
freville, archer de la compagnie du vibailly de Caen, (l'une
somme de 45 livres, pour un quartier de ses gages. (1575.)

626. Quittance de Pierre Feullet et Louis Ticrcelin, à Fran-
çois de Vigny, pour 50 sous de rente sur les greniers à sel
de Caen et de Falaise. (1 février 1576.)

627. Rôle extrait des re gistres du greffe du parlement de
Rouen, des amendes pour les baillis d'Evreux et Caen, en
l'an 1575. (6 février 1576.)

628. Notification par les généraux des finances à François de
Bénévent, receveur général à Caen, de lettres royales ac-
quittant Antoine de Brix de la somme (le 200 écus, dus pour
anoblissement de feu Simon de Brix, sieur de Neurille.
(25 mai 1576.

629. Mise en possession de l'office tic conseiller au siège pré-
sidial de Caen, en faveur de Me Guillaume Penuier, ruai-
gré l'opposition de M Claude Patin, écuyer. (10 janvier
1577.)

Vidimus donné par Jaques Varin, écuyer, sieur des Pins, conseiller del Roi,
et maure des requêtes du duc d'Alençon.

630. Antoine Reynaut, seigneur de Montmort, président et
trésorier général de Fiance à Caen, étant aux droits des hé-
ritiers (le sa femme Anno de Thumerv, donne quittance des
arrérages d'une t'ente. (Sn. 12 septembre 1588.)

831. Aliénation de rentes sur les aides, faite par les sieurs
Nicolas Langlois, sieur de Manteville, président en la cham-
bre des comptes de Normandie, et Michel Hopichon, sieur
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d'Avenay, président et trésorier général de France, au bu-
reau des finances à Caen. (15 novembre 1594.)

Pièce incomplète.

63. Quittance d'appointements, donnée il mniltre Pierre Le
Charron, trésorier général de l'extiaordinairc des guerres,
P' Gaspard Pelet, seigneur (le La Veruoc , chevalier de
l'ordre du roi, et lieutenant-général l)O UI S. M. au bailliage
(le Caen. (7 novembre 1596.)

633. Contrat de retrait lignager du fief (le Cerisy, en la
paroisse de Tracy, fait par messire Jean de Longaunay,
chevalier de l'ordre (lu roi, gentilhomme ordinaire de sa
chambre. (2juin 1598.)

634. Georges Scarron, commis à la recette des deniers de la
vente du domaine, donne quittance à Grégoire de la Serre,
à Caen, pour 1,045 livres. (21 juillet 1600.)

635. Rôle de la revue en armes faite en la cour du château dc
Cccii, le 18 décembre 1600, in" Jean Delalande, commis-
saire ordinaire, et Charles Denys, commissaire provincial
des guerres ès bailliages de Caen, Cotentin et Alençon
d'une compagnie de vingt-cinq hommes de garde à pied.
(1600.) Sin Montmorency.)

636. Philemon le Saens, sieur de Morsève, avoue qu'à sa
prière Richard de Nollene, sieur (le Saint-Cyr, l'a cautionné
envers Robert le Roux de Thylly pour ce qu'il lui devait.
(Février 1611.)

637. Thomas d'Osmnont de Séglas donne quittance i Richard
de Nolleoc , sieur de Saint-Cyr, pour le compte (le l'admi-
nistration des biens du sieur de Séglas, (but il avait tutelle.
(Mai 161 t.)

638. Cent livres de rente, hypothéquées sur [e pied du denier
quatorze par quatre cents livres de principal, de l'obligation
(le Olivier Le Gardeur, sieur de Crosillets, de Jacques Le
Noble, sieur du Mesnil , et Jean Mire, dont le premier
ternie échoira au 95 janvier 1613. - Signifié pal' Pierre de
Berni'res, garde (les sceaux en la vicomté de Caen. (25 jan-
vier 1612.)

639. Procuration de Nicolas Samuel, notifiée par Étienne Du-
rai, sieur de Mandreuille, pour toucher des arrérages aux-
quels il avait droit.Bailliage (le Gaen , '2 mars 1614.)

640. Sentence de Julien l)onesy, éiiiyci', Sieur d'011endon
lieutenant-général, civil et criminel , du bailliage de Caen,
en faveur (le noble homme Claude Parisot, mari de damoi-
selle Marie de Courcy, au sujet de la succession de feu
Guillaume de Courcy, écuyer, père de ladite demoiselle.
(10 juillet 1630.)
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641. Bail pal' Françoise Le Brui), veuve de François dc Mallot,
mestre-de-camp, héritière de feu Jacques Le Brun, gentil-
homme de la chambre, aux sieurs Vandel et Vauquelin, du
fief dc Salenelles, (23 novembre 1632.)

642. René Potier, comte de Tresrne chevalier des ordres du
roi, capitaine des gardes du corps de S. M., gouverneur des
ville et château de Caen, donne quittance au Trésor de l'é-
pargne de la somme de 2,430 livres à lui ordonnée pour
remboursement c d'avoir nourri à ses dépens trois prison-
« niers audit château , depuis le I el mars jusqu'au 30 no-
« vembre suivant. s (27 décembre 1632.)

643. Guillaume-Jean de Le Bize, à Cacri, rue (le la Saulzc, logé
à Paris, collée de Narbonne, rue de la Harpe, fils et héri-
tier de Jacques-Jean (lu Janos, docteur en droit, et de Anne
Le Masson, sa cousine, donataire de Pierre lUcher, vend à
Maxime Belon 100 Evies, etc. (il août 1633.)

644. Le roi Louis XIV, considérant les services rendus par
feu Georges de Cahaigne , pour l'apaisement des troubles
dans la ville de Caen, et par Jean de Cahaigne, son fils, aux
sièges de Saint-Jean-d'Angély et de la Rochelle, dispense
ledit Jean de Cahaigne de toute recherche et représentation
de titres de noblesse, et, en tant que besoin serait, l'ano-
blit, lui, ses enl'ants et descendants, avec permission de
porter des armoiries timbrées. (A Paris, septembre (644.)
tîls écusson armorié est peint au centre de ta pièce, qui porte la signature

dit roi Louis XIV, alors âgé de six ans.
Ces leures de nol,le.w oui été enregistrées en la chambre des comptes de

Noirn	 litandie, le u5	ai O5, et au greffe de l'élection de Soissons, le 17 dé-
cesiibie 1729.

645. Devant Guillaume Penon , licencié ès lois , avocat à
Caen, exerçant la juridiction de l'amiral de France, empê-
chement a été fait, au sujet de la p'chi , par Maximilien-
Thomas le Fauconnier, écuyer, sieur de Courdornes, pour
lui et (laine Françoise Lebrun , dame (le Grnchet , La Lu-
zerne et autres lieux, à 1 encontre de Philippe Lievelatte
les parents Normand , les Bobv, les Picquot, etc., touspé-
cheurs de la paroisse «An treville. (Lundi, 25 septembre
16S6.)

646. Partage entre Jacques Prunier, écuyer, sieur d'Anger-
ville, conseiller du roi au bailliage mL siège présidial de
Caen, et Philippe Prunier, écuyer, sieur, (le Valdavid. (11
mars i65.)

646 bis. Accord entre Marie Le Mercier, veuve de défunt Ni-
colas Colbkrt, escuyer, conseiller secrétaire du roi, dame
Magdeleine Lemercier, veuve dt. Jean Renault, cscuve.i, re-
ceveur général des finances à Caca , cl les religieuses de
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Sainte-Marie-Magdeleine, à Orléans, au sujet (le l'héritage
de dame Catherine Millet , religieuse de l'abbaye Saint-
Jean tille d'Henri Millet, escoyer, sieur de lioisgarines.
(26juin 1665.)

647. Rôle de la montre et revue faite en un champ, près la
ville de Cacn • de la compagnie (le chevau-légers comman-
dée par François de Courcelles, marquis de Rouvray. (28
mars 1667.)

48. Aveu et dénombrement rendu it messire Claude de Mal-
lorlie, chevalier, seigneur de Manneville , etc., par Cathe-
rine Grameret, Jacques le Tellier et Richard rio Mayeu
écuyers. (3 juillet 1669.

49. Acte de constitution d'une rente dc 300 livres, faite sur
tous ses biens, par Louis-René de Vallois, chevalier, sei-
gneur dc Boisguilbert, demeurant à Caen, au profit de Jac-
queline de Geverviile , veuve de Guillaume de Vipart, che-
valier, marquis de Sainte-Croix, (1690.)

650. Contrat de vente par Louis-René de Vallois , comte de
Meursay. acceptant pour lui et ses hoirs les fiefs nobles et
terres de 1-lérouville, au sieur de Boisguibert, (le ce qui lui
n été adjugé par sentence entre lui et Charlotte de Mau-
noury, veuve (le Louis de Vallois. (Lundi, 23 novembre
1693.)

651. Acte de limitation passé devant maître Nicolas Soret,
notaire et gardenotes royal en la ville et vicomté de Caen
entre la famille de Godefroy, écu yers, seigneurs (le Gode-
froy, et celle (le Brenand. (7 décembre 1697.)

652, Catherine Tissu, veuve de fru Charles de Beaubrun,
conseiller du roi, contrôleur général (les décimes en la gé-
riérahte de Caen, reçoit 100 livres pour un quartier de rente.
22 juin 1699.) (Or. Siqné.)

os:j. État (les fiefs nobles et de ceux qui en dépendent, en la
seigneurie et châtellenie d'A mayé-sur-Orne.
Pas d' date.

654. Quittance donnée par Pierre Gruvn, garde du trésor
royal, à messire Jean-Louis de Bouchet de SOUrChCS, ac-
quéreur des droits de chasse et de pèche sur la rivière de
l)ive

'
paroisse de Bures, dépendante de la vicomté (le Catit.

(25 novembre 1704.)
J)etix pièces en papier.

655. Quittance du garde (lu trésor royal, donnée ii Pierre
Marquier, écuyer, seigneur des Buissons 

'
trésorier de

France, à Caen, acquéreur de certains domaines dépendant
du domaine de Caen. (25 uovetnlji'e 1704.)
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CML Adjudication par le domaine du roi, à Gilles, le Vicomte,
chevalier, seigneur et patron (le Villv, d'une rente due à
S. Ni. en la paroisse de Montre et dépendant du domaine
de la vicomté de Caen. (2 pièces.) 1701.)

657. Le garde du trésor royal reçoit (le François-Baudouin
de Beuville, écu yer, la somme à laquelle il a été taxé, pont-
être confirmé clans la possession de la seigneurie de la pa-
roisse des Authieux, (1er aoùt

658, Quittance du garde dit royal, (l'une certaine
somme pavée par Maximilien-Constantin Auzeray, cheva-
lier, marquis de Courvaudori, 1 )0111' être continué en la pos-
session de la justice de Courvaudon. (1711 .) (1ap.)

659. Quittance du garde du trésor royal, d'une certaine
somme payée par itenaubert (le Sirenne, sieur de ileuville,
pour être confirmé en la possession de la justice de la pa-
roisse de Beuville. (1711.) (Pap.)

660. Quittance du garde du trésor royal, d'une certaine
somme payée par Jacques-Emmanuel Prevost, écuyer, sei-
gneur de Coiipesarte, pour être confirmé en la possession
de la justice de la paroisse d'Amblie. (1711.) (Pop.)

661. Quittance du garde di' trésor royal , d'une certaine
somme payée par Thomas de Petitcœur, écuyer, seigneur
(le SainL-Vaast, p0111' être confirmé en la possession de plu-
sieurs terres. (1711.) (Va».)

662. Quittance du garde dit royal, de 30 livres payées
par Philippe (l'Hérissy, écuyer, sieur de Marcelet, pour être
confirmé en la posessioii (le la justice de la paroisse de
Saint-Manvicu. (1711.) (Pop.)

663. Quittance du garde (lu trésor royal , d'une certaine
somme payée par la veuve du marquis de Saint-Germain,
pour êlre confirmée en la possession de la justice (le Coli-
gny et autres paroisses, (1711.) (Pop.)

664. Arrêt dit d1tat sur contestations entre le sieur
de Monville, président (lit parlement (le itutieri, et les darnes
abbesse et religieuses (le la Stiute-Trinité (le Caen , au sujet
des pècliei'ies et guideaux de Sallenelles, sises ii l'est de
l'embouchure de la rivière d'Orne, (27 juin 1739.)

665. Lettres royales de relèvement, adressées ait de
Caen, au sujet de la succession de Lnuis-Joseph 110e, écuyer,
chevalier de Montégu, capitaine à iloyal-Cravat te, fils de leu
Gabriel fine, seigneur de Langevi.'aère. (20 décembre
1747.)

666. Extrait de divers actes relatifs à la succession de Jacques
Advenel, et notamment d'une transaction faite entre ses
héritiers, le 23 décembre 1 747.
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667, Antoine Grant, lieutenant colonel au régiment irlandais
de Clare, chevalier de Saint-Louis, et Jean Grant, dit Ken-
nedy, capitaine au même régiment et chevalier de Saint-
Louis, donnent procuration 'à Nicolas-Louis Mary, agent
du régiment (le Clare, pour toucher à leur nom les arré-
rages d'une pension faite à Mathieu Grant, leur frère, dé-
cédé. (19 août 172.)

668, Damoiselle Jeanne Advenel, dame Catherine Advenel,
veuve de Charles I obey, sieur des Granges, et dame Elisa-
beth Advenel, épouse de Jean-Jacques Bacon de Précourt,
donnent procuration à Nicolas Legrand, bourgeois de
Paris, de toucher le remboursement de rentes. (7 janvier
1753.)

2. AVRÂI4CBS.

669. Lettres de Charles V, portant provisions de l'office de
garde et capitaine de la ville de Saint-James de Beuvron,
cri faveur de Pierre Bardoul, chevalier, avec mandement de
lui payer pour gages 600 francs d'or par an. (9 janvier
1369.)

670. Transaction entre noble daine Marie de Beaumanoir et
Elienije du Chastelier, de la paroisse de la Croix en Avran-
chin, diocèse d'Avranches, au sujet d'une vavassorie que
celui-ci tenait en foi et hommage (le ladite dame en ladite
paroisse. (27 avril 1376.) (Vidimus du 13 septembre de la
même année.)

671. Vidimus des lettres d'Olivier du Guesclin, sire de la Ro-
chetesson et du Val de Sée, en faveur de darne Marie de
Beaumanoir, à cause de la terre de La Croix, mouvante de
la seigneurie du Val de Séc. (8 août '1376.)

672. Réclamation contre une décision du bailli d'Avranches,
qui avait à tort mis dans la maison du roi, pour cause (le
soubzaage (minorité) le fier (le la Grimaudière. Sont cités
Robert de la Rochelle, écuyer, Audoin Chauveron, Eticnne
de la Vervelle, Etienne du Chastellier, Jean Coullant, Lo-
rent le Grant, Jaques Dieu-Loge, Gelroy Herault, Raoul
Lansceseut, Robert Eudelou, qualifiés notables personnes.

avril 1380.
673. Rôle des amendes de la vicomté d'Avranches. (Pâques

1384.)
674. Quittance donnée par Gieffroy Héraut, élu du diocèse

d'Avrancbes, pour les aides de la guerre, au receveur des-
(lites aides, de la somme de 100 livres tournois. (20 noveili-
bre 1388.)
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675. Jean Pigace de l3allorel , Jean Hervicu Jean Du Val-
Sergens, térnoignenl que itegnawl, vicom te d'Avranches,
a payé la dépense d'un voyage fait par eux. (21 février
4397.)

676. Aveu rendu au roi, par Jean Marie, écuyer, à cause de
son hôtel et hébergement appelé Mirande, sis en la vicomté
d'Avranches, lequel avait été acquis à S. Ni. par suite de
la forfaiture de Guillaume de Mirande. (2 décembre I !.O4.)

677. Ceiliticat donné par Giles Cadot, lieutenant général de
noble homme Robert dc Peletot, chevalier, chambellan du
roi et bailli de Cotentin , Jean de iireqiiigny, , écuyer,
attestant qu'il a fait au roi fov hommage pour sa terre (le
Brequignv, qui est un tiers de fief de Haubert, relevant de
la vicomté d'Avranches. (15 octobre 1405.)

678. Aveu rendu à messire Guillaume de Roncherolles, sei-
gneur de Villiers, par Pierre du Désert, écuyer, à cause de
Montihart. (3 juillet 1412.)

679. Lettres des trésoriers dc France, au vicomte d'Avrau-
ches, par lesquelles il mande que, vu l'information faite
par ordre du roi, il est accordé à Pierre Blancpain, prévôt
et fermier (lu duché d'Avranchcs, une diminution de 400
francs sur le prix de son bail, pour l'indemniser des pertes
causées par la guerre. (1412.) (Parch.) - Information sur
les réclamations de Blancpain. (1412.) (Pap. lacéré.) 2 pièces.

680. l:lat des amendes et e%ploits du bailliage de Cotentin,
échus en la vicomté d'Avranches. Sont cités : Jehan sire
Dinay, che alier, chambellan du roi et son bailli de Coten-
tin; Jehan le Chien, vicomte d'Avraiiches, et Guillaume Bail-
leul, procureur du roi au bailliage (le Cotentin et bailli
d'Avranches. (Pâques 1413.)

681. Le trésorier du roi reçoit et rend à Jean Le Chien, vi-
comte dAvranches, 200 livres. (19 décembre 1415.)

Charte Iai:ie scellée de trois sceaux en cire rouge. (Sceaux avaries.)
682. Lettres (le Hemon Bellenap, écuyer, trésorier général,

gouverneur (les finances en France et en Normandie, Pierre
Surreau, receveur général desdites finances en Normandie,
et Jehari Chambellan, contrôleur (le la recette générale,
commissaire du roi et du régent, duc de Bedfort, portant
ordre à messire Jehan Lepelay, chevalier, bailli dc Cotentin,
de mire la montre de la compagnie de gens d'armes de
Thomas Bourg, capitaine d'Avranclies. 2' novembre
1427.)

683. Lettres du vicomte d'Avranches, relatives au fief du Hamel,
appartenant à la veuve de messire Jean de Saint-Manvieu,
chevalier. (26 juin 1429.)
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684. Reçu d'une lettre de monsieur de Scales, donné il
 Thiliaut, messager, par Jean Lampet, écu yer, lieu-

tenant I'As'ranches. (30 mai 1440.) (?)
Papier.

685. Jean, seigneur (le Montauban, etc., chevalier, chambel-
lan du roi, bailli de Cotentin, donne quittance de ses gages
I Richard du Prat, écuyer, vicomte (l'A\Tanchus. '24 avril
i44.)

686. Envoi en possession (le la temporalité de l'évêché dA-
vianches, au profit de monseigneur Jean, par le lieutenant
(le Jean de Montauban, bailli de Cotentin, tenant les assises,
après avoir vu et vérifié (lue ledit évêque d'Avranches avait
prêté le serment de féauté, et fourni son aveu et dénombre-
ment au roi. (1454.) (Parch.)

687. Quittance de 23 livres 12 sols 8 deniers donnée à Guil-
laume de Marbre, receveur d'Avranches, par Audren de
Lavai, seigneur (le Loheac, de Lanvaulx, de Gargoilay
(Kergorlay), capitaine d'Avraiiches, pour ses gages de capi-
taine dudit lieu. (16 août 1472.)

688. Lettres de Jean de (',ourfa]leur, lieutenant général en la
vicomté de Granville, au sujet des fouages dus au (hiC d'Or-
léans, L cause de sa terre et seigneurie de Saint-Sauveur,
(2 décembre 1482.)

689. État (les amendes et exploits des assises d'Avranches,
où sont mentionnés Nicolas Lancesseur, Thomas du Floc,
V. Boisyvon, écuyers. ilPâques 4483.)

690. Rôle des amendes et exploits de justice taxés en la
vicomté dAvranches, à la Saint-Michel. 1484.) (Parch.)

691. Aveu et dénombrement rendu à Philippe des Plantes,
pour son fief de Granville, par Denis Bary. (19 juillet
4488.)

692. Lettres de Pierre de Négron, bailli de Cotentin, et Jean
Godin d'Àvran&hc, vérifiant une charte donnée à Froussin
tl'[segny, en 1380, sur la délivrance de la sergenterie du
Val de Sée. (9 août 4488.)

693. Acte de décharge donné par les généraux des finances;
au receveur des aides dans les élections d'Avranches et de
Mortain, dune somme de 200 livres, payée h Jehajinot (le
Tardes, baron des ltvars, conseiller et maltre (l'hôtel du
roi, pour le solde (les 400 livres de sa pension pendant un
an. (4500.)

694. Thomas Le Varroquier et Thomas Le Mouchet, de la
paroisse de Brieux, déclarent devant deux notaires ro'aux
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de Bayeux, avoir reçu le rôle du monnéage et fouage du
roi par,les paroissiens dudit lieu. (0 octobre 1509)

69i. Rôle des assises d'Av,'amlie. tenues audit lieu par Jean
Morice, lieutenant général du hailliae du Cotentin. (7 avril
1513.)

696. e Taux et apreciacion de ' gi ails, ovseaulx et aultres
rentes deues îi la retepte ordinaire d'Avranches, aultres
que en deniers, pour le ternie de Pabques l'an 152. »
Quartiers de « tournunt (froment), mesures et prix divers;
un chapon, 20 deniers; une géline (poule), 10 deniers; un
poussin, 4 deniers; chapeau de roses, 4 deniers; im voire
(verre) à pied massif, 4 deniers; une livre de sel, 42 de-
fiers; une livre de poivre, 10 sols; une grosse anguille, 3
sols, etc. Fait aux assises (l'Avranches, tenues par Jean
d'Atineville, lieutenant général du bailli de Cotentin, en
présence de plusieurs «notables personnes » nommées dans
l'acte. (23 niai 1522.)

697. Fragment d'un état des amendes prononcées en la vi-
comté d'Avranches en 1525. (6 pages in-4.)

698. Rôle des amendes de la vicomté d'Avranches. (Pâques
1532.)

699. Enquête faite par Charles Le Picart, lieutenant général
du bailliage de Vil ledieu-de-Saulclievreul, au sujet de la
solvabilité de Jean Graffart, détenu prisonnier à Coutances,
à l'instance de noble homme Christophe de Saint-Germain,
commis de maître Ligier Blanchard, receveur des amendes
et exploits du parlement de Rouen, pour non paiement de
100 sols d'amende envers Robez'! de Saint-Gifles, écuyer,
sieur (le La Iiuyssonnière. (3 septembre 1538.)

700. Hervé (le la Fresnaye, écuyer, receveur des aides et
tailles en l'élection d'Avranches, et plusieurs autres habi-
tants d'Avranches, donnent quittance (le diverses sommes
taxées Ù leur profit par Mr de Fonchault, s général s de
Normandie. (1554.)

701. Quittance donnée à maître Jean Viard, receveur des
aides et tailles de Granville, par noble homme mattre An—
tome Gouhier, sieur de Royville. (15 mai 1579.)

702. Accord de mariage entre Bernard des Donetels du Fouge-
ray et damoiselle de Caniprotit, 011e de Audier (le Camprout
de la Porte et (ijiherte Gandin. (Avranches 1593.)

703. Quittance de René de Qucru, écuyer, sieur de Surdon,
demeurant t Vire, (lune somme de 450 livres, reçue de
Macé Bertrand, sieur de la Bazinière, trésorier de l'épargne,
pour ètre allé d'Avranches à Etampes, porter des dépchcs
concernant, le service du roi. )'l631.) (Signé.)
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704. Transfert de la somme (le 52 livres 4 sou 8 deniers
tournois de rente fait par M r François de Vaulx, chevalier,
sieur d'Estcnaulx, h Richard de Sausey, écuyer de la grande
écurie du roi, seignetir.de Brecey. (10 mai 1633.1

Pièce iitcompete.

705. Contrat. Argemier, sieur de Montmirel le Chartrin,
tuteur (les mineurs de Robert de Monlolion, contre 1-lubert
Langlois, pour héritage desdits mineurs. François Fortin.
(26 octobre 1638.)

706. Quittance du garde du trésor royal donnée à Jacques de
La Hache, écuyer, sieur de La 1-lague, acquéreur de la haute,
moyenne et basse justice dans la paroisse de Saint-Michel-
(les-Loups. (25 novembre 1704.)

707, Quittance du garde du trésor royal donnée au sieur
comte de La Rcirye, acquéreur de la haute, moyenne et
basse justice dans la paroisse de Carnet., vicomté de Saint-
James. (25 novembre '1704.)

708. Acte de Procuration. Il en appert que Françoise-Cliarlotte
de Fruges, était femme (le Charles (le la Pigame (le la Meu-
nerie, iieiitenant-général de la police, h Avi'anches, et quE-
lisabeth de Fruges était veuve de Jacques de Massac.
(30 avril 1707)

703. Par devant les tabellions de la vicomté d'Avranches,
partage des biens du feu sieur Robert Chrestien, écuyer,
sieur de la Chcsnonnière, entre ses héritiers. (1707.)

Copie co1IaLoiiiiée datée de t

710. Vente au profit (le Charles Bernier Collin de Contrisson,
doyen de l'eglise d'Aiunches, abbé de Sturzelbon, par

ouis_Charles-FrançOiS 'l'resqiiarre, avocat, pour lui et
Fiançois Mecqwud, de 250 livres de rente sur Neolas -Jean-
André de Bailleiil (le Itoudé, d'une constitution an P rofit de
René de Touraine de Cantilly et sur Charles Du Châtel.
(5 janvier 4768.)

Pontorson et Torizbelaine (Mon(-Saint-Michel).

711. Lettres du roi Charles V, portant don de 4,000 francs
d'or à Nicole de BriqueviUe, chevalier, capitaine de Pou-
torson, pour le payement de lui, de ses gendarmes et des
travaux de réparation faits aux fortifications dudit Pontor-
sOn. (40 mars 4369.)

742. Rôles des amendes et exploits des assises (le Pontorson,
ordonnés par Hue de Donquerre, bailli de Rouen, en pré-
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sence (le Jean le Lieur, vicomte de Pontorson et. Pont-An-
demer. Somme six vingts 3 livres 15 sous. (140L)

713. Enquête faite aux assises (l'Avranches ait des rentes
(lues an roi dans ce bailliage. - 11 y est dit que tout y était
en décadence, que les habitants avaient fui enfin que les
forteresses de Saint-James, de Vernon et de Pontorson
étaient détruites. (15 mai 445.)

714. Décharges données par le trésorier général de Norman-
die, à Guy Lachère, receveur à Lizierix, d'une somme de
1,.')00 livres, employée au paiemet des 600 lances ordon-
nées au siége (le Pontorson , pour le ftoisièine mois dudit
siège. (1427.) (Sqné.)

715. Décharge donnée par le trésorier général de Normandie
à Jean Chauveau, vicomte de Condé, d'une somme (le 600
livres, assig

)	

née é Thomas Hourg. écuyer, capitaine de Tom-
belaine, pour Le paiement de soudoyers dudit lieu. (148.)
(Signé

716. Montre et revue de la carriisori de Tonihelaine , sous le
commandement (le George Nessefeld, écu yer, passée le

août 119. (Parets.)
717

'
Rôle et paiement de la garnison du château de Pontorson

commandée par Nicolas de Labave. (Décembre 1467.)
718. Vidimus d'une lettre (le Jean de La Drieschc, président

de la chambre des comptes, gouverneur de Puntorsou, à
Jacques Lturdelot, bailli, Nicolas Havay. Guillaume le Boy,
vicomte (le Pontorson, sir l'imposition (les habitants de
ladite ville. (5 octobre 1474.)

749. Décharge donnée par le trésorier du roi, d'une somme
de 300 livres, payée par le vicomte d'Avranehes, et assignée
à Jacques de Silly, capitaine (le Pontorson, pour solde de
1,'200 livres à lui ordonnées pour la garde dudit Pontorson.
(1488.)

720. Décharge donnée par le trésorier du roi, d'une certaine
somme payée par Jean Le Roy, vicomte d'Avranches, et
assignée, par parties, a u sieur d'Aubigny, et aux capitaines
de Pontorson et de l'ombelaiiie. (1489.)

721. Décharge donnée par le trésorier du roi, d'une somme
de 144 livres, payée par le vicomte d'Avianches, et assignée
à Baudoin (le Saint-Gelais, capitaine (le Tomhelaiiie , poire
partie de 440 livres à lui ordonhées b cause de la garde de
ladite ville. (1489,)

7. Montre et revue laite à Porutorson (le neuf hommes de
guerre, sous la charge (le Jacques Des Barres, sieur (le Neuvy,
Pierre de Mai'sengcs lieutenant. (22 février 1515.)
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723. Adjudication à M e Le Noir, agissant au nom de sieur
René Le Roy, écuyer, seigneur de Macé, (le la liante,
moyenne et basse justice dans la paroisse de Maecy, dépen-
dante (le la vicomté de Poutorson, moyennant .100 livres.
(16 octobre 1704.)

724. Quittance générale pour Monsieur d'Estouteville, pour le
droit et capitainerie du Mont-Saint-Michel, par le sieur
de Culant, maréchal (le Fiance. (Prévôté d'lssoudun.)

3. BA!EUX.

725. Fragment d'une charte d'une reine d'Angleterre, du-
chesse de Normandie, énumérant et confirmant un grand
nombre de donations faites à diverses églises et abbayes du
diocèse (le Bayeux, par des princes de sa famille ou des
seigneurs (le la province.. Cette pièce, malheureusement in-
complète, est précieuse pour l'histoire religieuse et nobiliaire
de la Normandie. (S. d., vers 200.)

726. Donation faite à messire Raoul Tesson, chevalier, par
Jeanne (le Mouley, fille de feu Guillaume de Mouley, de la
paroisse de Miqueville-la-Blouette, de tous les droits que la-
dite dame pouvait avoir sur certains héritages (le son dit
père. (4 muai 1264.)

727. De par les Gens des Comptes. A la supplication de
Robert Levèque, ordre au vicomte de Baieux de payer au
dit ses duspour cause de plusieurs enchères sur l'imposition
de quatre deniers par livre. (29 mars 134.)

728. Quittance de Guillaume des Maires, mari de la femme
qui fut de Philippot Le Cousturier, à sage R eruier Le Cou-
telier, \'iCO(l(te (le Baienx, d'une somme de quatre écus d'or
ule Phihippe, pour le vUi(IC(nelit de Saiul-Vaast. (6 février
1362.)

729. Reconnaissance par Jean Godefroy, é Renier Le Cou-
teliei', vicomte (le Baieux, d'une somme de vingt-deux
royaux. (25 janvier 1363.)

730. Quittance de gages donnée il Renier Le Coutelier, vicomte
de Bayeux et receveur général ès bailliages de Caen et de
Cotentin, par Pierre Castel, écuyer, retenu pour le service
du roi sous messire Guillaume du Merle, sire de Messy,
capitaine général esdits bailliages. (29 avril 136-5.;

131 . Mandement des gens des cOliIl)t(s du roi à Paris, au
icotnte de Bayeux, pour laisser jouir paisiblement de ses



NORMANDIE.

terres, Jean de Quiry, fils de Robert, s'il est majeur et s'il a
rendu hommage au roi. (1367.) (Parch.)

7. Ordre des gens des comptes du roi à Paris, adressé au
vicomte de Bayeux, (le faire lever sur les biens meubles et
héritage s de messire Guillaume de Thihouville, chevalier,
la somme de 1,000 livres, montant de l'amende à laquelle
ce seigneur avait été condamné par le roi pour ses qrands,
normes et excessifs délits et attentats. (17 juillet 1371.)

733. Quittance donnée à Guillaume de l3oukgny, vicomte de
Ilaycqx , par Guillet Hanion, écuyer, de la somme de 67 sols
six deniers, qui lui était due sur la recette de ladite vicomté.
(1 er juin 13'Z9.)

734. Aveu - Dénombrement du fief de Castillon rendu par
Colinet de la Croix, fils et hédticr de feu Guillaume de la
Croix, écuyer, seigneur dudit lieu. (Septembre 1388.)

735. Enquête au sujet d'une majorité féodale, dans laquelle
comparaissent Révérend père en Dieu Louis Thezart, évêque
de Baveux, Robert de Greugnes, Geoffroy de Manneville,
Guillaume Gondouin et autres. Décembre 1390.)
Parchemin à mi-rongé.

736. Nicole Malerbe, fils de feu Rohart Malerbe, écuyer, et
Robin Malerbe, vendent à Jehan de Maignien de Lalande
un bois sis en la paroisse de Fouloigne. (8 mars 139.)

737. Les Généraux des aides font recevoir par Michel Du
Sablon, de Jacques Mousgue, à Bayeux, ce qu'il doit sur
sa recette. (3 février 1308.)

738. Rôle (les liabitans de la paroisse de la Vacquerie, qui ont
payé le droit de louage dû au roi. :4399) Parch.)

739. Témoignage (le véritable scellement de son propre sceau,
par Guillaume de Vausselles, demeurant à Maisons-en-
Bayeux. (16 juillet 1403.)

740. Quittance pour la prébende de Brecy en l'église de
Bayeux, donnée àJacques le flennoissy, vicomte dudit lieu,
par Henry Oresme, chanoine. (16 novembre 1406.)

741. Copie sous le scel des obligations de la vicomté de
Bayeux, d'un mandement de nosseigneurs (le la chambre
des comptes de Paris, portant mise eu liberté sous caution
dc Jean du Parc, détenu dans les prisons du roy à Bayeux.
(2 août 1408.)

74. Reconnaissance de rémission (le moitié du droit (le
1 1h res tournois dus an roi pal les nouveaux mariés Robin
de la Rochelle, écuyer, et damoiselle Jehanume Pinchon, sa
femme, à cause de la fiefferme d'Osmonville-la-1etite.
(P' juin 1410.)
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743. Quittance de gages donnée par Jean Lefèvre dit 8cr-
vaiilt, écuyer, verdier de Burleroy, à Nicolas Potier, vicomte
de Baveux. (18 octobre 1414.)

744. Jean Burnel, vicomte de Bayeux, donne quittance de
ses agcs à Vaullier Ardfort, écuyer, receveur dudit lieu.
(4 août 1419.)

74. Quittance notariée de Alain Maillart, avocat en la vicomté
de Bayeux, à Gantier Gondeford, receveur, pour cent dix
SOUS (le gages. (ler décembre 1419.)

746. Quittance de Landry Guidon et Jean Labbé, d'une
somme de 50 sols, reçue de Jean Burnel, vicomte de Bayeux,
pour avoir tué quatre louves et deux loups, dans les marais
de Couloinhiers. (144.)

747. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Jean Tierry, relève du fief de Vaucelle.
(1434.) (Parch.'i

748. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Jean Dienis, relève de la seigneurie
d'Osmanville, appartenant à Jean Doessy, chevalier, (1434.)
(Parch.J

749. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite p' Jean Dienis, relève de la seigneurie
('Osm anville, appartenant à Jean 1)oessy, chevalier. (143-1.)
(Parek.)

750. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Thomas de Surlainviile, relève du fief
d'os maiiville, appartenant à Jean 1)oessy, chevalier. (1434.)
(Parch.)

751. Vente de certains héritages mouvants de la seigneurie
de Danville, appartenant à noble homme Pierre de La
Roque. (9 mars 1434.)

75e, Lettres de Pierre Taillebois, garde du scel des obliga-
tions du vicomté (le iJayciix, cancernant un procès entre
Jean de Saint-Lô, seigneur de Lingieure et les trésoriers
et chanoines de la Sainte-Chapelle du Palais à Paris. (1
janvier 1435.)

'753. Quittance (le Bernon d'Arnaulry, écuyer, lieutenant et
garde des ville et château de Bayeux pour M I d'Oival, capi-
taine dudit lieu, (le 10 livr. tour". pour le chauffage des
cheminées dudit château. (4453.) 1'arch. -

754. Pardevant Nicolas (le Foullaingne, écurer, garde dii scel
de la vicomté de Bayeux, Alain de la Lande, écuyer, re-
connaît avoir reçu de honorable homme, pourvu et sage
Guillaume Rat, écuyer, vicomte de Baieux, la somme de
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huit livres cinq sols tournois pour (les gages dus à Philip-
put Lyot, sergent ù gage ès forêts du roi. (18 juin 1454.)

753. Liste des noms et surnoms tles gens soumis et non sou-
mis au fouage en la paroisse de CahaignoUes; sont mention-
nés : le s de Verguereul. Colin et Robin (lu Fayel, Giiil-
launie Malherbe, etc., nobles, (Mai 1455.)

736. Sentence de Nicolas de Fouloigne, écuyer, garde du scel
des obligations de la vicomté (le Bayeux, portant accord
entre rnaitre Pierre de Chantelou, prêtre, et Louis (le Chan-
telou, son frère, écuyer, acquéreurs de deux fiefs assis ès
paroisses (le Sallon et tic Livry. (2 juin 1459.)

737. Quittance pour la prébende de Brecy, de fondation
ro yale, en l'église de Bayeux, donnée par Jean Roger,
préire et chanoine en ladite église. (l octobre 1460.)

758. Vidimu (les lettres de Jean, seigneur de la Molyère,
chealier, chambellan du roi, bailli et capitaine de Bayeux,
qui nomme Michel Corbin, son promoteur et receveur gé-
néral, et lui donne procuration de gérer toutes affaires du
bailliage. (14435.) (Parch.

M. Quittance donnée par Sytnon Ferrières, prêtre, chapelain
(le la chapelle Saint-Nicolas, à Jean Du Plessis, écuyer,
vicomte de Bayeux. (12 octobre 1467.)

760. Reconnaissances de Jean Rosnyvvnen, homme d'armes,
Pierre Coesnon, idem, (von de Rosnyvynen, François de
Chiéviefue, Jean de Saint-Gilles, Simon de Langale, Antoine
(le Tillav, Renaut de la Cassagne et autres, à maure Corberi,
commis au paiement de la solde. (Juin 1468.)

761. Jean Du Plessis, écuyer, maître d'hôtel du roi, vicomte
de Bayeux, donne quittance au grenetier du grenier à sel
de Caen, de certaine somme pour le sel vendu au dit gre-
nier du l e, janvier 4480 au 31 décembre 4481. (5 mars
1481 (148).

M. Déclaration (les « officiers sous la main du roy pour l'a-
panage de Mgr le (IUC d'orléans à Bayeux, u portant que
Guillaume Le Maya, receveur des revenus dudit apanage,
a payé ii Jainet Desivares, marchand tavernier à Bayeux, la
dépense en vin faite, selon l'usage, en vaquant aux baux
des fermes du duc. (9 octobre 4490.)

763. Dénombrement (les habitants de la paroisse (le Guéhai-
gnes, en la vicomté de Bayeux. Habitants nobles r Jehan
deMaynevilie, sieur de Beau marchiers; Noel (le Clinchamp,
écu yer, sieur de Mondain; Renault d'Anet, écuyer, sieur du

lieu (fief) .\luttit.; i'liouas laioc, archer de l'ordonriancedu
roy ; et plusieurs prevots de fiefs. 'réwciu Ileriucut tic La
Frceaye , écu'er, et lien en Moullinier. )7 juillet 11191.)
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76.4. Rôle des habitons de la paroisse de Condé-sur- Seul le,

qui ont pavé le droit de moniréage ou fouage, d au roi.
(I4)1 . Pardi.)

765. Pardevant les élus rie Bayeux, Regnault Eude.lin et plu-
sieurs autres habitants de Bérigny , reconnaissent avoir
reçu du roi, au nom de tous les paroissiens de ce village,
irne somme que le roi leur n donnée pour distribuer aux
plus pauvres et nécessiteux de ladite paroisse de Bérigoy.
(11 avril 1507.)

766. Rôle des paroissiens de Saon, imposés au fouage. (Saint-
Jean 4509,)

M. Rôle des paroissiens de Marigny contribuant au fouage.
(Année 1509.)

768. Vente par les commissaires du roi du fief de Cardou--
ville. (5 mai

769, Pardevant Guillaume Charton, garde de la prévôté de
Marines, pour Adrien Tiercelin, sieur (le Bross y , capitaine
de Bayeux et Ponthieu, Regnaut \r011lnt, laboureur à Cor-
ruelles, et Catherine, sa femme, vendent librement à
Antoine du Bray , quatre perches tic vignes.l'2 mais 1521.)

770. Rôle des habitans de la paroisse de Derix-Jiirireanix, qui
oui pavé le fouage dû au roi, pour l'année finissant du !.i
,juin 154 , rapporté par Abraham Bei'igriy, collecteur, de-
vant les notaires (le Bayeux. (1524.)

771. Rôle des paroissiens rie Blaigny, sujets aux fouage et
monnéage. (28 juillet 1533.)

772. Rôle des paroissiens de Lutry, sujets au mnonnéage et
touage. (Année 1533.)

773. Rôle du fouage de la paroisse de Tessy Marin Percée,
Antoine le Chevalier, Jean Tostain, Vincent le Prétot , Jean
(le Conches, Berthaud Gaudin, etc. (153.)

774. Lettres (le Thomas des Mares, écuyer, licencié ès-lois,
lieutenant-général en la vicomté de Bayeux, cri faveur de
Gifles Barbes, écuyer, sieur (le Basenville et de La Vavasso-
rerie de La Marc, poilant que ledit Barbes u fait les foi et
hommage dus au roi à cause de ladite terre de Basenville.
(13 mars 1542.)

775. Vente faite par Marie le Comte, veuve de Jacques Lau-
geain, à François de Briqueville, (le 25 livres de rerOe
prendre, chaque année, le jour de la Saint-Michel, sur
Arthur de Mangueville. (23 mai 4540.)

776. Contrat de i'ente coastiluec en l'élection (le Bayeux, en
faveur de Thom's Suhait, sieur (le ltupallcy, par, les euro-
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rnissaii'es du roi à ce députés en Normandie.. (2 mars
4555.)

777. Quittance de .Jean de I3riqueville, seigneur et châtelain
de Couloinhières, d'une certaine somme reçue du receveur
des tailles en l'élection de Baveux, pour les arrérages d'une
rente constituée sur lesdites tailles. (1557. - Siqné.)

778. Rôle des habitants de la p:kroisse de Saon, sujets et con-
tribuables au luage dû au roi. (Saint-Jean 1563.)

779. Rôle des paroissiens de la paroisse de Crouav, sujets et
contribuables au monnéage ou Louage dû au roi. (Saint-
Jean 1563.)

780. Dénombrement des habitant.,, de la paroisse du Breul
soumis au l)ayenimlt dit fouage. (1563.)

781. Jean Lambert, sieur (lu Fresne, tuteur des fils de feu
Thomas Potier, donne quittance ait de la recette
des tailles en l'élection de Bayeux, (le la somme de 4 livres
40 sols tournois de rente sur ladite recette, (22 avril 1564.)

782. Quittance de Jean (le la Rivière, sieur de Pouilly, à Ri-
chard Toustain, receveur des finances du roi en la vicomté
de Baveux , pour quinze livres sur la rente de la chapelle
de Saint-Nicolas du Burlaroy. (45 février 4569.)

783. Aveu et dénombrement h Bernardin de Saint-François
pour Milly-Aurcl-Crcspion, par Nicolas-Jean Gautier. et  pour
le fief de la Mothe. (2 septembre 1574.)

784. Rôle du fouage de Sallon en la vicomté de Bayeux. Jean
Massé, Gabriel Richard Simon Thirel, Martin Favet, Gifles
Pégoix, Martin \Taulier. Charlts de Flandry, P. de Haussey.
(4 juillet 4575.)

785. Cession faite par Guy de tlriqueville, tuteur des enfants
mineurs (le feu N° Georges de Briqueville, de li livres de
rente à lui vendues par Marie Le Comte. (l er octobre 4577.)

786. Rôle des paroissiens de Bucéels, sujets et contribuables
au monnéage et fouage dus au roi. (15 juillet 4578.)

787. Quittance notariée (le Gilles Lefebvre ou Lefébure, cha-
noine de Bayeux, procureur d'André Banioys, à Philippe
De Collanges, Pierre Jacques et Théodore Bazin, pour neuf
Vingt onze livres. (7 janvier 1619.)

798. Le seigneur Nicolas Saladin d'Anglure, chevalier baron
d'Anglure, seigneur (le Longueville, doiinc qui t once à
Pierre itobier, marchand , de la somme de 164 livres

sous 6 deniers. (25 août 166.)
799. Vérification de finance du tabellionnage de la ville de

Bayeux. (16 août 1638.)
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800. Par-devant les notaires de la ville de Baveux, Thomas Le-
duc, écuyer, sieur de Bervière et de Saint-Clou, baille pour
cinq ans à Daniel Ridel de certains héritages. (3 décembre
1670.)

801. Vente de la justice des bourg, paroisse et hameau d'I-
signv, en faveur de messire François (le Briqueville, cheva-
lier, marquis de La Luzerne. (.1er août 1711.)

80. Quittance du garde du Trésor ro yal, d'une certaine
somme payée par Charles-Nicolas (le Iloncherolles, écuyer,
seigneur de Plariquery, pour être confirmé en la possession
de la justice de la paroisse de Planquery. (1711.) (Pap.)

803. Quittance du garde du Trésor royal, d'une certaine
somme payée par Jacques Le Vallois, écuyer, sei gneur de
la Haye-Piquenot, pour être confirmé en la possession de
la justice (le la paroisse (le la Haye. (1711.) (Pap.)

804. Procuration aux fins de toucher (les arrérages de rente
sur l'hôtel de ville de Paris, donnée à Louis de Biard,
écuyer, sieur 4e Saint-Aubin, demeurant à Paris, par Char-
les Le Seigneur, écuyer, sieur de Maisons, et dame Rachel
Le Blanc. (7 août 1743.)

Thorigny.

85. Contrat de rente assise par le seigneur de La Carbonière
sur ]e jardin de feu Jean Crespin, à l'abbé et religieux de
Thorigny, de l'ordre de Cteaiix, pour messes. (1347.)

806. Vidimus (le l'acte de vente du château, ville et baronie
de Thorigny en Normandie, par lingues de Vienne, cheva-
lier, et Henriette de Chalon, sa femme, soeur du comte
d'Auxerre, au profit de Hcrvieu de Mauny, écuyer, pour
le prix de 11,500 livres tournois, forte monnaie. (1369.)
(Parch.)

807. Rôle des habitants de la paroisse de Saint-Laurent de
Thorigny qui ont payé le louage dû au roi. (1407.) (I'arch.)

808. Vidimus passé devant Nicolas de Foulloingne, écuyer,
garde du scel à Bayeux, (l'une sentence rendue aux assises
de Thonign y , par Roger (le la Valette, lieutenant-général du
bailli de Caen, cri présence de Pierre de Ruppallay, écuyer,
procureur du roi, pal' laquelle il renvoie Jean Quiuet, à
cause de sa femme Philippote Lanuien, en possession des
biens provenant de l'héritage de SOU père Jean Lannieri, qui,
après avoir fait pendant longtemps la guerre aux Anglais,
en suite de l'envahissement de la Normandie, l'an 1417,
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fui pris par 1edits Anglais, décapité, et ses biens furent
confisqués. (1455.)

809. Étai des gens payant le fouage et (le ceux qui en sont
exempts dans la paroisse de Cormollay, sergenterie de Tho-
riny. Sont mentionnés parmi les nobles : Pierre de Chan-
tei'ou, écuyer; maître Jean de Hausse, écuyer, sieur de Vi-
gny. (7 juin 119.)

810. Le lieutenant du bailli de Caen, à Thorignv, constate que
Guillaume de Bréheuf, condamné à une amende de 100 sous
tournois envers Marguerite tic lirébe.u1 est trop pauvre pour
la payer. (17 juillet 1520.)

811. Sentence tendue par Jean de la Gunivyère, écuyer,
exerçant la justice de l'élection à Thorigoy, en l'absence des
élus de Bayeux, au profit de M. de Matignon, seigneur du-
dit Thor'igny, qui réclamait la possession de plusieurs pièces
de bétail saisies pour contraindre un contribuable à payer
les tailles. (161)

812. Geffroy Charrefeu, sieur de la Hard ynière, garde des
sceaux du roi aux sergenteries de l'horignv et Saint-Clair,
notifie que Charles de Matigrion, prince de Mortagne, comte
de Thoiigny, lieutenant-général, a donné procuration à Jo-
sias Brunaut de la Rivière pour Loucher les arrérages (le ses
rentes, dues par Antoine de Lotigannay, sieur de Frangite-
ville, Dampierre, etc. (Lundi, 19 octobre 1620.)

813. Quittane (lit du Trésor royal donnée à messire
Jacques Gouyon, sieur de Matignon, chevalier tics ordres
du roi, lieutenant-général des armées (le S. M., acquéreur
de la haute, moyenne et basse justice, sur les paroisses dé-
pendantes de la vicomté de Thorigny, y dénommées. (31
décembre 1706.)

4. CARENTA!Ç.

814. Les maréchaux de France mandent aux trésoriers de la
guerre qu'ils leur adressent la revue de Gérardin du Castel,
écuyer, reçue à Carentan le 1 1, janvier 1388, pour servir
dans les guerres (le Normandie. (Sceau.) (1 Ir janvier 1388.)

815. Les inat'échaj de France envoyent aux trésoriers des
guerres la montre et revue, faite à Caieutan le 1' mai 1388,
des hommes d'armes commandés par Cardet Parcciour,
écuyer , lesquels doivent être employés e aux présentes
guerres ait 	de Normandie. » (1388.)

816. Hâle (les amendes (lit 	de Carentan, taxées au
ternie de Pâques 139.
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817. Quittance de 61 35 tournois pour prêt et payement de
gages, donnée par Jehan Desquay, écuyer, contrôleur des
gens (l'armes et de trait de la garnison (le Carentan , pour
lui, comme homme d'armes à cheval, et deux archers.
(6 avril 1129,)

818. Lettres de décharge données à Jean Burnel, vicomte de
Carentan, d'une certaine somme pour assignation faite à
Jean Harpelay, vicomte de Costentin. (14t).)

819. Commission donnée par le trésorier et receveur général
du duché de Normandie à Raout de Neville, chevalier, ut
ait de Carentan , pour recevoir les mouftes (le Ni-
cole Bourdet, chevalier, capitaine de Carcntan et (les gens
d'armes sous sa charge. (1431.) (Pardi.)

820. Ordre de payer à Guillaume (le Rosnyvinen et à Olivier
de Brou, écu yer, 400 livres tournois, que le roi leur a ac-
cordées, (jusqu'à ce qu'il les ait récompensés (indemnisés)

de La capitainerie de. Carentan qu'il leur avait donnée au
« recouvrement du pays de Normandie. » (3juillet 1454.)

821. Ordre de Robert Josel , lieutenant-général du bailli de
Cotent in, au receveur des amendes de la vicomté de Caren-
tan , pour qu'il paye à Gilles Le Sage , tabellion dudit lieu
de Carentan, la somme de 4 livres S sous tournois. (16 mars
1495.)

82. u Amendes et exploits (le la vicomté de Carentan, tauxés
au terme de Pâques 1503 par nous Richard Lévesque, lieu-
tenant-général de Monsr le visconte dudit lieu. » (1503.)
Plusieurs noms nobles cités.

823. e Amendes de tous les sièges de, la vicomté de Carentan
échues à la Saint-Michel 1510. e État par Richard
Lévesque, lieutenant- général du vicomte de Carentan.
(.1510.)
Plusieurs noms nobles sont cités dans cette pièce.

824. Aux assises de Carentan , tenues par Gilles D'Autel,
D'Audonville, entre Gabriel du Bec de la Billonaic, Richard
du Maistre, il y a appointement de diftérends, ès mains de
Richard Dit 	(Mardi, dernier février 1563.)

825. Lettres de noble homme Pierre Pitebouit et Mr Jehan
Desniarets, vicomte (le la llaye, concernant 40 livres de
rentes à prendre sur les aides (le Normandie. (20 septem-
bre 1563.)

826. Aux assises (le Carentan, tenues par Nicolas Bastan de
Quierqueville, conseiller du bailli de Cotentin, accord entre
les familles Courmoni. du Fontaine et Trut'faut-Duport. (Dé-
cernbre 1587.)
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87. Gilles Iieaurepaire, RogerBerruyer, pour accord de ma-
nage entre les deux familles, devant Jacques Poirier, sieur
I)'Aufres'ille, garde du sceau de Carentan. (6 juillet 1607.)

828. Partage de la succession de haut et puissant seigneur
messire lienri-Robert Aux-Epaules, che'.alier des ordres
du roi, capitaine de cinquante hommes d'armes, bailli de
Rouen, lieutenant-gênerai pour le roi en iNui'tuandie, sei-
gneur de Sainte-Marie-du-Mont, baron de Gié, etc., entre
inessite Jacques du F'ay, seigneur du Dose-Achard, mari de
Judith Aux-F.paules; Jean de Longaunay, chevalier, sieur
dudiL lieu, gouverneur de Carentan, mari de Susanne Aux-
lipaules; Bernard de Giguault, chevalier, seigneur de lie!-
lefond , gouverneur de Caen , mari de Jeanne .ux-Epaules.

passeActe  devant Looks (lu Coudray, colnmissaire-examj_
iialeur eu la vicomté de Carentaj), le 30 octobre 1608.

Cahier de parchemin de 3o feuillets ou 6o pages in-4 e contenant la descrip-
tion, d'un gnaiid nombre de fiels et des indications sur beaucoup de familles
nobles de la NormaudLe.

829. Aveu de vente de Jean Roger, de la paroisse de Catz,
pour lui et sa femme Françoise de Beaurepaire, d'une hy-
pothèque de 4 livres 10 sous de rente, à Jean Gueroult, sieur
dc la Marinière. (4 octobre 1610.)

830. Sentence rendue aux assises de Carentan par le lieule-
iiant du bailli de Cotentin , au profit de « noble muaitre »
Artus du Moustier, seigneur patron d'Audouville, lieute-
narit civil et criminel en la vicomté de Valognes, héritier
d'Eléonote André, sa mère, contre Jacques de Camproim
écuyer, et autres gentilshommes, au sujet du payement
d'une rente constituée originairement au profit de la famille
Avice. (15 juillet 1619.)
Celte pièce intéresse un grand ijombie de familles nobles dc Normarsdie.

5. COUTANCES.

831. Lettres de Philippe VI, dit de Valois, ailbailli de Cos-
tantin, pour qu'il ait à réintégrer dans leur office les set-
gents de Jean de Rochefort, chevalier, que les réfouniateurs
envoyés en Normandie avaient suspendus au wéjudice du-
dit chevalier. (15 octobre 13J.i

83. Lettre de Philippe, roi de Franco, en faveur de noble
daine Madame Jeanne des Moustiers , au sujet du douaire
stipulé en son contrat de maria ge avec feu Jean Tesson,
jadis chevalier, seigneur de La Roche-Tesson. (S janvier
1344.)
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833. Quittance de Robinet de Hannencourt, sergent d'armes,
de 04 francs d'or, reçus du receveur (les terres (les absents
au pays de Costentin. (130.) (Parc/t.)

834. Quittance de 60 francs d'or pour gages et appointernetis,
(tonnée pour Gieffroy-ilenri Putre, élu aux diocèses (le Cou-
tances et d'Avranehes, sur le fait des aides, à Colin Le Petit,
receveur desdites aides. (0 décembre .1368.)

835. Quittance de Lamouras de Lignières, chevalier. (les ar
rérages de 300 livres de pension, que lui a donnés le roi de
Navarre et qu'il a reçus du vicomte de Coutances. (1377.)
(Parch.)

836. Quittance de Fouquet Tribout, procureur du roi en Co-
tentin, à Jean Le Grave, vicomte de Coutances, pour 0 li-
vres tournois de gages. (1 octobre 1390.)

837. Enquête faite par le vicomte de Coutances, à propos (le la
consistance de certains fonds et héritages réunis au domaine
du roi. (6 novembre 1396.)
Ce litre, très-intéressant, équivaut à un aveu et dénombrement.

838. Quittance de 20 livres tournois, donnée à Simon Mai'-
chaut, receveur des aides au diocèse de Coutances, par
Guillaume des Moulins et Philippot (le Mous, écuyers, cL
Jehanne, veuve de M0 Pierre de la Roque, ancien élu dudit
diocèse, pour le fait des aides. ((6 février 1398.)

839. Rôle des amendes du bailliage de Costantin, taxées par
Robert, sire de Peletot, chambellan du roi et bailli de Cos-
tantin. (Pâques 1400.)

840. Lettres de Thomas de Betehon, lieutenant-général de
Robert, sire de Pelletot, chevalier, chambellan du roi, bailli
de Cotentin, portant taxe sur le sel et le blé dans ledit bail-
liage. (17 janvier 1403.)

841. Par-devant le tabellion de Vire, Guillaume du Pontbé-
rengcr, fils et héritier de feu Jean du Ponthérenger, recon-
mdl qu'il n'a droit qu'à 0 livr. 8 sous de rente sur les fiefs
(le Cunez (ou Cuvez) et du Mesnil-Guillebert, au bailliage
de Coutances. (12 ruai 1403.)

842. Contrat de mariage entre Richard de La Haulle et Tho-
ruasse Challon, tille de ltaûul, sieur (le Hicuvilte, devant Huvet
Louvel et Jean Eoivin, vicomte de Coutances. (5 oct. 1404.)

843. CornmisstiOn de Robert de Peletot, bailli (lu Cotentin,
au bailli de Caeri, enjoignant à Guillaume de Marguerie, de
Bayeu, de garder le droit du roi au patronage et présenta-
tion de l'église d'Angovtlle. (4 juin 1405.)

843 bis. Main-levée donnée par Itobert, seigneur de Pelelot,
maréchal héréditaire de Ponthieu et bailli de Cotentin, de
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la terre (le. Sace, saisie par le roi, S cause. (le la minorité de
Fouquet de Cambras, écuyer, après information que ladite
terre de Sace relève dii seigneur de Montauban et non du
roi. (1411,) (Pardi.)

844. Vidimus par Guillaume Osber, garde (les obligations de
la vicoirité de Caren tan, et .Jcan Esconitemer, juré ait
de Saint-Lô , de lettres royales ordonnant saisine du bail-
liage du Cotentin et en déchargeant Robert Le I'elletot, ac-
tuellement bailli. (26 décembre 14f 1.)

845. Etat des amendes et exploits des bailliage de Cotentin et
vicomté de Coutances. Sont cités Jean Ilearjsanus . lieute-
nant-général du bailli de Cotentin, Guillaume Bailleul, pro-cureur dit noble homme M &1e Moiitenav ; Pierre de la
Halle, écuyer. (Saint-Mictiel 1414.)

846. Quittance donnée S Pierre d'Espagne, commis à la re-
cette des tailles (]il diocèse de Coutanç'cs , par Guillaume
Le rfellier, clii audit lieu, chargé de l'assiette (le l'aide or-
donnée pour la guerre contre les Anglais. (30 août 1415.)

847. Adjudratjon faite aux assises, tenues par le lieutenant deRober t d.' Montauban, seigneur de Gonneville, chevalier,
chambellan (lit roi et bailli du Costantin, du bail de garde
de La terre do llér,lvill(', S cause de la minorité des enfants
de feu Guillaunie Challon, écuyer, sieur dudit fief d'Héru-ville. (1417.) (J'arch.)

848. État (les feux de la paroisse de Vin defontai lles et des
nobles et pauvres mendiants de ladite paroisse. Sont men-
tionnés : Jean Poisson, écuyer, Jean Malassis et Simon An-
quetil. (3 juillet 1421

849. Quittance de p iges donnée à Richard Wydeville, écuyer,
trésorier général de Norinandie, par Laurent Wareyns,
bailli ile Cotentin. (15 octobre 1422.)

850. Lettres données par Pierre de La Roque, lieutenant-gé-
néral de Jean de Harpelay, cheval ici', bailli (le Costentin, en
fbveur de ltaoullet de Bon lemont, écuyer, étant soubzaagé
en la garde du roi, pour ses fiefs et seigneuries. (18 mars
1427.)

851. Rôle des amendes dit de Coutances échues au
terme de Pquies 1459, taxées par Nicolas le S;ige, lieute-
nant, de noble homme Odet d'Aidie, conseiller et chambel-
lan du roi et bailli du Custentin . (Année 1429.)

852. Quitlance de Jean Grène, lieutenant de Mgr de Talbot à
Coutances, à Pierre Surz'eau receveur, de 877 livres 10
sous 10 deniers , pour' le payement de six himinies d'armes
à cheval, six à pied et 32 archers. (15 août 1431.)



NORMANDIE.	 89
853. Attestation (tonnée devant Robert Josel, licutennt géné-

ral au bailliage de Cosi aiim, portant que la rente qu'à
vendue Guillaume Auchon est assise sous les fief, terre et
seigneurie appartenant aux enfants de messire Carres Car-
bonnet, chevalier. (1cr mars 4433.)

8M. Vente de certains héritages, mouvant de la terre et ba-
ronnie de La Haye- duPuits. (31 mars 1134.)

855. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une cci-
laine acquisition faite par Jean Norman, relève 11e la baron-
nie de In Haye-du-Puits. (1434.) (Parch.)

86. Affirmation par serment, devant notaire, qlluue cer-
taine acquisition faite parJean liilfour, prêtre, relève de la
seigneurie d'Orlonde, appartenant à Jean Bourg, écuyer.
(1434i (I'arch.)

M. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une cer-
taine acquisition faite par Jean Osotif, relève (le la seigneu-
rie de Saint-Remy, appartenant à Jean Fortescu, chevalier
et à Jeanne d'Auneville, sa femme. 1434.) (Parch.)

858. Déclaration faite par Thonias (le Itallout, qu'il a payé au
receveur de la baronnie de la Haye-du-Puits, les droits
féodaux pour certain héritage acquis de Jean (le Pert,
écuyer. (4434.) (I'arch.)

859. Affirmation par serment, devantnotaire, qu'une certaine
acquisition faite par Perrin Yon, relève de la seigneurie de
Rcgnault de la Haie. (1431) (Parch.)

860. Déclaration faite par Jacques Baudin , qu'il a payé , pour
une certaine acquisition s les droits féodaux dus au fermier
pour le Roi du fief (le Gorges. (1434.) (Parch.)

864. Transaction passée sur procès pendant ès assises de
Coutances, entre Nicole de Soulte, fils et héritier en partie
de Fouquet (le Soulle, écuyer, sieur de Saint-Martin et autres
lieux, Thomas Appleton. écuyer, et Jeannette de Soulte,
sa lemme, et GuillaumeLe Iiatai-t, écuyer, et Collette (le
Soulle sa femme, à cause de la succession d'Olivier (le
Soulle, écuyer. (1441.)

862. Quittance de messire Nicolas Le Saige, avocat du roi, à
messire Pierre Ober, trésorier (le Coutances, d'une somme
de dix livres tournois pour ses gages. (12 mai 1418.)

863. Vidimus des lettres de Charles Vil, adressées aux baillis
et vicomtes de la Norinandie, (le lire payer à Louis, sei-
gneur d'Est outeville et de Haiubuye, chevalier, grand bon-
Leillier de France. tous les arrérages de rentes en grains et
en espèces qui lui sont dus depuis l'occupation (le la Nor-
mandie par les Anglais, et même depuis le
de cette province. (4450.) (Pardi.)
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864. Arthur, fils de duc de Bretagne, comte de Richeinont,
connétable de France, certifie que Guillaume Adam,
écuyer, a fait au roi l'hommage qu'il lui devait, à cause de
la vicomté de Coutances, pour le fief de Trouart sis en la
poisse de Chainhernon. (17 juin 1453.)

863. Mandement du lieutenant du bailli de Costentin, pour
faire payer une certaine somme à un messager qui, de l'or-
dre du procurcurdu Roi,de Geoffroy de Couvran, chevalier,
capitaine de Coutances, et autres' oflluiers (lu (litdit lieu,
porta (les lettres a messire d'Estouteville au château
de Hambuye. (1436.) (Parch.)

866. Quittance de Geoffroy (le Couvian, chevalier, capitaine
de Coutances, d'un quartier de ses gages. (1456.) (I'arch.
Signé.)

867. Jean Acart se reconnaît lenancier de Philibert (le la
Platière, sieur des Bordes, et de Saint-Paér, pour divers
héritages situés au dit Saint-Paèr. (7 novembre 1463.)

868. Enquête pour vérifier l'aveu et dénombrement rendu
au roi, a cause de la vicomté de Coutances, par Jean le Mar-
quetel, écuyer, pour le fief de Montfort. Incomplet. (3 mai
1466.)

860. Lettres de Louis XI, qui autorise Simon Dugué, élu de
Coutances, à faire exercer sou dit office par une personne
de suil choix et à toucher néanmoins les gages de cet ut 11cc,
à cause de son service continuel auprès du duc de Breta-
gne. (1467.)

87(). Lettres de Jean Vagron, lieutenant de Mm d'Aché,
écuyer, vicomte de Coutaaces, par lesquelles il informe la
chambre des comptes que la garde des filles mineures du
seigneur (le \alency, donnée à Jean de la Luscine, cheva-
lier, n été mise aux enchères sur le prix de 20 sols pour le
domaine du Roi, offert par Amorry (le la Luserne, et qu'il
n'y a pas eu d'enchérisseur. (1467.)

871. Quittance (le Pierre Osber, écuyer, capitaine des francs
archers au bailliage de Cotentin, à Jehan Itaynier, conseilles
et receveur général des finances, (le sept singts livres pour
gages. (10 mai 1474.)

87. Rôle des bahitants de la paroisse de Montmartin, qui ont
payé le uii000eage échu au Roi. 

'
1476. ) (Or.; parch.)

873. Information faite par le lieutenant général du bailli (le
Coutances, en vertu de lettres de commission données p'
les gens des comptes du roi à Paris, afin de constater si
Guillaume de Châteaubriant, écuyer, sire de Beaufort, fils
de messire Jean de ChateaubriaLit, chevalier, a l'âge suffi-
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saut., selon lala coutume de Normandie, pour être mis hors
de la garde du roi, et assez de sens et de discrétion pour
avoirle gouvernement de lui et de ses terres. Coutances
le 7 septembre 1490. - A ce procès-verbal d'enquête
sont joilites les lettres des gens des comptes, datées du
6 juin 1490, et scellées. (Deux pièces.)

Treize gentilshommes, parents ou amis de Guillaume de Châteaubriant,
déposent dans cette enquête, de laquelle il résulte que celui-ci est Agé de 22 5115

et plus, et qu'il est suffisamment sage et discret pour asoir le gouserueluent de
ses biens.
S4. Enguerrand Le Gascoing, lieutenant de noble et puissant

seigneur le vicomte de Cotentin, certifie que toutes les par-
ties de la maison vicomtale où est la demeure du vicomte
de Coutances ont été par lui vues et visitées en la présence
de plusieurs bourgeois et marchands le reste est illisible).
( février 1491.)

87. Quittance de Jean Tricoul, avocat tin roi en la vicomté
de Coutances, d'un terme des gages de son office. (149.)
(Parch.)

876. Vidimus d'un contrat de vente passé entre Jehan du
Roussiet', et llenry, dit Itotissier, de la paroisse de Mesnil-
garnier d'une part, à G. Mareby d'autre part; Jehati le
Gascoing, écuyer, garde des sceaux des obligations de la
vicomté de Coutances, est mentionné. (16 décembre 1494.)

877. u Amendes et exploictz de bailliage en la vicomté de
Coustances, eschenz depuys le terme Saint-Michel 117
jusques au terme de Pasques I18 desrain passé, taxées par
nous Jt'han Morice, licencié en loix, lieutenant gtuéi'al de
tu>nsictii' le bailly de Costentin... u Plusieurs noms nobles
cités, parmi lesquels: Pierre Davy de La Mothe, Gifles de
La Hazadière, te baron de Mari'igny, Jacques (le La
Luzerne et Renée Dufou. (1517.)
Cachet.

878. Décharge donnée par les élus sut' le fait des aides au
diocèse de Coutances, et en pt'esence de Jean Potier,
écuyer, substitut du procureur (lu Roi, u Gabriel du
Questie, écuyer, receveur de l'élection de Coutances, d'une
certaine somme à recouvrer sur des individus, qui sont
morts, indigents, ou fugitifs. (102.) (Parc/t.; deux sceaux.)

879. Aveu et dénombrement rendu à l'évèque de Coutances,
à cause de la baronnie (le La Homme,pat' François
Duquesne, pour raison du fief de Itideauville. 10 octobre
1503.)

880, Mandement au receveur de la vicomté de Costantin, de
payer à Jean le Couesre la somme de 62 sous 6 deniers
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Pour avoir porté deux missives de S. M. au bailli de Mortain.
(10 mai 1513.)

881. Procuration donnée par Jacqueline d'Estoutevillc, darne
des baronnies de Movon Bricqu cbec etGace,conrme tutrice
d'Adrienne d'Esloiitevrlle, sa fille, héritière de feu Jehan
sire d'Estonteville, chevalier, seigneur de Hamb yc et Valic-
mont, pour recouvrer le prix d'une rente vendue par le feu
sire d'Estout evjll0 (31 juillet 1522,)

882. Ordre de Jean (J'Anlcville, lieutenant du bailli du Coten-
tin, à Jean le Becnesseui', commis à ta recette, (le paver la
Somme (le dix livres à Girol Censeur, architecte, pour répa-
rations. (19 décembre 1524.)

883. Quittance de Laurent Lescuier, geôlier de la prison de
Coutances, pour une somme (le trois sous neuf deniers.
(27 mars 1525.)

884. Quittance de Jacques Potier à Henry, receveur des tailles
en la vicomté tic Coutances, pour soixante livres tournois.
(15 septembre 4526.)

885. Certificat d'iitji)ossi[ ) ilité de payer les amendes, donné
(t quelques habitants du bailliage de Cotentin, par suite (le
leur pauvreté, le dit certificat servant à régler les comptes
du receveur (les (lites amendes. (3 août 1528.)

886. Antoine l3ohier, baron de Saint-Cirgue et sieur de Che-
nonceau, conseiller, chambellan, notaire et secrétaire du
roi, et bailli (le Cotentin, donne quittance de ses gages
pour ce dernier ul1lc. (29 mars 1529.)

887. Lettres de François JeT, par lesquelles il autorise Anloine
de Corbie, élu en l'élection (le Coutances et valet de cham-
bre du duc d'Angouh'irne, fils du Roi, S faire exercer son
office d'élu par telle personne capable (jnie bon lui sem-
blera, et (le percevoir les gages et érnolumcus du (lit office,
malgré sa non-résidence. 1 529.)

888. Assises de Valognes, tenues par Jean Daimeville, lieute-
'tant du bailli de Cotentin, Gilles Martin de Ratouille, Jean
de Briroy de Freville, Gautier 1-Jeruos. (1530.)

889. (1 Ensuit les noms et sournoms des paroissiens de la
paroisse Sainte-Susenne, snibgetz et contribuables au mon-
néage. etc. » (avec les noms (les habitants exempts comme
nobles). (juillet 1539.

890. Attestation d'insolvabilité donnée au profit d'un nommé
Yvoni Boucard, détenu en prison, à la requête (le Christo-
plie de Saint-Germain, commis de maître Légier Blanchard,
receverrr des exploits et
5 juillet 1539.;	

arrrentcs
 

111 pays (le Cotentin.



NORMANDIE.	 93

891. Attestation donnée par Louis Le Lièvre, écuyer, Jean
d'Yvetot, Philippe Folliot cl autres, devant le lieutenant, du
bailli du Cotentin, en faveur de Richard Dossier, condamné
à I S livres d'amende et déclaré insolvable. (7 mars E42.)

892. Amendes et exploits du bailliage de Coutances, à la
Saint-Michel 1544. (Beaucoup de noms nobles.)

893 Rôle des amendes adjugées au roi, par le bailli de
Cotentin, prises sur Jcques Pigace, Gilles de la Villelaye,
Jean Meillet, François (le La Lande, Robert Massu, Jean
de la Bellière; Henri Poulain et autres, et sur les gabelles
de plusieurs lieux. (1548

894. Rôle de taxations faites par Charles Pytiers, lieutenant
du bailli de Cotentin, et payées h Pienre de Vallelon, garde
des prisons clii roi , pour nourriture de Gilles de Tassey,
Guillaume Guillebert, etc. (1er octobre 4558.)

895. Délai accordé en la cause pendant entre noble hoiiinie
Gabriel du Bec, sieur de La Billonnière, d'une part, et noble
homme Richard de Moustier, sieur de Laillerie, par Gilles
d'Autel, écuyer, sieur d'Audo,iville, lieutenant-général,
civil et criminel au bailliage de Cotentin. (42 juin 1564.)
Trois pièces en papier.

896. Marie de Saint-Fustien veuve de messire de Cavezet,Pierre
d'Escarailles, écuyer, sieur de la Rédonnette, contre ladite,
pour ferme de lief à Coutances. (29 septembre 1565.)

897. Déclaration (le Guillaume Hélie, concernant l'office dc
jaugeur (le Coutances, au profit de Gilles Guérin. (-24 jan-
vier 1621.)

898. Claude Coulon, greffier ordinaire au siège présidial (le
Coutances, donne quittance à d'° Françoise du Bouillon,
veuve de Jean Davy sieur de Manneville, des dépens qu'il
aurait pu lui demander à propos ([il pendant entre
eux. (27 avril 1631.)

899.. Vente pat' transport de 150 livres (le rente laite par
noble seigneur Louis (lu Moustier, seigneur de Sainte-
Marie, Andouvilic et Flot teinanille, lieutenant-général civil
et criminel dit de Cotentin, à Antoine de Brix, écuyer,
seigneur de Brewont, et Anne Alexandre, sa femme. (10
novembre 4648.)

900. Quittance de Claude tiervaie, exempt en la connétablie
de Fiance, dc la somme (le :.tou livres, reçue (le Nicolas
Jeannin de Castille, trésorier de l'épargne, pour les frais
d'un voyage de Paris à Coutances, fait pal' ordre du Roi.
(1649.) (Signé.)



NORMANDIE.

901. Jean Garnot, bourgeois de Paris, procureur fondé de
messire Jean René liazan, chevalier, marquis de Flaman-
ville, capitaine sous-lieutenant des gens d'armes écossais de
la garde du roi, et tuteur des enfants mineurs de feu mes-
sire t-Lrniers Bazan, marquis de Flamanville, bailly de Co-
tentin, et de danieAgriès Molé, son épouse, donne quittance
Ù, messire Gédéon Durnetz, garde du trésor ro yal, (le la
somme de 7.73ti livres 9 sous 2 deniers pour le rembourse-
nient et extinction de 1,10 livres 4 sous 2 deniers de rente
sur la gabelle. (1 7 novembre 1681.)
Acte notarié.

909. Claude Mallet de Comble, pour Marie (le Montréal, sa
femme,s'engage è Jean Eudes (le la Maltière, pour dette à
Antoine Turgot, sieur de Saint-Clair. (Vers 1700.)

903. Nicolas Bourdon de la Croix, conseiller du roi, receveur
ancien de l'élection de Coutances, donne procuration à
Pierre Le l3loctcur, bourgeois de Paris, pour loucher une
somme de 3,480 livres, qui lui est due par le trésor royal
pour remboursement de son office de receveur ancien.
(25 octobre 4729.)

904. Méritoire généalogique (le la famille de LMary, établie au
diocèse de Coutances, en Normaudie , dressé sur les titres
présentés à Ni. de La Cour, généalogiste des pages de
S. A. R, le duc d'Orléans. (1771.)

905. Extrait (légalisé) de l'inventaire des effets délaissés par
feu messire Anne-Bon-François de Mary, chevalier, capi-
taine (le cavalerie au régiment d'Orléans, demeurant au lieu
de la Brohonnière, paroisse de Coudreville, et fils de mes-
sire Paul-Ilernarl de Mary, seigneur et patron de Longue-
ville. (17 novembre 1781.)

Sain t-Sauveur-Lendehn,

906. Information faite, par mandement de Louis, due d'Or-
léans, au sujet de la requète des habitants de Gorges, en
la vicomté et eh.lellenie de Saint-Sauveur (le Lendelin.
(29 juillet 1395.)

907. Sentence (le Jean de Heniers, vicomte (le SaintSauvenr-
Lendelin , en faveur (le Thomas de CalilpiOnt , eduyer, au
sujet de certains héritages assis eu la paroisse de Gonfie-
ville. (15 octobre 1397.)

908. Information faite à Creuilly le 9 avril 1401, après P.-
ques, pal Jean Davy, bailli de Saint-Sauveur-Lendeliii, en
vertu des lettres closes du duc d'Orléans. Cette enquète a
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pour objet d'étahiir la propriété d'un fief sis à Amblie, vi-
comte de Caen, et ayant appartenu à la ramille de Pierre-
pons, dés le temps du duc Guillaume.Détails curieux. (1401.)

909. Marie, duchesse d'Orléans, de Milan, de Valois, coin-
fesse de Blois, etc., avan t la garde et gouvernement de son
fils Louis. (hIC d'Orléans, touchée de la pauvreté (le Ursin
Pirou, qui a tenu pendant six ans la ferme de la Londe, dé-
pendance de la seigneurie de Saint-Sauvcur-Len(l"Iiu , lui
fait remise (le trente livres tournois, SUP soixante-treize
dont il est débiteur pour fermages arriérés. (2 septembre
1475, à Blois, en français.)

910. Comptes de Jean Villequin, écu yer, receveur (le la du-
chesse d'Orléansau bailliage de Saint -Sauveur. Noble homme
Jehan du Refuge, écuyer, bailli de Saint-Sauveur. (3 tUai
147K)

911. Guillaume Couillart, procureur « pensionnaire », à Ca-
rentan, de madame la duchesse d'Orléans, donne quittance
de ses gages à Guillaume Villeqiiin, écuyer, receveur pour
la dite dame en sa terre et baronnie de Saint- Sauveur-Leu-
delin. (10 janvier 1481.) (1482.)

912. Nicolas Davy, lieutenant-général du bailliage de Saint-
Sauveur-Lendelin , fait pa Y ' à Arthur de Touiteville
écuer, receveur du domaine de Samnt-Sauveur-Leridelin
pour Ni. le (lue d'Orléans, les frais d'uit voyage qu'il a fait
\ Rouen. (2 mars 1497.)

913. Ordre du lieutenant (lu bailli de Sain(-Sauveur-Lendelin,
(le payer à François Gourmont, pour Jean Davy, 13 vingt
livres quinze anus pour un voyage de Periers à Rouen. Au
Sueur de Courteuille, receveur. (Mai 1507.)

91 j. Acte passé (levant Guillaume Michie.I, écuer, lieutenant-
général (lu bailli de Saint-Sauveur-Lenclelifl, par lequel les
parents dc feu Jacques Langevin, autorisent Marie le Comte,
sa femme, tutrice de ses enfats, à vendre vingt-cinq livres
de rente. (4 mai 139.)

915. Certificat donné à Jehari Bonnel, que, par manque de
biens meubles, il est dans l'i1111)OSSihiIité (le payer une
aT1efl(lC à laquelle il avait été condamné par le bailli de
Saint_Sauveur-Lendelin. Sont mentionnés Jean le Canu
écu y er, Jaques Langloys, ecuyer. 26 janvier 1543.

916. Par-devant Jean Lenglois. garde des sceaux des obliga-
tions (lu vicomté de Saimit-Samiveuc-Lefldelin, J canne Le
Petit, veuve de Louis cl'Auy, vend à François Guesnoy
55 livres tournois de rente. (23 septembre 1577.)

917. Quittance de Bertin à Philippe Martinel, lieutenant-gé-
néral de la vicomté de Saint-Sauveur-Lendelifl, pour 1501
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livres, pour jouir héré(lit irement par droit de soitW 	augmentation de gages cii l'élection de Carentan.
(11 septembre 1696.)

A bbaye.

918. Vidimus dc 1389. de la chrle 41e fondation de l'abbaye
de Blanehelande ordre de Pvéiuoflfté, par Richard (le la
Haye et Mathilde, sa femme. (1154.) (Mire/(.)

919. Reconnaissance de rente féodale appartenant aux reli-
gieux, abbé et couvent de Blanchelan4le. (26 mars 1431.)

920. A tfirina[ion par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par JeiILi Quesdeville, relève du fief de 'l'ail-
leler, appartenant aux religieux de Blanchelande. (1434,)(Pardi.)

921. Reconnaissance de rente féodale cri faveur des abbé etreligieux (le R lanchelantie, (6 mai 1435.)
922. Reconnaissance féodale eu faveur des religieux de Blan-

cliclande. (15 mai 1435.)
923, Vidirnus pal' le lieutenant, du bailli de Cottentjn , (le

1393, des lettres par lesquelles Raoul rraisson donne, pour
le saIn L de son .me et de celles de ses parents, à l'abbaye
(le Notre-Daine d 'Flainbje , une iente an nuelle de mille ail-guilles et (le 20 sols angevins, (Sans date.) (I'areh.)

924. lteconnajssaiice de rente féodale en faveur des abbé et
religieux du couvent de Montebourg. (19 janvier 1434.)

6. MOItTA1N.

926. Rôle des causes jugées aux plaids de Mortain, l'an M20.
(Parch.)
Plu5wIn's noms de nobles et de LQltll'jis,

927. [toile de la recette faite par Gnillot de E-lust pour Mon-
seigneur Guillaume Friardel, chevalier, fermier de lit
royale des rentes des fiefs de Breteuil et du 'I'eillcul. (19
juin 1339.)

928. Jean de Fontaines, chambellan (lu COnit.e tIc Mortain,
donne quittance au Vicomte de Mortain dune somme que
lui a donnée Je roi de Navarre, (30 septembre 1377.)

929. Lettrts du commissaire (lu roi en Norinaudie, do,iiiant
COIllIlIUllicatiOn au ViCOmte (le Mortain d'autres lettres du
roi porlaiit. Or(]rC tIc lever cii Normandie les deniers Iléces-
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aire en payement des gages de 200 bons arbalétriers
et 8 connétables pour les commander. Lesdits gens de
guerre (levant faire partie de l'armée destinée à passer la
mer. (6 septembre 1386.)

930. Information faite par Robinet (le Lespinoy, lieutenant-
général du vicomte de Mortaing, au sujet (le l'âge (le Guil-
lanine du Mesnil Adelée, cousin né (le germain de Tho-
masde la Braidie, (12 mars 1391.)

931. Quittance de Jean Duiville, verdier de Lande pourrie en
la garde de Mortaing, d'une certaine somme pour ses gages
et pour sa robe. (1302.) (Parch.)

932. Acte de paiement (lu quint denier sur le fief de Malescot,
par mutation de propriétaire, en suite de décès. (2 juin
4404.',(Or., parch.)

033. 2 quittances, signé Katerine, données par Catherine
d'Alençon, duchesse en Bavière et comtesse de Mortain.
(24 avril et 4 octobre 1426.)

934. Aveu et dénombrement rendu à haut et puissant sei-
gneur Eriiond de Beaufort, chevalier, comte de Mortain, par
Robert de Saint-Manvieu, écuyer, pour un quart de fief de
Haubert, assis èn la paroisse de Saint-Jean-du-Corail, et
appelé le fief du Petit-Saint-Jean. (29 mars 1436.)

935. \idimus (l'une procuration pour les choses y spéciuées,
donnée par maître Raoul Le Jollivet, curé de Barenton, aux
personnes y nommées. (21 juin 1453.)

936. Rôle des paroissiens de Suint-Clément-sur- le-Vey, con-
tribuant aux Inonéage ou fouage. (10 juillet 1518.)

937. Aux gens des comptes. - Jacques Le Breton, lieutenant
du bailli de Mortaing, cerîific que Jean Benoît, commis à
la recette, a rendu ses comptes. (20 avril 1521.)

938. Quittance de Philippe des Buaz, sieur de Bezioii, rece-
veur-général à Caen, d'une certaine somme payée par Jac-
(lues de Saint-Mémain, receveur (le l'élection e Mortaing,
sur ce qu'il doit à cause (le sa recette. (1561.) (Signé .)

939. Quittance (le Gérard Le Breton, écuyer, sieur de Fouge-
retz, héritier de feu Jacques Le Breton, écuyer, garde (les
sceaux de la vicomté de Mortain, à Jean Fermyn, receveur
des aides, pour cent sous. (15 janvier 1566.)

940. Jacques Le Breton, lieutenant-général du bailli (le Mur .
-taing, certifie aux gens de la cour <les comptes, que Thomas

Gometz, écuyer, Lieutenant du vicomte dudit lieu, a payé à
Guillaume Poiret, garde des prisons, six livres quatre sols
six deniers, pour avoir nourri pendant 83 jI.irs, u raison de
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18 deniers pat' jour, Jean Le Tellier, détenu, jugé et con-
damné à être pendu pour divers larcins. (1567.)

941. Contrat de constitution de 130 livres de rente sur les
aides de Mortaing, àJean de Cherencays et. François de
Saint»Pair, par le sieur de PoIlcy. (4 mai 1641.)

942. Acte de partage de la succession (le feu maître Gilbert
de Roussel, dressé par les tabellions ro yaux de la vicomté
de Mortain. (l or juin 1060.)

943. Louis Guichant de la Poteiiaie à l'encontre de Charles Le
Noble, prêtre, prieur (le la Mancelière cl de Saint-Biaise à
Saint-Flilaire-du-llai'couet, pour trois verges de terre, bail-
lées annuellement par ledit Le Noble. (2 septembre 4696.)

7. SAINT—Lé.

944. Dénombrement de l'hôtel du Plessis, près Auvers, tenu
en fief de Monsieur J. d'Osiuont, chevalier. (Vers 4336.)

945. Taxations (la somme de cent sous) allouées à Jean Nui-
ret, par le lieutenant-général (lu bailliage de Cotentin, pour
un voyage t'ait de Saiut-Lô à Saint-James de Beuvron.
(,27 mars 1409.)

946. Aveu rendu à messire Jean Tiptot , chevalier, président
et trésorier général de Noi'rnandie, à cause de sa baronnie
du Ilommet. (15 janvier 1418.)

947. Affirmation par serment, devant notaire, que certain
héritage acquis pat' Phulippot Mori,sse, écu yer, de Saint-Lé,
relève de la seigneurie du Uisson, appartenant à Itaculin
Sac, écuyer. (1434.) (Parch.)

948. Enquête faite par-devant le lieutenant (lu bailli de Co-
lentin à Saint-Lô, où sont mentionnés Jean du Castel
Guillaume (le Sainte-Marie, Colin (le Soulle, Samuel (le lJry,
écuyers. (13 septembre 1435.)

949. Copie sous les seings manuels de Guillaume et Jean dits
Lemaistre, tabellions au siégede Tessy, d'uni reçu de 15 li-
vres payées par Nicolas de Perey, écuyer, seigneur de
Soulé, peur le teliet' de son fief di' Soulé , échu pal' le tré-
pas de Guillaume de Percy, chevalier, père de Nicolas.
(1447.)

950. Decisioii (les Assises (le Saint-Lé, tenues par Guillaume
Le Coq, lieutenant-général de noble ('t puissant seigneur
Jehan, -cigneur de Moiitauban et de Landat, chevalier, con-
seiller et chambellan du roi et son bailly de Cotentin, pro-
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fonçant l'élargissement de Jehan Langlois, détenu pour
non-payement d'amende,après qu'il eut tait au roi l'aban-
don de tous ses biens en déclarant qu'il n'en avait aucun.
(11 février 1454.)

951. Par-devant le tabellion de Saint-Lô, rôle du monnéage
(sic) de la djxaine Colin Quesnel, échu à la St-Jean-Baptiste.
(1476.)

952. Arrest de Robert de la Hogue, lieutenant-général du vi-
comte de Caen, sur requête formée en jugement par Jean
Labbé, procureur de François Hébert du Bréan, capitaine de
Saint-Lô, pour une amende de 40 livres tournois, sur les
biens de Pierre Du Touche. ('23 février 1517.)

953. Contrat de bail de la terre et baronnie de La Luthumière,
consenti pat' Messire Antoine de La Luthumière, seigneur et
baron dudit lieu. (23 noveiiihre 4572.)

9M. Montre faite à Saint-IA le 8juin 1589 de 50 arquebusiers
à cheval tenant la campagne polir le service du roi près de
M. (le Loitgaunay, l'un les lieu tenauts-générauxen Nornian-
die , et sous la conduite (le Pierre Gosselin , seigneur de la
Fiennerie, leur capitaine. (1589.)

955. Partage des biens de Thomas Le Tellier, entre damoi-
selles Marguerite Le Tellier, veuve Gabriel Lemaignan , de-
meurant à Vire, Marie Le Tellier, veuve Hardy De Launay,
demeuiantà Saint-Lô, et Robert de There, sieur de Freville,
Miche] Gonfrey, procureur à Saint-Lô, époux de Madelaine
Le Tellier, et Anne Elisabeth Le Teiller, et autres de la
même famille. Acte passé devant W Bernardin, notaire à
Saint-Lô. (6 juillet 100e. Vidimé le 4 juillet (715.)

956. Jugement par défaut rendu à la requête de M. Sébastien
Bodynes , conseiller du roi à la chambre des comptes
poursuivant le paiement des sommes provenant de la vente
par adjudication de la terre et seigneurie de Tborigny la
Postoile, saisie sur M. Etienne Storze, l'un des enfants mi-
fleurs (le feu Jean dc Raoul et darne Marguerite de Lanelles,
sa femme. (13 décembre 1641)
Acle, du Parlement.

958. Quittance (le Louis (le Vallois, chevalier, seigneur dEs-
couville, grand-prévôt de Normandie, de 600 livres pour ses
fiais de voyage de Ïhorigny, près Saint-Lô, à Saint-Germain-
en-Laye, pour le service du roi. (1649.) (Signé.)

950. Contrat de vente d'héritages en faveur de messire François
du Poirier, sieur de Ladouerye, de la paroisse de Soules.
(22 lévrier 1658.)
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9G0. Messire Jean du Four, sieur de PruanviLle $ conseiller
du roi, éhi en l'élection de Saint-Lô, donne procuration à
Gilles dii Four son frère, écuyer, sieur des Fontaines, garde
du roi, pour toucher ses rentes, témoins : Philippe Digiiet
tabellion et Juan Foucher, sieur de la Gotihediére ¶ mar-
chand-bourgeois. (8 octobre 1719.)

8. VALO(iNES.

961. Jean de La Ilaic, connétable de Valognes pour le roi (le
Navarre, recon naît avoir reçu la somme dc 10 francs pour
ses gages pendant le mois de juillet 1377. —Guillaumede
La haie, capitaine de \alognes, reconnait avoir reçu 162 l'r.
J)oi!i' ses gages et ceux de ses gens d'armes pendant les
mois de septembre , d'octobre et (le novembre 1368.
(Fragment de sceau.) (1368-1377.) (Deux pièces.)

962. Jeanne Bacon, dame Du Molay, douairière de Ruquebec,
constitueson messager et procureur, iiiaitreMichelLe Apris,
prètre de Sainte-Croix en la Rague, pour sa terre de Casta-
tain , et lui donne 40 SOUS (le gages. )I2 septembre 13712.)

963. Pierre de Negron , chevalier, bailli de Cotentin , donne
avis ail vicomte de \Talo,nes qu'il lui envoie le rôle des
amendes dudit bailliage. 28 juillet 1386.)

96b. Rôle (les habitants de la paroisse tic Couville sujets au
Louage. (Année 1:39i;.)

965. Rôle, des habitants (le la paroisse de Magneville sujets au
fouage. (Année 1395.)

966. Quittance de gages donnée à Robert, Blondel, vicomte de
Valognes, pat Guillaume de Nerville, verdier dudit lieu.
(2 juin 1397.)

967. Amendi s et exploits (le la vicomté (le Valogues échus à
la St-\licl cl 1397. (Grand nombre de noms nobles , entre
autres Guillaume de Stinte-Mère-Eglise, écuyer, Guillaume
et Jean (l'Orgland$s FouqueL (le Cretiillv, écuyer, Yoii (l(,-
Cussy, écuyer.) (1397.)

968. Aveu iciidu au roi par Jean (le Siffrevast, écuyer d'écu-
rie de S. M., pour le moulin de Hernavart, mouvant de la
vicomté de Vulo 'iis (12 décembre 1391.)

969. Mandement (les gens des comptes cli rèsuriers de France,
à Jean le Chien, vicoinle de Coutanee, de payer une somme
de huit livres à Jean de Catitepic. avocat du roi à la icornté
(le Valogoes. (1409.)

970. Qiiiltancc de Jean (le la Ua\C , chevalier, seigneur d'A-
rculeville et de Vauvil le, capitaiic du château de Valognes,
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d'une certaine somme pont les gages de son office. (1446.)
(Pardi.)

971 Guillaume Le Tullier, élu ais diocèse de Coutances, cer-
tifie qu'il a adjugé aux enchères, à divers particuliers, l'im-
positiOn foraine de 4 deniers pour livre et de 10 sois par
tonneau devin, dans la vicûintédeValognrs. (143.) Signé-`

07. Reconnaissance d'héritages mouvants de la Sainte-Cha-
pelle (hi Palais-Royal à Paris, faite devant Laurent Odion
tabellion du Pont-L'Abbé. (2 avril 1434.)

973. Reconnaissance de rente féodale en faveur du seigneur
et baron d'Oiglandes. (G avril 1434.)

974, Reconnaissance de rente féodale due à messire Jean
Doessv, chevalier, seigneur, et baron d'Orglaisiles. (41 avril
4434.)

975. Vente de certains héritages nioiivan t de la sci neurie de
Carquebut, appartenant à messire Guilaume Aux Epaules
chevalier. (1434.)

076. Reconnaissance de rente féodale assise sur le fief, terre
et seigneurie du Quesne, paroisse (le Golleville, appartenant
à Jean de Carlion, écuyer. (12 avril 1434.)

977. Reconnaissance de rente féodale en faveur de messire
Jean Ï)oessy, chevalier, seigneur dOsmonville-La-Rogue.
(0 mai 143's.)

078. Reconnaissance de rente féodale en faveur de la baron-
nie de Bricquebec. (9 mai 1431.)

979. Reconnaissance de rente féodale en faveur du seigneur
et baron de Bricquebec. (15 octobre 1434.)

980. Reconnaissance de rente féodale en faveur de la terre et
baronnie de Bricquebec. (15 octobre 1434.)

981. Reconnaissance de rente féodale en faveur de la seigneu-
rie de Quierquille. (45 octobre 1434.)

982. Rente féodale assise sur la terre et seigneurie du Ques-
noy, en la paroisse (le Golevil le ., appartenant à damoiselle
Jeanne du I"ouinet. (l(; novembre 1434.)

983. Affirmation par serment, devant notaire, quo certaines
terres achetées joir Sandres Livrée, relèvent (le la seigneurie
do- la Bonneville, appartenant à Robinet de Fresville, écuyer.
(143'.) (Farcis.)

984. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition par Colin Scelle, relève de la seigneurie de la
H)nneville, appartenant à liaoul Noeville. chevalier. (1434.)
(Parch.)
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985. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine

acquisition faite par Michel Maurenart, relève de la seigneu-
rie de la Bonneville, au fief d'Aval, à Robinet de Fresville,
écuyer. (1434.) (Parek.)

986. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Thoinas de Surtainville, relève de la
baronnie (le Briquebec, appartenant à Bertin Euthusil, che-
valier. (134.) (Parciz.)

987. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Pierre Cornenchal , relève de la ba-
ronnie de Briquebec. (1434.) (Parch.)

988. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition, faite par Thouias de Surtainville, relève de la
baronnie cIt, Briquebec, appartenant ii Bertin Euthusil, che-
valier. (1434.) (Parch.)

989. Affirmation par'serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Pierre de la Fosse, relève du fief de
Sénoville. (1434.) (Parch.)

990. Affirmation par serinent, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Michel de Surtainville, relève du fief de
Mary. (1434.) (Parch.)

991. Reconnaissance d'une rente féodale en faveur de Robin
de Marv, écuyer, à cause de St-Germain-des-Vaux. (2 mai
1435.)

992. Attestation en faveur de Colin Faulain, acquéreur de
Jean (le Lievilic, d'une rente assise sur le fief de Saint-Mar-
tin de Varieville , appartenant aux enfants de feu messire
Carres Carbonnel , chevalier. (t) mai 4435.)

993. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite pat Jean Pitichoit, relève du fief de Jean <le
Canipserveur à Basteville. (1435.) (I'arch.)

994. Quittance donnée au vicomte de Valognes par GirartChris-
tus, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, coin-
mancicur de Vallerville, de certaine rente due à ladite com-
inaciderie sur la recette de \ a]ogues. (45 niais 4436.)

995. Vidiinus, par Jean Duqiiesnoy, de lettres par lesquelles
Colin Le Large s'engage à payer à Jeannot (te Caux la somme
de 37 sols et 6 deniers, avec garantie pour lui et ses hoirs
sur ses biens meubles et iinuieubLe. (1443.)

996. Ifenri, roi de France et d'Angleterre, accorde à Richard
Guïhoiiiar, procureur <les bourgeois et hal)itaics des ville
et vicuiinté de Valognes, la somme de 30 sous tournois, pour
fiais de voyage concernant le service du roi. (13 mai 4447.)
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997. Michel d'Estouteville, sieur de Moyon, Jean d'Estoute-
villc,de Briquebec, fils et héritiers de Jeanne. Pagne!, don-
nent procuration pour la saisine (le laterre de La Poste-Denis
et la recette qu'ils y auront. (1 ;;_décembre 1448.)

998. Vidimus d'un accort! passé entre Rohei t Bertrand, che-
valier, seigneur de Briquebec, et Guillaume Bertrand, son
frère, écuyer, au sujet des héritages de leur père e!. mère.
- Ledit accord en date de l'année 42'74. (Le vidimé est du
30 mai 1497.)

999. Vente d'héritages dans la eignen rie d'Aunieville, sise en
la paroisse d'Anneville , faite sous le sceau de Louis d'Es-
toutevil le, garde (les obligations de la vicomté de Valognes.
(t î juin 1512.)

1000. Vidimus des lettres de Louis Mail et, seigneur de Gra-
ville, etc., conseilleret chambellan du roi, amiral deFrance,
à propos de certaines plaintes articulées par le curé de l'é-
glise Notre-Dame (le l'Isle d'Annery et les habitants de ladite
paroisse. (15 mai 1513..

1001. Sentence d'Yves Le Vicomte, écuyer, garde du scel des
obligations (le la vicomté de Valognes, ait de la cession
d'une rente faite pal' Guillaume Davy, prêtre, bourgeois de
Montebourg (13 juin 1517.)

4002. Rôle des amendes et exploitz des assises de Vailognes,
par Jean de la Règne, lieutenant général de Jean de Her-
pelay, bailli de Cotentin. (4 novembre i56.)

4003. Lettre de •Jehan Jallot, écuyer, procureur général du
roi en la vicomté de Valiognes et garde des sceaux, succé-
dant dans cette charge à Yves le Mercier, écuyer, décédé,
cotistatant la vente d'une maison et dépendances, faite par
un bourgeois de Barfleu, à noble homme Richard Basan,
seigneur de Gatteville. (15 janvier 1529.)

4004. Requête au parlement de Houen, par Jean Piquet, con-
seiller, pour Jean Le Maréchal, procureur de madame Du-
rustu, contre Oli.ier de Piron de Sernanville et le sieur de
La Sanssay, à Barfien. (21 février 4537.)

4005. Transport de rente fait en faveur de Raoulet Sibeline,
par noble homme Miche! de Saint-Germain, sieur de Rau-
ville. (27 septembre 1545.)

4006. Contrat dressé par Olivier Herbert., écuyer, notaire
royal en la vicomté de Vatognes, au siège d'Octeville, au
sujet de certains héritages situés dans la paroisse d'Angles-
queville. (2 mai 1546.)

4007. Constitutions de rentes en la vicomté de Valognes et géné-
ralité de Caen, faites par délégation de maître Miche! le PcI-



104	 N0RVrANr)IE.

letier, avocat, et Jean-Marie Gaultier, bourgeois deVaiogne,
représentant lcs habitants dudit lieu. (-21 janvier I 550.)

1008. Sentence de Guillaume Bastard, licencié ès-lois, lieu-
tenant du Willy (le Cotentin en la vicomté de Valognes,
en faveur de damoiselle Hélêjie Lenfint, contre Thonias de
Montfiquet, écuyer. (7 juin 1553.)

4009. Accord Grit entre Julien I3asan, écuyer, seigneur de
Gatteville, et Pierre Piédecoq, écuyer, seigneur de Hougue-
ville, au sujet (lu service que ledit J. Basan est tenu de faire
à l'armée du roi. C'est un curieux contrat de remplace-
ment militaire. (31 juillet 1553.)

4010. Lettres des commissaires députés par le roi pour tenir
la convention genrale des Etats de Normandie, au receveur
des tailles d e l'élection de \Talognes, pontant ordre de
payer 100 livres tournois à Jacques de la Court, délégué de
la noblesse du bailliage de Cotentin. (15 septembre 1556.)

4011. Vidimus de lettres de Niçolas Bernard, seigneur de Se-
monville, et de la Perr'iêi'r', conseiller du roi, trésorier de
Franco et général de ses finances en Normandie, portant
ordre de payer ses gages à maître Jehan de la Fontaine,
receveur alternatif des aides et tailles en l'élection de Valu-
gnes. (1 septem're 4556)

101 '2. Accord sur procès entre Aitur Ogier, sieur de la Haulle,
enquestetir pour le roi en la vicomté (le Valognes, et noble
damoiselle Jacqueline de Ceux, femnure (le noble Nicolas du
Parc, sieur <les Crenets. (G octobre 1556.)

1013. Pardevant le tabellion de la sergenterie dOrglandes,
honorable homme N. Jullienu, avocat, sieur de Crossey,
bai Ili de Br'iequebec,donne Pouvoir à maître Thomas Carrey
de recevoir pour lui les arrérages d'une rente. (2 janvier
1561.)

1014. Quittance donnée à maître Jean Le Febure, écuyer,
receveur des aides à Valognes, par Jacques de Surlanville,
écuyer, sieur de Monville, propriétaire des quatrièmes de
Saint Germain-des-Vaulx et autres lieux. (6 août 1568.)

1015. Transaction sur procès, entre Jean Bourget et Jeanne
Pasquier, représentée par son fils allié François Phelippes,
écuyer, sieur de Leslre. (1569.) (Purch.)

1016. Rente de huit vergées de terre sous l'hommage de la
seigneurie d'Andouvilk, appartenant à noble homme Jean
(le La Vigne, sieur (le Mondeville, cri la vicomté de Valo-
gues. (18 octobre 1567.)

1017, Lettres de taxe à 4 s. pour François le Porcher, boni'-
geois rie Valogires, (lU métier de vitrier, par Gnillaunue lias-
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tard, licencié en mix, lieutenant en la vicomté dudit Va-
lognes. (16 février 1572.)

1018. Sentence touchant les rentes du fief de Pitaid, entre
Nicolas Auvray, tuteur des mineurs de feu Thomas Hébert,
sieur d'Auuieville, en Cotentin, et [loger le Pelletier, dudit
Cutentin, bailliage de Valognes. (11 novembre I

1019. Contrat de vente faite à noble homme Nicolas deurdrac,
sieur (le Trehas, de deux verges de terre dans le clos de
Mounmitz, en la prévôté de Flottemanville. () avril 159-1 -)

4020. Accord en appoin
u

tement entre Olive Le Tort, veuve (le
Pierre Laisney, écyer, et Micliel David, pour héritages en
la vicomté de Valognes, (6juillet 1606.)

4021. Procuration donnée par Barthelemy Piquet, sieur (le
Saint-Martin, en la vicomté (le Valognes, demeurant à Cra-
ville, pour Marie André, sa femme, nièce de André Du
Praci, baron de La Ilogue. (10 août 1610.)

1022. Transport de rente constituée sur l'hôtel de ville de
Paris, fait au profit de noble seigneur Hervé du Moncel,
seigneur et patron de Martinvast et autres lieux, par maître
Jacques Lohier, sous-diacre, tant polir lui que pour maître
Olivier Loliier, son père, demeurant en la paroisse 4lC Flan-
neville. (16 novembre 162.)

4023. Fondation pieuse faite en l'église de Crasville, par Jean
Viel, écuyer. (l er février 4650.)

4024. Vente faite de la charge de lieutenant du vicomté de
Vallogiies, par le sieur de la Prunerie-liaudrai, au sieur des
Nonettes, au prix de 3,700 livres, dont ledit sieur des No-
nettes en a payé 700 livres argent, et s'est constitué en 214
livres de renie envers ledit sieur Baudrai, pour les 3,000
livres restant. (5 octobre 1651)

1025. Contrat de vente de la charge de lieutenant particulier
assesseur criminel de la vicomté (le Valognies. fait pal' Louis
Dumonstier ii Laillier d'Anqueville. (5 octobre 1652.)

4026. Règlement (le tutelle des enfants mineurs de feu mes-
sire Pierre (le Cauquigny, chevalier, seigneur de Gauseville,
mari de noble dame Louise de Campion. (10 novembre
1670.)

1027. Adrien Duhamel, écuyer, sieur de la Pi'uoiéi'e, ancien
capitaine du régiment des bombardiers, chevalier de Saint-
Louis, François Duhamel, prêtre, chanoine de la cathédrale
dc Tout, Antoine Duhamel, écuyer, sieur des Ailiers
Charles Edouard Duhamel, écu yer, enfants et héritiers
(l'Estienne Duhamel, sieur de la Prunière, et de noble dame
Fraiiçoise Mord, (10110e procuration à .Jeau-Bapt.iste Morgan,
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écuyer, conseiller du roi, maison et couronne de Fiance et
fie ses finances, pour toucher en leur nom le rembourse-
ment de la finance de l'office de lieutenant criminel en
l'élection (le Vallongnes (font leur père était pourvu. (8juin
1720.)

Sain I-Sauveur-je- Vieo»,.te.

4028. Quittance donnéem Geoffroy du Bouco y , par Yvon
Huait, receveur des aides de la guerre, à Caen, de la somme
de S francs d'or par 1(11 prêtée « pour le vuidement de
Sainct-Sauveur-le-Vicomte. » (9f juin 1375.)

1029. Quittance de Jean du Valet, prieur de Saint-Jean de
ileaumouL d'une somme de 52 livres, reçue de Guillaume
('iomn haut, vicomte (le Beauînont-le-Roger, à cause d'une
rente annuelle qu'il avait le droit de prendre sur la recette
dudit lieu (1). (1402.)

1030. Richard de Morigny, verdier aux forêts (le Saint-Sau-
veur-le Vicomte, certifie que sur le montant (le l'impôt de
chaque bête cavaline, Jean Boudet, écuyer, seigneur de Tro-
ville, prend moitié sur les non-coustumiers. (141 5.) (Parch.)

1031. Jean de. La Cour, lieutenant général de messire Robert
de Montauban, seigneur (le Gonrieville et du Bois-de-La-
Roche, bailli du Cotentin, rè gle les taxations dues à Robin
le Bourguignon, et Jean Angot, qui s't9aient rendus par
sou ordre à Saint-Sauveur-)e_Vjcor i te, (15 septembre 1416.)

1032. Quittance de Jean Chevestre, avocat du roi au bailliage
d'Evreux, d'une somme de 100 sols, reçue de Gilles Le
Mettoier, vicomte de ileaumont-le-itoger, pour sa pension
pendant six IIIOiS (1). (1424.)

4033. Attestation de rente féodale à Hemesnil, (lime à messire
Raoul Neuville , chevalier, seigneur (le Mandeville et de
Courey, donnée sous le seing de Jean Burnouf, tabellion en
la vicomté de Valogne, au Siège de Saint-Sauveur-le-
Vicomte. (11juin 134.

4034. Affit mnation par serment, devant notaire, qu'une cer-
taine acquisition faite par Jean Leblanc, relève de la ba-
ronnie de Saint-SauveurleVicomte (1434.) (!'arc/i.)

1035. Rôle des amendes c4 exploits du bailliage de Saint-
Sanveur-le-Viconite, en 1475.

103G. Rôle des amendes et exploits ès assises (le la vicomté
de Beau mon t-le-Roger, tenues pal' Jean Louvel, écuyer,
lieutenant-général au bailliage dErreux (1). (P(iques 1514.)
() Les numéros f», 103 2 et io36 seraient piut-atre mieux placésection de Berna y, gènéralii' d'Alençon.
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1037. Reconnaissance de rente féodale en faveur des abbé et
religieux clii couvent de Saint-Sauveur-le-Vicomte. (20 juin
1534.)

1038. Contrat de rente de 25 écus au profit de Eustache Lan-
gevin, pal Arthur de Manneville au vicomté de Saint-Sau-
veur. (20 septembre 1538.)

1039. Amendes et exploits des bois et forêts de Saint-Sauveur-
le-Vicomte en 1541 et 1512. (Beaucoup (le noms apparte-
nant à la noblesse de Normandie, notamment aux familles
de &i'imonvillc, de Chantelou, de Houesville. etc. (1542.)

1040. Lettres deRaoul du Hecquet, écuyer, seigneur de Haute-
ville, bailli (le la vicomté de Saint_Sauveurle_ n iCOEiite, polir
la rente due sui les aides à noble homme Adam Jouhan,
sieur d'0mcnville et vendue par lui. à Jehan Des Maires,
vicomte (le la Baye. (l et août 1356.)

4044. Quittance de Pierre Artnr, receveur général des finan-
ces en Normandie, au receveur ordinaire de Saint-Sauveur-
le-Vicomte, pour 00 livres de sa recette. (28 décembre
170.

1042. Quittance de ren te sur les aides, donnée par Jean Lac-
glois, écuyer, procureur (lu roi au bailliage et vicomté (le
Saint-Sauveur. (1574.)

1043. François Ponret vend à Geoffroy Mabault et (laine
Tyrel, sa femme, les héritages qui lui viennent de Jean
Osher, oncle (le ladite dame. Pièces de terre, etc. (Août
.1602.)

Cîierhonrg.

1044. Quittance de 3 sous tournois, donnée par Mahieu du
Moustier, messager. à Estienne Fourcaut, receveur général
(les finances au pays de Normandie, pour le fait de Cher-
bourg. (7 mars 1378.)

4045. Jean lcnesl, lieutenant général du bailliage de Cotentin,
reconnait que sur l'ordre de Jean Piquet, lieutenant du roi
au gouvernement (le Normandie et capitaine de Cherbourg,
cent cinquante loisseaux de froment, provenant de la erme
tIc la dame (le Gorges, en la vicomté de Cherbourg, ont été
apportés dans les magasins de Cherbourg. (23 mai 1419.)

10i0. Montre et revue de huit hommes d'armes et de trente-
quatre archers, commandés par Jacques de la Rocque;
passée à Cherbourg. (23 septembre 1306.) (Or. Parch.)

1047. Jugement rendu aux assises (le Valognes, au sujet (le
la succession de Jean Augier, chargé par le roi de faire ré-
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parer la forteresse de Cherhourg. (4 avril 1484.) ( r,	de
 sur parch. du 20 nov. ISIS.)

1048. Quittance de Janot de Lane, lieutenant en la ville et
château de Cherbour,r, de la somme dc 50 livres 8 sols
tournois, ii lui donnée jar messire Guillaume de La Lande,
receveur (les finances en Norniandie, pour l'entretien <le
trois gentilshommes prisonniers. (f er mars 1548.)

1049. Quittance dc Richard 1)e Meidiji, verdier de la verderie
de Cherbourg, à fi uillaum e A n g iiérard, receveur du do-
Inaine de \aleroy, pour 18 lires. (o niai 1555.)

4050. Jacques (le Matignon, sieur dudit lieu, comte <le 'l'ho-
rigny, chevalier de l'ordre du roi, conseiller en son conseil
privé, capitaine (le cinquante boinnies d'amies de ses or-
donnances et des ville et château de Cherbourg, et lieute
nanI-génért I pour S. Ni. en Normandie, donne quittance
des gages d'Odet de Matignon, son fils, capitaine de Grand-
ville. (2 juillet I 572.
Signature et sceau Sut' papier.

1051. Messire Francois dc La Luthiirnière, chevalier, baron
dudit lieu, commandant pour le service du roi à Cherbourg,
accepte de maître Jean Simon, sieur des Pi'ez , bourgeois de
la ville, la tutelle de sa fille, fiancée au sieur (le Gatternare.
(i niai IfiJR.)

9. vitu.

1052. Comptes du vicomte de Vire, concernant <les dépenses
pour la marine. -il y est question de Guillaume d'Ar-
gouges, Thomas de Montabour, et Jean de Toui'nebu.
(1322.)

1053. Somme allouée pour les halles de Vire à hue l3ourchier,
fenêtre taillée, etc., et à Jean Le Gay.'Février 134l.)

1054. Vidimus (le lettres du roi Charles V, constatant que
loNque la ville de Vire fut prise par les Anglais, Pierre
Bardoul, chevalier, capitaine de la vi!le de Saint-James dc
Vernon, fit venir, pour la défense de cette dernière place,
Brientde Doul et Geofloy Fevi'icr, chevaliers, avec 1G hommes
d'armes auxquels il pa y a huit vingt, et cinq francs d'or
pour (111i nZe ours. (18 octobre 1 3G8.
A la suite (le CCS lettres se <rouer le pro(è(-verl(aI d 'enquête fait pat' JeanI' Mani, i('on(tt' d'Avtanefis's, (le l'<ioli>rih' (je la chanibre'd,'s eortiptes.

I (155. Aveu rend ii au roi pal' devant Jean de Follevi)le, che-
valier, carde de la j)F'évôt' <le Paris, POUF' divers fiefs situés
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ci) la vicomté tic Vire ; ledit aveu scri par Vigor de Long-
champ (lit des Maisères, écuyer. (3 septembre •l389.

4056. Enquête ait 	de la consistance de certains fiefs y
dénommés, situés en la vicomté de Vire. (Vers 1390.'

1057. État des héritages, rentes et tenemenis appartenant
aux héritiers tIc Jehiin de Burcy, écuyer, mort te 22 dé-
cembre 1395.
Soni iiès : Robei , l de la Fosse • clieçaiiei, monseigneur dOrlè,ns, k sei-

gneur de Chaulieu, Le seigneur d'Avaugor, monseigneur Juhel d'Asiigor, Ie
fiefs dAomi, de leaumanoir, de BIlrey, etc., en.

108. Vidiimis d'une délibération de parents et amis, Ions
noliles, de Jean Carlmnncl, fils mineur de feu Jean Car-
honnel, chevalier, qui nomment pour tuteur dudit mineur,
Guilhiwime Carbonnel, et ce par-devant le vicomte de Vire.
1395. (Parch.)

1059. V idimus des lettres de Charles VI, qui nomme avocat
du roi au vicomté de Vire, Jean Orange, en remplacement
de ltaoul de Ciernies, naguères décédé, et après le rapport
de Itichart de Houdetot, chevalier, chambellan du roi et
bailli de Caen. (1398.) (Parch.)

4060. Lettres de délivrance de garde, par raison de sous-age,
de la terre et seigneurie de la chapelle Heuzobroc, pour
Pierre du Pont Vavey, écuyer, seigneur de la chapelle
Heuzebroc, (3 mai 1400.)

4061. Acte de réception d'aveu pour la sergenterie de Saint-
Jean le Blanc, tenue en fief clii roi par Jean de Caumont,
écuyer. (8 avril 1403.)

406e. Letbes des trésoriers du roi au vicomte de Vire au sujet,
de la garde des biens et fiefs appartenant aux enfiints de
Guillaume Bacon, écuyer, fils de Jean. Beaucoup d'autres
noms nobles figurent daims l'acte. (9 février 1404.)

1063. muet le Louvtel, marchand de bois à Saint-Gerinaimi-
mle-'Fallevende, reQOit dit vicomte de. Vire 11 sous 3 deniers
tournois pour neuf couples et demie de chesne de lui ache-
tés pour mettre et eul ployei(èb-œU'reS du rhaslet de Vue. n

(1 .1 mai 1405.)
1064. Par-devant Jean de CauviUe, tabellion de Vire, Ret-

trand d'Anfernct, chevalier, seigneur de Moiithannol, donne
à bail, à titie (lefief, à uillaume Castel un moulindépen-
dant de ladite seigneurie. (23 niai 1417.)

1065. Quittance de 6 livres tournois donnée pat- umilre Giiot
Tricquet, maître et exécuteur (le la haute jiislice de la
vicomté do Vin, à ichan de Saint Fiomomit, vicomte dudit
lieu,	l'exécution de deux brigands, l'un ['et-rio Itudoul,
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décapité, Vautre Jehan Petronil, pendu à la justice dudit
Vire. (16 avril 1428.)

1006. Vidimus (le 1451, des lettres de Artur, fils de duc de
Brel;igne, comte de Richeniont, seigneur (le Parthenay,
qui, après le recouvrement sut' les Anglais de la ville de
Vire, à lui donnée par le roi, confère à Rogier de la Lande,
l'office de sergent et garde des bois de Tallevende. (1451.)
(Pareh,)

1067, Rôle des amendes du bailliage de Caen en la vicomté
de Vire, recueillies par Jean Gillet, vicomte de Vire. (4454.)
Dans ente liste figurent Robert de Sainte-Marie, écuyer, Guillaume de

Sainte-Marie, Jean de la Plaine et trois autres personnes.

1068. Quittance de gages donnée it Jean de La Fresnaye,
écuyer, vicomte de Vire et receveur du domaine de ladite
vicomté, par Guillaume Desjardins, maître-portier des ville

	

et château de Vire, (16 avril 1461.)	-
1060. Lettres de, Robert de la Vigne, écuyer ) lieutenant-gé-

néral du vicomte (le Vire, au sujet de la garde royale de
Maurice de la Vigne, fils mineur de feu Margueroiu de la
Vigne, écuyer, et de Jeanne des Moulins, neveu de noble
homme Guillaume de la Vigne, seigneur de Radeprune.
(16 niai 449.)

1070. Lettres de Louis XII, portant exemption en faveur de
Leonnet Patry , écuyer, et pannetier de la reine, de remplir
personnellement l'office d'élu en l'élection de Vire et de
Condé. 10 fflal's 1511.)

1071. Vente par le Roy, au profit de Miche! Nouent, sieur de
Lacy, de certains droits seigneuriaux, dus pour la fief-ferme
de Lacv, moyennant cent livres tournois. Jacques de Char-
mollie, changeur du trésor; Georges d'Amboise, archevêque
de Rouen. (22 mars 1513.)

-1072. Extrait des registres des assises de Vit-e, tenu par noble
homme M' Jehan Malerbe, lieutenant-général du bailli de
Rouen. (4 septembre 154.)

Sont cités Gabriel le Pairiteur, Custeittin de Clinchsnip, Germain de la
Rivière, Thomas le Vaillant, Pierre d'Anguille, tous écuyers.

1073. François (le liacqueville, conseiller maître ordinaire en
la chambre des comptes, commis par le roi à l'exercice de
la recette générale de ses finances etablie à Caen, reçoit de
Nicolas Aubelin, receveur des tailles en l'élection tic Vire
et Condé, 4,863 livres 3 sols 3 deniers, pour employer au
fait de sa charge. (21 février 1560.)

107.1 . Accord passé devant le lieutenant-général de l'élection
de Vire, entre noble homme Hervieu de Longaulnay, sieur
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d'Aniigny, et le receveur des aides et tailles de Vire, au sujet
d'une rente à prendre par ledit de Longaulnay sur ladite
recette. (18 mars 1569.)

1075. Échange de Jacques le Conaticte le Jeune, fils de Jean,
de la paroisse de Neuville; Marie Neel, veuve ste Pierre le
Mvère de ) Itouaitdière, receveur ( les tailles, pour une or-
tion de terre. (3 juin 1576.)

1076. Lettres du roi Henri IV,à ses amés et féaulx conseillers
les gens tenants son grand conseil, touchant une requête
civile, p" Henry de l'Hospital, comte de Choisy, relative
à la possession de la seigneurie de Presle. (1,)92.)
Sont mentionnés Jehan de Touteville, seigneur de Villebon, lieutenant

général au duché de Normandie, messire Jehan de Montenay, chevalier.

1077. Contrat de mariage de Margueriri Brion, demeurant à
Croisilles, bailliage de Coridé-sur-NoireaU, avec Denise
Guibert,Jille de Jean Guibert. (16 mars 4603)

10,78. Testament de Jean d'Arclaye, écuyer, sieur de Mon-
hoscq demeurant audit lieu de Monboscq, en la Paroisse,
(le Saijit-Martin des Besaces. (6 février 14339.1

1079. Sentence de Charles de Prépetil, sieur de Graudmunt,
bailli vicomtal de Condé- sur-Noireati, `11l' jeti-
dante entre Antoine de La Croix, écuyer, sieur du Meseret,
d'une part, et Pierre Simon d'autre. (1660.)

4080. Transport de rente constituée au profit de maitre
Nicolas Masson, contrôleur général (les rentes de l'hôtel de
ville de Paris, par Jean-Baptiste de Percy, écuyer, seigneur
et patron de Montehauvet, avocat au parlement, mari de
demoiselle Marguerite Dupré. (18 décembre 1614.)

1081. Adjudication par le domaine du roi à Nicolas Pepin,
sieur de Feuquéray, de diverses rentes foncières dues au
roi à cause des fiefs (le Vauritartin, de Fonbresain et de
Fontenierment. dépendant (lu domaine de Vire. Deux pièces.
(1705.

1082). Lettres royales au bailli de Caen ou à son lieutenant au
siège de Vite, sur la supplication de J.-B. de lloisne de
Caufort, époux de Elisaheth Sonnet de Vassy, pour liéri-
tage du pète de ladite (lame. (30 avril 1718.)

1083. Certificat de vie en faveur de Charles-Bertrand lluillatd,
sieur d'Aigneaux, conseiller du roi, assesseur au bailliage et
vicomté de Vire, délivré par Jacques de Hauville, chevalier,
seigneur et patron de Pierre et de Rotifugeré, lieutenant-
général au bailliage de Vire. (i l, janvier 174.)
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IV. GÉNÉRALITÉ DE ROUEN.

t. ROUEN.

1084. RÔle des exploits et amendes du bailliage de Rouen
pour les années 1317 à 132 (fragment). On y trouve des
détails concernant Jean de Gaillon, chcalier, !toger de
Hotot, chevalier, Robert de Fontaines, .Jeau de Moiite Gue-
randi. Guillaume (le Maillol, Gombert de Candecoste, Ro-
billard de Beaumont, etc. ( 13 .1 -À _131)2.)

1085. AmI rendu par Gitilliuuiii de La Fontaine, lieutenant-
général de noble homme Jehan Salvuuin , chevalier bailli de
ltO(le tu, entre noble liuriime monseigneur Robert i%lurdocq,
chevalier, seigneur de Trévehen et procureur de Jehan
F'alstolf, chevalier, et Robert de Frenel, et Raoul Dubois,
écuyers, (1 octobre 1338.)

1086. Rôle d'impositions du bailliage de Rouen en 1344.
Tres-long tôle. Détails historiques.

1087. Lettres de Jean, fils aîné du roi, (lue de Normandie, au
receveur de Rouen, en laveur de Jean de Ranetot, pour lui
et sept de ses Soeurs à marier 4 juin 1348.)

1088. Quittance donnée à J&'aii du Bois. vicomte de PLouun,
« pour euvies de Cllarpcnteric fait au chaste! de Rouen.....
« pour la venue de madame la Itoyne. » (5 octobre -135.)

1089. Quittance de Guillaume Osmont, de Mondéguy. de 160
livres, reçues de Jean r)ubo)s. vicomte de Rouen, pour les
réparations aux maisons que fit construire 1 Mondé guy. jean
de Gaïac, ancien vicomte (le Rouen, et de la maison cons-
truite devant l'église de Notre-Darne à Rouen, pour les
causes du roi. (1353.)

1090. Contrat de vente faite au roi Jean par messires Jean des
Essarts, chevalier, chambellan du Dauphin , et Jean Hou-
duil, chevalier, maître de l'hôtel du roi, agissant pour Jean-
fin (les Boucs, écuver, d'une rente foncière assise es paroisses
deSaint-Eblans, de Saint-Lé et de Sain t-Nicohas-lepaititetit
de Rouen. (1 avril 1355.)

1091. Quittance de gages donnée à Jean d'Otbec, bourgeois
et changeur de Rouen, au nomde Jean le Villaiti, trésorier
général  des subsides de Noi-wandie, par Colin lu Mestre et
Robin le \ asseur, clercs (les gouverneurs généraux desdits
subsides. (5 ruai 1356.)

1092. Qui I tance d	 oe Jacques (les Essars, trcor-i des guerres
en Norniaudic, de 150 écus reçus de Jean Le Villain, rece-
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veut» général des aides et subsides, pour être donnés à
kicart du 'fil, capitaine de la forteresse de Sainte-Catherine-
lez-Rouen, pour ses gages d'un mois et ceux de six hommes
(l'armes et huit arbalétriers de sa compagnie. (1359.) -
(Si(/né.)

1093. Reconnaissance de foy-hommage pour la terre de flou-
cherolles, donnée, par lettres du roi Charles V, à ,Jehan,
sire de Roriherolles, écuyer. Les dites lettres en vidimus,
où sont cités Aubert de Hangest, chevalier, et Guillaume
de Roncherolles, père du dit Jehan, aussi chevalier. (16
juin 1364.

1094. Mandement des élus sur le fait (les aides à Rouen,
adressé à Richart du 'l'il, receveur général, pour faire payer
à Jean, sire (le la Rivière et de Préaux, chambellan du roi,
875 francs d'or, solde d'un mois des Cinquante eornbatlans
qui lui ont été ordonnés par le roi, (1364. - Parch)

1095. Robin (l'Orival reconnaît, tant pour lui que pour Jean
de Bouville, Thomas Goudoin, Jacques Lesclenchier, Jacques
Ride!, Jean Duqmuesnov, hommes d'armes, a\oir reçu la
somme de 54 livres tournois pour un voyage par eux fait
de Rouen à Paris. (20 janvier 1365.)

1099i. Quittance de 30 sois tournois pour salaire, dOflrtés à
Roi irrl. Deschamps et Guillaume de Gaugy, bourgeois de
Rouen, pu' Jean Amaury, « sous-sergent à uriace ( lit »
à Rouen. (28 février 4375.)

1097. Quittance (le Jean d'Orliens, garde et capitaine (lu châ-
teau du petit Goriliet, pour ses gages reçus du générai des
aides (le Rouen. (1378.) (Parch.)

404. Mandement des généraux sur le fait des aides an gre-
nctier du grenier à sel de Roueri, de délivrer à messire
Mouton, sire de Blainvihle, maréchal de Franco, capitaine
de Rouen, la quantité de sel nécessaire à lit de
ladite ville. (24 avril 1380.)

1099. Mouton de Blainville, maréchal de France, capitaine et
garde dit de Rouen, reconnait avoir reçu de Jean
de Dampuiart, greuetier du grenier à sel (le Rouen, une
certaine quantité tic sel destinée à la garnis)ui de ladite
ville. (8 mai 1380.)

1100. Vidimus d'un acte tic transport àvie, lait par Regnault
de Grosrnenil, chevalier, d'un liel' sis en la paroisse de la
Neul'ville-Chant d'Oyscl. (1380.) (Parch.)

1101. Hèle des écritures et dépenses faites par Jean Le Dya-
ccc, procureur du roi au bailliage de Rouen, pour le fait tic
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l'Echiquier tenu au ternie de PttqIICS 4380. (1387.) (Parch.
d'un mètre de long.)

Cette pièce contient beaucoup de noms de familles nobles.

4102. Lettres du roi au conseiller et maître de la chambre
des comptes, Nicolas de Planep, pour faire payer la somme
de 4,000 francs au chancelier Pierre de Giac. Par le roi,
présents messeigneurs de Berry ét de Bourgogne. Signé,
Chanac. (11 juillet 1387.)

1103. Jean Gehe, élève secrétaire du roi, donne quittance à
Guillaume Duhazay, receveur des rentes de la guerre à
Houen, de la somme de 92 livres parisis (pour le renforce-
ment) (sic). (18 février 4387.)

1101. Quittance de Jean Thomasset, donnée à Richart de Cor-
melles, vicomte de Rouen , (le la somme de 9 livres 6 sols
tournois « qui deues lui estoient pour ses gages. » 1 er juin
1390.)

4105. Quittance de 10 livres tournois donnée par Frère Jehan
le Guillin, commandeur de Champigny, à honorable homme
Pt sage Bichait de Curmelles, vicomte 41e Rouen, signée de
sa main et scellée de son sceau. (12 juin 1394.)

4100. Quittance de Guillaume Toulousen, sergent aux armées
lu roi, à honorable homme pourvu et sage Johan Auber,

vicomte de Rouen, d'une somme de 8 écus tournois. 22 fé-
vrier 1395.)

1107. Information faite par le vicomte de Rouen au sujet de
la garde rurale de Jean de Calleville, chevalier. H y est
mentionné : 1° Que Jean de Calleville fut mis en la garde
du roi à la mort (le SOfl père, qui trépassa au voyage de
Barbarie; 221 que la garde dudit Jean fut bâillée à messire
Colart de Calleville, chevalier, son oncle, pour 30 1 tourn.
par an ; 31 (lue ledit Jean avait certains droits (le patronage
o que la dame de CallevillcacconchadiiditJeari au Chatel de

Val de Rueil dont, son mari Philippe de Callevilte était ca-
pitaine en 1377 ; 5° qu'après lui messire Fouques Payne] et
messire Besque de Faye] en furent capitaines. Sont cités
en outre Jehau Dehors , abbé de Jumiéges, messire Jean
Mallet, sieur de Graville, la dame de Guepre, veuve de
messire Henry de Feiriére, chevalier, seigneur de Gisors.
(9 mars 1399.)

4108. Fragment du rôle des exploits faits par un sergent du
bailliage (le Rouen. (xlVe siècle.) (Parch.)

1109. Jehan de Chambli, chevalier, dit le Sage, et Jehanne de
Bailleul sa femme, adressent une requête au duc de Nor-
iiIaui]ie , au sujet d'une rente (le cent livres, que prenait

j
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avant Philippe de Charnbli, dit Gusmanton , sur [es halles
et moulins dc Rouen. (San. date, fin du xiv' sièclej

1410. Par-devant. Henri le Vigneron, tabellion en la viconfl,
de Rouen, Jean llazart, demeurant à Grainville-sur_Rys
avoue tenir de noble homme monsieur de Hotot, certains
héritages sis à Flarnenvjile. (13 scptmbre 1400.)

1111. Le roi Charles VI accorde à Guillaume de Mallcvilje,
écuyer, un (létal pour faire aveu et dénomhreinent des fiefs
de la Brosse, de Breteuil, de Bigars, etc., situés aux baillia-
ges de Rouen et de Ceux, et, que possédait auparavant feu
Guillaume de la Bru yère, chevalier. 30 juin 1403.)

11 1, Jean Auber, vicomte de Rouen, donne quittance, de ses
gages, à .Jean (erine. vicomte d'-' rques, à cause de l'Eehi-
quiertenu h Rouen en la quinzaine de Pâques. (12 mail 408.)

1113. Richard llurenc reconnait, devant le lieutenant de
Monseigneur Desquesues, chambellan (lu roi et bailli de
Rouen, avoir reçu vingt lires tournois pour le transport des
carreaux de grès nécessaires au pont de Rouen. (Janvier
1409.) -Avinar d'Archiac, chevalier, reconnaît avoir reçu
de Pierre Sauvage, garde (les coffres de M. le duc d'Or-
léans, la sorniiie de cinquante livres tournois, pour prix
d'un cheval. (18 janvier 1409.) (I)"ex pièces.)

4114. Par-devant Andrieu Beaucompère, lieutenant de Jehan
d'Auy, seigneur de Saint-Père Auy, bailli (le Rouen , Jean
Auvart, ouvrier (le bras, reconnaît avoir reçu sous tour-
nois. tant pour lui que pour ses compagnons, pour avoir
déchargé u une batelée (le pierres. u (16 avril 1409.)

Cachet.

1115. Karados des Quesnes, chevalier, bailli do Roue[), fait
publier à Pavilly, à Due.lcr, à Pont-Saint-Pierre, à Saint-
Victor, les lettres du roi Charles VI qui défendent à qui que
ce soit de s'assembler en armes et de faire assemble[ « au-
Clins gens d'armes», de trait ou de guerre, quelque coni-
mandement qu'ils puissent recevoir des ducs (l'Orléans et
(le Bourbon, et des comtes d'Alençon et d'Armagnac. (14
octobre 1411.)

1116. Quittance de Jean (le La Tuille , bailli de Rouan et de
Gisors, puurncufingt-six livres tournois (le gages. (U avili
4413.)

1117. Par-devant Richard (le Saint-Maurice, lieutenant de
Haoul de Gaucouit, bailli de Rouen , Thoniais Bourguent
reçoit 20 sols tournois. [22 janvier 1415 (1416).]

1118. Quittance Par-devant Jehan de Villeneuve, vicomte de
Peau de Rouen, de la somme de 20 livres tournois donnée
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par Jehan Ravin, procureur du roi à Rouen , à Roheri des
Mai,ques, receveur des aides pour la guerre, à Rouen. (31
octobre 4417.)

1110. Reconnaissance de dette faite par la ville (le Rouen, à
Colin de la Haie, général de la paroisse de Saint-Amans,
pour la somme de 100 sous tournois, par lui prêtée, pour
le payement des gens d'armes et de trait en garnison dans
ladite ville pour sa défense. (13 juillet 1418.)

1120. Par-devant le lieutenant-général (le Gautier de Beau-
champ, bailli de Rouen, Colin Poulain, Pierre le Comte le
Jeune , ltaoulin Boussaut, Raoii]lct Uréguet, Robin Le
Feuillu, de la paroisse (le Montigny, :léclarent les rentes qui
reviennent au roi sur les biens de feu Jean Lenglois, depuis
la reprise de Rouen. (22 novembre 141 U.)

1121. Quittance de 33 livres  SOUS 8 deniers tournois, pour
ses gages pendant t mois, donnée par Gaultier de Beau-
champ, chevalier, bailli de Rouen et commissaire du roi en
cette partie, à Guillaume Gombant, receveur des aides (le
la ville et vicomté de Rouen. (P' octobre 140.)

1122. Lettres de Jean, fils du roi d'Angleterre, duc de Bed-
ford, gouverneur (le Normandie, à Richard (le Wideville,
trésorier, en faveur de Renard (le Montferrancl, chevalier
d'Auvergne, polir ses gages et ceux de ses hommes d'armes.
(90 octobre 1422.)

11 23. Vidimus (l'un traité passé entre Marguerite l)auLlon,
veuve de Pierre, seigneur d'Àuffi'eville et de Basquepins,
et Pierre de PoÔIu, écuyer, au sujet (le SOfl douaire. (14 fé-
vrier 1426.)

1124. Mandement du gouverneur général des finances en
Normandie, et de Pierre Surreau

`
receveur général pour le

roi et le régent du royaume, (lue (le Bedfort, à Richart
Clerc, receveur des ailles à Rouen, (le passer les montres et
revues de la compagnie (te Jean Salvain, chevalier, bailli de
Rouen. (1426.)

1124 bis. Arrêt (le Charles Monfault, lieutenant dc Collard de
Moy, chevalier, baron dudit lieu, chûtelain (le Bellencom-
bre, chambellan du roi et bailli de Rouen, exemptant (le
leurs amendes diverses personnes pour cause (l'indigence.
Sont mentionnés comme témoins : f101)le homme Patrice
comte de Bocteville, chevalier, grand amniiiil d'Ecosse ; no-
bles hommes Robert le Moyne, Philippe de Crevecœur, etc.
(17 décembre 1426.)

1125. Quittance de Jean Salvain, chevalier, bailli de Rouen,
d'une certaine somme reçue du trésorier général de Nor-
mandie, pour ses gages et ceux d'un liumnie d'armes et de
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24 archets à cheval de sa retenue pour l'exercice de sondit
office dc bailli. (1427.)

142G. Charte relative à une souffrance de fief; il y est parlé de
Jean Salvain , chevalier, bailli de Rouen, de messire Charles
d'Esncval, chevalier, et de Robin d'Esneval, écuyer, son
frère, enfin des terres de La Meilleraye et d'llastingues, au
bailliage de Rouen. (20 décembre 4431)
Pièce au tiers rongée.

I 127. Quittance de 3311 ga 1d pour payement de gages d'hom-
mes d'armes à cheval, donnée par Richart Cursin, écuyer,
lieutenant, en la ville de Rouen, du duc de Bedfort, régent
de France. (2 novembre 1433.)

1428. Certificat de payement de 40 livres 17 sous 7 deniers,
effectué par Jehan Duchaslel, receveur des rentes en la
ville de Rouen. 31 janvier 1434.)

I 19. Quittance de 105 sous tournois donnée par Colin Ma..
daut et Raoulin Desprez, sergents du roi à Rouen. (14 mars
1434.)

4130. Par-devant le tabellion, noble darne Aux, veuve de
messire Jean 1-larpelay, chevalier, donne pouvoir à Jean
fausset, nommé procureur par le teslanient de son mari, de
recevoir les gages et créances dues au défunt par diverses
personnes. (24 octobre 1434.)

4134. Par-devant le lieutenant de Guy (le la V illette, vicomte
de Rouen , Terrière, poursuivant d'armes, donne quittance
d'une somme qu'il reçoit peur avoir été (le Rouen au Pont-
de-]'Arche et à Mantes porter (les ordres secrets du due
d'York pour le service du roi (d'Angleterre). (14 juill. 1437.)
Joli sceau, bien conservé.

1132. Délibération du corps de ville de Rouen, qui impose
sur les l]abtans une somme de six mille livres, pour leur
quote-part dans les quatre-vingt mille livres demandées par
le roi à la Normandie. (14 novembre 1437.) (Or., parch.
assez mal conservé.)
On trouve dans celte pièce les nems des principaux habitants de Rouen au

siècle.
4433. Quittance mie Ponta ery, poursuivant d'armes, passée

par-devant Guillaume du Fay, lieutenant du vicomte de
Rouen, d'une somme de huit liv. tourn., pour avoir voyagé
pendant huit jours u service du roi. (1439.) (Parch.,
scellé.)

1134. Par-devant Robn je Vigneron, clerc tabellion en la vi-
comté de Rouan, furnt produites des lettres de procura-
tion données far dame Catherine le Comte, veuve de Guil-
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laurne Leclerc, receveur des aides, à Rouen, à Seglas (Guil-
laume), écuyer, Pierre des 1-laies, Pierre Diipuis, Guillaume
Petit, Miche! le Poulletier, etc. (10 juin 1440.)

1135. Nomination de divers bourgeois manants et habitants
de Rouen, pour recueillir et lever les deniers des aides dans
ladite iltc. Sont cités entr'autres Colin le Boulanger, Ro-
bin Maillart, Toiiiassjn le Ferre et Pierre Mustel comme
conseillers. (15 juin 1440.)

1136. Fragment d'une information faite à Rouen, par Jehan
le Moine, vicomte dudit lieu, sur la requête de Robert le
Cauchois. (23 novembre 1143.)

1137. Quittance de Jean Kvriel, receveur général des finan-
ces, pour ses appointements et honoraires, (12 février 1448.)
Pièce incomplète et decbirée.

1138. Dénombrement des habitants de la paroisse Saint-Mar-
tin de Caill y soumis au fouage. (1448.)

Pierre Turquet est cité comme se diaiit écuyer.
4139. Transport de rente, sous le cecI (lu vicomte de Rouen,

par Guillaume des Hayes, fils de Guifftey des Hayes, écuyer,
à {uiltaume Anquetil, dit Vaulle. (30 septembre 1450.)

4140. État (les amendes et exploits du bailliage de Rouen.
Sont Cités : Robin Roussel, écu yer, Jean de Neufves, écuyer,
Jean Meurdrac, sieur de Ilcux, écu yer, Jean de Tourville,
écuyer. (Pâques 14,1A.)

4141. Quittance de dix sols tournois, donnée par devant Giiill.
Cotidren, lieutenant de Louis de Corrneil les, écuyer, vi-
comte tic l'eau de R ouen, par Jean Fallet, pour son saLure
d'avoir tué une vieille aiglesse, avec une grosse arbaleste
d'acier, (14 mai 1454.) (Parc/z, sign. et sceL)

1142. Vidinius de lettres des commissaires du duché de Nor-
manche, sur le fait des aides, par Gauvain ?tlauviel , lieute-
nant du sieur de Beauvoir Dumontel, bailli de Rouen, por-
tant bail pour le sieur de Barsilk. i déc. 1463.)

4443. Quittance pour réparations l'ailes dans le château de
Rouen « en la tour de la porte (lu polit devers la ville du
resté de Saint-Godai'i » par suite (le dégâts causés par la
foudre. (14 juin 1464.)

4144. Mandement du bailli de Caen, pour l'aire paver à, Car-
diii Rouxel, messager à cheval, 61; sols , à cause du voyage
qu'il a fait a iloucu pour porter des lettres ai; patriarche,
évêque de Bayeux et à Pierre de I3rezé, sénéchal de Not'-
iutan(lie. (1464.) (Pardi.)

1145. Diminution de la somme de 700 livres, sur la ferme de
l'imposition des poissons de mer, accordée par Roger Cou-
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dren, lieutenant-général à Rouen, d'Etienne Le Loup, vi-
comte de l'eau de Rouen, à Christophe Baudry (le Rotien.
(14 juin 1469.)

4146. Réclamation adressée à la chambre des comptes de
Rouen, par Pierre de Moraines,prétre, pour obtenir modé-
ration d'un droit de fieffere. (Août 4473.)

1147. Lettres de Louis, roi (le Franco, enjoignant aux tréso-
riers de France de payer ce qui lui reviendra, à Thierry dit
Pont, auquel il confère le titre (le maître ès oeuvres et chai'-

U
nterie, un an durant, au bailliage de Rouen. (O septefli-
e 4475.)

1148. Richard de Cauchy, prieur de Notre-Dame (le Beaulicu,
donne quittance (l'une somme qu'il a droit de prendre cha-
que année sur les « fiefs et aumônes de la vicomté de l'eau
de Rouen. » (24janvier 1483.)

1149. Lettre du roi Charles VIII, concédant à M Jean Mar-
Lori, son premier médecin, et Jacques de SilIy, son cham-
bellan, à cause de leurs services, tout le droit qui lui peut
ou doit appartenir par amende, à cause d'un arrôt fait dans
la ville de Rouen sur un bastel chargé de vins. (Rouen, 4 dé-
cenibre 1.487.)
Pièce fort intéressante; elle est signée par le Roi.

1450. Pierre Dare, lieutenant de Collart de Moy, bailli de
Rouen, déclare avoir vu des lettres royales portant que
Pierre de (jouberville a rendu la foi et hommage qu'il devait
au roi pour un fief dépendant du chastel de Rouen. (10 fé-
vrier 1489.)

4151. Rôle des paroissiens (le la Froide-Rue sujets au paye-
ment (lu rouage. (14 octobre 1491.)

4452, Rohert ltaoullin, avocat (lu roiroi au bailliage de Rouen,
fils et héritier (le leu Pierre Ilaotillin , second avocat fiscal
du roi en Normandie, donne quittance à Jacques Petreiol
de la somme de 75 livres tournois, montant d'une partie
des gages de tu son père. (1 mai 1504.) (Signé.)

1453. Plainte de Jean Lorin, conseiller, pour lui et sa femme,
héritièie de Robert Tillait, contre Guillaume Ango, soi-
disant portant licence du vicomte de Rouen. 20juill. 107.)

4154. Lettres d'ajournement données par le lieutenant géné-
ral du vicomte (le Rouen, dans un procès entre Hugues (le
Fontenay et RobertBoislevéque, conseiller ii l'Echiquier de
Rouen, tuteur d'Ysabeau Daniel, au sujet (le la possession
du manoir de Forest et autres fiefs. (4 février 1514.)

4155. Par-devant Jehan Courauli, licencié en lois, lieutenant
général du vicomte de Rouen, messire Guillaume Le Roux,
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cour de l'Echiquiei, tuteur de Jacques Daniel, conseiller du
roi au parlement (le Paris, et messire liobert Boislent, con-
sci lier du roi en la Cour de l'Eeliiquier, gardien de demoi-
selle Ysabeati Daniel , fille de Guillaume Daniel , avocat du
roi au bailliage de Gisor; , entrent en arrangement au Su-
jet d'une affaire qui devait se juger entre eux. (4 février
4511.)

1156. Quittance de Jean (le Bonnes ilie , garde au château de
Rouen, à Jean Lalemant, receveur, pour 100 livres tournois
de gages. (1er aoùl 1513.)

1157. Ordre des généraux des finances de Normandie de payer
ses gages à Jehan (le Bonneville, concierge et gar de du chi-
teau de Houeri. (I mars 1516.)

1158, Jean Robert, demeurant à Rouen , d onne quittance à
Guillaume Preudomnie , trésorier général (le Normandie
d'une somme de 11 livres S sols tournois, qui lui est allouée
Pour avoir transporté de Rouen à A niboise I ,L0() livres tour-
nois pour les affaires du roi. (9 mars 1517.)

11 59. il et dû aux héritiers de Mathieu Pascal, conseiller à
Rouen, 30 livres 15 sous de gages. (20 août 1517.)

1160. Jean itibault, écuyer, élu pour le roi à Rouen, donne
quittance au receveur des aides (le cette ville, (le certaine
somme pour ses gages et chevauchées. (16 janvier 1517.)
(1518.) (.Sign.)

1161. Lettres des généraux (les finances adressées au grenetier
et au contrôleur du grenier à sel dc ilouen , relativement
au sel vendu sur les quais de Rouen.s ur la réclamation de
Pierre Le Clerc, seigneur de Croisset,' fournisseur, dudit gre-
nier. "'—)0 janvier 1522.)

1462. Ordre de Jacques Aubert, lieutenant du bailli de Rouen,
à Nicolas de La Chesnay , receveur du domaine, do payer à
Vaiides liontechoulque, trompette, la somme de 30 SOUSde salaire. (Jeudi, 28 avril 152L)

1163. Quittance de Guillaume le Jay, clerc, à Gaillard Spi-
saune, receveur général des finances, pou r un voyage fait
de Rouen à Paris, laquelle somme se montait 5 14 livres
16 sous. (3 décembre 1526.)

4164. Guillaume rie Mondenis, Denis Danisy, , Jean dc I)arn-
ivattin, Jacques Gobelin, Louis Gayant, Nicolas Chevalier,
Guillaume Chouart, Jean Hennequin, Pierre Colayc, Gervais
Larcher, Nicolas Ileuinequin, Guillaume Le Conte, Jean
Bouicier, Haoullequin Parent, Jean Marentin, Andr'y Flac,
Glande Sanguin , Jean de Bourlon , François Gastellier,

LI
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Pierre Denison, et quarante-trois antres marchands drapiers
de la ville de Paris , s'engagent envers sire Jean Thibault,
marchand et courtier demeurant à Rouen , à prendre con-
jointement avec les drapiers de cette dernière ville la ferme
(l'un denier pour aune de la ville (le Roueti, 12 sept. 157
en français.)
cette grande et belle pièce offre les signatures des marchands drapiers de

Paria, an nombre de 52 seulement, au lieu de 63 qui sont dénommés dans
l'acte.
1165. Quittance de Jehaii de HôteL, garde du scel (les obliga-

tions de la vicomté de Rouen , d'une somme de 10 livres
tournois, à lui donnée par Nicolas de Lachesnau , receveur
ordinaire à Rouen. (13 mars (529.)

1466. Jean Du Four, demeurant à Saint-Maclou, près Rouen,
donne quittance à Claude Guiot receveur des aides, pour
huit vingts livres tournois d'arrérages. (28 mars 1532.)

4167. Don de diverses sommes fait par le roi François 1 1, à
Guillaume Tullei' , Geufroy de Manneville., Martin Henne-
quin , Olivier Labbé, llaoul Houllenc, René Deshuas, con-
seillers au parlement (le Rouen. (11 janvier 136.)

1168. Quittance de monsieur Le Villain, à Guiot, receveur du
taillon à Rouen, pour 25 livres tournois. (4 mai 1538.)

1 169. Comparution en jugement de Cilles de Mornay, sieur
D'Aschères, et Jean Gasperin , à l'encontre de Jean l)'Ar-
houville, sieur de Bonne, et René (le Bateinay, devant Jean
DEstouteville, bailli de Rouen. (13juin 1538.)

1470. Contrat de 60 livres de rentes sur l'hôtel communal de
Rouen à noble Itoinnie Nicolas (le La Place, sieur de Saint-
Suplix, élu (le Rouen, 1)ai(!evt1nt Jean de Hotot, garde des
sceaux de la vicomté. (10 avril 1539.)

1171. Expédition , en due forme, (le l'adjudication aux en-
chères, à Claude Le Large, bourgeois (le Rouen, de la ferme
des deux jours de la vicomté du l'eau , appartenant au do-
maine du roi, passée en la cohue dudit Rouen, par Allonce
de Civille, écuyer, vicomte de ladite ville, en présence de
Jean Mustel , avocat, et Jean Iiubosc, procureur du roi.
(153t.)

4172. Quittance, contresignée de Marcillac, donnée par Jac-
ques de Brévedent, conseiller-clerc au parlement de Rouen,
à Heluyn du Lyn, payeur des gages de ladite cour. (t el oc-
tobre 1M!.)

4173. Quittance d'Olivier Labbey, coi) sei]ler-clerc en la cour
de parlement de Rouen, d'un quartier (le ses gages. (1542.)
(Parch. - Signé.)
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1474. Jean Douant, receveur général des finances de Rouen,
donne quittance au receveur ordinaire de la vicomté dudit
Rouen , d'une somme qui lui est remise pour employer
« au fait de son office. » (9 février 1543.) (Sign.)

4115. Christophe Le Cacheur, lieutenant particulier à Rouen,
Amendes et taxes pour le domaine, sur Colin Eretel du
Bois-Guillaume, par le sergent de la vicomté de Rouen.
(Décembre 1533.)

4176. Rôle (les amendes et exploits (le la vicomté de Rouen.
1° Robert Symon , demeurant à Saint-Marlou ; Melchior de
Monchique, à Saint-Sauveur; Alain ]v Machon, à Saint-De-
n ys ; Charles Bazire, Jean de la Gaulle, etc. (Pâques 1544.)

4 177. Devant un notaire de Rouen, noble homme Charles (le
la Fontaine, seigneur (le Hautot , demeurant eu la paroisse
de Notre-Dame la Ronde, à Rouen. transporte certaine rente
à Catherine Garin, veuve de Jean Duval. (Juillet 1544.)

1478. Guillaume liruel , lieutenant-général du vicomte de
Rouen, fils et héritier de feu Guillaume Druel, bourgeois de
Rouen, reçoit les arrérages dune rente sur les aides de cette
ville. (1 juin 1546.1

4179. Claude Jubert, conseiller-lay au parlement de Rouen,
donne quittance de ses gages. 14 janvier 1548.)

1180. Quittance de Robert de La Masiiré, conseiller à Rouen,
pour 93 livres 15 sous de gages. à Nicolas Le Jay, receveur
royal. ( 13 avril 1551.)

1181. Accord et transaction passés devant les notaires de la
prévôté d'Orléans, entre les enfants (le Jean Feu, chevalier,
président air parlement (le Ilouen, et (te Catherine de Lan.
bespine, au sujet de la succession de leurs père et mère.
(15M.)

418. Quittance de Claude Du Buisson, procureur au parle-
ment de Rouen, tuteur des enfants Rogier. à Robert Guyard,
pour 6 livres 15 sous sur les aides. (1.1 mars 1553.)

4183. Rôle des amendes et exploits du bailliage de Rouen
Regnaut Beribel, Colin Marge, Nicolas Le Forestier, Pierre
Le Sueur, Pierre Le Marchant., etc.. (1554.)

4184. Extrait des délibérations de l'assemblée des Vingt-
Quatre de la ville de Rouen, pr.idée par noble homme
maître Jacques (le Brévedent, lieutenant-général dudit bail-
liage, touchant l'administration de l'Hôtel-Dieu de Rouen.
(8 octobre 1555,)

1185. Ordre de payement de 219 livres 18 sous pour frais (le
voyage à noble homme Mre Loys Mistel , sieur de Bos-
cioger , conseiller du roi et son avocat au bailliage de
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Rouen, donné pal les conseillers de la ville (le Rouen. (28
clécenibre 1555.

1186. Mandement des conseillers de la ville (le Rouen au re-
ceveur des deniers des aides, de payer six vingt-six livres
un sou huit deniers tournois à noble et discrète pOiiu1c
M° Alexis Paganus, abbé de Beaupré, procureur de messire
Vespasien Carvoisin , chevalier, écuyer (l'écurie tin roi.
(2juillet 4556.)

4487. Quittance de 500 livres tournois, pour un semestre de
ses gages, donnée par Jehan de Toutevilie, chevalier de
l'ordre du roi , seigneur de Villehon, bailli et capitaine de
Ronen , capitaine de 50 hommes d'armes des ordonnances
cl lieutenant-général air de Picardie, Artois
et Boullenois. (15 octobre 1556.)
Elle et signée de sa main et scellée de ses armes biirele à un lion rampant

brochant.

4488. Guillaume Mullot, tuteur de Noelle Le Bourgoys, fille
et héritière de défunte Guillemyne Chesnu, veuve elle-même
(le Guillaume Nagerel, comme il apparaît par l'artion passée
tkvaiit Me Guillaume Druel , écuyer, lieutenant-général du
vicomte de Rouen, n reçu 37 livres lb sous tournois pour
un quartier de rente. (22 octobre 155(.)

1189, Quittance de Jean de Croismare, écuyer, sieur de la
lilandinière, conseiller au parlement de Rouen, de 40 (ivres
pour les arrérages d'une renie constituée par l'hôtel de
ville de Rouen, sur les greniers à sel. (1557.) (Signé.)

4190. Quittance d'Antoine Vidai, receveur, général en la gé-
ralité de flouen , d'une somme versée l)aI' Guillaume Le-
bel , receveur (les tailles ci) l'élection de Pontoise. (1557.)
(Signé.

1491. Quittance de François Gaudart, receveur des aides à
Rouen, à Itobert Daves, receveur des tailles, pour 420 liTCs
de gages. (31 décembre 1558.)

1192. Quittance d'une somme de 45 livres tournois pour une
année d'arrérages donnée à Richard Logis, ttcveur des
aides à l'élection de Rouen, par Guillaume llubeiL, sieur
d'Arquerisy. (17 juillet 4559.)

4193. Jean de Saldaigne, écuyer, seigneur du Fay, demeu-
rant à Rouen, donne quittance des arrérages d'une rente
sut ladite ville de Rouen. (23 novembre 19.)

4194. Quittance (le 11 livres tournois, donnée par-devant
Mie Jehan du Quesnay, écuyer, lieutenant-général du vi-
comte de Rouen, parMre Robert Thomas, tuteur de Marie
Fermont. (9 décembre 1559.)



124	 NORMANDIE.

1195. Quittance de Féderic Thierry, avocat, au parlement de
Rouen, tuteur (les enfants mineurs de feu Jacques Asselin,
ainsi qu'il appert de l'acte passé devant Pierre Diihost,
écu yer, lieutenant (hi vicomte de Bouen, et Antoine et Jac-
ques Asselin, frères, tous héritiers en partie (le feu Thomas
Asselin, prêtre, des arrérages d'une rente sur l'hôtel de ville
de Rouen. (1559.)

1196. Quittance de Thomas Baudouyn, écuyer, sieur des Loges.
ii Pierre Piedeleu, receveur des deniers communs de la ville
de Rouen, d'une rente assise sur le revenu des magasins et
greniers à sel de Gisors et Neuchâtel. (15 décembre 1560.)

1197. Quittance de Jean Dufour, sieur du Moucliel, conseiller
de la ville (le Rouen, comme tuteur (les enfants mineurs de
feu Jean Dufour, procureur (lit en l'élection de itouen,
fils et héritier de feu Pierre Dufour, sieur de Saint-Jacques,
des arrérages d'une rente constituée sur les greniers à sel
de Gisors et de Neuchâtel , qui appartiennent à ladite ville
(le Rouen , ô cause de la vaisselle d'argn(. (1561.) (Signé.)

1198. Extrait en bref (lu registre du talielliuu nage de Rouen
relatif à 2,90() livres tournois de rente sur l'hôtel de ville de
ladite ville. (5 janvier 1562.)

1199, Quittance de 93 livres 15 sous tournois, donnée par
Adrien de Groismare, conseiller au parlement de Rouen,
comme fils et héritier de Robert de Croismare, conseiller
en ladite cour, ait des gages de la même cour.
(21 août 1563.)

1200. Jean du Moncel, seigneur dudit lieu, contrôleur et se-
crétaire du roi en la chancellerie (le. Rouen, donne quittance
de 55 11 12' 1d, à laquelle a monté c la grande bourse ordi-
naire de ladite chancellerie, e que prend le contrôleur sui-
vant l'édit du roi. (12 octobre 1563.: :Sign.)

1201. Reconnaissance de Pierre Hue, de la paroisse de Les-
sart, héritier de Guihlauiiic Hue, sou oncle, à Pierre Pal-
galde, conseiller du roi, et son receveur général à la géné-
ralité (le Rouen, pour une somme de 10 livres et l'arrérage
dune année (le rente. (15 janvier 4565.)

4202. Quittance de Nicolas Lorrain, héritier de feu Jean, à
Pierre de Pagalde, receveur à Rouen, pour 24 livres tour-
nois de rente. (15 février 1565.)

4203. Quittance de Étienne Bigot, pou!' lui et ses frères, héri-
tiers de feu Jean Bigot, conseiller à Roucii, à Pierre Pie-
delcu, receveur, pour 16 livres de rente. 3 novembre
1565.)

1204. Quittance de 72 livres tournois, donnée par damoiselle
Marie de Iluisinart, veuve de Jehan (le Marbeuf, sieur d'Y-
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mare, à messire Pierre de Pagal, conseiller du roi et rece-
veur général (les finances à Rouen. (7 avril 1566.)

105. Mandement de Raoul Moreau, trésorier de l'épargne,
à Guillaume Lat, receveur à Rouen, de payer à Emilio de
La Fabriane, italien, 800 livres tournois. (29 août 4505.)

106. Vacations payées aux officiers de justice, «du bailliage
de Rouen, » chargés du procès du nommé Gourgon Morice,
condamné au supplice (le la roue pour vol (laits les églises.
(30 septembre 1566.)
Pièce intéressante.

1207. Constitution de 250,000 livres tournois de rente, POUP
la ville de Itouen. Sont mentionnés Jaques de Bauque-
mare, Guillaume de Bordeaux, Nicolas du Four, Antoine
Fumée, Nicolas Gosselin et autres. (23 novembre (566.)

1208. Quittance de Gérard de La Ménardière, commissaire de
morte paye, en Normandie, à Pierre (le Pagalde, commis à
la recette générale ii. Rouen, pour 200 livres. (15 janvier
1567.)

1209. Jean de Croisinare, écuyer, seigneur de la Blandinière,
conseiller au parlement de Rouen, comme étant aux droits
de Jean Charles, seigneur de Laidinières, doline quittance
au receveur de Rouen des arrérages d'une rente. (23 jan-
vier 1567, « é compter suivant l'édit. ») Signé.)

1210. Quittance de la somme de 11 livres 5 sols, donnée pal
Pierre de La Place, conseiller di, roi, à Rouen, à Jacques
Lardours, receveur des aides en l'élection de Rouen. (20 fé-
vrier 1567.)

1211. Quittance de Jeanne Le Févre, veuve Lestoult de Beau-
mont, à Raoullin Hallé, receveur des deniers à Rouen, pour
15 livres tournois sur le grenier à sel. (15 mai 1567.)

1219. Rlc des amendes (]il de Rotieit. Sont men-
tionnés entre autres : Jean de Lieuvrey, sieur de Bailleul,
Jean du Moulin, Gifles (les Ursins, Christophe de Pardieu.
(Septembre 1567.)
Fragment.

1213. Quittance de Jean de Croismare de la l3laudinière, pré-
sident au parlement de Rouen, à Raoul Halley, receeur,
pour 16 livres tournois de rente. (26 novembre 1568.)

1214. Quittance de 20 livres lourLois pour une année de rente,
sur l'aide du vin de Rouen, donnée par Cilles dii Castel,
sieur du Moullin, à honorable homme messire Racul Hallé,
receveur des deniers de la ville de Rouen. (12 janvier
1559.)
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1215. Exemption du service du han et de l'arrière-ban de

Rouen, donnée à noble homme Pierre du Val, sieur dudit
lieu, homme d'armes de la compagnie du sieur marquis
d'Elheuf. (11 niai f 69.)

1216. Mandement de paiement de taxations ordonnées par
monseigneur de Sauzay, colonel (les bans et arrière-bans de

aFranco, u profit de Nicolas de Maduel. (4 juin 1569.)
1217. Nicolas de Maduel, sieur de Chux, donne quittance à

Charles Le Ncpveu, commissaire de François du Quesue,
sieur de Cap-Beaumont, trésorier du han et arrière-ban de
Rouen, (les taxations à lui ordonnées pal' le seigneur de
Sauzay. (15 juin 1569.)

1218. Nicolas de Maduel, sieur (le Chux, donne quittance à
Charles Le Nepveu, commissaire de Français du Questw,
sieur de Cap-Beaumont, trésorier du ban et arrière-ban (le
Rouen, des taxations à lui ordonnées par le seigneur de
Sauzay. (15 juin 1569.)

121 1). Quittance de Germain-Hôlie de La Cassaigne, conseiller
dit en sa cou' de Rouen, pour Un mois de gages. (En
latin.) (Mai 1570.)

1220. Rôle des amendes adjugées au roi par arrêts (lu parle-
ment de Itoncri. Sont mentionnés : Martin de la Place, sieur
de Saint-Martin , Jean (le Franqueville prêtre curé de
Sainte-Geneviève. (12 novembre —22 décembre 1571.)

1221. Pierre (lu Val, comme mari (le Marguerite (le la Porte,
donne quittance au receveur de Rouen d'une rente que lui
(lOivCflt les héritiers de Robert de la Porte, ( ,I;'; î 1.)

1222. Quittance d'Alexis et, Jacques Le Bon, des arrérages
(l'une rente sur la recette de Houen. (1571.) (Pardi.)

123. Montre et revue faite à Rouen, SaLIS la charge de Pierre
Perdrix, capitaine de hait archers. (Vendredi, 21 mars 1572.)

124. Mandement de la Cour du parlement de Rouen, au re-
ceveur des amendes de ladite cour, de payer à Thomas
Guillot 7 écus, pour soit d'être allé de Rouen à Paris,
porter un paquet à Pierre le Jumel, président, Jean de
Quicurevroul, Marian de Martimhus, conseillers, et Nicolas
Damours, avocat du roi, députés par ledit parlement vers
le roi pour affaires importantes. (1572.)

1225. Acte de réception et de prestation de serment en la cour
du parlement de Rouen, de Jean du Perron, pourvu par le
roi d'un office de conseiller lay. (1 572.)

16. Quittance de Jean de Medine, lieutenant au présidial
de Rouen, à Jean Dupré, commis aux gages, pour 50 livres.
(3 léviier 1573.)
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4227. Quittance de gages donnée par Richard Thirel, con-
seiller du roi et de la reine-mère, et lieutenant général cri-
minel au bailliage de Rouen. (3 février 4573.)

4228. Jacques du haine!, conseiller général du roi en la cour
des aides (le Normandie, comme héritier de Catherine (le la
Roche, sa mère, doline quittance d'une rente Sur la rerelle
des aides de l'élection de Rouen. (Siqn.) (16 février 157:3.)

4229. Vente faite en faveur de noble homme Jean Le Prevost,
conseiller au parlement de Rouen, de certains héritages y
spécifiés. (30 mars 1573.)

1230. Quittance de rente sur la ville de Ilouen, donnée à
maître Pierre Piedeleu, receveur (les deniers de ladite ville,
par Charles de Becilelièvre, sieur de Sazilly, demeurant à
ROUeIL (46 août 1573.)

1231. Acquisition du fief (le la Baglande. par Jean de La
Porte, seigneur de Vateville, lieutenant général, à laquelle
adjudication comparut Bartheléiny Pille-Avoine, sieur (le
Boiseinot, faite pal, Jacques de L3aucquemate de. Bourdon,
premier président à Rouen, et Isambard Du Bosc du Bois
D'Anebout. (27 août - 18 juillet 1375.)

1232. Contrat (le vente de rente constituée faite par Jacques
Le Seigneur, sieur (le Maromine, Pierre Roque, sieur des
Genestays, Octavien Bigot, Jean Voisin, sieur de Guenon-
ville, grenetier de Rouen, François Carin, sieur de Ilou-
quelon et Jean CoLart, conseillers échevins de ladite ville
de Rouen. (3 décembre 1575.)

1233. Guillaume Le Roy, seigneur (le Bourdaulle, donne
quittance à Pierre de Pagalde, receveur des aides à Rouen,
pour une année de rente. ( .11 janvier 176.)

1234. Quittance de François Dautun, mari de Catherine Hardy,
ù Pierre de Pagalde, receveur des finances à Rouen, pi'
10 livres lournois. (28 septembre 1576.)

1233. QuiLt.ance de Guillaume Voisin de. la hlayc, tuteur des
enfants de feu Jacques Roque, à Pierre rie Pagalde, paveur

Roueii, pour 20 livres (le rente. (27 octobre 1576.)
1236. Quittance de Pierre de la Place, sieur (le Fresles, con-

eiller aux aides de Rouen, à Jean Bertaut, payeur des
gages, pour 13 livres de gages. (7 novembre 1)76.)

1237. Constitution de 25 livres tournois de l'ente sur la ville
de Rouen, en faveur de Pierre le Pievost, bourgeois de la
paroisse de Saint-Martin du Pont (le Rouen. Sont cités
nobles hommes Jacques le Seigneur, sieur de Maromme,
Pierre Roque, sieur des Genestais, Octaviun Bigot, Jehan
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Voisin, sieur de Guenonville, grenetier de Rouen, et autres,
tous conseillers échevins de la ville de Rouen. (20 novembre
1576.)

1238. Quittance de la somme de 400 livres donnée à noble
homme Charles de Caiiqiiignv, par Bertrand Laiizerey, en
présence de Nicolas Maignai't, écu yer, lieutenant particu-
lier en la juridiction de l'amirauté (le France, au siège
général de la Table de marbre du palais à Rouen. (7 juin
4:;77.)

4239. Quittance de Nicolas de Bauquemare de Frangeville,
à Pierre Canu, receveur des tailles à Rouen , de 40 écus
pour écritures et grosses. (25 janvier 1578.)

1240. Acquis de maison par droit de sang et lignage, à Pierre
1)u Clieinvii, marchand de itonen, paroisse Saiiit-I'tienne
des Tonneliers, laquelle a appartenu à Marie de La Per-
reuze, veuve Doivamville. Vendredi, 4 septembre 1579.)

1241. Quittance de Toustain, sieur de Frontebose, conseiller
au parlement de Rouen, il Guichard Fauve, payeur des
rentes, pour 100 écus. (27 novembre 1579.)

1242. Quittance d'Antoine Caradas, écuyer', sieur de Héron,
général en la cour des aides de Normandie, étant aux droits
de feu Catherine Gombault, sa femme, héritière de feu
Guillaume Gombault, trésorier et chanoine de Notre-Dame
de Rouen, (l'une certaine somme pour les arrérages d'une
rente ionstituée sur les aides dudit Rouen. (1579.) (Signé.)

123. Quittance de Claude Hcdiart, sieur de Lanquetin et de
Bracquemont, conseiller du roi, (les arrérages d'une rente
constituée sur la recette générale de Rouen. (1579.)
(Signé.)

1244. Quittance de Barthélemy Haille, ancien conseiller et
échevin de la maison de la ville de Rouen, d'une somme
tIc 30 livres, reçue de Guillaume Le Ficu, receveur général
à Roueri, pour les arrérages d'une rente qu'il a droit de
prendre chaque année sut' ladite recette générale. (1579.)
(Signé.)

1245. Quittance de Jacques du Bose, écuyer, sieur mie Coque-
reaurnont, (l'une somme de 50 livres, reçue de Pierre Pa-
galde, trésorier généi'aI en la généralité de Rouen, pour
deux quartiers d'une rente constituée sur la recette dudit
Rouen. (1579.)

4246. Quittances de Pierre Voisin et de Jean Voisin, grenetier
du grenier à sel (le Rouen, d'arrérages de rentes sur la
ville tic Rouen et sur celle (le Paris. (1566. ISSU.) (2 pièces,
parch.)
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1247. Quittance de Jean Lyon, procureur à Rouen, au nom
(le Richard Variri, de la vicomté d'Auge, pour deux
quartiers dc rente constituée sur la recette de Rouen,
payés par Pierre de Pagalde, receveur général audit Rouen.
(1580.)

1248. Quittance (le Josse de Bauquemart, écu yer, sieur du
Nesnil, conseiller du roi et nialii'e (les requitcs de son
hôtel, de deux quartiers de rente sur l'hôtel de ville de
Paris, constituée au profit de Jacques de Bauquernart, sieur
de Bourdery, premier président au parlement de Roueu.(4380) (Signé.)

149 Vente et délaissement par Étienne de Machaire, sieur
de la Barre, à Raoul Bretel, sieur de Grelneuvelle, garde
des sceaux à Rouen, de 43 livres tournois, sur la recette des
aides. (3 août 1585.)

1230. Quittance de Pierre Morel de Saint-Aignan, contrôleur
des vivres, à Pierre Le Charron. (6 juillet 1590.)

1231. Entérinement des lettres dit roi portant que la somme
de 2,400 écus sols sera délivrée aux sieurs de Mauroy, La-
bordére et Dura, comme exécuteurs testamentaires de feu
maître Pierre de Fondeblein, notaire et secrétaire du roi;
signé : Balthazar Gobelin, trésorier (le l'épargne, au camp
devant Rouen. (31 décembre 1591.)

1251 Quittance de Georges Croissant, sieur de la Briare, de
360 livres, reçues du trésorier de l'épargne, pour un voyage
qu'il va faire, par ordre du roi, du camp devant Rouen, en
la ville de Saumur. (1592.

1253. Arrét du parlement relatif à la prescription d'une rente
constituée sur l'hôtel-de-ville en faveur de Guillaume Mes-
nage, sieur de Caigny, attendu ls troubles survenus dans
ladite ville. ( .1 mars 1594.)

1254. Fragment d'un rôle (l'amendes prononcées par une cour
séante à Roucu. - Un y trouve plusieurs noms nobles.
(Sans (laie. XVI sicie.)

1255. Quittance de 4 écus 10 sous pool tin quartier de rente
sur les gabelles de ltouen, dominée par damoiselle Geneviève
de Chaumedey au payeur (lesdites rentes. (6 octobre 160].)

1256. Sentence tic Hector le Guerchois, écu yer, conseiller
du roi et vicomte de Rotuen, portant que nobte homme Jac-
ques Boyvin, sieur de Bonnetot, sera tenu de rembourser la
somme de 83 livres, deux sols, P l endie sur l'héritage de
Michel Carrel, nu protitcle PietreMallet-, bourgeois de Boueu,
demeurant en la paroisse de St-Justin. (13 octobre 1603.)
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157. Arrêt du bailliage (le Rouen entre honorable femme Ca-
therine Thorel, femme de Jean Lambert, (l'une part, et noble
homme Jacques de Bovviii, sieur de Bomietot, conseiller du
roi, maître ordinaire en la chambre des comptes de ladite
ville de Rouen. (13 février 1604.1

428. Contrat de transport de rente constituée fait au profil
de damoiselle Madelaine de Bauquemare, par noble homme
Nicolas de l3auquemare, sieur de Franqueville, demeurant
en la paroisse de Saint-Laurent-de-Rouen. (23 juin 4607.)

I29. Sentence tic taxe (le 80 liv. prononcée par Gabriel
Guibert, écuyer, conseiller du roi, lieutenant-général criiii-
nel au bailliage de Rouen, en faveur de noble homme messire
François le Parmentier, conseiller du roi, lieutenant parti-
culier dudit bailliage. (27 février 1610.)

1260. Thierry ,Jouart, avocat, sieur de la Lande, avoue tenir
en fief de noble et puissant seigneur messire Jean du Fay,
gentilhomme de la chambre du roi, bailli de Rouen, seigneur
de Boscachart, certains biens dépendant de ladite seigneu-
rie de Boscachart. (8 juillet 1610.)

1261. Vente de 50 livres tournois faite par Louis de la Poterie,
écuyer, sieur de SL-Pierre des Champs, à noble homme Jac-
ques Voysin, sieur de Canipbrault, conseiller au parlement
de Rouen. (2 mars 1614.)

1262. Bail de la seigneurie de Planes, assise au bailliage et vi-
comté (le Rouen. (29 octobre 4618.)

1263. François Texier, sieur de Cernay, reçoit 400 livres
« pour frais du voyage qu'il va 6ire de Paris à Rouen sur
chevaux de poste, pour poursuivre la vérilication et enregis-
trement de plusieurs édits en la cour de parlement et cham-
bre des comptes de ladite ville (le ilouen.» (Siyn. 29 mars
16-2o.)

1264. Quittance de 3310 livres 6 sous 8 deniers donnée par
Georges Scarron, conseiller-secrétaire (lu roi, commis à la
recepte générale des deniers provenant de la vente de son
domaine, à Daniel le Comte, écuyer, sieur de la Potteiie.
conseiller du roi, trésorier de France et général des finances
à Rouen. (27 août 1622.)
Copc collattoniie.

126. Quittance de '22 livres tournois donnée par Georges
Scarron, conseiller-secrétaire du roi, commis par S. Ni. à la,
recepte générale des deniers provenant de la recette de son
domaine, à Claude tIc Gruehe, conseiller du roi au parle-
ment de Rouen. (23 décembre 1622.)
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4266. Sentence d'ajournement à comparaître devant le bailli

de Rouen donnée contre Adrien de Goustimesaji sieur de
Jiascrozay. (28 juillet 1633.)

1267. Par-devant les notaires du roi, à Jiotien, Nicolas etLouis Besnart, fils et héritiers de feu Marguerite Videcoq,
vendent à M' Martin Saver, sieur de la Houssaie, 30 livres
de rente en deux parties. (19 décembre 4637.)

1268. Le roi Louis Xlii, en exécution de l'édit de septembre
1638 qui, en considération de "heu Jeuse naissance du Dau-
phin, a créé quatre maîtrises de chaque art et métier dans
toutes les villes de Fiance, nomme et établit « sou bien-ai-
iné» George Lecœur, 'naître charron à Rouen, (31 octobre1640.)

1269. Le roi accorde à M. Guillaume de Morehesne, président
aux requêtes du parlement de Rouen, une pension de
800 livres pendant le temps qu'il exercera sa charge. (22 juil-let 1643.) Siqni .. Louis.

1270. Arrêt (imprimé du parlement. (le Bretagne en faveur
d'Alexandre Bigot, chevalier, sieur ut, baron de Monvilie et
Gruchy, vicomte de Mac'quevil]e, président au parlement de
Rouet], dans lequel arrêt est articulée la généalogie de la
famille Bigot. (26 octobre 1646.)

1271. Quittance donnée à messire Pierre Bouguier, sei-
gneur de Monthlin, conseiller au parlement tic Paris, par
Me Louis Jassaud, écuyer, seigneur d'Arquin'illjers
correcteur en la chambre des comptes à Paris, comme pro-
cureur de damoiselle Aune Jassaud, sa soeur, femme d'An-
toine de la Mothe, écuyer, sieur de Mon térollier, demeurantà Rouen. (28 janvier 1647.)

1272. Contrat de mariage entre M. Nicolas le Piquet, écuyer,
sieur d'Arqiies, conseiller au parlement de Rouen, et damoi-
selle Esther le Grand. (31 mai .1647.)

1273. Marie (lu Gast, fcnimn 0 tic Jean (le liachel de Monta-
lan, écuyer, commissaire ordinaire des guerres, donne quit-
tance au trésorier de l'épargne de la somme de 60() livres,
due à son mari, pour ètre allé en poste de Paris à Rouen et
avoir vaqué tant à i'assenibke des prisonniers (le guerre es-
pagnols internés dans cette ville qu'à leur cond,,it t  jusqu'enBretagne. (14 décembre 1648.)

1274. Salomon François, sieur de Lonseliers, donne quittance
à messire Nicolas Jeannin (le Casijile , conseiller du roi et
trésorier de son épargne, d'une somme de deux cents livres
pour frais d'un voyage fait Pouf' le service du roi de Parisà rtEoe1). (20 janvier 1640.)
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1275. Quittance de Lauffiauc d'Aussy, sieur de Saint-slichel,
de cent livres pour les frais (le soit 	(le Roucn à
Saint-Gerniain-cn-LaYe,	oui le service du roi. (16 U.)
(ParcJ. - Siqn.)

1216, Cession (le rente constituée faite 1a1' niaitre Nicolas
liainelet , seigneur de Vaux , secrétaire ordinaire de la
chambre du roi , intendant des a[t'aire de dame Claude de
Mouy, c.oinlesse (le Chaligny et baronne de Wiege, Châtel-
lenie(le Saint-Deni'ole-TllibOUlt , cii Norma ndie. (28 no-
vembre 4653.)

117. Traité de niariage entre Michel Lallemand, écuyer, na-
tif de Rouen, et demoiselle iflaise de Paraney, autorisée par
ses frère, soeur, beau-frère et cousins. i18 auvier 1654.)

1278. Quittance de 300 liv. pour remboursement (le rente sur
les aides de Bouen, donnée par André de Gucry, écuyer,
sieur (le St-Victor, à messire Etionne Jehannot, seigneur de
Bartillat, conseiller et garde du trésor royal. (1 mars 1670.)

1279. Ordonnance rendue par les commissaires généraux du
roi , par laquelle les receveurs et payeurs de rentes seront
tenus de payer à M c Jacques Baillard, deux cents livres de
rente constituée sur la ferme de l'imposition des poissons
frais, secs et salés. (15 mars 1070.)

pièce im[iriiit en pmlie en marge, quittance du payement de ladite rente
délivrée pat L.uUard

4980. Jean llesberl 1 conseiller au parlement de Roue", vend
à F'rançois le Cornu, sieur de Giinorel , 450 livres tournois
de rente sur sa maison. (13 février 1675.)

1281. Arrèt un parlement tic Rouen en faveur ule Jean-Baptiste
deBoyvin, écuyer, contre Nicolas Vigué, écuyer, sieur
(l'Arques, au sujet de l'héritage de N' Barthélemy (le Boy-
vin. (28 janvier 4617.)

1282. Charles Bulteau , au iiom de Laurent Langlois, avocat
à Rouen, héritier de Marie ilaudouin, veuve Ducheniin,
(tourie quittance à Gédéon du Meiz, du remboursement (le
50 livres de rente. (21 mai 1683.)

1983. Signification d'ajournement devant le parlement de
I'LOUCII à J(011l Biacqiiehais, avocat, tuteur des enfants de
Françoise Bourdon, à la rcquéte de Samson Lepage, écuyer.
(25 fovrier 169U.)

I 1. procès entre Etienue Maignart, cher., seigneur de Ber-
niètes, conseiller ail parlement, et Charles-Louis Maignart,
cbev. , scigneul' de Dautot, conseiller au parlenien I de Rouen,
demandeurs ; Philippe Maignart, uhev. , seigneur (le ilauville,
com,eiller du loi cii Ses COIISCdS et oii procureur général au
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parlement de Rouen. Les demandeurs exigent l'exécution
du contrat de mariage de leur père que leur aïeule avait
éludé par des contre-lettres.

185. Commission du grand-sceau donnée en faveur de da-
moiselle Marie le Baillif, femme de maitre Pierre (le i\lar-
mouse, sieur de la Laudrière, avocat an parlement de
Rouen, contre Nicolas Druel, au sujet de la terre et seigneu-
rie (le Franqueville, assise en la banlieue de Rouen. 1 5 no-
vembre 4703.)

4286. Contrat de mariage entre Nicolas-Pierre Camus (le Pont-
Carré, premier président au parlement de Itouen, et Margue-
rite-Jeanne Boyvin de ilonnetot. - Parents paternels et ma-
ternels. (25 février 1706.)

1287. Rôle (les sotntnes ordonnées pour la capitation Tho-
mas-Pierie Dussy. 165 livres. - Thomas le Duc, sieur de
Bernières, 198 liv. - Geneviève Charlemagne, veuve Colle-
ville, 11 livres. Ale\nndre Varin (le Boussev, 396 liv. -
Généralité (le Rouen. (19 février 1709.)

1288. Copie collationnée du rôle des sommes dues ait
en la généralité de Rouen. (15 octobre 1709.)

4289. Ajournement à comparaître donné contre Charles de
Moges, seigneur de Buron, par suite d'une sentence rendue
parle bailli royal de Rouen. (7 février 1711.)

4290. Le garde du trésor royal reçoit (le Henri-Antoine Pi-
quet de Pignopuits la somme ii laquelle il a été taxé pour
être confirmé dans la possession de la moyenne et basse
justice d'un fief eu la paroisse (le Hardouville. (fer août
1711.)

4291. Par-devant notaires à Rouen , M François de Bailleul,
conseiller du roi eu l'hôtel de ville de Rouen, et autres té-
moins, cer ilient que Françoise-Charlotte d'Elernierel, épouse
de M e René-Louis (le Formond (le Cleronde, est seule tille et
unique héritière (le noble daine Anloinette de Beaumaire.
(3 juillet 1713.)

1292. Quittance (le rachat et amortissement du principal de
500 livres de rente au )rolit de MM; les ofticiersde la cour
des comptes , aides et finances (le Normandie, par messire
,Jean-Gilles Halley , chevalier, seigneur d'Urgeville , con-
seiller ait 	de Rouen, (I. avril 1714.)

1293. Guillaume Gréard, sieur du Motier, comte du palais du
souverain pontife, demeurant à Fresville en Basse-Norman-
die, donne procuration à Marie de la Ruelle pour toucher le
remboursement d'une rente (le 52 livres constituée par les
échevins. (3 avril 1720.
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4294. Quittance du garde du trésor royal au profit de Gabriel-
Louis le Pesant, chevalier, seigneur de Pinterville, lieute-
nant-général au bailliage de Rouen. (30 juin 4724.)
Trois pièces.

1295. Robert-Charles de Médine, sur de la Houssaye de Bu-
tot, près Rouen, fils Isambart, eu son vivant tuteur d'Anne
Bavai (le Sainte-Marie, débiteur envers Robert Lambert
de 368 livres, laquelle somme fut consignée aux mains
du sieur de Nérot. (Samedi, 24avril 1728.)

1295 bis. Inventaire des biens de M l'rançok Girvot dc Chenj-
zût, conseiller du roy, receveur général (les finances t Rouen,
fait à la requête de dame Julie Berger, sa veuve, de Nicolas
Guyot, seigneur de Chenu, avocat au parlement, tuteur de
Léonard-François Guyot de Chenizot et de Jean Guyot de
Villers, enfants du défunt, et à la requéle de messire Claude
Hubert (le llouville , conseiller du roi, maître ordinaire des
requètes (le son hôtel, époux (le Marie-Thérèse-Jiilie Guyot
de Chenizot. (23 juin 1731.)

4296. Lettres du roi qui ordonnent de payer au sieur Jacques
Brion, conseiller-trésorier, receveur et payeur ancien et
nuitriennal des gages des officiers de chancellerie près le
parlement (le Rouen, les gages attribués à son office à dater
du décès du sieur Georges Hébert de St-Maurice, son pré-
décesseur dans ledit office. (27 avril 1734.)

1297. Lettre du roi qui nomme Isaac- llubert-Alphonse de Ci.
ville de Buehy, avocat au parlement, ii l'office (le conseiller-
lav ait pailement de Roiien , (( 1 remplacement (le Jacques-
Alphonse de Civille Cinq-Mars, son père. (14janvier 1734.)

1298. Lettre du roi qui nomme Benigne-Estienne_Fi;ijiçojs
Poret du Busc de Boissemont, avocat au parlement, à l'of-
fice de conseiller-lay eu la cour du parlement de Rouen, en
remplacement de Jean-Baptiste Ango de Lezeau. (18 mars
1735.)

4299. Reconnaissance en faveur (le Nicolas-Louis-Gabriel le
Pesant, chevalier, seigneur (le Pintervilic, lieutenaflt-gén
rai et, président au bailliage et siége présidial de Rouen, par
les héritiers de feu François de Ilouppeville, écuyer, sieur
(le Séuniliy, lieutenant-général de police audit bailliage. (4 fé-
vrier 1736

1300. François-Marje le Cornu de Bimorel , conseiller, reçu
audit office au lieu de Henri Bigot (le Montville. (Lundi 20
avril 1739.)

4301. Jacques-Gabriel Hérault, conseiller, reçu audit office,
par la résignation (le Isambert-Nicolas Bucquet de Chanp_
doisel. (24 juillet 1739.)
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1302. Extrait légalisé de l'acte de décès (le messire Joseph de
lloisne, chevalier, seigneur de Comfort, officier d'artillerie,
inhumé dans le cimetière de la paroisse (le Saint-Martin-sur-
Bcnclie, de la ville de Rouen; suivi de plusieurs autres piè-
ces de famille. (5 septembre 4744.)

1303. Extraits d'actes et sentences relatifs à la succession de
messire Louis-Guillaume Imbert de Bouvilic, conseiller
d'État, etde dame Gabrielle Martin, son épouse nominations
de tuteurs et partage des biens du défunt. (4 mars 4742.)

1304. Acte de décès de Jean-Baptiste de la Roche, dit des
Roches, ancien capitaine de grenadiers au régiment de Pro-
vence, chevalier de Saint-Louis : témoins, MM.LamyetLan-
glois de Fiimichon. (17 avril 1742.)

1305. Provisions de l'office de conseiller-lai au parlement de
Rouen, en faveur de Jean du Houlley, seigneur de Saint-
Aubin, avocat au parlement.	juillet 1744.)

1306. Délégation de rente, constituée sur les aides au profit
de demoiselle Catherine Pelluys, veuve de Jacques Nicolas
le Grand, par messire Louis-Hoyer, marquis d'Estampes,
seigneur baron de Mauny, en Normandie, y demeurant.
(27 janvier 174S.

1307. Provisions de l'office d'huissier au parlement de
Rouen, en faveur de Jacques-Alexandre Houlebrcque.
(25 juin 1745.)

4308. Lettre du vicomte de la Tour-du-Pin à messire d'Or-
messon pour être mis, lui et l'abbé de la Tour-du-Pin, sur
l'état du roi, pour retirer deux années d'une rente de 498
livres sur les tailles de Rouen, portées au trésor royal.
(Vers 1'74b.)

1309. Extrait du registre de la recette générale de Rouen,
relatif à 1200 livres intérêt de la finance de l'office de
maître des comptes de Pierre Crié, sieur de Marclilly, à
partager entre les hériti ers dudit seigneur de Mardilly.
(1745.)

1310. Bulle portant réhabilitation du mariage contracté entre
Antoine de Brêlé et Marie Bouvier, veuve de Jean Audiber.
(28 février 1752.)

Sceau.

1311. Lettres de Nicolas de Sanix-Tavannes, archevêque de
Rouen, portant réhabilitation du mariage contracté à un
degréprohibé entre Antoine de Brolé et Marie Bouvier,
veuve de Jean Audiber. (14 avril 4752.)
Sceau sur papier.
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1312. Provisions de l'office de greffier en chef en la cour des
comptes de Rouen, en faveur de Marin-Cyprien Liendé de
Sepmanvilie. (27 novembre 1754.)

1313. Provisions de l'office de second président au bureau
des finances de Ronen, en faveur de Guillaun-ie-Lambert
Fourneaux, avocat au parlement. 8 février 1755.)

1314. Provisions de l'office de conseiller-lai ait parlement de
R ouen, en faveur (le Itobeit-Phulippe_François Fauve!
d'Acqueville. (18 février 1755.)

1315. Commission (IllIlISS j Cç at](Iieneier ut bailliage et siége
présidial de Rouen, à Jean-Baptiste-Nicolas Gellis. (7 mars
1755.)

Copie.

- Commi s sion de premier huissier au bailliage et siége pré-
sidial de Rouen, à Guillaume Sentent. (14 août 1754.)
Copie.

Clergé et Abbayes.

1316. Pierre Gondoujn, prêtre, chapelain de l'une des pré-
bondes fondées en l'église Notre-Dame de Rouen, donne
quittance d'une redevance qu'il louche chaque année sur la
vicomté de l'eau de Rouen, « à cause de la fondation et
donation de ladite chapelle. » (S/gn.) (12 décembre 1147.)

1317. Pierre Labbé, religieux de l'Hôtel-Dieu (le la Madeleine
de Rouen , chapelain de la chapelle du (bAteau royal du-
dit Rouen, donne quittance d'une rente qu'il n droit de
prendre chaque urinée pour l'entretien et l'accroissement
de ladite chapelle. (4 septembre 1451.)

1318, Quittance (le Jean Martel, l'un des quatre curés et cha-
noines de Saint-Can(Ire-!c Vieux, de Rouen, d'un quartier
de la rente qui lui est due sur la recette dudit Rouen.
(1455,) (Parch.)

1319. Pesant le lieutenant (le Louis de Courceilles, vicomte
de l'eau de Rouen, Jean Beusclin, dit Marin, prêtre chape-
lain du Ritel, donne quittance à Léger de Saint-Laurent
pour 6 livres S sous. (23 juin 1457.)

1320. Mandement de Jean le Canu, lieutenant du bailli de
Saint-Sauveur, à Périers, en présence de Jacques IJesmor-
tiers, écuyer, avocat du roi, et (le Jacques Langloys,
écuyer, procureur du roi, à Louis (le. Couteville, écuyer,
receveur de Saint-Sauveur, de paver à Nicolas le Gascoing,
écuyer, sieur de la halle, lieutenant général dudit bailli de
Saint-Sauveur, pour ses frais (l'avoir fait les informations
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contre Fleury Painel et Pierre Bretel, coupables (le plu-
sieurs larcins, de les avoir jugés et condamnés à être pen-
dus, puis, sur leur appel, les avoir conduits à Rouen, où ils
furent choisis par les chanoines de Rouen pour lever la
fierte de Saint-Romain, et délivrés et mis en liberté, par
suite des privilèges desdits chanoines. 11512.)

4321. Le chapitre de l'église cathédrale de Rouen, en l'absence
du doyen, donne quittance à noble homme. mollie Guichart
Faure, secrétaire de la chambre du roi, (les arrérages et
rachat de certaines rentes constituées sur les greniers à sel
du royaume, et qui lui étaient dues sur ceux (le Caudebec,
Loirviers, Vernon et Uarflcur. (7 octobre 1579.)

1322. Procès-verbal de l'assemblée (le la fabrique de l'église
de Saint-Martin de Rouen, dans laquelle est nommé pour
homme vivant, mouvant et confisquant à S. A. S. M la
princesse de Conti, dame de Chaurnont, le nommé Joseph
Brument, fils de l'un (les marguilliers. (13 juillet 4714-)

1323. Dénombrement d'héritages tenus (les abbé et religieux
de Jumièges, acquis par Jean des Landes, écuyer. (29 juin
1395.)

4324. Dom Jean le Franchoys, religieux et procureur de l'ab-
baye de la Saiiite-Trinité, ait de Sainte-Catherine lés
Rouen, donne quittance de la rente que les religieux de
cette abbaye ont droit de prendre chaque année sur la
recette de la vicomté de Neufchàtel. (6 octobre 1451.)

4325. Yolette Sochon, e par la permission divine, humble
abbesse de Saint-Amand de Rouen, » donne quittance de
la (lime que son monastère a di-oit de prendre chaque
année sur les ventes de la torét de Cany. (Siqné.) (4 avril
448.)

43241. Quittance d'Ysabeau Daniel, (oit abbess& de
Saint-Amand de Rouen, (le 10 livres tournois, pour une
année de rente due par la vicomté d'Avrenches, pour une
dotation (le ladite abbaye. (1499. (l'arch. Sign.)

4321. Bail d'une pièce de terre et d'un pré, consenti par
maître Antoine du Puis, sieur de Brassay, vicaire général
de Monseigneur l'archevêque de Toulouse, et abbé de
l'abbaye du Bec. 1 I octobre 1532.)

4328. Acte d'aveu et dénombrement aux religieux, abbé et
couvent de Saint-Ouen de Rouen, par Jehan te Prevost,
conseiller au siège présidial dudit, Rouen, pour des fiefs
relevant dudit monastère. (Mai 1555.)

1329. Les religieux du couvent des Célestins, (le Notre-Dame
du Val de Rouen, donnent quittance (l'une somme à
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laquelle ils ont droit chaque année sur la recette de
BAYEIJX. (0 mars 1565.)

Marine; 2Yarigation.

1330. Nicolas du Bois, bailli dc Rouen, fait passer et amener
toutes les nefs, vaisseaux, bateaux étant. en la rivière de
Seine depuisRoiien jusqu'àCandebcc (1 363, -Le grenetier
du grenier à sel d'Ilontleur paye certaine somme pour la
délivrance duroi (t 367L— Quittance (le Mathieu de Braque-
mont, capitaine du château de Lions, 1:W8. - Pièce consta-
tant que le roi doit à Guillaume du llusc 4; francs que
celui-ci ii prètée pour la guerre (1370.) (Quatre pièces.)

1331. Jean Ribaut, vicomte de Montivilliers, » commis à faire
faire trois barges peut le roi, en son clos près de la ville de
Rouen, a reçoit cent francs d'or, « pour les distribuer et
hallier ès ouvrages desdites barges. (24 octobre 1360.)

1332, Richard de Brumare, sergent d'armes du roi et garde
de son clos des Galières-lès-Rouen, donne quittance de
200 francs d'or, à Jean le Maréchal, receveur général du-
dit diocèse de Rouen. (18 septembre 1370.)

1333. Morice le Clerc et Alain le Dano, mariniers, « demeu-
rant au païs de Bretagne, » donnent une quittance à Miche!
Gaisnier, grcneticr du grenier à sel de Rouen. (2 mai
1408.)

4334. Quittance de Hamon le Greu, marinier du vaisseau
dont est maître Roland Lenglois, à Guillaume Conte, grene-
tier (lu grenier à sel ii Rouen, pour 20 . sous. (7 septembre
1413.)

4335. Quittance de Louis de Rigars, chevalier, seigneur de
la Londe, capitaine (l'une nef de 700 tonneaux, d'une somme
de 1225 livres, pour ses gages et dépenses faites au service
du Roi, en l'armée de mer. (1513.) (Parch. Signé.)

1336. Miche! de Choisy, conseiller du roi, maître des ports,
ponts et passages de la province de Normandie, proprié-
taire du quatrième du vin et menus boires de la paroisse de
Saint-Martin d'Oissel, donne quittance de la somme de
13 écus 48 sols tournois pour (terni-année dudit quatrième.
(4 septembre 1579.)

4337. Nomination de Barthélemy Moufle (le la Tuillerie,
receveur général des finances à Rouen, à l'office de COEI-
seiller trésorier général triennal de la marine, devenu
vacant par le décès de Louis-François Moufle de Chainpigny.
(27 décembre 1725.) (Signé: Lenoir.)

Extrait.
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Eaux et Fort.

4338. Vidimus de lettres du roi Charles, accordées i Com-
pagnon de Giencourt, écuyer, portant charge de verdier de
la forêt de Lonebouel au bailliage de Rouen, lequel vidimus
fut lait par Guillaume Ango, lieutenant général des maîtres
des eaux et forêts. (4 septembre 1390.)

1339. Lettres de Charles VI, adressées à Guillaume, vicomte
de Melon, souverain maître et général réformateur sur le
fait des eaux et forêts, (le faire payer à Jean Lasne, son
valet de chambre, la somme de 40 francs d'or, cii considé-
ration de ses services, laquelle somme sera prélevée sur le
produit des ventes de bois de la vicomté de Rouen. (14 mars
1397.)

1340. Quittance d'Olivier de 1)anipont,écuyer, sergent à
cheval en la forêt de Itouvray, d'une certaine somme reçue
de Guillaume le Dyacre, vicomte de Rouen, pour ses
gages, à raison de 18 deniers par jour. (1404.)

4341. Lettres du lieutenant de Jean de Robcssart, chevalier,
souverain maître des eaux et forêts en Normandie, au
vicomte de Rouen, relatives aux droits du roi sur une
coupe (le bois vendue par Jean de Ziéhert, seigneur de
Clère. (4426.) (Porch.)
Détails intéressants.

1342. Pierre Fréron, sergent en la forêt de Rouvray, reçoit
du vicomte (le Rouen les gages échus de son office. (20 no—
vembre 4440.)

4343. Copie de lettres d'ajournement en la juridiction de la
Table de marbre îi Rouen, impétrées par Pierre Bertin, de
la paroisse du Trait, contre maître Mathieu de Quicarnon,
grand-maître des eaux et forêts, Roger de Calmenil, verdier
rie la forêt du Trait, et A dani Hecuchon, sergent (le ladite
forêt, en réformation d'amendes et de taxes. (15 décembre
4524.)

1344. Jean le Vasseur, écuyer, verdier (le la forêt de Rou-
mares en la vicomté de Rouen, donne décharge à Jean
Malassis, sergent de ladite forêt, de taxes imposées sur divers
particuliers insotvbles ou en fuite. (1 décembre 4525.)

1345. Par-devant Richard Lecarois, lieutenant particulier ès
eaux et forêts en la vicomté de Rouen, Jean Malassis, sergent
en la forêt de Roumares, déclare que par Nicolas de Laches-
naye, receveur ordinaire du domaine du Roi, lui a été
baillé de faire venir en sa recette les deniers du rôle d'a-
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mondes taxées par Jean Levasseur, écuyer, verdier de ladite
forêt de Roumares, (1528.)
Carbet.

13W. Quittance de Baptiste le Chandelier, conseiller au par-
lement (le Rouen, d'une certaine somme, pour avoir assisté
à la réformation des forêts de Norniaridje. (I 535.) (t'arclr.)

1347. Sentence du lieutenant particulier en la vicomté de
Rouen Chiistophe Le Cacheur, écuyer), au sujet de cer-
taines amendes forestières prononcées contre des individus
insolvables. (4 avril 1543.)

1348. Ordre de paveitient de 10 livres tournois, donné par
Jehari Gay , conseiller du roi, son avocat à la Table
de marbre du palais de Rouen, et haut et puissant seigneur,
rnessire Tristan de Rostain, baron de Brou, chevalier de
l'ordre du Roi, son chambellan ordinaire et capitaine-de
50 hommes d'armes, (le ses ordonnances, grand maître
enquêteur et général réformateur des eaux et forêts de
Franco, ait de Pierre Vigneau, sergent (le la forêt du
Bois-Petit. (28juin 1566,)

1349. État (les ventes (le bois faites en la forêt de Rouvray,
vicomté de Rouen, par Yzamliart du Bose, sieur ([il
d'Anneboult, chevalier de l'ordre du toi, capitaine et gou-
verneur des villes d'Ardres et comté de G
1573.)	

uisnes. (13 février

2. LES ADELYS.

1350. Robin Mustel, lieutenant de Nl,,r Jean de Robessart, sou-
verain mailie enquêteur et réformateur des eaux et forêts dii
roi en Normandie (pendant l'occupation anglaise), adjuge à
Guillaume Delamare, dit Maiesehal, marchand, la part re-
venant ait dans une vente (le bois faite par Jean de
Possemoxshe, écuyer, seigneur de Noyon - sur —Andelie.
itoucri, le IN avril 1426, après Pâques.

1351. Quittance de gages pour travaux dans la forêt d'Eu,
donnée au receveur général dc Normandïe, par les habi-
tants de la ville dc Garnaches y n ommés. (i avril 1429.)

1352. Richard Warbie.ton, capitaine (le Gamaches, donne
quittance de ses gages en ladite qualité b Pierre Suirreau,
receveur général de Normandie. 28 novembre 149.)

I 353. Rôle des paroissiens de Sainte-Geneviève, prés Gasny,
sujets au fouage dû au roi. (Saint-.Jean-13apt.iste 1482.)

1354 Noble et puissant seigneur Gui, sire de Matignon et de
ta Itochegonvon, baron de Thorigny, et darne Péronne de
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Jeucourt, sa femme, donnent à ferme à Louis de Groucy,
'cuycr, demeurant S Porinort, les fiefs (le la Motte et de
Hacqurviile, sis audit Poruiort, et divers autres domaines.
(19 novembre 197.)

1355. Pièce illisible en partie. On y lit : le nom (l'Antoine
Den\'s, substitut du payeur du roi au bailliage de..... et au
bas, Liste du chastel d'Andely. (18 novembre 1499.)

1356. Amendes extraordinaires de la châtellenie d'Andely.
Sont cités Jehan 1)esainviile, Pierre (le la Boue, Jehan Le
Prevost, Pierre le Maistre, Roger (le Rouen, ltaoul Boulat,
Perrin le Pelet, Estienne de la Fontaine, etc. (Sans date,
fin du xv" siècle.)

1351. Advcu rendu par Olivier Grisel à Thornas Millon, fils et
héritier de Richard Millon, à cause (lu domaine qu'il tient
de noble homme, Roulant le Monnier, seigneur de Ber-
nouvilie. K13 juillet 4511.)

'135$. Aveu rendu par messire Jean tic Montenay , sieur et
baron de (jarentières, Ïloudeville et Baudemont, lieutenant
de la compagnie de M. tie Villehon, chevalier de l'ordre
de Saint-Michel, S messire François de Monniorency, che-
alier, sire cl baron (le Hauteville, etc., échanson du roi, et

dame iranne (le Montdragon, son épouse, à cause de ladite
baronnie de BaudemonL. (1 août 1560.)

1359. Ratification (le noble homme, Charles Remy, sieur
du Thuil, conseiller au grand conseil pour une rente de
200 écus, payable par messire Jean de Sahrevoye, cheva-
lier, seigneur et baron (lu Berthomas. (9 avril 4605.)

1360. Cession le rente constituée sur les greniers à sel de
Gisors faite au profit (le Pierre de Bruges, écuyer, sieur du
Bose-IL-Borgne, paroisse de Sigy, par messire Nicolas du
Col, chevalier, seigneur de Gonfreville , gouverneur (les
Andelvs et de Château-Gaillard, demeurant en SOfl ma-
noir seigneurial de Villv-sur-Aisne, pays Soissonnais, mali
de dame Charlotte de Moy. (9 juillet 1611.)

1361. Contrat de mariage entre maille Jean de Bordeaux,
sieur de la Fresnaye, fils (le maître Jean de Bordeaux, élu
Cfl l'élection d'AiideIv, et (le défunte Bonaventure le Marié
(l'une part, et Marie le F'laiiien, tille de feu maître Nicolas
]e Flamen, élu en ladite élection, et de dame Geneviève
Villenault. (22 août 168.)

1362. Règlement de pati4e de la succession de feu messire
Henri Jubert, chevalier, seigneur de Romill y, entre ses
héritiers : Jacques Jubert, chevalier, seigneur du Thil,
d'une part, et Louis de Brinon, conseiller au parlement de
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Rouen, etFrançojse Jubert, Son épouse, (l'autre part. (16
mars 1667,)
Copie notariée.

1363. Obligation de 100 livres de rente Contre Nicolas
Lloui'dy, fermier de la ferme de la Couture du marché de
lJaqueville pour messire Nicolas, Jean-Aritojue et Pierre
Gaillard frères, (19 janvier 167e.)

1364. Acte passé devant les notaires du 4;rand-Aridelv, parlequel Regnault-Nicola de la Hoehe-AvI]oIi chevalier,
comte dudit lieu et de Thosny, Consent que le sieur de
Borinetot, conseiller du roi en ses conseils et premier pré-
sident en la chambre des comptes de NormaIl(fie, preant',
chaque année, une somme de 195 livres, sur sa ferme de
Vihlers et les garennes (le Thosny. (1693.)

1365, Bail à titre de ferme et louage à Jean le Coufliet, de l
, p	

aterre et seigneurie (le Bon haut et puissant
messire Michel de itoncherolles, chevalier, premier baron
de Normandie, marquis de Pont . Saint_pjerx'e, etc. (25 juin1717.)

1366. Vente (le la terre de Thosny, par messire Paul-Philippe
de la Bocbeayinon, marquis dudit lieu, et sou épouse, à
messire Claude Camnusat, auditeur à la cour des comptes.
(8 juillet 1728.)

1367, Certificats de vie délivrés à Dei narIl -Ma pje_Gibi. iel Ju-hert de Bouville, vicaire-général de Chartres, fils de feu
Louis-Guillaume Jubert de Bou%'ille, chevalier, baron (le
IJangu, et de liu Gabrielle Martin; et à
Juliert de Bouville, chevalier, lieutenant au régiment des
gardes-françaises, chevalier (le Saint-Louis, (1744.) (Signé.- 2 pièces,)

Gournay.

1368. Quittance (le Rogier, Tallebot, curé de llodenguel, d'un
ternie (le la rente qu'il touchait sur la recette (le Gourinty,
pour la dlme du vivier (le Ibougy. (1359.) (Parch.)

1369. Quittance passée par-devant Jean de Loupiei', garde du
sec! à Gournay, par Perronnelle de l'manqville, damne du
trésor Notre-Daine, d'une certaine somme pour le terme
(l'une rente assise sur la prévôté dudit Gournay. (1359).(l'arak.)

1370. Règlement de comptes avec quelques habitants (le lachÙtellenic de Gourna y pour joui nées de travail fait par
Girault le Vilain par-devant Girait Combaut, garde (lu cel
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des obligations de la châtellenie dudit Gournay. (6 janvier
138e.)

1371. Aveu rendu à la reine Blanche, à cause de Gournay,
par messire Regnault de Bertancourt, chevalier, pour le fief
de Biaulevrier, à lui échu pal' le décès (le sa feue mère.
(Signature de la reine Blanche.) ( Vr février 1386.)

137. Lettres de Blanche, reine de France, portant qu'il sera
mfoi'nie sur la requéte de Pierre de Brernoustier, écuyer,
fils et héritier de feu Mahien de Bremoustier, seigneur de
Grumesnil en la vicomté de Gournay. (1 août 1387.)

1313. Pierre Bourgeois, (lit Pivain, écuyer, maître et gouver-
neur de l'hôpital de Gournay, donne quittance des gages de
son office, (1389.)

1374. Quittance de gages, donnée à Hue Hydeux, vicomte et
receveur de la vicomté (le Gournay pour la reine Blanche,
par Jeanne, veuve de Vincent Mauger, sergent de la ver-
derie de Bray. (3 février 1397.)

1375. Quittance donnée à hue Ilydeux, vicomte et receveur
de Gournay, par Robin de Lompérier, Julien et Jean Des-
forges, sergents en la verderie de Bray, Pour leurs gages en
ladite qualité. (3 février 197)

1376. Robert le Grand, écuyer, échanson de la reine Blanche
et verdier de Bras', donne quittance de ses gages à hue
Hideux, vicomte et receveur de Gournay. (14 mai 1397.)

4377. Quittance de Jeannette la Contesse, messagère, passée
par-devant le lieutenant du vicomte de Rouen, de la somme
(le 45 sols pour deux voyages à Gournay. (1439.) (Parch.)

1378. Henri VI, « FOI (le France et d'Angleterre », mande à
ses trésoriers de t'aire payer à Guillaume Coroa,ven, écuyer,
garde et capitaine du château (le Gournay, ses gages et
ceux des hommes d'armes employés sous ses ordres à la
garde dudit château. (Rouen, Il décembre 1440.)

1379. Reconnaissance de non-payement de la somme de huit
vingt dix-sept livres tournois, montant de la taxe de ses
bénéfices, donnée par Cilles de Hastes, conseiller du parle-
ment de itouen, chanoine de Gournay, curé du Bosc-Roger,
etc. (4554.)

1380. Contrat servant de quittance de mesdames les religieu-
ses de Saint-Joseph de Gournay, à la famille Darye, pour là
dot de Antoinette I)arye. Témoins Guillury, , le Clerc,
Jacques Cordier, prêtre. (26 oct. 466e.)

1381. Quittance de Bertin, receveur des deniers casuels, à
François Bodin, de la somme de cinq cents livres pour la
finance de l'un des trois offices (l'inspecteur et contrôleur
des marchands drapiers de Gournay. (19 avril 1749.)
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Vernon.

138. Guillaume Postel, garde du scel de Vernon, Quittance
de Jean le Masson, Jean Gueitan, maçons à Auterive, à
Jean le llov, bourgeois, pour cent francs, pour la façon
d'un puits tait au château (le Vernon, sin l'ordre de Jean de
Chambly, dit le Have, capitaine. (Mardi 6 mars 1368.)

1383. Lettres (le Charles V portant pros isions de l'office de
capitaine et châtelain du château de Vernon, vacant par le
décès de Lancelot de 13ièi08. (3 mai 1369.)

1384. Les trésoriers sur le fait (les aides lcvs par tout le
royaume pour la délivrance du feu roi Jean certifient que
le grenetier du grenier à sel de Vernon avait payé pour cet
objet 300 francs d'or. (1369.) (Parc/(.)

1381. Quittance, passée devant Pierre de Lvmoges, garde du
scel à Vernon, de Jean (les Mies, au nom de la prieure et
couvent (le Saint-Louis de Poissy, d'une certaine somme
pour menues rentes dues sur les domaines d'Andely, et
reçue du vicomte de Gisors pour la reine Blanche. (1377.)
(Parch.)

1386. Quittance de Jacquet Limvreau garde et portier du
château de Vernon, dune certaine somme pont ses gages
pendant six mois, à raison de 18 deniers par jour. (140.)

1387. Thomas Uolgill, vitailler du roi, délivre des vivres à
Roger Ingreland, écuycr, lieu teitan t au capitaine (lu chastel
de Vernon. (6 avril 1421.)

1388. Rôle de la montre des gens d'armes et de trait étant
en garnison dans la ville et château de Vernon, sous le rom-
mandement de messire Jean Beaucharnp, chevalier, capi-taine dudit Vernon. (7 mars 1429.)

Le bas de la pièce es t déchiré.

1389. Mandement de Thomas Blont, chevalier, gouverneur
général des finances en Normandie, à Jean k Sac, guenetier
de Vernon, de payer une certaine somme à Richart Merbury,
chevalier, capitaine (le Vernon, quoique l'assignation n'ait
pas été faite au nom dudit glenetiez, mais sur son prédé-
cesseur, Hugues Maupin. (1h29,)

399 Deux pièces - Quittance donnée par Guillemette,
veuve (le Colatt de Croix, écu yer, verdier des forêts de
'Vernon et d'Andelys; 2° Certificat constatant que ledit
Colart de Croix a fait sou testanjut i \\'ncli,lsçu en An-
glelerre le 2 octobre I i3, qu'il y est mort le nième jour
et qu'il a été inhumé dans la ménie ville e en l'église de
luOIis jQUl saint Thomas le martyr. ) (1 36.)



NORMANDIE.	 J
4391. Lettres des trésoriers généraux, gouverneurs des fi—

[lances en Norinandie, à Guy Rabache, vicomte de Gisors
et Vernon, concernant le ravitaillement des places de Ver-
non et Vernonvjel. (30 mars 14l.)

1392. Quittance de la solde, après revue, de 30 hommes
d'armes cf. 60 archers, sous la charge de Guillaume de Ros-
nvvinen, écuyer, capitaine en la prévôté de Vernon. (1451.)
(Parch.)

1393. Quittance donnée au receveur de Vernon, par Bertrand
Guillac, bourgeois dudit lieu, pour les causes y détaillées.
(2 aoùt 1466.)

1394. Jean Roussel, lieutenant général (lu verdier des forêts
de Vernon et Andelys, donne une attestation des faits de
SOI' office. (7juillet 4489.)

1395. Sentence du lieutenant général du bailli de Gisors aux
assises de Vernon, entre Pierre de Cuéry, écuyer, et sa
femme d'une part, et damoiselle, fille (le feu messire Guil-
laume Daniel, écuyer, d'autre part. (12janvier 1514.)

1396. Sentence du lieutenant général du bailly de Gisors aux
assises de Vernon, entre Pierre de Guéry, écuyer, et sa
femme d'une part, et la damoiselle fille de feu Guillaume
Daniel d'autre part. (42 janvier 1514.)

4397. Sentence du lieutenant général du bailli de Gisors,
assises (le Vernon, entre Pierre de Guéry, écuyer, et sa
femme d'une part, et la damoiselle Isabeau Daniel, fille de
feu Guillaume Daniel , écuyer, d'autre part. (28 février
1514.)

1398. Sentence rendue aux assises de Vernon, par le lieute-
nant général du bailli dc Gisors, sur un procès entre noble
homme Pierre (le Guéry, écuyer, pour lui et sa femme, et
damoiselle Ysabeau Daniel, fille de feu maistre Guillaume
Daniel. (14 octobre '1514.)

1399. Par-devant Robert Thèroulde et Jean Denise, notaires
à Vernon, noble et Puissant seigneur messire Guillaume de
Prestreval, chevalier, capitaine de 1-larfieur, etc., donne à
ferme à Jean Bréant., sergent en la forêt de Vernon, diver-
ses pièces de terre situées à Ganrill y , et appartenant à la
femme dudit Guillaume de Presireval. (tJ janvier 1528
(1529).
Gainlily, commune de Verrion.

1400. Mandement de Fukrand de Ilrezollcs, procureur gé-
néral dU roi en la réformation des forêts de Norman-
die, au receveur de la vicomté de Vernon, de Payer à
Louis (le Dampierre, ée ll yerr, verdier (les forêts de Vernon
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et des Andelys, les taxations qui lui sont dues. (25 janvier
1557.)

4401. Alain le t'ourrichel, sergent royal en la sergenterie et
vicomté de Vernon, présente une requête au nom de noble
Estienne Robert, seigneur de Champigny, à messires les
gens tenant la cour du parlement à Rouen. (Le 20 sep-
tembre 1570.)

1402. Quittance de demoiselle Marthe Je Conte, veuve de
Jacques Daniel, écuyer, sieur du Buis d'Annemets, pour un
quartier de rente. (18 octobre 1613.)

1403. Lettres de Louis XIII, portant relief de surannatton des
provisions accordées h Philippe Houzé, de la charge de re-
ceveur particulier héréditaire ancien des gabelles, au gre-
nier à sel de Vernon. (1624.) (Parch. rogné verticalement
en la partie dextre.)

3. ARQUES.

1404. Gatiot de Meurt, lieutenant de Nicolas Odde, trésorier
des guerres dii roi et de Ni. le régent, reconnait avoir reçu
de Jean le Villain, trésorier général des subsides en Nor-
mandie, la somme de 40 écus d'or qui Ont été remis à
M. Richard du Mesnil, chevalier, capitaine des château et
ville d'Arques, en prêt sur les gages de 20 hommes (l'ar-
mes et 20 archers retenus pour la garnison dudit lieu. (17
mars 1359.)
Avec le sceau ers cire rouge de Galtot.

4405. Le roi Charles V fait payer à son arné et féal chevalier
Regnaut des Viles (des Isles), bailli (le Caux et châtelain
d'Arques, 300 fr. pour la garde du château d'Arqucs. (1375).

4406. Remise de la somme de mille francs (l'or à monsieur
Hue de Châtillon, chevalier, maure des arbalétriers du roi,
par Jean Prévost, receveur des aides (le la guerre ès ville
et vicomté d'Arques. (26 juin 4376.)

1407. Quittance donnée à Bérenger Loutre[, receveur à Ar-
ques, par Guillaume de Hasay, receveur général des aides
en Normandie. (25 septembre 1336.)

1408. Rôle des recettes de la vicomté d'Arques, tant pour les
domaines licITés et non fieffés, que puni sceaux, écritures, gai-
des, ventes de bois, etc., au terme de Pàques 1387. (Pare/t.)

1409. Reçu d'une somme de 27 livres tournois, donné pal'
Jeanne Cachemaric à Emile liellebuche, de la vicomté d'Ar-
ques. (30 mai 1387.)

1410. Quittance de Jean Foisnel, paroissien d'Arques, d'une
somme de 35 sols, pour 3 louves et un loup qu'il avait ap-
portés à la vicomté d'Arqiies. (1387). (Parch,)
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1414. Lettres du roi Charles VI adressées aux officiers de l'é-
lection d'Arques, leur prescrivant les formalités à suivre
dorénavant pour la perception <(des aides ordonnés pour
la guerre» dans ladite élection. (17 décembre 1395, à
Paris.

1412. Vente par la veuve de noble et puissant seigneur Ro-
bert d'Estouteville, chevalierdu fiefdu Bost Rohart. (13 avril
1399.)

1413. Quittance de 50 livres tournois donnée au receveur (les
aides d'Arques, par Jehan Have, élu dudit lieu, pour ses ga-
ges de six fois. (15 octobre 1402.)
Signée de sa main et scellée de son sceau.

1414. Lettres de Jean Lefèvre, élu en l'élection d'Arques, qui
met en possession d'un office d'élu audit lieu Jean Hane,
nommé par, le roi. (1402.) (Parch. signé.)

1415. Quittance de 400 livres tournois donnée à Jehan
hernie, vicomte d'Arques, par Pierre de la Rocherousse,
écuyer du corps du roi et capitaine de Longueville. (6 oc-
tobre 1404.)

4416. Aux assises tenues à Arques, Jean Mantel, écuyer, sei-
gneur du fief (lu Parc, paroisse de Blancmesnil, vicomté
d'Arques, obtient un délai pour faire au roi l'hommage de
son fier. (12 mai 1106.)

4417. Attestation donnée devant le garde du scel des obliga-
tions (le la vicomté d'Arqiies, au sujet d'un fief tenu par
Pierre de Gausseville, en ladite vicomté, lequel était mou-
vant (lu roi. (17 août 1406.)

1418. Quittance de Mabeue, dame de Baileul, d'une somme
de 45 livres tournois, à elle donnée polir raison de son
douaire, par provision sur les terres appartenant naguère
à Jehan (le la Fleuze, SOfl fils, chevalier, et maintenant entre
les mains du roi. (21 mai 1412.)

1419. Lettres de Guillaume d'EstùuteviJle , chevalier, soi-
gnou! de Torcy et (le Charlemesuil , accordant à Isambrt
du Crocq, écuyer, un échange (le biens, en faveur des ser-
vices que ledit écuyer areridus à feu Jeannet d'Eslouteville,
oncle de Guillaume, (1418, avec une confirmation datée de
143.)

Pièce incomplète.

1420. Nandenient de Guillaume Alington, trésorier général de
Normandie, art receveur des aides à Arques, de se conten-
ter (le percevoir des fermiers du quatrième des vins, la
moitié de ce qu'ils doivent depuis l'ordonnance du roi sur
les monnaies, et de leur faire remise (lit 	(1421.)
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1421.  Quittance de ft) sous tournois pour Une pipe (le cid 'e,
donnée par .Jaquette , lemme de Riehart Olivet, â Jehan
SUIIe, Anglais de la garnison d'Arques, qui avait pris ladite
pipe en l'hôtel dudit Olivet. (9 mars 140.)

142. Rôle du recensement de la noblesse de la vicomté d'Ar-
ques, fait ii Vernon le 4avril 449, devant Jean Pe.perhan et
Guy le Bouteillier, conseillers du roi. - 34 gentilshommes.

143. Mandement du lieutenant (le Jean de Montgomniery,
chevalier, bailli de Caux, de payer à Pierre de Lespault,
maître de la haute justice , pour son salaire d'avoir tramé
sur la claie à la queue d'une charrue, décapité, écartelé et
pendu les membres aux portes (le la ville d',\rques Guil-
lemot de Largille, convaincu d'avoir tenté de livrer le châ-
teau de Turchy aux ennemis du roi, et enfin d'avoir pendu
deux larrons, huit liv. tourn. l 432.) (Parch. lacéré.)

1124. Preuves pal' témoins et par-devant le bailli (le Caux
des droits qu'a coutume de prendre sur certains héritages
messire Guillaume du Bois-Guérin , prétre hospitalier d'Ar-
ques, à cause de l'hôpital dudit Arques. (1 er mars 1444.)

1425. Mandement à Jean (le Caiideville, receveur des aides eu
l'élection d'Arqucs, de faire paver la solde de 53 petites
payes établies pourla garde du pays (le Normandie. (4158.)
(Parch.)

!46. Quittance de gages donnée pal' les sergents de la llaie
cl garenne d'Arques à Jacques de la Tour, vicomte dudit
lieu. (20 aoùt 1462.)

4421. Rôle des amendes taxées sur plusieurs nobles relevant
du roi, à cause de son château d'Arques, pour raison de n'a-
voir paspas vendu leurs aveux et dénombrements , par le lieu-
tenant de Jacques liouault, chevalier, bailli de Caux, en
présence des magistrats dudit bailliage suivent les noms
(le vingt nobles taxés. (1465.) (Prc/.)

1428. Vidimus des lettres de Louis XI, qui (tonne l'office de
receveur des aides en l'élection ('Arques, à Jean de Caude-
ville (1467.) (Pai'ch.)

1429. Joachim de Dampierre, écuyer, verdier de ia forét
nommée la Haye d'Arques, Jean Dufour, dit Auraniesnil, et
plusieurs autres OfficreL s de la mèwe for'ét , donnent quit-
tance de leurs gages à Henri Guérin, écuyer, vicomte cl'Ar-
qu	(17 juin 1468.)

1430. Louis Painbleu, élu à Arques, reçoit de Richard Leva-
asseuL', receveur des tailles audit lieu, certaine somme

pour avoir assisté à faire l'issie1ti' de la taille en l'année
149. (27 avril 1.181.)
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1431. Les Sergents de la vicomté d'Arques, comparant ès as-

sises de patronage (l'église tenues en la cohue dudit lien,
affirment par serment devant Robert Hellart , écuyer d'é-
curie du roi , lieutenant-général de Pierre Blosset, cheva-
lier, chambellan du roi et bailli de Caux , que, depuis l'an
U88, il n'y a eu (l'autre confiscation en la vicomté d'Ar-
ques, que celle des biens de Charles de Kayniel, chevalier,
sieur île la Hoche-Rousse, pour cause de forfaiture, lesquels
biens furent donnés par le roi à Jean d'Othenconrt., cheva-
lier, sieur (le Bonnetot. (1495.)

1432. Les généraux conseillers du roi au gouvernement des
finances ont fait remettre par Jean Lalemant, receveur gé-
néral des finances en Normandie, et Jean Etienne, receveur
des aides en l'élection dArques, à messire Jean de Carque-
levant, la somme (le 00 livres tournois, à lui ordonnée par
le roi pour sa pension. (14 avril 402.)

4433. Rôle des paroissiens de (mot rongé) en la vicomté d'Ar-
ques, sujets au fouage. (3 juillet 1503.)

1434. Rôle des paroissiens de Glieourt, en la vicomté d'Ai'-
ques, sujets au fouage. (24juillet 1503.)

1 1535, Pôle des paroissiens de Saint-Pierre, en la vicomté
d'Arques, sujets au fouage. (10 août 1503.)

4436. Par-devant les tabellions de la vicomté d'Arques, noble
homme Nicolas Berenger, seigneur (lu Busc, vend à noble
homme Louis de Montdvon, homme d'armes sous la charge
du duc d'Alençon, un tief noble tenu du roi et appelé le
fief de Brognes, 6 novembre 1519. (Vidimus de 1534.)

1437. Rôle des amendes et exploits du bailliage de Caux, en
la vicomté (l'Arques. (Fàques 150.)

1438, Quittance (le Antoine de la Croix, seigneur de la Salle, à
François (l'Allegre de Précy, vicomte dArques, receveur
des domaines, pour 18 livres tournois, comme verdier
d'Haùv. (31 décembre 153.)

4439. Quittance de Jean le Roux au receveur des tailles d'Ar-
ques, pour une somme de trente livres tournois. (1524.)

1440. Contrat d'échange, savoir: en faveur de nobles person-
nes Nicolas Bérenger et dame Catherine de Liittot, sa
femme, pour le quart du fief noble, nommé le Fief du Bac,
paroisse de Bois-Robert, et en faveur de François le Mari-
nier, seigneur de Fréry, et damoiselle Reine le Moine, sa
tèmnie, pour un huitième du fief appelé de Beiville, ou
Sanqueillette, paroisse de, Tourville. Le second fief est tenu
de M. le duc de Longueville et dépend de sa baronnie (le
Nanthouville. (11 octobre 1528.)
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I 141. 'Vidimé d'une sentence en faveur de Cardin Lyon, con-
damné pour délit forestier, rendue par Pierre de Warty,
chevalier, seigneur de Lurcv, Mercy et Courcelles, gouver-
neur de Clermont en Beauvoisis, capitaine d'Arques et
Bayeux, grand-maître, enquêteur et général réformateur
des eaux et forêts de France. (10 avril 1537.)

144. Charte-partie des échevins de la ville et comté d'Ar-
ques. Sont cites 'Martin le Sinyt et Loys et Manette Bom-
melle. (E2 décembre 1537.)

1443. Attestation d'indigence, en faveur de Thomas Gentil,
condamné à l'amende, donnée devant Simon Dyel, écuyer,
lieutenant général du bailliage d'Arques. (septembre 15422.)

1441. Vente faite devant les tabellions du duché de Longue-
ville, par Nicolas de Bauquemare, sieur de Braquemont, à
inaistre Charles le Tellier, greffier du bailli de Longueville,
d'une rente de dix-huit IhTPS tournois. (16 juin 1550.)

4445, Quittance devant Jacques Siisenne de Lepinier, lieute-
nant général du bailli dc Longueville, de Jean de Queure-
mont, capitaine du château, Pierre Benoît, sergent, Jean
de Queuremont, Gilles Robert, Jean Ntriarche, Pierre Du
Bourg, Thomas Gaudin, Geoffroy Boutillon, Charles Larti-
gue, Robert de la Place, soldats, à Etienne Regnaud, trêso-
rier des guerres, pour 56 écus de gages. (1 nov. 159 I.)

4446. Contrat de mariage cicClaude de Sourdeval, fils de Hié-
rôtue de Sourdeval, sergent du duc de Longueville, et de
Jeanne Courtin. (31 octobre 1607.)

I 4.11. Reconnaissance ail profit de messire Charles-Gabriel (le
Tardieu, chevalier, seigneur de Mehleville, par François
Pasquier, écuyer, sieur des Etangs, conseiller et maître
d'hôtel ordinaIre du roi. (9 tuais 1653.)

1448. Aveu et dénombrement rendu à haute et puissante
daine Bonne le Voyer, dame et comtesse de I3acqueville,
veuve de messire Jean- Louis de Faucon, chevalier, seigneur
de Ris, par Robert Engran, pour un fief relevant de la sei-
gneurie et comté de Bacqueville..(13 juillet 1670.)

4449. Remboursement de rente constituée sur l'Hôtel de
ville de Paris, au profit de daine Marguerite d'Aligre, veuve
(le messire François-Bona'cnture, coiite de Mauneville,
marquis de Uhai'lesrnesnil cl autres lieux. (I mai 1684.)

1450. Acte de partage entre daine Marie-Aune de la Hous-
saye, veuve de Robert Dupont, écuyer, conseiller du roi,
lieutenant giora1 en la vicomte d'.u'ques , tutrice (le SCS
enfants mineurs, et Nicolas, Charles et Jérôme Dupont,
frères. (4 mars 1705.)
Etrat(.
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1454. Le garde du trésor royal reçoit de Nicolas Neveu, au-

diteur des comptes, la somme à laquelle il a été taxé pour
être confirmé clans la possession (le la moyenne et basse
justice de la paroisse de Belméiiil, (l e, août 1711.)

4451 Le garde du trésor royal reçoit du sieur le Cerf d'Ique-
Ion la somme à laquelle il a été taxé pour être confirmé
dans la justice de Saint-Ouen-sur-Bellencombre. (l e, août
17(4.)

4453. Le garde du trésor royal reçoit de Jean Fiquet et Anne
Potier la somme à laquelle ils ont été taxés, pour étre con-
firmés dans la possession de trois pièces de terre en la pa-
roisse de Tostes. (P' août 1711.)

4454. Nomination du sieur Antoine Lucas, avocat au parle-
ment, à l'office de conseiller procureur pour le roi en l'élec-
tion d'A rques, eu remplacement d'Adrien-Jean.Alexandre,
sieur de Mongnime. (8 avril 1755.)
Copte.

- Nomination de Pierre-Romain Fiquet, sieur d'Ausseville.
à l'office de receveur alternatif de tailles de l'élection d'Ar-
ques, en remplacement de Jean Fiquet, sieur de Norman-
ville, son père. (17 mars 4755.)
Copie.

1455. Aveu et dénombrement fourni à messire Adrien-Ro-
bert de Fremont, marquis de Charleval et de Rozay, sei-
gneur haut justicier du comté de Bacqueville, par Nicolas-
Itobert Leinasson, seigneur de Pelletot et autres lieux y
dénommés, à cause de ladite seigneurie de Bacqueville.
(15 septembre 1769.)

Dieppe.

1456. Raoul Campion, général élu et receveur ès diocèses de
Lisieux, Séez, Bayeux, Coutarice et Avranches, sur le fait
des aides de la guerre, donne quittance à Raoul Quiédeville
et Raoul Bainel, de ce que feu Itobert Paistloue, grenetier
de Dieppe, devait cri fin de compte. (31 décembre 4371.)

Sceau.

4457. Quittance de Nicole Layre, prêtre curé de Gourrel,
passée par-devant le lieutenant de Jean de Ribeuf, dit
Brunet, bailli de Dieppe, pour l'archevêque de Rouen, des
arrérages d'une lente sur la recette de £\cutchâtel. (1377.)
(Parch.)

1458. Hue, sire de Donquerre, chevalier, bailli de Caux, fait
savoir à Jean Plichon, sergent d'officialité, que le fils mineur
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de leu messire Jean de la Heiic, écu yer, ne peut encore
acquitter le prix du fief du Bose-Regnout acheté par son
père, attendu qu'il n'a pas été mis en possession de l'héri-
tage de son père. (2 décembre 1392.)

4459. Vidimus des lettres patentes de Charles VI, portant
provisions de l'office do verdier de la forêt de Bacqueville,
en faveur de son échanson Philippot de Jeucourt, frère de
Goy de Jeucourt, « lequel, si connue on (lit, est ailé de vie
« à trépassement, ou vo yage qui dernièrement a été fait

ès parties (le Turquie sur les mécréants de la foi catho-
( lique.	décembre 1397.)

Rappel de ]ajournée de Nicopolis.

1460. Frais payés par le grenetiei' du grenier à sel de Dieppe,
à Vivien Painteur, contrôleur, et à Guillaume Plisson, pro-
cureur du roi à Arques, pour vo yages faits en divers lieux
de Normandie « afin de recoller et asseoir de nouveau
l'impôt sur les villes et paroisses. D (22 avril 1401.)

4461. Hector de Chartres, seigneur d'Eons, enquestcur des
eaux et forêts en Normandie, J'ait savoir au vicomte de
Rouen, que Michelet du Mont a vendu au nom de Georges
de Cleré une rente de bois sur les bois de Beauvais, à Va-
rengueville, à Jean Paine et Guillaume Vaudry, pour 8 livres
45 sous tournois. (4 mai 1415.)

1462. Pierre Thomas, secrétaire du dur d'Orléans, dit que
Hanotin de Cambray, chevaucheur dudit duc,a reçii4 livres
tournois, pour porter des lettres closes, de Paris à Dieppe,
à M. de Gaucourt, chambellan dudit duc, à Robert de Tuil-
hères et à Jean Chomcry, secrétaire dudit duc. (1416.)
(Parch.)

1463. Quittance de Jean Salvain, chevalier, bailli de Rouen
et capitaine de Dieppe, dune certaine somme reçue de
Pierre Surreau, trésorier général de Normandie, pour ses
gages et ceux d'un homme d'armes et de vingt-quatre ar-
chers à cheva!, pendant trois mois. (1427.)

1464. Par-devant Pierre Gallopin, bailli de Dieppe, les héri-
tiers de feu David MifJut établissent certaines personnes
leurs procureurs généraux. 2 mars 1433 (1439).

1465. Rôle des habitants de la paroisse de Lestanville, qui Ont
payé le fouage dû an roi. (4440.) (Parch.)

1466. Montre et revue au château de Dieppe de vingt archers,
sous la charge de Roger de Beauruglcs, capitaine. (8 juillet
1509.)

4467. Philippe le Roy, sieur Desmoullins, receveur général
des droits de lnoneigneuI' l'amiral, cii Normandie, et époux
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de Marie Merci, l)c(tlemment veuve de Michel I3onel,
bourgeois (le Dkppe, donne quittance au receveur général
des deniers communs de Dieppe, pour un quartier de rente.
(14 janvier (577.)

4468. Mandement des capitaine et conseillers de la ville de
Dieppe à maître Pierre Etienne, receveur (les octrois, etc.,
de ladite ville, de payer la somme de 30 écus à Jean le
Plaugnord, maître maçon, pour certaines réparations. (23
mai 1579.)

1469. Rôle de la montre et revue faite en la ville de Dieppe,
(le trente hommes de guerre à cheval, en garnison dans
ladite ville sous la charge et conduite du sieur de Cusson,
leur capitaine. (2 décembre (589.)

1470. Quittance de Guy de Pardieu, sieur de Mézy, à Pierre
le Charron, trésorier, pour 100 écus, ordonnés par le com-
mandant de Chaste, pour un signalé service rendu au roi.
(14 octobre 1590.)	-

4471. Montre et revue de quatre-vingts hommes de guerre à
pied, Ecossais, sortis par capitulation (le la ville de Saint-
Valery, commandés par Jacques (le Colleville, écuyer,
passé au Pollet, près Dieppe. (26 juillet 1593.) (Or. Pcirch.)

4472. Procuration donnée à très-haute et très-puissante darne
madame Marguerite d'Aligre, duchesse de Luynes, par haut
et puissant seigneur maître Etienne-.Joseph, comte de Man-
neville, ancien gouverneur de la ville et château (le Dieppe,
et autres parents. (16 juillet 47117.)

Familles citées: Mornay et Cacheleu.

1473. Michel Ramachard, bourgeois de Dieppe, y demeurant,
rue d'Ecosse • donne procuration à Brice (le Quilbecq,
huissier au bureau de l'hôtel de ville, pour recevoir les ar-
rérages de 242 livres de rente viagère sur les tailles. (26 mai
1724.)

1474. Extraits 1 (l'un arrêt du conseil qui remet l'office de
lieu tenant criminel au siège (le Dieppe, et de lieutenant
particulier au niêriie siége, à messire Louis-Alexandre-
André de la Houssaye de Saint-Vicier. - 2 1 d'un autre
arrêt nommant messire Alexandre le Bauhe à la charge de
lieutenant. en l'élection de Gisors. (15 mai 1755.)

4, cuniurc.

4475. Quittance donnée à Barthélemy Blancbâton, receveur
du roi au bailliage de Caux, par Jean, sire de Beusernorchel,
chevalier, (Le jeudi après l'octave de Saint-Martin d'hiver,
4297.)
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1476. Quittance de Guillaume Martel, chevalier, d'une somme
de 100 livres lournois, pour le quart du cinquantième levé
sur ses hommes dans le baillage de Caux. (1297.) (Parch.)

1477. État des amendes taxées par Jehan de Bardilly, mestre
des forêts en la vicomté de Caudebec. Sont cités : Pierre
de Bernetot, Guillaume du Moulin, Jehan le Prevost, etc.
(1329.)

1478. Divers aveux rendus h messire Jean (le Hotot, seigneur
dudit lieu, au pays de Caux. (Vers 1350.)

1479. Les trésoriers royaux en Normandie font payer à Pierre,
seigneur de Préaux, chevalier, capitaine du pays de Caux,
les gages des hommes (l'armes employés au \o yage et che-
vauchée qui se fait devant Honfleur. (1357.)

4480. Plaids aux bans le Comte, tenus par JehanTrenqueden,
lieutenant du vicomte de Caudehcc, en la sergenterie (le
Gauville. Sont cités Robert le Liesu, Jourdain (le Baudry,
écuyer, messire Jehan le Sénéchal, Philippe de Calleville,
clie'. lier. (8 novembre 1368.)

148!. Fragment d'un long rôle contenant l'état des amendes
prononcées aux plaids tenus à Gany, par le lieutenant du
vicomte de Caudebec, en l'année 1359. Beaucoup de détails
sur les familles du pays. (1359.)

1482. Quittance de Guillaume Haro, maître d'un navire de
trente-deux tonneaux, pris et retenu pour le service du roi,
de la somme de 21 francs d'or, pour lui et les marins de sa
compagnie, qui ont amené ledit navire à Caudebec, ('1369.)
(Pal-eh.)

4483. Plaids de la sergenterie de Cauville, tenus par le vicomte
de Caudebec en 1370, 4373 et 1376.

1484. Mandement des généraux conseillers, sur le fait des
aides pour la guerre, à Colin le floy, receveur h Caudehec,
de payer la somme de 107 francs et demi à divers particu-
liers y nommés. (0 janvier 1372.)

148. Rôle des plaids de la sergcnterie de Cauville, vicomté
de Caudebec. Sont mentionnés : Jean de Manteville, Jean
de Landrez, Jean et Colin de Sepleminville, Robert de Saint-
Laurens, tous écu y ers, et Guillaume Clarel et Jean de Ber-
teville, chevaliers. (6 octobre 1372.)

1480. Rouleau contenant les bans de la vicomté de Caudebec.
Y sont mentionnés, entre autres : Guillaume de Jioschébert,
Martin de la 1-lave, Ricart (le Houdetot, Laurent de lier-
douville, M. de \aliquierville, etc. (4 octobre 1380.)
Parchemin de 2 mètres i3 centimètres de longueur.
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1487. Rôle des amendes du bailliage de Caux. ( PAques
1382.)
Rouleau de 8 centimètres.

1488. Rôle des amendes du bailliage de Caux, en la vicomté
de Caudebec, taxées en l'échiquier (le Pâques, l'an 1 380.
(Parc h.)

4489. Plaids aux bans le Comte, tenus par Regnault Hue,
vicomte de Caudebec. Sont cités : Rogiei deVenois, écuyer,
Jean de Sachuc, dit Calotte, écuyer, Guillaume Durescu,
M. de Houdetot, écuyer, nobles hommes messire Jehan de
Linières, chevalier, etc. (Pâq uas 1386.)

4490. Roer Raniti, lieutenant général de monseigneur Geof-
froy de Cliarnv, chevalier bailli de Caux, ordonne (le payer
i Colin Hairne, sergent en la sergenterie de Candebec., et
Durand Legois, sergent à la sergenterie de Bolbec, le prix
des pieux, engins et autres qui leur furent commandés pour
le siège (lu château (le Cherbonet, par le commandement
de monseigneur Bertrand Duguesclin, connétable de France.
(4 janvier 1387.)

1491. Guillaume de Longueuil, vicomte d'Auge, reçoit quit-
tance (le la somme de 23 sols tournois, qu'il a payée à deux
messagers envoyés vers messire Geoffroi de Charny, bailli
de Caux. (8 août 1390.)

1492. Quittance de la somme de (5 livres tournois, donnée
par Etienne Gillet, procureur du roi au bailliage de Caux,
à noble homme Regnaud Hune, vicomte de Caudebec, puni
terme échu de ses gages. (26 décembre 1390.)

4493. Vente par Guillaume Peizel, de la paroisse d'Estonie-
ville, à Pierre de Preteval, de la paroisse d'Annonviile,
d'un tiers de fief noble près Manismoulins et de la chapelle
et maladrerie de Tourville. ((393, 9 janvier.)

1494. Les généraux des aides, par Michel du Sablon, font
recevoir (le Deriisot du Puys, grenetier à Caudebec, ce qui
est dû sur sa recette, (31 décembre 1396.)

1495. Ordre de Charles, roi de France, de payer à [lue de
L)onqueur, chevalier, chambellan (lu roi et bailli (le Caux,
la somme de 300 francs (l'or, dont il lui fait don pour ses
bons et agréables services. Donné sous le scel de Jehan,
seigneur de Foleville, chevalier, conseiller du roi et garde
de la prévôté de Paris. (26 octobre 1397.)

1496. Inventaire fait par Robert. Taillefer, sergent des bans le
Comte, des biens vendus sur Binet Durant, forbanny de Cau-
debec, pour soupçon de la mort de Guillaume du Rose-
Béhert, écuyer. (ie siècle.) (Parc/t.
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ii. État des amendes dit do Caui.]ebec. Sont cités
Guillaume le Prevost, lieutenant général du bailli de Cau-
debec, Pierre le Brasseur, procureur du roi, Jehan Plante-
rose, vicomte de Caudebec, Je han de Mesoillate, Guillaume
de Eloudelot, Colart Destouteville. (Poques 1109.)

1498. Quittance de 30 livres tournois donnée par le trésorier
du roi ii Caudebec , pour Jean de Planlerose , à maitre
Jacob Dugard et Jean de la Croix, conseiller du roi, pour
un voyage fait par ledit Planterose au comté de Gaure.
(7 juin 1409.)

1499. Geoffroy le Long, lieutenant général de Jean le Loug,
verdier de la forêt de Gra'e ychon, donne quittance à Jean
Planterose, vicomte de Caudehec, pour 13 livres 2 sous
6 deniers et 25 sous tournois, sur les amendes de ladite
forêt. (16 octobre t409.

1500. Guillaume Lebret, sergent do la forêt dc Graverchou,
aux gages de 10 deniers parisis, (Tonne quittance à Jean
Planterose, vicomte de Caudebec, pour 18 livres 15 sous
7 deniers. (17 mai 1410.)

1501. Ordre ait de Caux et vicomte de Falaise, pour
l'exécution des lettres de souffrance et répit accordées par
le Roi h messire Rogier de 1-lallenville, chevalier, seigneur
des Planches et de Saint-Julien le Soucou. (16 septembre
4413.)

450. Délai accordé à Rohert de Grosménil, écuyer, pour
faire foi et hommage des fîcfi, que le roi d'Angleterre lui
ii donnés et qui sont situés dans le bailliage de Caux. (Mars
4418.)

4503. Guillaume le Prévost, lieutenant général du bailli (le
Caux, tenant les assises à Caudehec, déclare que Pierre Le
Cornetier, sergent royal à Bolbec, a inventorié les meubles
et tous les biens appartenant à feu Pierre du Busc, e qui
nagaires fit exécute et ars en la ville de Rouen, pour cet-
tains cas touchant notre foy. » 1i19. (Sign.)

1504. Quittance de Guillaume Ahingion, écuyer, trésorier
général de Normandie, de 12 livres, reçue de Jean Guesdon,
naguère grenetier de Caudebec, en huit muids de sel pris
par Louis Robessart, chevalier, capitaine de la ville de
Caudebec. (M).2.)

1505. Sentence de Henry Boudier, garde du scel des obliga-
tions de la vicomté de Caudebec, relative à certaine rente
vendue par Regnart Regnart à Jean Bauquier, et réclamée
par Geoffroi des Hayes, écu yer, demeurant tu la paroisse
d'E spinay. (23 avril 1423.)
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1506. Efit des amendes et exploits du bailliage de Caux;
sont cités : Guillaume le Parmentier, Antoine dAubusson
chambellan du roi. Michel le Flamant, Pierre le Tonuellier.
(1424.)

1507. Lettres du lieutenant de Thomas Maistresson, écuyer,
bailli de Caux, qui certifie que, en présence de Guillaume
Théroulde, avocat du roi audit bailliage, de Henri Boudiei',
avocat, et autres, Jean de la Bouque et Lynor Gosselin, sa
femme, ont affirmé par serment ne posséder aucun fief
noble relevant du roi. (1425.) Pareh.}

508. En l'assise de Caudehec tenue par Laurent Guédon,
lieutenant général du bailli de Caux, Manuel et Henri Bor-
dier, Gieffi'oy te Tonnelier, témoins produits par Jean Gail-
lard, sergent, affirment qu'ils connurent feu Carré, en son
vivant demeurant à Saint-Waudrille, et que personne ne peut
se prétendre sou héritier. (Lundi 27 janvier 4426.)

1509. État des amendes et exploits du bailliage de Caux,
dressé par Lament Guedou, lieutenant général de noble
homme 'l'homas Maistiessou, écuyer, bailli de Caux. (Pâques
44-27.)

1510. Audry Courtevache, conseiller et matfre des comptes
du roi, donne quittance à Guillaume Girot, vicomte de
Caudehec, de la somme de seize livres tournois, «polit-tour-
ner et convenu' ès nécessitez et affaires de la chambre des
dits comptes. » (17 décembre 1427.)

1511, Certificat donné par les maîtres d'hôtel du roi, attes-
tant qu'ils ont fait prendre, sans pa yer que le droit du mar-
chand seulement, deux minots de sel ait de Cau.
debec, pour la dépense ordinaire du roi. (31 janvier 1449.)

1512. Vidimus donné par Robert d'Estouteville, baron de
Saint-,tndrieu, chevalier, chambellan du roi, et garde de la
Prévôté dc Paris, de lettres du roi Charles VII, accordant
délai d'un an à A. Bouchant, veuve de Jehan Missaulf, pour
lui faire aveu et dénombrenicrjt d'un huitième du fief de
Bois-le-Comte, assis en la paroisse de Saint- Pierre _\rieit
et environs, au pays de Caux. (19 février •t45L)

1513. Rôle des amendes du baillia g e de Caux, drtssé pur
Pierre Galopin, secrétaire du roi, lieutenant général de Jean
Havart, écuyer, bailli de Caux. (Saint-Michel 1456.)

1514. Sentence de Robent 1-lellart. lieutenant général du bailli
de Caux, en faveur de Geoffroi et Guillaume des Hayes, père
et fils, au sujet d'une vente (le terre, située dans la paroisse
de Blacqueville. (18 septembre 1459.)
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1515. Quittance de gages donnée à Jean Morel, commis à la
recette du domaine en Normandie, par les « gardes du
fouver du cliief de Caux. » (31 décembre 1467.)

1516. Jean Langlois, écuyer, verdier de la forêt (le Maule-
yrier, donne quittance de ses gages à Geoffroi le Breton,
lieutenant Je Jean DyeI, vicomte de Caudebec. ('J mars
1468.)

1517. Lettres ro yales enjoignant de payer au sieur d'Estellan,
bailli de Rouen, deux cents écus, soixante livres tournois; à
l'abbé de Valasse au bailliage de Caux, trente livres tour-
nois ; h Nicole de la Croix, trente-six livres tournois; à
Guillaume Desmare, quinze livres tournois. Plessis-les-
Tours. (14 mars 1482.)

4518. Décharge donnée par le trésorier du roi, (l'une somme
de 300 livres, payée pal le vicomte de Caudebec, et assignée
à Godebert, lieutenant du sieur d'Aubigny, pour sa pension
pendant un an. (1488.)

1519. Lettres (lu lieutenant-général du bailliage de Caux, por-
tantrnention de la publication enjoignant aux nobles et autres
sujets »U ban et arrière-ban, d'être montés et armés, selon
la valeur de leur fief. (26 février 1494.)

1520. Certificat donné par le lieutenant de noble homme
Pierre Blosset, chevalier, vicomte hérédital de Meaux et de
Caudebec, portant que Guillot Longueil, Guillaume le \ras_
seur, Cilles Gautier et autres condamnés à certaines amen-
des et poursuivis par le sergent du roi, n'ont à Caudehec
ni ailleurs aucuns biens et héritages, sur lesquels ledit
huissier puisse faire exercice, pour lesdites amendes. (8 jan-
vier 4497.)

1521. Rôle des amendes et exploits du bailliage de Caux,
dressé par Jean le Carpentier, lieutenant de messire Louis
de Hédouville, bailli (le Caux, en présence de Guillaume
Desmare, écuyer, avocat du roi, Jean le Maréchal, écuyer,
procureur du roi, et Miche! de Baillon, écuyer, vicomte de
Caudehec. (1498.)

1522. Expédition notariée des lettres de Louis XII, qui renvoie
devant l'échiquier de. Normandie Jean la Niepce, bourgeois
de Dieppe, appeflant d'un déni (le justice de la part du
lieutenant-général (lu bailli de Caux, au sujet d'une cla-
meur de bourse pour retrait lignager; ainsi que de l'ajour-
nenient au prochain échiquier, ordonné par Jean Lequeu,
écuyer, lieutenant de Miche! de Haillon, écuyer, seigneur
de Louaynville, vicomte de Caudebec. (1499.)

4523. Les conseillers généraux sur le fait des aides ordonnés
pour la guerre mandent à Guillaume Charnel, receveur des
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aides à Caudebec, de se trouver à Rouen, le 4 janvier,
par-devers messire Jean le Mercier, chevalier, pour rendre
compte (le sa recette. A Paris, le 18 décembre, sans date
(l'année, (XVe siècle.)

1524. Amendes et exploits du bailliage de Caux; sont cités
Etienne le Roux, Jean le Maréchal et Jean de Thiboutot,
tous écuyers, et Pierre Mallet, chevalier. (Saint-Michel
1500.)

1525. Allocation de 40 sous tournois, donnée pour payement
de ses services à noble Jehan le Maresc.hal, procureur du
roi au bailliage de Caux, par ordre (lu lieutenant-général
de noble et puissant Louis de Hédouville, chevalier, sei-
gneur de Jaiidricourt, chambellan ordinaire du roi et son
bailli de Caux. (23 d'octobre 1500.)

1526. Acte par lequel Blanchet Chambellain, archer de la
garde du corps du roi, verdier de la foret de Maulevrier
au bailliage de Caux et Caudebec, nomme ses procureurs
François le cornu, écuyer, seigneur du Boscgonet, et Louis
le Preut, cl leur donne, par-devant toute cour, procuration
sur sa personne. Signe Buquet et Dauphin, notaires.
(22 mars 1500) (1501).

1527. Quittance scellée sur simple queue, de Charles de
Clercy, à Thomas Sers, receveur des aides à Caudebec, pour
36 livres à lui ordonnées pour assister à l'assemblée de la
noblesse du bailliage de Caux, tenue à Vernon, (1 1, janvier
4502.)

1528. État des amendes (les nobles et autres tenant noble-
ment en la vicomté de Caudebec. (1509.)

Cet état contient les noms d'un grand nombre de familles de ladite vicomté.

1h29. Mandement de Guillaume le Roux, écuyer, licencié
ès lois, lieutenant général du bailliage de Caux, au sujet
des taxations (lues an clerc de Jean de la Masure, écuyer,
lieutenant particulier audit bailliage. (jet octobre 4523.)

4530. Attestation d'insolvabilité, donnée par divers habitants
de ta paroisse (le Saint-Aubin de Caux, en faveur de Jac-
ques le Monnier, condamné à 50 livres tournois d'amende
pour délit forestier. (20 janvier 4528.)

1531. Contrat et traité pour le fief (le Cinchet, entre Jean
Hulliri, fils allié de Guillaume, et Isaac de Recusson, Jean
de Bauquemare de Saint-Denis, Robert Barbey, Nicolas
Gosselin, au baillage de Caux. (5 octobre 1529.)

153. Guillaume le Roux, lieutenant général du bailliage de
Caux, mande au receveur du domaine de àlonstervillier, de
payer à Collas Duval, charpentier, la somme de 37 sols,
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6 deniers tournois pour réparations faites, « aux bancs,
siéges et chaire du parquet de la cohue du roi » rie ladite
vicomté. (Pr mars 1538.)

1533. Le lieutenant du bailli de eaux ait siège de Cany, fait
payer à Robert Lasserry, maure des oeuvres, pour être venu
de Caudebc à Can'r, exécuter la sentence rendue coutre
Martine Tollenier, qui avait été condamnée à être fustigée
audit lieu de Cany. (l juillet 1546.)

1534. Guillaume (lu Perroy, lieutenant du bailli (le Caux, en
la vicomté de Candebec, fait payer à un messager 40 sous
tournois pour avoir porté à liertiieville deux missives du
maréchal de Matignon, relatives e à la trafllcque e des
blés, (6 juillet 151G.)

1535. Rôle des amendes de l'obédience du bailli de Caux
an siége de Caudebec, taxées par Michel Vagnel, Guillaume
du Pérou, pour ledit bailli. (Pâques 1546, 1547.)
Fragments.

1536.  Le lieutenant du bailli de Caux, à Canv, fait payer à
Robert Paplore (qui signe. Papellore), barbier et chirurgien
à Cany, 7 livres 46 sous 10 deniers tournois, e pour avoir,
par commandement de justice, pansé cl médicamenté un
nommé Richard Le Clerc, qui avait été emprisonné ès pri-
sons dudit Canv. e (18 juillet 1547.)

1537. Le bailli du comte de Maulévrier accorde à noble
homme Louis (les Hays, seigneur du bosgueroult, un délai
pour donner le dénombrement d'un fief qu'il tient à foi et
hommage dudit comte de Maulévriet'. Fait aux faubourgs
de Caudebec, en la maison de Jean de l'Isle, sieur de
Pi'estrernare, où pend pour enseigne l'Ange d'argent.
(10 mai 1559.)

1538. Rôle de la convocation des nobles et noblement tenants
fiefs sujets au ban et arrière-ban du bailliage de Caux.
(10 mai 156.)
Pièce importante, contenant une liste d'une centaine de familles nobles dudit

bailliage.

4539. Quittance notifiée Jean Valdet, lieutenant-général de
l'Elu de Caudebec, pour une somme (le neuf livres par
Richard Lytt, collecteur de la paroisse de \'ielleville. (16 dé-
cembre 1566.)

1540. Assises tenues par Pitilippe le Roux de Toufreville,
lieutenant général du bailliage de Caux; requête de Fran.
çois Martel tic Hei'neville, gentilhomme servant de Mon-
sieur. (18 octobre 1567.)
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1541. Quittance de Robert de Goussencourt conseiller, à
Florent d'Argouges, pour une somme de cinq écus 33 sous
4 deniers. (1595)

1542. Jugement rendu aux assises de Caudebec, sur un procès
entre dame Claude de Bonchvrolles, veuve de messire....
d'Espiney, chevalier, seigneur du Boscguéroult, et le procu-
reur du roi, au siège présidial dudit Caudebec. (16 mars
1629.)

1543. Transport de rente constituée ai!profit de messire Ange
Normandeau, par Pierre de Lozier, écuyer, avocat en parle-
ment, demeurant à Caudebec en Normandie, mari de
damoiselle Elisabeth Boulan. (4 novembre 1660.)
Manquent les signatures.

1544. Quittance du garde du trésor royal, donnée au sieur
marquis d'Houdetot, acquéreur de la justice par démem-
brement de la vicomté de Caudebec, ès paroisse de Vau-
ville . les-Baons. (30 décembre 1706.)

1545. Jean de Turmenves de Nointel, garde du trésor royal,
reçoit des sieurs Robert du Busc, Joret et Jean le
Blond, la somme à laquelle ils ont été taxés pour ètre cou.
firmés dans la possession d'un pré situé près de Caudebec.
(4cr aofit 1711.)

1546. Michel Lemaitre, lieutenant en l'élection de Caudebec,
Pierre Delamarede la Quevallerai, Jacques Quesnel, Nicolas
de la Croix, certifient que François Crion n'a laissé de son
mariage avec Adrienne Diibosc qu'Ad rien- François et Ma-
rie-Anne Crion. (5 janvier 1720.)

Bolbec.

1517. e Plès (Plaids) de Bolbec, » tenus par le vicomte dudit
lieu Ir mardi 2 juin 1 3-j 8.  Long rôle en parfait état, conte-
nant des détails curieux sur les procès jugés à ces plaids,
et dont plusieurs intéressent des familles nobles, entre
autres celles de Iteaurnesuil, de Houdetot, de Menernaies,
de Beaucamp ou Beanebatup, etc. (1378.)

1548. Rôles de la sergeiiterie de BolleLiec, tenus par Denis
Ancel, à ce commis deRégnautlluve, vicomte deBollebec
Jean de Tourville, Antoine (le Tourville, Robert de Tias.
tentot, Richard l)espudetot, lsambert Martel, Jean Malet de
Gtiérardville, Robert, Malet, Guillaume cl'Yvemiiesnil, Nicole
de lallcinaint, Jean Filleul et autres. (Juillet 1382.)

1549. Rouleau des assises de la sergenterie de Bollebec,
tenues à Caudebec. (Février 4383.)

T	 11
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4550. Rôle des amendes taxées aux plaids de la sergenteric
de Bolbec tenus à Caudebec en (1383).

Très-longue pièce, contenant heattcoup de noms et de détails curieux.

Yvetot.

1551. Vidimus des lettres de Charles Vi, portant provision de
l'office de sergent tics forêts du Trait et de Maiilévrie.r, en
faveur de Jean de Breteville. (19 mars 1396.)

1559. Reconnaissance de rente féodale en faveur de Colin du
l3ose, écuyer, à ('anse de la terre de Beauvilie. (3 mars
1433.)

153. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une cer-
faine acquisition, faite par Ricart Ber, relève de la seigneurie
appartenant aux enfants de Carbonnel, chevalier. (1433.)
(Parch.)

1554. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une cer-
taine acquisition, faite par Geoffroy (le Bauville, relève du
fief de Bauville appartenant aux enfants de Caries Carbon.
nel, chevalier. (1434.) (Pardi.)

4555. Affirmation par serment, (levant notaire, qu'une cer-
taine acquisition, faite par Jean Guillemin, relève du fief du
prieur de Sainte-Hélène. (1434.) (P(irdi.)

1556. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une cer-
taine acquisition, faite par Jean Perrin et Jean Lemière,
relève du fief du prieur (le Sainte-Hélène. (1434.) (Pardi.)

4551. Affirmation pal serment, devant notaire, qu'une cer-
taine acquisition, faite par 'lhOI)aS Argentin, relève du fief
du prieur de Sainte-Hélène. (1435.) (Pardi.)

4558. État par noms et surnoms des gens soumis au luage
et qui en sont exempts en la paroisse de Bliqueluit. (1435.)
Sont mentionnés Kohert de Moraist, écuyer, Guillaume de ta Haye, homme

de guerre sous fa charge de M. le grand sénéchal, Guillaunie de Psuix, franc
archer, dc.

4559. Aveu rendu par Cardin de Bonnaire à noble hoinnic
Pierre Cailler, seigneur d'Autretot, à cause de Mademoiselle
sa femme, pour une pièce de terre assise en la paroisse
d'Autre Lot. (23 juin 1469.)
Outretot, environs d'Y'.etot.

1560. Aveu rendu à noble homme Pierre Caillet, écuyer, et
demoiselle Bobinette aux Altos sa femme, seigneurs d'Au-
tretot, à cause de ladite demoiselle, par Jacques (le Halle-
frangue, pour deux acres de terre en trois pièces. (15 juillet
4490.)
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1561. Aveu rendu à noble homme maître Jehan dc Saudoti-
ville, chevalier, seigneur dudit lieu, à cause de Madame
Guillemette (le Bardoneit, sa femme, par Jehan le Prévost,
pour une pièce de terre sise en la paroisse d'Autretot.
(20 mai 1491.)

1562. Adveu rendu à noble homme Guillaume Lechevalier,
baron du lieu des lies en la paroisse de Valliquiirville, pal
Jehan le Telier, de ladite paroisse, pour une pièce de terre.
(10 juillet 1508.)

1563. Arrôt du parlement de Rouen au sujet de la succession
de feu Georges (l'Auquov et de feu Pierre de Ferrières,
sieur de thiei'gcvil[e, au profit de noble homme Quentin
d'Auquoy, fils aîné dudit Georges et neveu de Pierre de
Ferrières. (27 juillet 1564.)

1564. Aveu rendu par Magdalaine le Saunier, veuve de Jac-
ques Mardalay, à Richard Godefroy, seigneur (le la Mare,
pour une pièce de terre sise aux paroisses d'Autretot et Ro-
quefort. (8 juillet 1632.)

1565. Instance de Sitnon Ménaid, R.obert et Guillaume des
Portes, pour l'héritage de feu la Barre. L'abba ye de Vale-
meut; Abel Morel à Mortaguc; au bailliage (I'Estouteville.
(Mercredi 20 août 1649.)

1566. Ratification d'un contrat de rente au profit de Charles
Ridel, Sieur de Plaine-Sevette, trésorier (le France à Paris,
par Pierre de la Porte, chàtelaia de Murat, avocat en par-
lement. (14 mars 1675.)

5. CBAUMO.

1567. Deux Foy-hommage rendues à cause de la seigneurie
de Villers en Normandie, pour le fief de Montihart. par Ro-
bin des l-layes, écuyer, à Jacques (le Bresrnes, écuyer, sei-
gneur (le VilIem's. (10 juillet

1568. Par-devant. Claude Asseline, notaire à Chaumont (en
Vexin

)>
r
etrait lignager par Guillaume de Chaumant, écuyer,

homme d'armes des ordonnances du roi sous la charge
de M. le prince. de Ferrare, du fief des Préaux, (lit fief Ge-
nart, dépendant de la seigneurie de Chaumont. Détails sur la
famille des seigneurs de Chaumont. (27 mai 1553.)

1569. Bail à ferme d'une terre au village de la Tainville, fait
à Pierre Sorel le jeune, laboureur, par Nicolas Thomas,
écuyer, sieur de la Tainville, et ses fières et soeurs. (16 août
1638.)

1570. Par-devant Ch. Lefebvre, notaire au bailliage de Chau-
mont-en-Vexin, Henri Thomas, écuyer, seigneur de Latain-
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ville, en partie, demeurant à Gisors, agissant tant pour lui
(jue pour ses cohéritiers, donne à bail à Glande Lemaistre
aîné, laboureur, la ferme de Latainville. (-2! mars 4663.)

1571. Accord entre messire Adrien de Croisy, chevalier, sei-
gneur de Chaumont et du Theil, premier chambellan du
duc d'Orléans, et Louis de Croisy, écuyer, seigneur de
Vougy, au sujet d'un compte de tutelle. (12 septembre 1674.)
Acte iflCOml)1Vt.

6. EU.

1372. Souffrance de fief» accordée à Pierre de Saint-Maard,
chevalier, sieur de Boissevilic, et S sa femme, Blanche de
Saint-Pierre, sénéchale d'Eu, fille et héritière de Jean de
Saint-Pierre, chevalier, sénéchal d'Eu. 1426.)

1573. Pôle de 11 archers sous la charge (le Mesquin Sechet,
écuyer, par-devant. Richard le Petit, écuyer, sieur de Ga-
inache, lesdits archers étant à Eu. (1 1,1 avril 1429.)

1574. Information faite dans le mois (le décembre 4430,
prouvant que messire Guillaume [lotit-cher était comte d'Eu
pat' don du Roi; qu'après la mort dudit Ijourcher, le roi
d'Angleterre ymit une garde de capitaines et gens de guerre
anglais quil y avait deux bailliages en ladite comté, et
que les enfants (lu(Iit Bourcher y possédaient les seigneuries
d'Ourvilie et de Roinare. (Décembre 1430.)

1575. Consentement donné devant loch le Duc, procureur
fiscal et garde du scel du comté d'Eu, par Simon Riquet,
vannier, au mariage de son lus, Jean Riquet, demeurant à
Paris, chez Guillaume Marie, cuisinier. (1583.)

1516. Sentence rendue par Georges de Sigongne ., écuyer,
sieur de Fieffé, maitre des eaux et forèts de Saint- \ignan,
au sujet de certains pâturages de ladite forêt. (19 février
1594.)

1577. Quittance fournie par Jean de Neuville, seigneur et
baron de Saiut-Rémy, comte d'Eu, pair de Normandie, à
Jean du Tiliet, d'une somme de 29 livres 10 sous tournois,
par lui consignée avant le jugement de son procès avec
messire François de Mascaret ('20 juin 1621.)

1578. Requête adressée au juge civil et criminel du comté
d'Eu, par demoiselle Madeleine de Sarens, tille majeure,
coutre Charles de Brossard, Jacques Richet- et dame Char-
lotte Tardieu. (12 mars 1707.)
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179. Tutelle des mineurs de feu Bonnet, lieutenant, criminel
à Eu, et de Françoise i)elisle. (1718.)

1580. Extrait mortuaire de dame Marie-Adélaïde Lambert,
décédée à Eu le il janvier 1749, et nomination de messire
Charles-Pierre Dieu], écuyer, gendarme de la garde du roi,
son époux, comme tuteur de demoiselle Adélaïde-Gabrielle
Dieu!, leur fille mineure. (7 février 1749.)

4581. Mainlevée donnée par messire Marie-Bonaventure-Jean
Joseph-Augustin le Comte de Monan, chevalier, seigneur
marquis de Flamenville, où il demeure, de l'opposition par
lui faite sur Charles Gilloten de Beaulien, écuyer, entre les
mains des payeurs de rentes de l'hôtel de ville et du rece-
veur général (les finances de la généralité de Paris. (1jan-
vier177.)

- Extrait de baptême dudit marquis de Flarnenville. ( no-
vembre 1751.)	 -

Î. ÉVREUX.

1582. Quittance de gages donnée devant Jean Bauffes, bailli
d'Evreux, au receveur des revenus extraordinaires de ladite
comté, par Guillaume Erjiant et Jean Dae. (10 mai 4370.)

1583, Lettres de Charles, roi de Navarre et comte d'Évreux,
relatives à 200 francs levés en la sergenterie de Chambrais,
pour la fortification de la tour du châLelet dudit lieu.
Est cité: Guy de Graville capitaine de Chambrais. (8 août
1371.)

1584. Macé Freron, secrétaire de la reine de Jérusalem et de
Sicile, certifie que Thomas Boissy, receveur des aides à
Ereux, n apporté à ladite (lame 5000 livres tournois, dont
il lui a fait donner quittance. (1385.) (Parch.)

1585. Certificat du payement à Jean Chauteprime, receveur
des aides, par Thuinas Boissy, receveur à Evreu, (le l'aide
destinée à renforcer l'armée de mer, d'une somme de 150()
livres. (1385.) (Parc/i.)

1586. Adjudication du fief noble de Saint-Lux en la vicomté
d'Evreux, au profit, de noble homme messire Jehan (le Ga-
rancière, chevalier. - Sont cités: Jean, Pierre et Guillaume
de Saint-Lux, Aubelet du Saulx, écuyer, Lig. d'Orgemont,
chevalier, Pierre Mirebec, écuyer, Aulaury Filleul et dame
Marguerite de Saquenville, dame de Peux. (17 mai 1387.)

1587. « Parties de fiez nobles acquis en la vicomté d'Evreux
depuis l'an 1391. » - Les vendeurs sont Phelipot Ballu,
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écuyer, .leanne de Gisoy et Jean de Gisay, écuyer, son
fils, et Guillaume de la Haie, écuyer. (Janvier 131.)

4588. Mandement à Renier le Coutelier, vicomte d'lvreux,
de prendre sur la recette (1(1(111 lieu la somme due à Guil-
laume (l'Outreleau et Laurent Yvon, chapelains d'Aubevoie,
à cause de la dîme des moulins Foulerez. (0jam'ier '139i.)

1589. Quittance du trésorier du roi à Paris, donnée à Jean
Mord, vicomte d'Evreux, pour les receties de ladite vicomté.
(l novembre 1391.)

1590. Quittance de Ilaoul Isaac, prieur de l'Hôtel-Dieu d'É-
'reux, pou!' un quartier de la renie à lui due sur la recette

de Pont-de-l'Arche. (1393.) (Parch.)
4591. Quittance de la recette du fouage de la paroisse de

Fouillé, au vicomté d'Ereux, donnée devant Guillaume le
Mère, lieutenant général dudit bailliage. (21 avril 1395.)
Pièce incornplcic.

4592. Pierre de Ilargeville, chevalier, bailli d'vreux, de
Beaumont-le-Roger et d'Orbec, donne quittance de ses gages.
(17 octobre 1395.)

1593. Mandement des trésoriers du roi à Paris, au vicomte
d'Erreux, de payer la somme de 28 livres 15 sols tournois,
(lue à messires Guillaume d'Outreleau et Laurent Yvon,
chapElains d'Aubeoie, à cause de la dune des moulins Fou-
lerez. (4 lévrier 1397.)

1594, litaIs des revenus du fief de Troncheville, en la vicomté
d'Evretix, ayant appartenu à feu noble homme Ligiei d'Or-
gr'ein, chevalier. (Toussaint I .iOO.)

4595. Sentence du bailly d'Evrcux, assisté de Jean de Cor-
neuil, Roheit de Gaillon, Jean le Veneur cl Brunion du
Fresne, chevaliers, sur la contumace d'un criminel. Messire
Pierre de Haigeville, chevalier, y est mentionné. (16 juillet
1403.)

1596. Jean de Guicheville du Bois-Normand vend à Bertrand
du Mesnil 30 livres tournois de rente sur ses héritages.
(25 septembre 1403.)

1597. Réception par le bailli d'lvreux d'un vidimus de lettres
royaux accordant ou/[ronces, répit et dèlwj pour la foy-
hommage de la seigneurie de Gravccoii, due au Roi par
messire Pierre (le Touriiebu, chevalier, seigneur dudit lieu
de Gravecon. (29 juillet 1104.)

1598. Mandement de la cour dc l'échiquier de Rouen, au
vicomte d'Evi'eux, de payer à Roulant le Hem, lieutenant
général du bailli dudit lireux, utio somme de 12 livres,
pour salaire d'avoir assisté audit échiquier. 1408.)
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1599. Jean de la Haye dit Piquet, écuyer, chargé de la dé-

pense de l'hôtel du duc de Guienne, déclare avoir reçu de
maître Alexandre le Boursier, receveur général des aides,
l'argent de Jean le Vavasseur, receveur à Evreux, qui en a
reçu cédule dudit Alexandre. (22 février 1410.)

1600. Lettres de Pierre de Hauteville, chevalier, chambellan
du Roi et bailli d'Evreux, relatives à la mise en la main du
Roi, pour cause de garde, de la seigneurie (le Hendreville,
appartenant à Louis de Fricardel, écuyer, fils mineur de
feu Jehium de Fricardel, écuyer. (26 juillet 1410.)

4601. Bail des fiefs et seigneuries appartenant à l'enfant mi-
neur de Jean (le Guichenville, écuyer du bailliage d'Evreux,
lequel mineur est sous la garde (lu roi. (Avril 1412.)

4602. Information faite à Évreux par Jacques le Renvoisié,
vicomte dudit lieu, Je 29 août 1412, sur la valeur et les re-
venus de la seigneurie de Guichainville et (lit de Cissey,
appartenant au mineur Jean de Guichainville, qui venait
d'être placé en la garde du roi. On voit, par la déposition
des onze témoins entendus clans cette enquête, que le mi-V
neur Jean de Guichainville, alors âgé de quatre mois, était
fils de Jean, seigneur de Guichinvil1e, décédé le 15 juillet
1412, et de Guillemette (le ilellenviilier, sa femme, soeur
de Guillaume de Elellenvillier, dit Danqier, chevalier, sei-
gneur d'Avrilly. La seigneurie de Guichainville relevait di-
rectement (lu roi k cause de sou comté d'Evreux; le fief
noble de Cissay ou Cissey, joignant la paroisse de Guichain-
ville, était tenu k l'hommage envers M. de la Ferté, à cause
de sa femme, tille et héritière du baron de Garencières.

1603. 1101e de l'aide de la taille mise par le roi sur la paroisse
Saint-Ligiei d'Evrcux, en l'an 1416, an mois de décembre.
(1H 6.)
Piece incomplète.

4604. Mandement du vicomte d'Évreux, pour mettre en ad-
judication les revenus de la terre de flenireville, saisie au
nom du roi, parce que les propriétaires, Louis et Guillaume
de Friardel, écuyers, étaient absents et rebelles. (1419.)
(Or., pardi, rongé dans la partie inférieure.)

Les rebelles étaient lei partisans de Chartes VII.

160. Lettres de Jean le i\loingne, lieutenant général de Ri-
chart Waller, écuyer, bailli d'Evreux, desquelles il appert
que sont comparus devant lui Jean de Chelleses, écuyer,
neveu de feue Guillemette de Folleville, femme de feu
Guillaume de Vironuay, et Robin Campion, écuyer, mari
de GuiUemine de Vironitay, fille et héritière des susdits,
qui ont affirmé par serment que ladite de Folleville n'avait
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point eu de douaire sur les biens de son mari, et en outre
qu'elle n'avait recueilli aucun héritage dans la vicomté
dEvreux. (1424.)

4606. Jean le Moine, lieutenant général 'de noble homme
Richart Waller, écuyer, bailli d'Evreux, donne avis ait

 de Conches et de Breteuil qu'il a reçu des lettres de
Henri, roi de France et d'Angleterre, relatives aux levées
d'hommes à faire pour son service. (A Evreux, le 27 juillet
1426.)

460v. État des amendes et exploits de la baillie de Gravigny,
vicomté d'Evreux, depuis Je jour de la Chandeleur 14 h
l'Ascension 148. (1427-4428.)

4608. Déclaration faite par Jean de Rentot, écuyer, que Colin
Lancele lui avait payé les droits seigneuriaux pour une
maison relevant de la seigneurie de Gauville. (4433.
(Parch.)

4609. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une cet,
taine acquisition, faite pal Guillaume Ricart, relève de la
seigneurie de Gauville. (14J-4.) Parch.)

1610. Sous le sceau du bailliage (l'vreux, copie certifiée
(le trois quittances datées de 1435, données par diverses
personnes aux fermiers de la terre de Croisy, appartenant
au due de Bedford, régent de France. Divers noms nobles
sont cités dans ces quittances. (1436.)

1611. Aveu rendu au roi à cause de la vicomté d'Évreux, par
Robert de Fourneaulx, écuyer, pour un fief de Haubert,
assis en Jadie icomté.—Y jointe une enquête faisant men-
tion de nobles N. Siaillart et Richard de Lieurme, écuyers.
(14 juillet 1450.)
Pièces rongées.

161. Mandement de Jean de Betheville, écuyer, lieutenant
au bailliage d'Evreux de noble homme Pierre de Cugnac,
maître enquêteur et réformateur des eaux et forêts aux
pays de Normandie et Picardie, relatif à la mise à prix
d'une vente de huis en la sergenterie de Mantual. (14 avril
4458.)

1613. Vidimus de 4466, fait par Guillaume de Las, écuyer,
seigneur de Vauselas, chambellan du roi et bailli d'Evreux,
des lettres de Louis XI, qui nomme Michel le Moine élu
en l'élection dudit Evreux. i1466.) (Parch.)

(614, Rôle du fouage dû au roi à Evreux en 1461, avec les
noms de ceux qui en ont été exempts comme nobles.
(1467.)
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4615. Mandement de Nicolas de Freville, lieutenant général
de Guillaume de Lus, écuyer, chambellan du roi et bailli
d'Evreux, pour payer le salaire d'un messager. (1469.)
(Parc&)

1616. Quittance (le Jean Lebeuf, chevalier, seigneur de la
Bonneville, chambellan et maître d'hôtel du roi, capitaine
de partie des nobles du bailliage d'Evreux, pour ses gages
d'un an. (1471.) (Parch. -Signé.)

4617. Rôle des fouages de la paroisse de Ferrière-Ilaut -
Clocher. (9 octobre 1476.)

1618. Quittance de Jean Boullenc, procureur du roi au bail-
liage d'Evreux. de 16 livres, pour ses gages d'un an, reçues
de Jean Chartier, vicomte dudit Evreux. (1478.) (Signé.)

4619. Vidimus d'une sentence de Jean Louvel, écuyer, lieu-
tenant général au bailliage d'Evreux, au sujet de certains
héritages revendiqués par Jean le Roux, fils et héritier (le
feu autre Jean le Roux. (9 février 1482.)

1620. Maitre Nicole Dury, prêtre, curé d'Aigleville, donne
à bail perpétuel à Alichel Delestre certaines terres situées à
Hardencourt, et acquises par ledit maitre Dury, de Colin
Couldray. (28 octobre 1183.)

1621. « Rôle des amendes auxquelles ont été taxées les per-
sonnes dont les noms suivent pour leurs aveux et dénom-
brements non baillés des fiefs et seigneuries nobles qu'ils
tiennent en la vicomté d'Evreux. » (L'an 1484.)

1622. Mandement (le Benoît le Coutellier, lieutenant du vi-
comté d'Evieux, à Guillaume du Chesne, sergent, pour
faire faire les criées (le la vente aux enchères de cinq acres
de bois dont te tiers et dangier appartient au roi. (27 avril
1487.)

4623. Jean de Tournclon, lieutenant au bailliage d'Evreux,
fait savoir qu'il a autorisé Colin Leforassier à mettre à prix
au prolit du roi « une vente ordinaire, contenant trente ar-
pents de bois. » (26 octobre 1487.) COr. Signé.

1624. Sentence énonciative des franchises, priviléges et (lroi-
turcs dans la forêt d'Evreux. Elle fait mention de Jeban de
Tourneton, écuyer, lieutenant au bailliage (l'EVreux, de
noble messire Jacques (le Moy, chevalier, chambellan du
roi, réformateur général des forêts en Normandie et Picardie.
(15 mars 4488.)

1625. Lettre du roi Charles VIII, au sujet d'une contestation
entre Philippe de Harcourt et Robert Anneray, lieutenant
du bailliage d'Evreux. 14 juillet 1492.)
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166. Michel Rohillard, procureur de noble et discrète per-
sonne maître Charles de Hangest, archidiacre de l'église
cathédrale d'Evreux, donne quittance (le certaines rede-
vances dues par la recette, des domaines de ladite vicomté.
(26 octobre 1492.)

4627. Jugement en appel par-devant Guillaume Chenevary,
écuyer, lieutenant particulier du bailli d'Evreux, relative-
ment au partage d'une succession entre cohéritiers. (1194.)
(Parch.)

1628. Vidimus des lettres de Charles 'VI, portant don de l'of-
fice d'avocat et conseiller aux bailliages d'Evreux et de
Beaumont-le-Roger, en faveur de Jean fbalengc. 17 avril
1497j.;

1629. Louis, etc., aux gens des comptes, aux bailli d'Evrcux
et vicomte d'Orbec, portant acquit de foi et hommage au
bureau des comptes par Nicolas le Valois, pour le fief de
Ménilguillaume. (19 mars 1408.)

4630. État des amendes et exploits des assises de Nonancourt.
Sont cites : Jacques de thanibray , chevalier, chambellan
du roi, bailli d'Evreux, et Jehan Fillon, lieutenant général
dudit bailli. (Ascension 4499.)

1631. Vidimus donné par Antoine de Cugnac, chevalier, sci-
gueur de Dampierre , maure d'hôtel du roi , et vicomte
dEvreux , des lettres (le Louis XII, qui renvoie devant
l'échiquier (le Normandie, Louis de Laniare, qui se plaint
daoir été traduit devant un tribunal ecclésiaslique, malgré
sa qualité de laïc, et au 1)l'ju(lce des droits du roi; du
mandement du vicomte dEvreux au premier sergent requis
pour ajourner au premier échiquier le lieutenant général
du bailli d'Evreux, pour répondre à la plainte dudit de
Lamaie ; et de la relation Cl) ajournement (lu sergent nommé
à cet effet. (4499.)

4632. Valeur estimative des objets dus au roi dans le bailliage
d'Evrenx, faite pal' Jean Louvel, lieutenant général dudit
bailliage. (27 février 1511.)

1633. Jacques Chevalot, receveur des deniers communs de la
ville d'Evreux , donne quittance à Guillaume du Four,
écuy&r, grenetier du grenier à sel de ladite ville, pour dé-
penses de son office. (23 décembre 115.)

1634. Jean de Gam'ancières, écu yer. verdier et châtelain de
Nonancouil, donne quittance (le ses gages au receveur
d'Evrcux. 1' septembre 1516.) (Signe.)

463. Jean Louvel, écuyer, lieutenant général de Adrien de
t-langest, chevalier, chambellan du roi et son bailli et capi-
taine d'Evreux, déclare que tes sergents du bailliage ont
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juré et affirmé que pendant l'année finissant à la Toussaint
1549, il n'était échu aucun relief, trésor, épave, forfaiture
ou autre chose où le roi pût avoir intérêt; déclaration faite
à la requête de Nicolas Thionit, commis à la recette du
domaine de ladite vicomté, pour lui servir d'acquit. (I 20.)

1636. Requète aux conseillers de la cour des comptes par le
prieur et les religieux de Saint-Ymen, qui demandent que
le prélèvement par eux des dîmes sur la terre de Montfort
se fasse sans empêchement. (26janvier 158.)

1637. Rôle des amendes et exploits des assises de la châtel-
lenie de Nonancourt, par Jean Louvel, lieutenant au bail-
liage d'Evrenx, Chardin du Brueil, Jean Labelle. Jean le
Chairon, Jean Bourgoys, Robert Fillon, etc. (1532.)

1638. Adrien de Melun, baron de Landes, seigneur de Nor-
manville, etc., reçoit du vicomte d'Evreux 28 livres pour
moitié du droit de relief du fief, terre et seigneurie (le Cano,
tenu cri mouvance du roi, et dont ledit seigneur lui avait
fait don. Signé A. de Melun. (12 juillet 1531.)

1639. Vincent Eude, écuyer, lieutenant général au bailliage
d'Evreux, est présent à une attestation donné( , par Jean
Laizé et Guillaume de Sacquesville. (23 juin 1544.)

1640. Georges de Quincarnon, greffier en l'élection dEvreux,
reçoit 47 livres 18 sous 4 deniers tournois, pour avoir écrit
les registres des tailles de ladite élection. (24 mars 1547.)
(Or. signé.)

644. Vente par Jean Deseslens, marchand de charpentes, à
Adrien Barrai', dc W pièces de terre de bon terroir, tenant à
Jean Gauber, d'un côté, et à feu Aignan Merry, de l'autre.
Bailliage d'lliei's. (Vendredi, 48 avril 1550.)

4642. Sentence de Simon de la Boucque, écuyer, lieutenant
du bailliage d'Evreux, portant que la somme de 3 écus due
h Nicolle iMaillet, licencié ès lois, sieur de la Vallée, lui
sera pavée suites biens de Robert Thuret, confisqués au roi.
(28 mars I 54)

1643. Mandement de Mathieu Patey, écuyer, lieutenant gé-
néral au bailliage d'Evreux, de payer une certine somme
à Jacques 1-1ausset, sergent à cheval, pour son salaire (l'avoir
mené à la conciergerie du parlement sept individus appe-
lants de condamnations à mort ou autres peines corporelles.
(1559.) (Pardi.)

1644. Charles Champion, écuyer, sieur de la Ferrière, en Nor-
mandie, tuteur des enfants mineurs de Thomas Duval,
écuyer, reconnaît devir ès-dits noms, à Aune de Pisseleu,
duchesse d'Estampes, 100 livres tournois à lui prêtées pour
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soutenir un procès au parlement contre la duchesse de Va-
lentinois. (1561.) (Parch.)

1645. Jacques Boullenc, écuyer, maître des eaux et forts au
bailliage d'Evreux, et Rohcrt. Denis , lieutenant (lesdites
eaux et forêts, donnent quitlanee à maître Guillaume du
Jardin, vicomte et receveur d'Evreux, de lents gages et de
diverses autres dépenses. (1 octobre 1566.'

1646. Vente par transport de 176 (t (le rente sur le grenier à
sel d'Evretux, par maître Charles Coud, chevalier (lc l'ordre
du roi, 'n noble homme Nicolas Rome, secrétaire du roi.

	

(	mars 1572.)
4647. Acte de vente de certains prés sis en la paroisse de

I'Iardencourt et relevant de ladite seigneurie, par Jean le
Roy, au profit de Jacques Croisy, dit Bérault, ledit acte
passé sous le scel de la vicomté de Jony. (1573.)

4648. Louis le Mercier, écuyer, garde du scel aux obligations
de la vicomté dEvreux, luit savoir que Pieire de Bonne-
chose, sieur (lu Boys-Normant, a constitué ses procureurs
généraux M

es
 Martin Philippes, demeurant à Evreux, et Fran-

çois Baroguier ?) ( janvier 1575.)
4649. Quittance de gages donnée par Guillaume Ermenouit,

lieutenant du vice-bailli au bailliage et siège présidial dE-
vreux. (U octobre 1575.)

1650. Expédition collationnée (l'une quittance du trésorier
général (les finances, d'une somme de 50 livres, reçue de
Louis Mercier, vieornte d'Evrcux. pour la confirmation de
son office. (1576.) (Etpédie'c en 1582.)

1651. Par-devant Jean de Folleville et Pierre liaufresne, ta-
bellions à Evreux, Jacques Chevrel , de la paroisse de Har-
dencourt, vend à honnête personne Etieune Brasdefer,
bourgeois d'Evreux, certains héritages sis à 1-lardencourt.
(17 février 1583.)

465. Reconnaissance passée devant les notaires de la vi-
comté d'Evreux, de laquelle il appert que les biens adjugés
à Jacques Maillard, bourgeois d'Evreux, l'ont été réellement
au profit de Vergnettes, valet de chambre du roi, et pre-
mier du cardinal de Bourbon. (1586.)

1653. Par-devant Jean Regnouit, tabellion à Es'reux, Clément
Chefdeville, demeurant a Caillouit , transporte une rente
foncière à Jean de la Poterie , écuyer, seigneur dudit lieu.
(30 décembre 4593.)

4654. Acte (le vente perpétuelle, à rente, d'une vigne sise en
la paroisse (le 1-lardencourt, passé (levant le garde du scelde
la vicomte (le Croisy, entre deux laboureurs (le la paroisse
du CaiUouel. (1593.)
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155. État et affinement du décret des héritages qui appar-

tiennent k Chartes de Vergnettes, sieur (le Ratière , sis aux
paroisses de Seuy et Reauciel, à l'instance de François le
Prévôt, sieur (le Cocherel, lieutenant général au présidial
d'Es'rcux. (31 janvier 1633.)

1656. ConLrat portant quittance de dot, t1OI1flC par messire
Pierre de Cauquigny, chevalier, seigneur châtelain (le Gau-
seville, au profit de messire François de Carupion, chevalier,
seigneur de Montpoignant, demeurant audit manoir de
MontpoignanL (12 février 1650.)

1657. Échange de titres de rentes entre Françoise de Har-
geuille, veuve de Roger de Letolphy Maronv, et Claude
Lesgu, bourgeois de Paris. (9 juin l69.)

1658. Extrait des registres des requêtes (lu palais: messire
Gabriel Regnand, procureur (le Amie Berger, sieur de la
Maisoit-Blanche. valet de chambre du duc d'Orléans, met
opposition à la vente et adjudication qui se poursuivent de-
vant la cour des ai' érages (le 81)00 livres tournois de rente
d'une part, et (le () livres de rente d'autre part, dues à
messire Jacques Chassepoux, seigneur de Verneuil. (30 mars
167.)

1659. Nicolas d'Ainonville, sieur du E3oisclievreui!, fils et héri -
lier de Nicolas, lieutenant particulier à Evreux, et d'Angé-
lique Darnhry: rentes assignées sur les gabelles. (21 rioveni-
bre 1679.)

1660. Remboursement de rente constituée au profit de messire
Charles le Cesne, chevalier , seigneur de Menilles et du
Bourdun, et de darne Marie Aubin de Bourneuf, veuve de
messire Charles-Christophe le Cesiie. (7 décembre 1681.)

1661. Extrait des registres des requêtes de l'hôteId u  roi, portant
opposition par dame Jeanne Mandat, veuve (le messire Vin-
cent de la Vergue, gentilhomme ordinaire de la maison du
roi, aux saisies réelles, criées, ventes, etc., (les fiefs, terres
et seigneuries (le Roiuilly et Qlincarnon. (8 mars 1685.)

1662. Quittance (fil du trésor royal, donné à Noël-Gil-
les Grésil, acquéreur de la seigneurie directe en la paroisse
de Croisy et la Uayc-en . Lyons. (25 octobre 1704.)

1663. Quittance du garde du trésor royal donnée au sieur de
Moges, écuyer, seigneur et patron dede Saiut-Georges d'Aul-
nay, acquéreur de la haute, moyenne et basse justice, etc.,
dans la paroisse de Tracy, vicomté d'Evreux. (25 novembre
1704.)

1664. Reconnaissance passée au profit de .Jeanne Regnier, par
dame Geneviève de Gueribout, veuve de messire Pierre de
Caret, chevalier, marquis de Vaux, demeurant à sa terre
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d'Ardoneourt, bailliage d'Evreux, eu Normandie. (9 no-
vembre 1747.)

4665. Jugement de Louis Trichard, lieutenant civil et crimi-
nel, sur la demande on profit de feu levé, au greffe des
présentations. par Bartbéleniv Adauri, procureur de Ge-
neviève de Guéribourt, veuve Pierre du Caiel, marquis de
Vaux, à lenconLie de le Prévôt, abbé de Cocherel. (i juin
1718.)

1666. Provisions de l'office de syndic de la paroisse de Foins,
élection d'Evrcux, généralité de Rouen, en faveur de Bar-
thélemy du Casse, sieur de Préaux et de Fains. (12 février
I 73.)

1667. Armand-Pierre de Beausse, avocat au parlement de
Ronen , conseiller reçu, an lien de feu Rcuié Langle, son
aïeul, en l'élection d'Evreux. (26 juin 1739.)

1668. Jean-Baptiste Raoult Ruault de lieanlieu, conseiller pour
les cas royaux seulement, au parlement de Rouen, reçu
audit office, au lieu (le Jacques Etienne Crétien. (Mercredi
29 juillet 4739.)

1669. Lettres de bénéfice d'âge accordées à Pierre-Etienne
Bourgeois, conseiller au parlement, cl à François-Etienne
Bourgeois, son frère, tous deux fils d'Etienne Bourgeois,
seigneur de Bovnes, et de (léfUnte Hélène de Franciny, SOfl

épouse. (20 février 17744.)
- Cession par Etienne Bourgeois, à ses deux enfants et au

sieur de Lesmont, de biens provenant de sa communauté
avec défunte Hélène de Franciny, sa première femme.
(24 janvier 1744.)

1670. Pierre-Louis de Savary,prôtre licencié en théologie,
abbé commendataire royal de Notre-Dame de Beaulieu,
vicaire général du diocèse d'Evreux, héritier (le daine
Françoise-AngétiqLie Sanguin du Toullier, veuve cru premiè-
res noces de Sigismond Starler, lieutenant au régiment des
gardes suisses, et en deuxièmes de messire Nicolas.Alvxan-
dre le Cordier, chevalier, marquis du Troncq, lieutenant
général des armé des du roi,  procuration à Louis
Viard, bourgeois de Paris, pour toucher en SOL) flOffi ce (lui
reste dù sur la pension accordée par le roi à ladite daine le
Cordier. (31 décembre 4753.)

1671. Publication de mariage entre messire Claude de Bon-
nay, chevalier de Nonancourt, et demoiselle Adélaïde-Ma-
rie-Joseph de Cacby. (11 avril 176.)

Sceau de l'évêque-comte de Verdun.
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167e. Quittance de 16 francs donnée par messire Ligier d'Or-
gessin, chevalier, capitaine de Pacy, à Pierre Tuschant, re-
ceveur de l'extraordinaire des guerres audit Pacy. (if mars
1377.)

16'13. Rôle (les exploits et amendes de la verderie de Pacy,
taxés par Jacques de Montmorency, lieutenant général (le
Simoi) Ozere, verdier dudit Pacy. (1450.) (Parch.)

1674. Ordonnance de payement de vacations pour Thonias de
Louche, verdier des forêts (le la chfttelleiiic de Pacy, don-
née par messire Tristan de Rostaing, baron de Brou, grand-
maître des eaux et forêts de France. (31 octobre (SIlO,)

1675. Par-devant les tabellions royaux de Pacy-sur-Eure,
Claude Bense, demeurant à Ghainbray, vend à noble
homme Jean le Prevosi, conseiller au parlement de Rouen,
une pièce de terree située à Chanibray. (1 septembre 1578.)

1676. Par-devant Guillaume le Petit, tabellion à Pacy, vicomté
d'Evrcux, François Goulle vend une rente foncière à Fran-
çois le Pi'évost, écu yer, seigneur du haut et du bas Go-
cherel, conseiller maître eu la chambre des comptes de
Rouen. (4 février 1618.)

1677. Nicolas Aubert, vicaire de Saint-Aquilin-lès-Pacv, dio-
cèse (l'Evreux, certifie que de la personne de Itertherin du
Chesne, sieur de Préaulx, exempt des gai-des, sont héritiers:
Nicolas du Chesne, Louis du Chesne, Pierre du Chesne.
(17 février 1618.)

1678. Contrat d'échange d'héritages fait entre Robert le Pré-
vost, écu yer, sieur de Cocherel, et Jean de la Barre, fils de
Nicolas de la Barre, demeurant audit lieu de Cocherel, en
la chtttellenie de Paey. (5 novembre 1656.)

1679. Bail à ferme d'une pêche dans la rivière de Cocherel,
passé (levant Michel Picquet, notaire en la ville de Pacy,
par Marie le I'revot, de Cocherel, pour le temps que ladite
demoiselle tienilra le bail judiciaire de la terre dudit Co-
cherel, au prix de 72 livres par an, dont 8 seront payées
au receveur de la seigneurie de Hardancourt à titre de rente
seigneuriale. (1689.)

8. GIsons.

1680. Par-devant Jean de la Chambre, tabellion à Gisors, Gué-
ria de Denmesnil et un autre fermier donnent quittance au
receveur de Gisors de certaines redevances. (1353.)
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1681. Quittance de six-viugts livres parisis donnée par le pro-
cureur de noble homme messire Taussin de Chantemeile,
chevalier, châtelain du châtel (le Gisors, à honorable homme
et sage Estienne Marie, vicomte de Gisors. (3 mai 1368.)

1882. Quittance de Jean Carare, lieutenant de Jean de Ville,
verdier des forêts de Bernou, à Guillaume le Barbier, re-
ceveur (le la vicomté tic Gisors, pour madame la reine
Blanche, pour 43 livres 13 sous de salaire. (1369, 27 juin.)

4683. Quittance de Hugues de Tourneurre, maitre de la cham-
bre aux deniers de la reine Blanche, (le 501 livres reçues
pour ladite reine, (le Guillaume te Barbier, vicomte de Gi-
sors. (1373.) (lare/. signé.)

1684. Le roi Charles VI fait remise d'une amende à Martin de
Louveciennes, sergent fieffé à Baudemont, au bailliage de
Gisors, liaI grâce spéciale et en considération de ses servi-
ces, même à la guerre. (26 octobre 1384.)

I685. Le roi Charles V1,voulant traiter favorablement Jean de
Meudon, garde des lévriers (le la chanilire du roi, et sa
femme Colette, veuve en premières noces de Thibaut Bitoul,
fermier du roi au bailliage de Gisors, fait remise à celle-ci
de ce qu'elle reste devoir sur le produit des fermes qu'elle
a gérées après la mort de son premier mari. (8 octobre
1397.) (Vidimus du 31 décembre (le la même année.)

1686. Jelian Letonnelier, vicomte de Caen, donne quittance
au nom du duc de Berry, d'une somme (le 55 livres, Payée
par le vicomte de Gisors (les deniers de sa vicomté. (8 juin
.1403.)

1687. Le roi Charles VI accorde à Guillaume le Grant, écuyer,
un délai pour lui faire foi et hommage d'un fief de pleines
armes qu'il tient de lui en la ville (le Neuf-Marché, au bail-
liage de Gisors. (A Paris, le 29 novembre 1403.) (Vidimus
daté de la même année.)

1688. Le roi accorde à Guillaume le Grant, écuyer, un délai
pour lui faire l'hommage et donner le dénombrement (l'un
fiel' de pleines armes, nominé le fief Saint-Ymé, assis en la
ville du Neuf-Marché, au bailliage de Gisors. (9 novembre
1403.)

1689. Vidimus de lettres êmnauaiit de la chambre des comptes
de Paris, adressées aux vicomtes de Gisors et d'Arques, au
sujet de lagarde royale (le Jacques de Saint-Pierre-es-
Champs,( cuer, contenant l'aveu, dénombrement et foy-
hommage de son fief <le haubert, assis à Lannoy, en la
paroisse d'Ernemnont. (2 février 1407.)
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1690. Richard Meihury, écuyer, capitaine des ville et château
de Gisors, reconnaît avoir reçu de Pierre Surreau, receveur
général des finances de Normandic, 447 3 gd tournois,
pour ses gages et ceux de huit autres hommes d'armes à
cheval, huit hommes d'armes à pied, et 51 archers et arba-
létriers employés sous ses ordres à la garde, sûreté et dé-
fense de ladite ville; lequel payement n été fait en exécution
des lettres du duc de Bedford, régent du royaume de
France, en date du 9 février 144. (1 juin 144 en français.)
Or. signé. DE MkauRy.

1691. Lettres de Henri VI, roi d'Angleterre, contenant les
conventions faites entre ce prince et Jean Cressy, chevalier,
nommé capitaine du château de Gisors pour une année.
(Septembre 1.440.)

469. Ordre de payer à Jamet le Saie, receveur des aides,
une somme de cinquante livres pour partie de sa pension,
par messire Jehan de Bressav, chevalier, bailli (le Gisors et
capitaine de lanciers. (16 janvier 1457.)

1603. Rôle des habitants de ]a paroisse de Saint-Hilaire d
Neaufle, qui ont payé le fouage dû au roi. (1461.) (Parc/.)

1694. Par-devant Jean Dupré, tabellion, noble homme Jean
Roullant, écuyer, conseiller en la ville et élection de Gisors,
donne quittance de ses gages, s'élevant à 10 livres tournois.
(5 décembre (463.)

1695, Quittance (le Antoine de Ilaloy, écuyer, élu à Gisors,
d'un quartier de ses gages. (4463.) (Parch.—Siqné.)

4696. Jehan de Liverot, au nom de Miche! Daniel, avocat du
roi au bailliage 4e Gisors, paye six années de fermage à.....
(presque entièrement efface.) (10 mai 1464.)

4697. Lettres de Louis XI, qui autorisent Hector Scornel, soin-
melier de la reine et contrôleur du grenier à sel de Gisors,
à faire exercer pendait un ait 	office de Contrôleur par
une personne (le soit 	et à toucher les gages dudit
office, comiiie s'il l'exerçait lui-même. (1469.)

1698. Jacques de ta r11.érJiuiIle conseiller et chambellan du
roi, reçoit, à titre de pension, la somme (le 400 livres tour-
nois du receveur des aides en l'élection de Gisors, (l et sep-
tembre 1491.)

1699. Jean (le la Viesville, chevalier, chambellan du roi, bailli
de Gisors, donne quittance au receveur général de Nor-
mandie, d'une somme qui lui est payée pour aucunement
le récompenser (les pertes et dommages qu'il a soutenus
au moyen des guerres et divisions qui ont eu cours ès-
marches de Picardie, parce (JUC la plupart de ses terres sont

7
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situées sur les frontières, et les autres au pays de Hainaut.
(19 octobre 1493.) (Sign,)

4100. Vidimus des lettres de Charles VIII, ait de certains
pâturages, coutumes, franchises, libertés et droitures aux-
quels les habitants de Bois-Gèraulnie (Bois-Jèrôrne), en la
vicomté de Gisors, prétendaient avoir droit dans la forêt du
Paon. (22 mai 1405.)

4701. Jean de Vallenès, écuyer, verdier de Loncharnp, donne
quittance de ses gaes à Jacques Rouant, écuyer, vicomte
et receveur ordinaire de la vicomté de Gisors. (18 juin
1496.)

470e. Jean le Peletier, lieutenant au bailliage de Gisors, fait
payer la somme de, douze sols parisis à Thomas Champion,
exécuteur des sentences criminelles dudit bailliage, pour
oeuvres de son oltice. (22 décembre 1503.)

1703. Aveu et dénombrement rendu au roi, entre les mains
du bailli de Gisors, par noble homme Georges Picart, sei-
gneur de Radeval, « gentilhomme de courte-robe, » pour
raison des fiefs du Vivier, de Raderai et de Villerssur-
Andely, et (le quelques arrière-fiefs. « Et n'a congnoissance
(ledit Picart) quelz devoirs et services sont tenus les dis
fiefs et arrière-fiefs, pourceque ses prédécesseurs ont eté
toujour; (le la maison dit assavoir Guillaume Picart,
son aïeul, balIly et capitaine de Rouen et général des fi-
nances, messire Jehan Picart, son père, en Sofl vivant l'un
des gentilhonimes (le feu roy Charles à la journée de For-
noue, et depuis, jusqu'à son trespas, maistre d'hostel du
roy, capitaine de Gisors et vicomte de Falaise; et quant au
dit Georges Picart, il a esté tousjours à la garde du roy par
raison de son bas aage, jusques il y a environ deux ans qu'il
est hors de ladite garde. Depuis ce temps le roy n'a mandé
son han et arrière-ban. » (27 mars 1539.— Signé: G. Picart.)

1704. Mandement de Jean de Chanfours, écuyer, lieutenant
général des eaux et forêts du bailliage de Gisors, au rece-
veur du domaine de la vicomté de Vernon, de payer la
somme de 50 sols tournois, à l'exécuteur des sentences cri-
minelles dudit bailliage. (28 novembre 1557.)

4705. Acte signé de Louis (le Benserade, écuyer, seigneur de
la Mothe, waitre des eaux et forêts du bailliage de Gis)i-s,
et relatif à une vente de bois. (20 mai 1564.)

1706. Contrat portant cCSs jOfl au profit de e honnête homme
sire Théodore Roussart, maître tailleur d'habits à Paris, >)
par noble damoiselle Jeanne de Cascuove, veuve de feu
messire Jean de Maiily, écuyer, seigneur de Rumesuil et
autres lieux, de deux muids de blé froment de rente à
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Prendre sur les terre et seigneurie de la Lande, au bailliage
de Gisors. (4 décembre 15b4.)

1707. Citation à comparaître, donnée par Charlus Maguart,
écuyer, avocat en Cour laie et lieutenant au bailliage de
Gisors. (3juillet 1568.)

1708. Sbille Lecharron, veuve de feu M e Sé!astien le Ma-
suer, conseiller et l i eutenant-général pour le Roi au bailliage
de Gisors, vend à Geneviève Dampont, sa ervante, 25 livres
tournois de rente annuelle. (13 mars 1573.)

1709. Procuration à tin de toucher les gages qui leur sont dus,
donnée à Jean Riollet, demeurait à Gisors, par nobles
hommes Jacques Causari

'
sei gneur do Vareilles, et Claude

Causart, seigneur d'Anchier, archers de la compagnie de
M. de Longueville. 49 niai 1579.)

1710. Sentence rendue en l'élection de Gisors, qui donne acte
à Adrien de la Poterie, de la représentation de ses titres de
noblesse, tous énoncés en la sentence, le déclare noble et
d'extraction noble et par conséquent exempt d'impositionspositions
et de tailles. (1604.) (Cahier de8 feuillets. —Parc/z.)

1711. Vente de terrains en la paroisse (le Boum, par Louis
Macestz, laboureur, et sa femme Adrien ne le Roy, à Jean
le Febvre, marchand à Gisors. (22 mai 1613.)

1712. Partage entre Philippe Daniel de Boisdaumetz, de Ver-
non en la vicomté de Gisors, pour sa soeur madame de Bnu-
quemare du Mesuil, et pour Jean l)orinel, tuteur des enfants
de feue Madelaine Daniel et toute la famille, de 1391 livres
13 sous 4 deniers de rente, (10 décembre 1616.)

1713. Contrat de mariage passé à Gisors, entre Jean du Ver-
ger, écuyer, sieur de Pomereux, 61s de feu Jean du Verger,
écuyer, sieur de Fladencourt, et de Adrianne d'flaban-
coui't, d'une part ; et Elisabeili du Mesnil-Joui'dain, tille de
Maihicu du Mesriil-,Jourdain, écuyer, sieur de Monbisnes. et
de tïiie llélène de Villeneuve, (l'autre part. (1654.)

1714. Extrait d'actes et sentences formant règlement de par-
tage des biens de la succession de messire Louis-Guillaume
Imbert de Bouville, seigneur de I)angu, conseiller d'Etat,
et de messire André Inibert de Bouvi!Ie, maître des requêtes
ordinaire de l'hôtel du roi. (24 mars 1742.)

Saint-Paèr,

4715. Quatre Pièces relatives à la seigneurie de Saint-Paêr.
(1389-1526-1533-1598.)
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1716, De Philibert de la Matière, sieur des Bordes, Lisors,
Saint-Patret et Hendincourt, Guillaume Roussel, se recon-
nait tenancier de la seigneurie de Saint-Paér. (1478.)

1717. Deux aveux rendus au seigneur de Saint-Paêr. (3 mars
4481.)

1718. Aveux rendus pour la seigneurie de Saint-Paér à Mi-
chel Daniel de lloisdenenier, Isabeau Daguenet, Roger Mus-
tel, et François de Fours. (141)1 - 4 pièces.)

1719. Redevances et mouvances de la terre Saint-Paèr, com-
prenant plusieurs masures, barges de terre, etc., par Gau-
Lier Acart. (7 octobre 1517.)

1720. Vente de certains héritages sis à Saint-l'ar, au profit
dc Colin Martin, demeurant audit lieu, faite par Jean Bas-
queville, aussi y demeurant; ledit contrat passé par Pierre
du Tertre et Antoine de la Poterie, écuyer, tabellions jurés
pour le roi à Estrepagny. (10 juin 122.)

1721. Vente (le certains héritages situés à Saint-Paér, SOUS la
charge de quatre sols tournois de rente perpétuelle envers
le seigneur dudit lieu. (28 septembre 1523.

1722. Vente faite h messire Jean Rigault, piètre, vicaire de
Channicourt, par Jean Acard, de certains héritages assis à
Saint-Paér, sous la réserve de l'hoimtiage ii M. de Presteval,
seigneur de Saint-Pai(r. (11 septembre 1528.)

1723. Vente de certains héritages assis à Sainl-Paêr, sous la
réserve de l'hommage au seigneur dudit lieu. )10 mai 1529.)

1724. Aveu rendu ii messire Guillaume de Presteval, seigneur
de Saint-Paér, à cause de sa Lemme (daine Isabeau Daniel),
dame (le Saint-Paèr. (22 juin 1530.)

1725. Aeu rendu à messire Guillaume de l'resteval, chevalier,
sieur dudit lieu, à cause (le la seigneurie de Saint-Paér.
(2 juin 1530.)

$726. Acte de foi et hommage rendu à messire Guillaume de
Presteval, chevalier, à cause de dame Isabeau Daniel, sa
femme, daine de SainL-Paér. (3 juillet 1533.)

1727. N'ente (le certains héritages situés à Saint-Paér, sous la
charge « de trois deniers tournois de rente perpétuelle par
chacun an >) envers le seigneur dudit lieu. 20 novembre
4536.)

4728. Conti al (le vente de certains Iiéi'itages situés au lieu de
Saint-PaOr, sur la réserve de l'hoiiuiiage au seigneur (IndU
lieu. (3 novembre 1537.

1729. lie Guillaume de Presteval, seigneur de Saint-Par,
;'tcarl, en son nom et celui de Guilautuette Pelletier, sa
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4158. De Philibert de la Platière, sieur de Saint-Par, etc.,
Colin Acart reconnaît tenir plusieurs fiefs et héritages mou-
vants de Saint-Paér. (1571.)

4759. De PhiIiber de la Platière, des Bordes, Lisors, Saint-
Paér et Hendincourt, Guillaume Subtil reconnaît tenir en la
mouvance de Saint-Paèr plusieurs biens. (1571.)

4760. Reconnaissance de redevancespour masures, vergers,
terres, etc., à Guillaume de Piesteval, seigneur de Saint-
Paêr, par Gautier Acard. (Vers 157e.)

4781. Aveu rendu à messire Guillaume de Presteval, chevalier
de l'ordre du roi, à cause de sa seigneurie de Saint-Paèr,
(18 juin 1574.)

4762. Aveu rendu à messire Guillaume de Presteval, chevalier
de l'ordre titi roi, comme seigneur de Saint-Paiir. (18 juin
j 57!

1763. Aven renduà messire Guillaume de Presteval, cheva-
lier de l'ordre du roi, à cause de sa seigneurie de Saint-
Par. (7 juin 1575.)

4764 Aveu rendu à messire Guillaume de Presteval, seigneur
de .Saint-Par, chevalier (le l'ordre du roi, à cause de sa sei-
gneurie de Saint-Paér. (3 juillet 1577.)

1765. Aveu rendu à messire Guillaume de Presteval, cheva-
lier de l'ordre du roi, seigneur de Saint-Par, Presteval, de
Chamubray, etc., à cause dudit lieu de Saint-Paér. (26 mai
458.)

4766. Vente faite au profit de messire Guillaume de Preste-
val, sieur dudit lieu, chevalier de l'ordre du roi, d'une ver-
8C (le terre, appelée le Bout du Moulin, au terroir de Saint-
Par, en la châtellenie de Gisors. (t er avril 1584.)

1761. Aveu rendu à messire Guillaume de Presteval, seigneur
do Saint-Paér, chevalier de l'ordre du roi, à cause de ladite
seigneurie. (5juin 1585.)

1768. Sentence rendue en matière (le retrait féodal, par Phi-
lippe liurand, sieur (le Saint-Gernier, lieutenant du bailli
d'Estrcpaiguy, au duché de Longueville, en litveur de Guil-
lauine (le Prebsteval , chevalier de l'ordre du roi , seigneur
de Saint-Paèr et autres lieux, contre Charles de Forez, sei-
gneur de Flardincourt. (1586.) (Pardi.)

4769. Aveu de redevances de Nicolas Monnyer, demeurant à
Saint-Paêr, à Guillaume de Presteval, comte dudit lieu.
Enuuiéiation par item. (Vers 4580.)

1710. Vente faite à messire Guillaume de Presteval, chevalier
de l'ordre du roi, sieur de Saint-Paér, de certains hérita-
ges sis audit lieu. (14 février 1587,)

Pièce déchirée.



484	 NORMANDIE.

4771. Par-devant Levasseur et Lerouge, notaires à Gisors, Ni-
colas Meunier le jeune vend à messire Guillaume de Pres-
teval, chevalier de l'ordre du roi, seigneur de Saint-Paér,
une pièce de terre située audit lieu de Sain[-Paêr, au Champ
du Moulin. (13 mai 1587.)

4772. Par-devant Jean le Rouge, notaire à Gisors, Nicolas
Mounier, manouvrier, demeurant à Saint-Pair, vend à mes-
sire Guillaume de Presteval, chevalier, seigneur de Pres-
levai , Neufmoulin, Marteville, le Monchel et Saint-Paêr,
un demi-arpent de terre situé à Saint-Paér, lieu dit le Champ-
de-Geneste. (J février 1594.)

1773. Sentence rendue par-devant Louis Le Paige, prévôt de
Gisors, pour Nicolas de l'resteval , chevalier de l'ordre
du roi, contre Gervais Doire, boulanger, à Gisors. (4 août
1608.)

9. LYONS.

1774. Lettres du roi Jean portant remise, en faveur de Guil-
laume Durand , châtelain du château de Foullière, de 52
mines d'avoine Ù la mesure de la ville de Lyons. (20 janvier
4352.)

1775. Lettres de Jean de Gieucour1, écuyer, maure des eaux
et forêts en Normandie, au receveur de Gisors, au sujet de
la pêche de l'étang de Lyons. (8 janvier 1355.)

4776. Lettres de Charles VI portant don, en faveur de Colin
de la Barre, de l'office de sergenterie de la forêt de Lyons,
vacant par la mort (le Pierre Marcel. )8 mars 1401.)

1717. Par-devant Jean du Mesnil, écuyer, seigneur de Rosay,
lieutenant enquesteul' des eaux et forêts du toi à Gisors, un
sergent de la forêt de Lions déclare qu'il n'a pu contrain-
dre certains délinquants au payement des amendes ii cause
de leur pauvreté. (31 mars 4495i

1778. Jean d'Orglandes, écuyer, seigneur de Prétot et autres
lieux, niuttre enquêteur et général réformateur des eaux et
forêts en Norniandie et Picardie, adresse des lettres au vi-
comte de Gisors, au sujet d'une vente de bois eu la forêt
de Lyons. (Janvier 1497.)

1779. Enquête faite à Longchamp par Pierre le Peletior, lieu-
tenant du vicomte de Gisors et d'autres officiers du roi,
pour savoir si une chesna'e fusant partie de la grande forêt
de Lyons était fieffée. L'avis (les officiers est qu'elle n'est
pas tieffée; s'il en était autrement, ce serait au préjudice
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(les habitants (le Longchamp , qui avaient pour seigneur le
sieur de Heugueville. (108.) Parc/i.)

1780. Le garde du trésor royal revoit du sieur Nicolas de Fré-
mont la somme à laquelle il a été taxé pour être confirmé
dans la possession du droit de chasse dans une portion de
la forêt de Lyons. (lu août 1711.)

10. MONTIVILLIERS.

1784. État et dénombrement des fiefs relevant de la vicomté
de Montivilliers, et spécialewênt dans les paroisses de Saint-
Jean de Neuville, d'Abetot, de Gouverville, de Saeneville,
d'lsteniville, de Tancarville et de Bornanibure. S. d., vers
1320.—Autre fragment de rôle sans date, donnant les noms
des fiefs sur lesquels le roi a droit de haute et basse justice
en la paroisse de Roumesnil. (Même époque.)
Beaucoup de noms nobles.

178. Lettres de Charles, dauphin du Viennois et duc de Nor-
niandie, qui mande au vicomte de Montervilliers, de mettre
en possession de ses biens Robinet Rachine , qui était sous
la garde du duc pendant sa minorité. (1361.) (,Pa?-eh.)

1783. Guichart Dauphin, sire de Jaligny, maître des arbalé-
triers de France , mande à Jean le Flament, trésorier des
guerres, de payer leurs gages aux capitaines et arbalétriers
commis à la garde de Monstivilliers. (le, septembre 1387.)

1784. Quittance (le la somme de 100 livres tournois due pour
prêt l'ait pour te payement de gens d'armes et arbalétriers,
donnée au receveur (les aides (le Montivilliers, par Jehan
Erquembout élu dudit lieu. i15 novembre 4388.:)

1785. Quittance (formée eu présence de Pierre le Fol, garde
du scel des obligations de la vicomté de Monstervillier, par
Jean Patin, messager, pour port (le diverses dépêches.
(8 novembre 1389.

4786. Quittance dc Jean Houe, sergent d'armes du roi, d'une
certaine somme reçue du icoilite de Monstivillier, pool le
lover d'une maison (1392. (Parc/z.)

1787. Lettres de Hue, sire de Donquerre, chevalier, bailli de
Caux, au vicomte de Monstiervilliers. Il l'informe qu'après
la mort de Giiieffroy (le Beaucamp, chevalier, sa terre avait
été mise en la main du roi, vu le bas âge de Jean de Beau-
camp; qu'il y a procès à ce sujet, et qu'il doit provisoire-
nient tenir cette terre séquestrée. (139.) (Parch.)
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1788. Amendes de la vicomté de Montivilliers. - Sont cités
Isambard Filleul, Laurens Poutrel , Robin Louvel, écuyers,
et rnons r Richard de Buffresnil. chevalier. (Pâques 1399.)

1789. Rôles, par Guillaume dc la Haie, de la sc.rgenterie. de
Monstivillier, devant Collin le Vasseur, commis tabellion.
Bouiel, Aubert, Toustain , Blanchart , Poitevin, Grisat, etc.
(13 juin 140U

1790. Durand de 'rhienville, clerc (le Mussot du Boulay, vi-
comte de. Montivilliis , reçoit un salaire pour avoir trans-
porté it Paris l'argent de la recette de la vicomté. (l er mai
4407.)

4791. Sentence de Jean Blan 'grenon, lieutenant-général de la
vicomté de Monstervillier, en faveur de darne Isabel de
Mellemont,veuve de messire Collart Fretel, chevalier,conirne
ayant le gouvernement et l'administration de ses enfants mi-
neurs. (9 avril I40.)

4792. Reconnaissance de rente féodale en faveur de Thornas
Sanson, écuyer, à cause (le sa seigneurie de Lanquetot.
(6 mars 14314.)

4793. Vinlinins de certaine procuration donnée à François de
Torchefellon, écuyer, par Jacques de Clermont, écuyer,
bailli de Caux et capitaine de Monstrevilliers. (25 avril
1459.)

1794. Quittance donnée à fugues de Dye, receveur des aides
en l'élection (le Monstiervillier, par Jean Toustain, élu dudit
lieu, pour ses vacations et chevauchées. (8 janvier 4469.)

4795. Amendes et exploits du bailliage de Caux en la vicomté
de Montivilliers. échus du ternie de Saint-Michel 1480 au
terme de Pâques 1481.

4796. Noms et surnoms des habitants qui ont payé le fouage
en la paroisse de lJeaucarnps pour l'année 1494.

4797. Étienne le Roux, écuyer, lieutenant particulier en la
vicomté de Monstrevillier du bailli de Caux, ordonne le
payement de certaine somme au garde des prisons dudit
lieu pour les causes y énoncées. (12 septembre 4514.)

4798. Robert de IJeaunay, esenier, licencié ès lois, lieutenant
(tu bailli de Caux à Montivilliers, fait payer à Jacques Lan-
glois, serrurier, cci tainie somme pour a% oie, pendant un an,
t'rré et déterré les prisonniers detenuis dans la prison dudit
Montivil lirs, cl pour son salaire d'avoir agrandi quatre an-
neaux à deux goujons et tait faire u ung petit huyset au
grand huys de la prison. » (6 mai 1346.)

4799. Ordre de Charles le Roux, écuyer, receveur du domaine
du roi en la vicomté de Monstre'i1ler, de payer la somme
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de six livres tournois à Nicolas de Rouen, dit Raudribosc,
pour ses vacations employées à porter à Neufc-hâtel, Ar-
ques, etc., les lettres royales ordonnant une montre dans
ces lieux. ( septembre 1547.)

1800. Lettres de foi et hommage rendu au roi par messire
Nicolas Martel . seigneur de Basquevilie, pour les fiefs de
Raines et. Sai nt-Thomas-de-Lojsejjère. (14 novembre 1562.)

1801. Le roi Henri 1V reconnaît que messire Charles Martel,
chevalier de l'ordre et gentilhomme ordinaire de la chambre
du roi, lui a rendu foi et hommage pour la seigneurie et
châtellenie de Raines, plein fief de haubert, motivant de
S. M. à cause de la vicomté de Montivilliers, 9 août
1602.)

4802. Lettres signées de la reine Marie de Médicis, contre-
signées Phelypeaux, portant don et remise des deux tiers
des lods et ventes à cause de l'acquisition de la baronnie de
Graville, au sieur de Mcda%v. lieutenant général pour le roi
au bailliage d'Evreux. (20 décembre 1613.)

4803, Arrét dLl parlement qui ordonne li liquidation de rentes
et arrérages dus ii Henri le Coustelicr, chevalier, sur la
terre de Cheilouet, saisie au préjudice de Louise de Billard,
veuve de René Deu, écuyer, sieur de la Fi'enaye , tuteur
de ses enfants mineurs, héritiers de Guillaume I)eu, sieur
de Chedouet. (1665.)

(SOL Quittance du garde du trésor royal, donnée à dame
Marie-Marguerite le Biais, adjudicataire de la haute justice
des paroisses de Saint-Suplix et de Huglise. (25 novembre
4704.)

Tancarville.

4805. Martin Evrart, officiai de Rouen. - Le sire (le Sainte-
Beuve. - Maniement de Charles, fils de Jean , roi de
France, duc de Normandie, cii faveur du comte de Tancar-
ville. (1345.)
Pièce incomplète.

4806. Information faite par Pierre le Cordier, maître et cri-
quêteur des eaux et f3réts du roi, lieutenant du comte de
Tancarville, souverain maître et réformateur des eaux et
forêts du royaume de France, sur les droits de Cotait (l'Es-
touteville, seigneur de Torché, chevalier. (6 février 4373.)

4807. Laissez-passer donné par Guillaume, vicomte de Melun,
chambellan (lu roi, au sujet d'une certaine quantité de vin
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descendant la rivière de Seine et destinée à la garnison du
château de Tancarville. (3 mars 1383.)

1808. Vidimas e lettres de Jean Gray de lleton, chevalier,
seigneur de Tancarville, ponant don de six livres sterling,
à prendre sur la recette de Tancarville, en faveur de Robert
Stoques, écuyer. 27 novembre 4421.)

1809. Laurent Guedon, bailli de rr1ncat.ilIe fait savoir que
Guillaume Deshayes, écuyer, a été autorisé à jouir du fief
qui appartenait à feu Jean Faucon, écu yer. (19 juin 1458.)

Feca)np.

1810. Lettres des élus du roi à Rouen, au vicomte de Nonti-
villiers, faisant mention de lettres ro yales données aux gens
(le Fécanip, pour remise (le certaines charges et imposi-
tions sur le pain, et inandenierit de les faire exécuter. (18
mars 1360.)

1811. Dom André le Bourgeois, religieux (le Fécamp, bailli
de la baronnie dudit lieu, l'ait savoir que Louis de Bourdeux,
lieutenant de l'amirauté, et Antoine Barbey de la Barre,
garde du corps, suivant le pouvoir donné verbalement par
Jean de Cauquigny de Maupertuis. par Louis (le Bourdeux,
reconnaissent. un écrit concernant un héritage à Saint-
Valery. (1 juin 1615.)

1812. Acte de foi et hommage rendras à Jacques de Mailly,
chevalier, sieu	Mr de aremil, Fécamp, etc., prieur dAvenes-
Couit, par Charles de Perriri, écuyer. (1624.) (Parch.)

1813. Partage de succession fait entre messire Pierre de Cau-
quigny, chevalier, seigneur châtelain de (;aiisservilleet y de-
meurant, d'une part, et messire François de Caiiquigny,
chevalier, demeurant au bourg (le Fécanmp. 3 juin 1650.)

1844. Déclaration de damoiselle Marie de Lastie , veuve
dAdrien de Cauquignv, au profit de Français (le Cauquigny,
son fils, sieur châtelain de Gauseville, demeurant à Fécamp.
(20 décembre 1661.)

1845. Reconnaissance (le la somme (le 104 livres 19 sols, au
profit de Anne le Marchand , deimurauit à Fécamp, à
prendre sur la succession de feu François (le Cauquigoy,
ecuver, habitant dudit lieu. (24 juillet I 66.)

Berft"ur.

4846, Sentence du prévôt de 1-Iamfleur. au sujet des fouages
de Jadile ille. (1 2 janvier 1373.)
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1817. Acte de nomination d'un receveur pour percevoir les

sommes octroyées par le roi, pour achever le port de Har-
fleur, par les échevins et habitants de ladite ville, en pré-
sence (le Sauvai-0. de Jencourt, écuyer, premier Panetier
du roi, comniissaire en cette partie, pendant l'absence de
Morelet de Montrnort, chambellan du roi et capitaine de
Harfieur, (l1.) (f'are/.

1818. Robert Stnbres, écu yer, receveur de messire Jean Gray
de Ileton, chevalier, capitaine de Hartieur, donne quittance
à Guillaiinie Alinton, écuyer et trésorier général dc Nor-
mandie, dis g;cîes (Jus audit capitaine d'Harfleur, (30 avril
1420.)

1819. Ëlat et situation des hommes d'armes et archers de la
garnison de Harlleur, par Thomas 1-larpefeld, homme (l'ar-
mes et contrôleur des gens d'armes et de trait de ladite
garnison. (28 mars 1 .127 )

1820. Jean Regnart. écuyer, seigneur de Myon, « commis de
« par le rov à la girde de la ville de 1-larlieur pour l'absence
« de noble et Puissant seigneur Louis Regnatt, chevalier,
« conseiller et chambellan du roi, capitaine des villes de
« ilarfieur et Montivilliers, mande à Louis Raullin, receveur
e des deniers royaux, (le payer à Jean Vaigepinte et à ses
« compagnons 10 livres 17 sols tournois potir avoir trans-
« porté cinq pièces d'artillerie de Roucu à tlarlleui'. »
(10 avril 1491.)

1821. Mandement di' Jean de Rameziy, lieutenant de Bérault
Stuard, sieur d'Aubigny, chevalier. capitaine de Ilarfleur,
et des élus au gouvernement de ladite ville, au receveur
des deniers pour les fortifications, de payer des pièces de
bois destinées à faire les affûts de l'artillerie de Harfieur.
(1493.) (Parch.)

4822. Mandenient de Guillaume de la Motte, lieutenant de
messire Bérault Stuart, en la ville de Harfleiir, à Robert
Raoullin, receveur de cette ville, de payer à Denis Buquavu,
serrurier, la sollinle dc 27 sols 10 deniers tournois, pour
réparations faites à la porte du Pont (le ladite ville. (1$ août
1494.)

1823. Mandement dii lieutenant et (les notables habitants de
Barfleur, adressé au receveur (les deniers pour les fortifica-
tions, de payer une certaine somme à des maçons employés
aux réparations des murs. 1 mars 1407, avant I'djues,)
(Or. Parrh.)

1824. Montre et revue d'une compagnie dc cinquante hommes
de guerre pour la garlc du château (le liaifleur sous la
charge de Ni g, BéraulL Stuard, chevalier de l'ordre et cham-
bellan du roi. (8 juin 1505.
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1825. Mandement de Nicolas Evinghan, lieutenant à Harfieur,
pour le. capitaine d'Aubigny. à Louis Raonliin, pour payer
à Jean de Guerailles, Pierre Fourgirs, Jean Chollet, Pierre
Deschamps, etc. 110 sous de gages. 11 oct. 1505.)

1826. Lettres du roi Louis XII, ordonnant aux gens de ses
comptes à Paris de rétablir sur le compte du receveur de la
ville de Hai fleur une somme que les habitants de Harlleiir
avaient été autorisés à eriplover seulement aux réparations
des fortifications de leur ville, et qu'ils avaient prêtée au feu
roi Charles \111 pour ses besoins et affaires. (17 octobre
1505, ù Blois, en fiançais.)

- Autre lettre du niiïu' roi, également adressée aux gens dc
ses comptes, et relative à mie autre somme à rétablir dans
les comptes du receveur de la ville (I'Harfleur, pour les
mémos motifs. (29 novembre 1506, à Blois, en français.)
Ces deux pièces sont ir&s-tcI,dLIes et d'une belle conservation.

1827. Contrat de vente de maison et rentes, passé par-devant
notaires Ù Ilarfieur, entre Jehan leVasseur, écuyer, seigneur
de RulTousse, et Jehan Bailleul, écuyer, seigneur de Bose-
Bourdiiu d'une part, vendeurs, et Raoulin Ygon, marchand.
(46 janvier 1520.)

1828. Bail à ferme des terres en roture du fiel de Monchel,
en faveur de Robert Dumont, laîné, par noble et puissant
messire Guillaume de Presteval, chevalier, seigneur dudit
lieu, capitaine des villes de hurleur et Mont i villiers. (3 juin
4540.)

1829. Guillaume de Piesleval, par-devant le lieutenant général
du capitaine et bailli de Gisors, demande à être exempté de
comparaitre aux revues, sous le prétexte qu'il est capitaine
d'HarfleuretMontivilliers, places fortes (le Irontière. (31 avril
1542)
Cachet.

1830. Lettres de Pierre-hyacinthe du Ncufchùtel, ministre
provincial des religieux péniicrits de l'ordre dc Saint-Fran
pois, à maître Pierre Darye, écuyer, conseiller du roi, rece-
veur général des gabelles de Harfieur et du hiavre-de-Guéce,
à Catherine d'Enoriville, sa femme et à leurs enfants, les
admettant à la filiation dudit ordre. tS octobre 1662)
Signées de la main du provincial et scellé du sceau de l'ordre.

Le Havre.

1831. Déclaration faite par Guillaume, vicomte de Melun, sei-
gneur de Montreuil-Bellay, fils du comte de Tancarville, et
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par les exécuteurs testamentaires de ce dernier, relative aux
biens laissés par ledit comte de Tancarville. (1385.)

183. Thuinas Xogueis, bachelier en droit, prieur (lit prieuré
de Saint-George-de-Mante, membre de l'abbaye de Fécamp,
délivre quittance pour un droit de péage. (6 novembre
141G.)

1833. Lettres de Henry. par la grâce de Dieu roi de France et
d'Angleterre, au duc de Sommeiset, lieutenant général et
gouverneur de France et de Normandie, pour qu'il ait à faire
renforcer la garnison de Gournay et Quiberon dont le sieur
Guillaume Corawen , écuyer, est capitaine. (31 octobre
14.18.)

4834, Les pci'soiiries, nommées à un rôle (qui manque à la
pièce), donnent quittance dune somme de 473 livres 15 sols
tournois, à eux ordonnée par messire Guyon le Roy, che-
valier, seigneur du Chillon, vice-amiral de France, pour
ses travaux de Construction du Havre-de-Grâce, (0 août
1519.)

1833. Quittance de Cilles Dav y, de l3irevilte, à Arthur Cas-
tenu, trésorier des réparations, pal les mains de Margucm'in,
son commis, pour 31 livres, pour répandions de boulevards
à Grâce. (20 septembre 1558.)

1836. Quittance de Siméon le Jeune, écu yer, sieur de Mal-
herbe, commissaire député pour la fortification de la ville
française de Grâce, de la somme de 150 livres, à lui ordonnée
va" monseigneur de Langey, chevalier de l'ordre, gouver-
neur du duché de Normandie, pour un quartier de ses
gages. (1538.) (Signé.)

4837. Démission donnée au roi de l'état et office de capitaine
du Havre-de-Grâce, par messire Charles de Moy, chevalier,
seigneur dc la Meilleraye, gentilhomme ordinaire de la
chambre de S. M. (15 juillet 1360.)

1838. Montre et revue d'une compagnie de cent-cinquante
hommes de guerre à pied, français, sous la charge de
Georges de Brancard, écuyer, sieur de Villars, capitaine et
gouverneur de la dle française, port et Havre-de-Grâce;
passée cmi ladite ville du F1avre-de-Grce, le 1 janvier 1600.
(Parch. incomplet.)

1839. Montre et revue d'une compagnie de trente-cinq hommes
dde guerre à pied, français, u régiment dc Navarre, sous la

chare de Denis Dormans, seigneur de la F'errière, capitaine,
passée au Havre-de-Grâce, le 9 février 1603, (/'arch.)

1840. Lettre du roi, qui envoie à ses conseiilers en la cour
du parlement la requête civile obknue par Claude Aynuer,



s

I fl2	 NORMANDIE.

notaire, conseiller en la chambre du trésor du Palais, tuteur
des enfants (le Claude Â'vnuer, greffier de la chambre du
trésor, et de d; moielle Madeleine Barbé, sa feniine. contre
Jean Godefroid, dit Linier, soldat dc la garnison du Havre.
(16 janvier lGhb.)

1841. Lettres de Louis XIV, sur la requête de Jean Taupin,
héritier de François d'Aulne, sieur (le Beauplant, exposant
que ce dernier, ii l'âge de soixante-dix-huit ans, s'était retiré à
l'abbaye du Bec, après avoir quitté la citadelle du Havre, où
il était capitaine, et que les moines avaient abusé (le son
grand àge pour s'approprier presque tous biens. Le. roi or-
donne la cassation de t;us les contrats et baux faits en
faveur de ['abbaye. (1689.) (Pareh.;

1842. Le garde (III trésor royal reçoit de Nicolas Dumont la
somme à laquelle il a été taxé pour être confirmé dans la
possession d'une pièce (le terre en la Paroisse cl'Eprétot.
(4er août 1711 .)

1843. Affranchissement et rachat de la capitation pour quel-
ques officiers de la marine à Bayonne et au havre-de . Grâce.
(2 juillet 4146.)

4844. Provisions des offices de conseiller (lu roi, vicomte de
Montivilliers et lieutenant général de ladite ville et de ses
faubourgs, cri laveur de Pierre-Louis Lavesne, avocat an par-
lement. (1 er aoiit 1744.)

1845. Lettres de procuration générale et spéciale, en faveur
de damoiselle Madeleine Perreaux Desprix , donnée par
Jean-Baptiste Noit, mari de feue Louise Angélique Perreaux
Desprix, fille puinée de maltre Floriinond Perreaux Des1rix,
notaire royal au Bavie-de-Crce. (13 octobre 1744.)

Il. NEUFGHATEL.

1846. Oudinet de \end ei ez , « commis sur le fait de la cham-
bre aux deniers de madame la reine Blanche,» reçoit de Jean
le Nouvel, vicomte et receveur de Neufchâtel, la somme de
61 francs d'or et demi, valant 5 livres palisis. (11 avril
4369.)

1847. Lettres de Blanche, reine de France, au vicomte de
Neuichûtel, par lesquelles elle réduit à 400 sols, pendant
trois ans, une relie de 14 livres 8 sols, (lue par Mienne du
Mer, écuer, à cause des pertes qu'il avait essuyées pen-
(tant la guerre. (1373.) (Pardi.)

1848. Quittance donnée à Syrrion de Maubuisou, vicomte et
receveur (le Neufcbâlel pour la reine Blanche, de la somme
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de 4 SOis tutjvjiois, touchée par Ilohert £\icuIe dit Lapustolle,
« pour avoir resaqiiié les seaulx du puis (lu chastel dudit
Neufeastel qui est cheus dedens, et pour avoir nétové ledit
puis. » (17 mai 1376.)

18 .49, Quittance do Jean Martin, clerc de la chambre aux de-
niers de la reine Blanche, d'une somme de 45 livres, reçue
de Siinon de Maubuisson, vicomte de Neufchtel. , 1376.)(Parch.)

1850, Rôle des parties, baillées par le vicomte d'Arques au
vicomte de Neufchâtel, pour recevoir au terme (le Pqties.
Raoulin , Pierre le Caron, Robert Duquesne, Jean d'A-
vrai , etc. (Pâques 1390.)

1851. Achat fait par Philippe Goulu, écuyer, du fief du Dose.
Il est fait mention dans cette pièce de Guillaume du Mesnil-
Paen, oncle du vendeur. (16 août 1405.)

1832. Mandement de Jean, sire de Saint-Sauflicu et d'Erquery,
chevalier, chambellan du roi et bailli de Caux, au vicomte
de Neufchâtel, de payer vingt sols à Jean Quedent, pour lui
avoir porté le rôle des amendes h percevoir dans ledit vi-
comté. (1417.)— Quittance de Jean Quedent, passée devant
Raoul le Potier, lieutenant du bailli de Caux. (1417. ) (Parch.- Scellé.) (Les pièces smqnees.)

1853. -Jean, duc de Dedfort, gouvernent' de Normandie pour
le roi d'Angleterre, donne ordre à Richard Wydeville, tré-
sorier de Norniandie, de payer à Nicolas Burdet, écuyer,
capitaine du château et ville de Nemmfclatel les gages de lui,
16 hommes d'armes et 48 archers, pour la garde et service
du château. (f er mai 1422.)

1854. Déclaration faite par Jean Guillaume, tabellion, que le
treizième de plusieurs rentes acquises par Jean le Paon, de
Jean du Bose, a été payé au receveur de la terre de 11m-
ville, appartenant à Jacques de Clamorgan, écuyer. (1427.)
(Sign4.)

1855. Quinze hommes d'armes et vingt-cinq archets des or-
donnances (lu roi, sous la charge de nionsr Pierre Louvain,
chevalier, vicomte de lterzy, en garnison à Neufehâtel
donnent quittance de leurs gages, (16 juillet 143). -
(40 noms nobles désignés dans l'acte.)

1836. « Amendes et exploits » taxés par Robert de la Marc,
lieutenant général de Jean Larubert, vicomte de Neufchâ-
tel, en présence de Jean Lenglois, substitut de Guillaume
le Maréchal , procureur du roi ail bailliage de Caux.
(1454.)

187. État de la recette ordinaire (le la vicomté de Neufchft-
tel, donné à Jean Hardouin, trésorier de France, par Jean

T	
13
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le Mercier, lieutenant général de ladite vicomté. (Saint-
Michel 1456.)
Cahier en papier de six rMes.

1858. Rôle des personnes sujettes à payer le fonage dà au roi
ès paroisses de Cailly, Roncherolles et Bray. (Saint-Miche!
4464.)

4859. État des amendes et exploits de la vicomté de Neufchâ-
tel. - Sont mentionnés liohert de la Mare, lieutenant gé-
néral de Jean Lombait, hornte dudit lieu de Neufchâtel;
Colart de Belhemont et Jacqitus de la Motte, écuyers. (Saint-
Miche! 1488.)

4860. État d'auieiicles taxées sur les nobles et tenants noble-
nient en la vicomté de Neufchtel. - Sont cités Jean le
Maréchal , Jean du Ruel, Antoine de P! •dieu, Antoine de
Quenel, chevalier; le sieur du Blancfossé, Jacques Savary,
le sieur (le Moy, Nicolas le Hideux, etc. (Jour de Saint-Mi-
ciel 4495.)

1861 Louis de Brézé, comte (le Maulévrier, lieutenant-géné-
ral et grand sénéchal de Normandie, Georges d'Ainboise,
archevêque de Rouen, Antoine Bohier, abbé de Fécamp,
Jean de Selva, premier président de la cour de l'échiquier,
et Jean Lalemant, receveur général des finances CLI Nor-
mandie , tous cinq commissaires royaux pour l'aliénation
du domaine, vendent au nom du roi à l'abbé et aux reli-
gieux de Beaubcc une rente foncière due sur un manoir situé
à Trefforet, au pays de Bra y , et qui fut,jadis à Jean d'A-
vranches. (4 avril 1513.) (Or. SignaL. de Louis de Brézé, du
célèbre Georges d'Amhoise et des trois autres commissaires.)

4862. Rôle du fouage de Foncarniont , par Robinet, Taillant
et L)euis Noël, collecteurs : Jean de Grouchy, Jean Dupré,
.Jacques Foucaut, Robinet Sauvaigo, Macaigne, etc. (Vers
4520.)

1863. Sanctin Bonnet, seigneur (le la Motte, vend à Guil-
laurne lieshays une vergée (le terre en bois, sise en la pa-
roisse de Saint-Germain. (24 j uin 4542.)

1864. Montre et revue faite à Dauviliers de trente hommes de
guerre des chevau-légers, sous la charge (le Louis de Ha-
hodariges, capitaine. (13 juillet t55.)

1865. Exemption de la contribution du han et de l'arrière-ban
des fiels de Fieubet et de Saulmont , pour la dame Philippe
dii Moulin, veuve de Charles de Fleurigny, chevalier. (4 aoùt
4569.)

4866. Acte passé devant le tabellion de Mortemer, et relatif
aux biens possédés par Nicolas de Moiisures, écuyer, du
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chef de sa femme Marie de Canouville. (Détail sur la fa-
mille de Canouville.) :30 janvier 1573.)

4867. Quittance d'Antoine Marois, procureur du roi à la vi-
comte de Neufchâtel, d'une somme de cent livres, reçue de
Pierre Godeffray, sergent royal, adjudicataire des rôles du
bailliage et vicomté, pour les arrérages de sa pension.
(1575.) (Signé.)

4868. Reconnaissance au profit de noble homme maître .Jac-
ques Iloyvin, sieur de Montigny, par noble homme Jean de
Lioyvin, sou frère, sieur de Grandprey, demeurant à Rouen,
sous la caution de noble homme Antoine Muskare! , sieur
de Hermariville, baron (le Bosc-Geffz'oy, gentilhomme ordi-
naire de la chambre de monseigneur le duc, fils et frère
de S. M. 1578.)

1869. Contrat de mariage de Oudart de Conty, écuyer, sieur
de Forestel, fils de François (le Conty, et de Marguerite de
Drocourt, avec Françoise du Mondion , fille de feu messire
Ezéchias du Mondion, chevalier, sieur de ht Salle, Fallen-
Court, etc., et de Marie de Canonville. (22 mai 1607, ) -
A la suite, acte de reconnaissance et de confirmation fait à
Ncufchttel, bailliage de Caux, le 4 décembre 1607.

1870. Accord entre François de Masquarel, baron (le Bos-
geufrey. et Jacques Boyvin de Bonnetot, maître des comp-
tes, pour le fief d'Hermanville. (7 septembre 1608,)

4871. Quittance, portant rachat des offices de regratticrs et
revendeurs de sel à petites mesures dépendant du grenier
à sel de Neufchtel, donnée à dame Catherine de Ilellimi.
veuve de messire :4tndi'é Hurault , conseiller d'État. (2 jan-
vier 1619.)

1872. Transport de rente par Jacques Vassagne, sieur de la
Vieusère, à François Biadechai , receveur en l'élection de
Neuf(-hâte[. (Novembre 1630.)

1873, Nicolas Langlois de Collemelius , au nom de la feue
princesse de Conti , domine qui tiioce à Dominique Ferrai
payeur (les tailles, pour 361 livres 5 sous, de l'échange
des terres de Château' Regnaud et l'lnchamp. (Dernier avril
1635.)

1874. Sentence de Charles Halley, écuyer, licencié ès droits,
bailli vicomtal et garde du sert aux obligations de la vicomté
de Blangv, en faveur de Pierre Mallet, écuyer, sieur de
Saint-Martiri, contre ltienne du Mesa ud aussi écuyer, sieur
(le Saint-Germain. (22 septembre , 1647.)

1875, Montre et revue (le 54 hommes de guerre à cheval,
dits chevau-légers, sous la charge de Henri de Doulcet, ca-
pitaine, passée à Richeniont le 12 août 1665. (Parc/.)
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18 î6. Pur-devant les notaires de Moitemer. vicomté (le Neuf-
châtel, acte de partage des successions de noble homme
Corneille Roger, valet de chambre ordinaire et garde des
cabinets de la reine, et de sa petite-tille Marie Neret, mariée
en 1642 à messire Louis -Aristarque (le Tardieu, chevalier.
(17 mars 1676.)

1877. Quittance du garde du trésor royal , (l'une certaine
somme payée par le marquis de Sotumery, adjudicataire de
domaines à Runcherolles, Normandie. (1704.) (2 pièces;
pop.)

12. PONT-DE-L'ARCHE.

1878. Rôle des amendes prononcées air du roi dans les
vicomtés (le Pont-de-l'Arche, de Gisors cl de Rouen. (1331.)
- Au dos de cette pièce est une déclaration, datée de Saint-
Germain-en-Laye le 3 avril 1331 et non signée, qui constate
les réclainatitus Faites par les habitants contre ces amendes.
(1331.)

1879. Ordonnance du toi Charles à ses gens de comptes de
rembourser à Robert 1-laite, vicomte de Pont-de-l'Arche, les
dépenses qu'il a faites pour construire un patiz dans la ville
de Pont -de-l'Arche entre la tourelle de Firelcuse et le pont
de ladite ville. (8 janvier 1369.)

1880. Ilemi de Ferrières, chevalier, seigneur de Gisors, châ-
telain du château de Pont-de-l'Arche, est autorisé à se Ihire
délivrer trente charretées de bois, pour le chauffage dudit
château, à prendre clans la liêt de Longhonel. (Iti décem-
bre 1370.)

1881. Quittance de Jean de Geicourt , dit Brunet, chevalier,
verdier de la forât de Boort, d'une certaine somme pour
ses gages, reçue du vicomte de pont-de-l'Arche. (1376.)
Porc h.

1882. Lettres de Charles V, qui nomme, de nouveau , garde
et capitaine de la ville de Pont-de-l'Arche , Jean de la 11e-
ruppe, huissier d'armes. (1377.) (Pa?-ch.)

4883. Quittance d'un tavernier de Pont-de-l'Arche, P°111 cer-
taines dépenses faites dans sci hôtel par Jean de Poissy,
chevalier, Etienne (le la Charité, et autres. 1385. (Parch.)

1,884. Quittance donnée devant Isamiail Ravenel , garde des
sceaux des obligations de la vicomte (le Pont-de-l'Arche
pal niaitre Simon le François, maître des oeuvres de char-
penterie (lu roi en laditeladite vicomté. (13 octobre 1307.)

Sceau	Fleurs de lis suis nombre.
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4885. Par-devait le tabellion d'Évreux, Ricart le Bourgui-

gnon, écuyer, sergent de Nenfhourg, donne à ferme à Jean
Joiien certaines terres situées dans la vicomté du Pont-de-
l'Arche. (1397.) (Vidimus de 140.)

1886. Iieposition de témoins: enquête sur la garde de Martin
Valvandrin, écuyer. (1399.)
Fragment.

1887. Acte de vente passé devant le vicomte (le Pont-de-l'Ar-
che, de rentes et d'héritages, au profit de Sauvaige de Jeu-
court, écuyer, seigneur d'Espreville. (1405.) (Pareh.)

1888. Acte par lequel Guilhunic de Montpoignant, écuyer,
donne quittance au roi des héritages, fiefs, rentes cL reve-
nus situés sur la vicomté de Pont-de-l'Arche , appartenants
audit écuyer, et qui avaient été pris et mis en garde dans
les mains du roi. - Sont cités : Jehan Davy, seigneur de
Saint-Père- Avy, chevalier, bailli de Rouen; Jean Monnet,
vicomte du Pont-de-l'Arche. (5 septembre 4408.)

4889. RÉ'ilr (tes amendes des assises du Pont-de-l'Arche taxées
par Jean d'Avy cl Saint-Père, bailli de Rouen, et Jean de
Villeneuve, lieuteiant général. (1 avril 1409.)

4890. Rôle des paroissiens de Saint-Atiban en la Rivière, ser-
genterie de Cailly, imposés aufouage. (0 août 1419.)

4891 Rôle des paroissiens de Grelot en la sergenterie de
Cailly, sujets au fouage et monnayage. (4 septembre 1419.

489. Reconnaissance de rente féodale, assise sur la seigneu-
rie de Surtauville, dnnée (levant Jean d'Yvetot, « tabellion
du roy nostre sire. » (-24 avril 1435.)

1893. Richard de Thornes , lieutenant de la ville de Pont-de-
l'Arche, promet aux généraux des finances de porter par-
devers eux une décharge de six vingt-cinq livres, perdue
par Jean Pasquin, homme d'armes de la garnison de Har-
court, s'il la peut retrouver. (4 mars 1437.)

1894. Aux assises du Pont-de-l'Arche, tenues par Jean Lin-
glois, lieutenant en cetie vicomté poil!' Guillaume Cousinot,
seigneur de Montreuil-su i-le-Bois, bailli de Rouen, le fief de
Tuitseaux (le Jean de Coulonibières est mis ès mains du roi
pour défaut d'hommage, et délaissé à Roger (le Bi'iqueville.
(13 juillet 1457.)

1895. Lettres royaux portant délai en faveur de Giles de îtoye
pour faire l'aveu et dénombrement des terres à lui échues
par .Jeanne de Longueval , sa femme, et situées dans la vi-
comté de Pont-de-l'Arche. (14 novembre 1458.)

1896. Guillaume, évêque de Crisople et abbé de Boriport,
près de Pont-de-l'Arche, donne quittance de 100 sols de
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rente, dus à son église sur le comté de Boulogne. 1466.
(Parch.).

1897. Vidimus du prévôt de Paris des lettres de Louis de La-
vai, seigneur de Châtillon et de Gai, grand-maltre et géné-
rai réformateur des eaux et forêts dc France, portant coin-
mission de L'office de sergent de la forêt de Bord cri la vi-
comté du Pont-de-l'Arche, en faveur de Guillaume Adain.
(31 mai 1471.)

4898. Lettres vidimées par le prévôt de Paris, rappelant le don
fait par Louis XI, « à son ainé et féal cousin, conseiller et
chambellan, le sire (le Montagu, capitaine des ville et châ-
teau de Pont-de-l'Arche, e des revenus du pontage, passage,
panage dudit Pont-de-l'Arche. (4 mars 448.)

4899. Lettres relatives à la foi et hommage rendus au roi, à
cause de sa châtellenie de Pont-de-l'Arche, par Etienne Vi-
part, écuyer, Colart de \loy, etc. (15 juin 4484.
Pièce incomplète.

1900. 'Vidimus de lettres de Pierre Martel , garde du scel de
Pont-de-l'Arche, sur une vente faite par Jean de Montenois,
à Jourdain de Marzac de liardencourt, du fief d'Epinay, en
la paroisse de Boisset. (29 janvier 1493.)

4901. État du domaine du roi en la vicomté du Pont-de-l'Ar-
che. (Saint-Michel 1407.)
Cahier en papier de 8 feuilles.

1902, Rôle des recettes et des dépenses de la vicomté de
Pont-de-l'Arche. (1198.)

Cahier en papier, défectueux. La partie supérieure a été coupée.

1903. Amendes et exploits taxés depuis la Saint-Michel 1511
jusqu'au jour de Pâques 1512, par Guillaume Becquet, Lieu-
tenant général du vicomté de Pont-de-l'Arche, en présence
de l'avocat et du procureur du roi. (1512.) (Signé.)

1904. Sentence du lieutenant général du bailli de Rouen à
Pont-de-l'Arche en faveur de Jacques de la Fave, écuyer,
sergent héréditaire de la sergeittelie de Freneuse, pour lever
certaines taxes sur les personnes y dénommées, 20 août
4546.)

Louviers.

1905. Vidimus de lettres du roi Charles VIE, portant don de
l'office de contrôleur du grenier à sel de la ville de Louviers
en faveur de Pierre Martel dudit Louviers. (8 novembre
4444.)
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1906. Vidimus de lettres royaux de Charles VII, portant don

de l'exemption du droit de gabelle en faveur du sieur de la
Varenne, conseiller, et chambellan du roi, garde de la ville
de Louviers. (26 juillet 1444.)

1907. Sentence de séparation de biens, extrait du registre de
baptêmes, mariages et sépultures de la paroisse (le Lou-
vit'rs, certificats de vie, concernant messire Paul-François
Portail de Montesson et dame Henriette-Opportune Le-
clerc, sa femme. (21 mai 174. - 8 février 1745. -
95 juin 1757.)

13. PONT—AUDEÏEB.

1908. Charte de donation (le 2,000 harengs à prendre, chaque
année, dans la première semaine de carême, à Pont-Aude-
nier, faite aux moines (lu Breuil, par Henri de Neufbourg:

témoin Dieu. » (Vers 1210.)
1909. Inventaire des biens de Jean Lefèvre, qui fut justifié par

Renaut Dufay, sergent à Quillebeuf. (Le lundi après la
Saint-Mathieu 1334.)

4910. Jugement rendu par les commissaires du roi Philippe VI,
portant adjudication de 100 livres tournois, air profit de
Jean de Vaux, écuyer, sur la terre de la Noé, confisquée par
k roi. :134.) (Pal-eh.)

1911. Lettres des députés des subsides en Normandie, à Guil-
laume Trusseboure, receveur en la vicomté de Montreville;
portant mention de lettres de Charles, duc de Normandie,
dauphin du Viennois, régent du royaume, adressées à Louis
de Harcourt, lieutenant (le Normandie; ordonnant de payer
ses gages à Jean Sonnain, capitaine de la forteresse de Va-
teville. (6 septembre 4360.)

1912. Raoul de l'OpiIaI (sic), «élu au diocèse de Lisieux et en
la vicomté de Pritanton, des aides pour la guerre, » fait
payer les frais d'un message qu'il avait adressé h Paris, aux
conseillers généraux des aides pour les consulter sur cer-
taines difficultés survenues entre les gens du roi de France
et les gens du roi de Navarre.» (93 septembre 1376.)

1913. Lettres de Charles VI, portant mandement an vicomte
du Pontanton de payer la somme de soixante-dix livres
h son amé écuyer et huissier d'armes Sausset de Fretin.
(13 décembre 1383.)

1914. Contrat d'échange fait entre Robert, sire de Fréville, et
Fouquet de la Bellière, écuyer, des seigneuries de Bonne-
ville et de Dressy. (29 juin 1384.)
Sceau.
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11115. Reconnaissance (le Léonel Patri de Saint-Denis-le-
Vécu, à Jean de Wis, vicomte de Pont-Audemer, pour
50 livres sur les fiefs et aumônes. (4 mai 1389.)

1946. ltoger, seigneur de Breauté, supplie les seigneurs des
comptes de lui faire payer les arrérages de sept années qui
lui sont ducs pour la rente annuelle de 100 livres tournois,
qu'il léve sur la vicomté de Pont-Audemer, lesquelles
100 livres tournois furent baillées par échange par le roi de
France, dès l'an 1324, ii Mathieu tIc Varennes, dont le sup-
pliant a la cause. - Roger, seigneur de lireauté, déclare
aux seigneurs des comptes les années qui lui sont dues.
(1380.) ( Deux pièces.)

1917, Jean le Lieur, vicomte de Pontanton et de Pont-Aude-
mer, donne à Robert Tevilart la somme de dix sols tournois
pour avoir pus une louve dans le bois de Pisseleu en la
prévôté (le Tourville. (2 juillet 1395.)

1918. Pierre de Paty, commandeur de Saint-Étienne de Banc-
ville, de l'ordre de Saint,-Jean de Jérusalem, donne quit-
tance à Jean le Lieur, vicomte (le Pontanton et de Pont-
Audemer, pour une rente due à la commanderie. (22 sep-
tembre 1397.)

4919. Jean du Ponthierry, contrôleur du grenier à sel établi
à Pont-Audemer, donne quittance à Louis de Laleu, grene-
fier dudit grenier à sel. (10 janvier 1398.)

1920. Quittance de Colin le Roi, à Jacques Pérignant, rece-
veur, pour une somme (le vingt sous tournois, pour louage
d'une maison à Pont-Audemer. (3 janvier 1402.)

1921. Rôle de ceux qui ont payé le fouage dans la paroisse de
Boscgouet, en l'année 1401; certifié par un notaire.
(15 mars 1403.) (Orig., parch.)

1922. Rôle (le CCLIX qui ont payé le fouage, échu l'an 1407,
dans ta paroisse de Glos-sur-Rille, en la vicomté de Pont-
Audemer. (1407). (Or.; parch.)

4923. Lettres de Charles VI, aux généraux des aides ès-pays de
Latigiiedoyl et de Languedoc, portant confirmation (le 1cm-
ploi de grenetier du grenier à sel de Pont-Audemer, en fa-
veur (le sou valet de chambre, Jean de Rosnais. (12 octobre
1411.) (Parch.)

1924. Quiltance de Raout du Bust, sergent (le la fr0t (le Mon-
fort, (l'une certaine somme reçue de Raout dEstainpes, vi-
comte de Pont-Audemer, pour un quartier de ses gages.
'1427.) Sceau ecariclé de France et d'Angleterre.)

4925. Rôle des amendes prononcées aux assises d'Auge, de
Pâques à la aint-Michel 1428, par le lieutenant particulier
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du bailli de Rouen dans les vicomtés d'Auge et de Pont-
Audemer.
Un grand nombre de noms nobles figurent daus ce rôle, entre autres ceux

de Richard Grriite, Charles Grenie, Jean Grente, Jeanut Daiuezv, écuyer,
Jean le Bouteiller, Jean de liienfaite, chesalier, seigneur de Moyaud, etc. etc.
1926. Quittance de Jean Schert, de 10 sols reçus du vicomte

de Pont-Audemer, Raoul d'Estampes, pour une louve tuée
dans la forêt de Monfort. (1434.) (Parch.)

4927. Nicolas de Freville, commis par le roi, Q au gouverne-
nement (les charretiers, maçons et manouvriers étant en
l'armée commandée par le uluic d'Orléans, gouverneur gé-
néral du royaume de France et (lu duché de Not'unandie, o
certifie que par ordre de M. de Siresburg (Shrewsburgl de
Wesforcl, seigneur de Talbot, maréchal de France, Nicolas
Lespicier, vicomte de Baveux, a fait apporter de Bayeux à
Pont-Audemer, sur un cheval de bât, et arec l'escorte de
(S archers, une somme de 481 livres 15 sous pour le paye-
ment desdits charretiers et manouvriers. (8 août 1442.)

1928. Le vicomte (le Pont-Audemer fait saisir et mettre en la
main du roi le fief d'Abellon, appartenant à Louiset Os-
mont, écuyer. (1445.)

4929. Quittance (le 50 livres tournois, pour un semestre de
rente sur la vicomté de Pont-Audemer, donnée par Michel
du Tût, écuyer, à honorable et sage homme Robert le
Ci-as, vicomte de Pont-Audemer. (26 avril 1453.)

4930. Rôle des amendes des eaux et forêts de la vicomté de
Poutanton et de Pont-Audemer, tant ordinaires qu'extraor-
dinaires. (Avril-octobre 1461.)

1931. Quittance du prient (le Gi'osnuont, pour un terme de la
rente qu'il avait coutume de prendre sur la recette du vi-
comté de Pont-Audemer. (1463.) (Pardi.)

1932. Quittance au trésor royal par Julien (lu Gué, vicomte de
Pont-Audemer, (l'une somme de cent livres pour ses gages,
par les mains de Jehan Jouiglet, conseiller titi roi en sa cotir
du Parlement. (En latin.) (t) août 147).)

1933. Le roi Charles \'lll nomme Guillaume le Bienvenu à
l'office d'avocat (lu moi cii la vicomté (le Pont-Audemer.
(4 decembre 1483.)

1934. Vidimus par Jean de Freville, garde des vicomtés de
Pont-Audemer et Pontanton, de lettres royaux, (le Charles,
roi de France, au vicomte de l'Eau de Iloticu, sur une plainte
faite par Richard Talvas, contre Jean Percque, lieutenant
du bailli de Rouen à Pont-Atidenier, qui lui aurait lait tort,
dont (loleance, par Jean le Bienvenu, sénéchal de Grestain.
(4 septembre 1489.)
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1935. Contrat de limite par Mathieu Hobey, prouvant que la
terre de la Noé est au fief de llohey. (6 septembre 1499.)

4936. État au vrai de la recette ordinaire du domaine de la vi-
comté de Pont-Audemer. pour le terme (le Pâques 1530, et
des charges étant sur ladite recette, présenté aux trésoriers
de France, par Antoine le Carburinver, procureur le Pierre
de Rousseville, commis de Guillaume le Testu, vicomte et
receveur ordinaire de Pont-Audemer. (Arrêté le 48 novem-
bre 1531.)

4937. État de la recette ordinaire du domaine (le la vicomté
de Pont-Audemer, pour l'année 1531. 11 est fait mention
dans cette pièce de Guillaume le Teslu, Jean et Charles
d'Esneval, Guillaume de Lyvet, Catherine Vipart, Nicolas
de Couidroy, etc. (Or. siqné Robertet.) (1531.)

1938. Vidimus d'un mandement de Jean d'Ellebeuf, lieute-
tenant en la vicomté de Pont-Audemer, du grancl-rina!tre des
des eaux et forêts de Norniandie, au premier sergent re-
quis, d'ajourner le verdier Antoine Itiin-tien, à la requête de
Jean Bout.rel (lui Se plaint de ses exactions. (1532.) (Parch.)

1939. Quittance de Guillaume de Préaulx, écuyer verdier, au
receveur de Pontinlon et Pont-Audemer ', pour 16 livres
4 SOUS de gages. (5 avril .14O.)

4940, Vidimus de lettres de Nicole le Bienvenu, écuyer, lieu-
tetant en la vicomté de Ponlanton et Pont-Audemer du
maure (les eaux et forêts (le Normandie, sur une plainte
portée par Laurent le Gris, et Charles le Gris, son frère,
contre Richard le Rouge et. Guillaume Houssaye, sergents
en la forêt (le Brttthounc. (16 juillet 1555.)

4941. Nomination de procureur, par Jehan de la Hays, Guil-
laume Fleury et autres paroissiens de la Roque de Rhu.
(9 août 1563.)

4942. Quittance de Jean (le Mareul, sieur de Moulins et de
Saint-Cyr, gentilhomme ordinaire, à François de Vigny,
pour six-vingt-cinq livres de rente, sur les greniers à sel
de Fécamp et Pont-Audemer. (15 avril 1567.)

1943. Quittance de Jean Mvdorge, sieur de Frétav, à François
de Vigny, pour 72 sous 11 deniers de renies sur les gre-
niers i sel de P'écainp et Pont-Audemer. i( î? avril 1567.)

1944. Quittance de Thomas Voisin, sieur d'lnfreville, repré-
sentant François de Laubel, qui représentait Richard Mil-
lot, à Pierre de Pagalil, receveur général, à flouen , pour
100 sous de rentes. (Janvier 1576.)

4945. Contrat de vente de la moitié (le la terre et seigneurie
de Spoy, faite à Robert de Gaillarbois, écu yer, seigneur de
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Marconville et de Domont, par les héritiers de feu Robert
Bouette. (19 novembre 165.)

1946. Aveu rendu aux religieux de l'abbaye de Notre-Dame
du Bec-Hellouin, par Pierre Duval, écuyer, coseigneur du
fief de Saint-Philibert. (0 juillet 1679.)

1947. Quittance du garde du trésortrésor royal, donnée à Antoine, de
Saint-Simon, seigneur de Beuzeville, acquéreur (Le La haute,
moyenne et basse justice, etc., dans la paroisse de Saint-
Germaiu-du-Pert. (i novembre 1704.)

4948. Acte prouvant que Isabeau du l3roullart était veuve de
Guillaume de Courcy, et que Guillaume des l-la yes était
mari de Jeanne deCourcy, que Jean ljerthaume était à cia-
nieur de haro pour la seigneurie de Pourcachesi, que Roger
de Poye était vicomte de Pontanton. (0 ociobre 1746.)

1949. Procuration donnée par maure Alexis-Bernard le Conte
de Nonant, marquis de Piercour, à Antoine-Louis Mangin,
bourgeois de Paris, pour recevoir des arrérages de rentes.
(14 juillet 1749.)

La Londe.

1950. 1tat des ventes de bois faites dans la forêt de la Londe,
par Ondin Canays, verdier de ladite forêt. (Année 1376.)

J951. Rôle du louage en la sergenterie de la Londe, fait
par le sieur Duquesne, tabellion, vicomte de Pont-Audemer.
(1397.)

1952.  Rôle des paroissiens de Ville-sur-Seine, sergente.rie de
la Londe, sujets au fouage. (Année 4407.)

1953. Rôle des paroissiens dIlleville en la sergenterie de la
Londe, vicomté de Pont-Audemer, sujets au fouage. (An-
liée 4407.)

1954. Rôle des paroissiens de Saint-Samson d'Essouville, ser-
genterie (le la Loride, en la vicomté de Pont-Audemer,
sujets au fouage. (Année 4407.)

1955. Aveu du fief de la Londe, rendu au roi par Colin de
Trousseauville, écuyer. (14 septembre 4410.)

4956. Reçu donné à Pierre ilardelle, écuyer, demeurant en
la sergenterie de la Londe, de la somme de 50 sols tour-
nois qu'il devait au roi pour un huitième de fief noble.
(14 septembre .1410.)

1957. Guillaume de Tollebue, écuyer, verdier de la forêt de
la Londe, certifie que le vicomte de Rouen a payé les gages
du sergent de ladite forêt. (14 décembre 1431.)
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4958. Rôle des paroissiens de Spicuelle, en la sergenterie de
la Londe, sujets au fotiage. (l" mars 1455.)

1959. Quittance dc Claude de Lisle, écu y er, verdier et châte-
lain de ]il de la Londe, dune certaine somme reçue
dc Jean Belis, receveur ordinaire de Roue n, et qu'il a droit
de prendre sur ladite recette. )I	(Siqu.)

1960. Etat (les deniers provenant des ventes de bois en la fo-
rét de la I .orid e, bailliage et vicomté de Rouen. Est men-
tionné le sieur du Boys (lAnneboul, chevalier (le l'ordre du
roi, cape et gouverneur tics villes (l'Ardres et comté de
Guines. (1609.`

14, PONT-L'ÉVÊQUE.

1961.  Ordonnance de payement en faveur dc frère. ,Jourdain
Laucelin pour port de certaine dépêche à Cambremer.
(17 novembre 1361.)

1962. Aveu rendu au roi, à cause (le la vicomté d'Auge, pal'
messire Robert Bardout', chevalier, pour raison d'un fief de
haubert situé en ]-il paroisse de Saint-Pierre de Putot.
(28 avril 1376.)

1963. État des amendes du bailliage en la vicomté d'Auge.
Sont cités : Henry-Aubert de St-Martiri de Ganville, Robert
de la Porte, Jehan du Mont, écuyer, Pierre de rlo1lrflebust
chevalier, Jehan de Trousseauville, écuyer. (1386-1387.)

1964. Hector de Chartres, chevalier, maître des eaux et forêts
du roi cru Picardie et Normandie, fait savoir au vicomte
d'Auge que Soueste (le Mauicignv, écuyer, a vendu à Ri-
card Paien 15 acres dc bois pour faire un chemin. (18 jan-
vier 4396.)

4965. Charles VI fait doit Guillaume de Longueil, vicomte
d'Auge d'une somme de. deux cents francs d'or à prendre
sur la recette dudit vicomté. (Lesdites lettres datées de Pa-
ris du 23 lévrier 1401.)

1966, Par-devant Pierre du Bose, tabellion de la vicomté
(l'Auge, contrat de mariage entre Richard Lespec, écuy er, et
damoiselle Jeanne de IJautewer. (30 juin '1403.)

1967. Hommage rendu au roi, à cause de la vicomté d'Auge,
par Robert Uardouf, chevalier. 22 septembre 1403.)

1968- Mandement de Jean le Manient au receveur pour le
duc d'urléans en la vicomté d'Auge, pour tenir quitte d'une
lente de 102 liv. tourn. Jean de flerouval , écuyer, en
Pa yant 76 liv, par ami et pendant neuf ans. 1405.) (Parch.)
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1969. Jean Léger, lieutenant-général du seigneur de Barados

d'Esquesries, biulli de Rouen, au vicomte d'Auge, pour le sa-
laite d'Alain des Mates, sergent,— somme dc 30 sous tour-
nois. (10 mai 1409.)

4970. Enquéte sur les valeur, profits et émoluments de la
baronnie de Ronchevilie, située en la vicomté d'Auge et
ayant appartenu à feu Guion, seigneur de la Roche. Sa veuve
et ses enfants y sont dits être de haut état. (22 décembre
1415.

4971. Sentence de Jean Salvain, chevalier, bailli de Rouen et
de Gisors, sur une plainte de Richart du Moy contre Guil-
laume Visue, se disant lieutenant général de Louis Lecler,
vicomte d'Auge. (23 juillet 14126.,'

1972- Vidimus de lettres de doléance de Durant de Thieuville,
lieutenant en la vicomté d'Auge et ressort, de noble homme
M. Jean Salvain, chevalier bailli de Rouen et de Gisors, sur
(tue  ptainte (le Jean le Roux contre Guil la urne Visne, se di-
sant lieutenant du vicomte d'A tige, pour défaut tic droit.
(10 cleeenilti'e 1426.)

1073. ltt des amendes du bailliage d'Auge aux assises tenues
par Durant de Thieuville, lieutenant ès-vicomté d'Auge et
de Pont-Audemer. (Saint-Michel 1427.)

1974. Sous le sceau du vicomte d'Auge pour le roi d'Angle-
terre, vidimus des lettres du duc (le Bedford, relatives aux
fiefs posséilès eu Normandie par le sire de Brevettent et
Jean kauidaet. (I 129i (Vidimus 1434.)

1975. Arrêt des assises de la vicomté d'Auge qui laisse à Colin
de la Porte la jouissance du fief et de la terre de ttrucourt.
- Signature de Martin Halley, clerc-juré. (5 juillet 1431.)

1976. Lettres de RichardleGreslc, gardedu scel de la vicomté
d'Auge, portant qu'après jugement il a été reconnu que
Jacques Peniel , chevalier, a bien le droit de jouir du fief
d'Anières. (16 juin 1432.)

1077. Ordre des trésoriers généraux, gouverneurs des finances
du roi en Normandie, aux élus sur le fait des aides en la
vicomté d'Ange, relativement à la levée dc 3,000 livres tour-
nois sur les 80,000 accordées par les trois états du duché de
Noimnandie et des pays Conquis. Est mentionné comme e-n-
neuni rebelle, (rallie et désobéisav t du roi messire Pierre
le Porc, chevalier. Il est à remarquer que le roi dont il est
question en cette charte est le roi d'Angleterre se disant
roi de France. (1 mai 1433.)

1978. Reconnaissance de rente féodale en faveur de messire
Jean d'!ssy, chevalier, à cause de la seigneurie de Brucourt.
(Il octobre 1434.)
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197t. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une cer-
taine acquisition faite par Thomas k Parmentier relève du
fief de Brucourt. (1434.) (Parch..)

1980. Attestation par serment, devant notaire, qu'une acquisi-
sitioii faite par Thonias Ferecoq r&ève de la seigneurie de
Totircheville, appartenant à Jean Coquet, écuyer. (1434.)
lPa rch.)

1981. Affirmation par serment, devant notaire, qu'une certaine
acquisition faite par Jean le Roy relève du fief de Bru-
court. (1434.)

1982. Lettres des gens des comptes à Rouen, au vicomte
d'Auge, par lesquelles, vu les infornialions prises par ledit
vicomte sur la valeur des biens appartenant aux enfants de
feu Jean de Beufville, écu yer, en la garde (lu roi à cause de
leur minorité . ils lui enjoignent de mettre en adjudication
ladite garde. (1439). (Preh.)

1983. Gauvain Mauniel , lieutenant général de la vicomté
d'Auge, donne mandement pour tenir les assises de ladite
vicomté. (t) avril 1453.)

1984. Jean d'Ennebault (et aussi d'Arinebanit, écu yer, sei-
gneur de Bonnebos, accorde à son frère Guillaume de Hau-
temer, écuyer, la faculté d'asseoir certaines rentes sur du
bien dépendant de sadite seigneurie de Bonnehos. (6 sep-
tembre 1!i55.)

4985. Guillaume Cousinot, bailli de Rouen, donne 30 sous
tournois à Auber Goguet , pour étie allé à Pont-Lévêque,
et ii Jean Dutot et Pierre Sauder ' livres lournois, pour-être
allés à Paris, pour affaires concernant lii) nommé Jean Fer-
coq, prisonnier à Pont-Lévêque e pour souspeçon de la mort
de sa femme. » (16 avril 1456.) (Deux pièces.)

4986. Acte par lequel le duc (l'Orléans diminue la rente féo-
dale due par Colin Vatier, écuyer, sur des moulins relevant
dudit duc, dans la vicomté d'Auge, à la charge par ledit Va-
Lier de remettre ces moulins en bon état. (1457.) (Pareil.

1987. Lettres données par Roger de Couseule, seigneur de
St-Remi, au sujet de certains droits, et où il est fait mention
de Olive (le Trousseauville et de Jacques Erqitemboult, sei-
gneurs du fief de Trouville. U3 avril 1466.)

1988. Assises de la vicomte d'Ange, tenues par Guillaume
Vippart, chevalier, lieutenant en ladite vicomté (le M. le
bailli de Rouen. ( janvier 1169

4989. Acte de partage du second lot des heritages, rentes et
revenus de feu Guillaume de Ilautemer, seigneur de Fer-
vagnes , entre Jean, Guillaume • lierre et Olivier de Haute-
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mer, ses fils. Fiefs du Fournet. Rentes tenues par Robert
Patin, de la paroisse de Bonnebos, etc., etc. (15 septembre
1470.)

1990. Rôle du fouage de la paroisse de Formentir) en 1470
(avec les noms des nobles qui en sont exempts.) (1470)

1991. Les gens des comptes, au noiu (lu roi, (tonnent à titre
de bail à fief, à Colin (lu Rosi et à ses héritiers, une pièce
de terre nommée le Clos Richart, sise en la vicomté d'Auge.
(0 octobre 1474.) (Vidimus délivré par Jean Goijilafre,
écuyer, garde du scel des obligations de ladite vi comté, le10 août 1475.) - Acte de prise (le possession de ladite
pièce de terre par Colin du Bost. (28 octobre 1474.) (Deuxpièces.)

199. Bail fait par Louis Fra yai, écuyer, procureur (le Louis
de Rohan, seigneur de Guemené et (le Criquebeuf, de la
garde noble des enfants mineurs de Richard de Nouent.
(1480.)

1993. Raoul de Refuge, conseiller, garde des sceaux de ma-
dame la duchesse d'Orléans et de Milan, et gouverneur gé-
néral de toutes ses finances, mande au trésorier dit
d'Auge (le lui remettre certaine somme, pour Convertir et
employer ait 	(le sou office. ( mai 1481.)

1994. Plainte portée par-devant Guillaume Taboyer, écuyer,
sergent héréditaire de la sergenterie de Cambremer, par
messire Jean de Bellemare, lieutenant (lu bailli de Rouen
en la vicomté d'Auge, contre Jean de Tournebu, écuyer, et
plusieurs autres gentilshommes. (31 décembre 1494.)

1995. Ordonnance de Jean de Bellemare, écuyer, lieutenant
du bailli de Rouen en la vicomté d'Auge, autorisant Jean
Goullaffre faire assigner Jean Nollaiul, écuyer, lieutenant
(te ladiie vicomté, elle sieur Jean Bunel , contre lesquels
il portait plainte pour l'avoir troublé dans la jouissance des
revenus dit de la Motte, appartenant aux religieux
(le Sainte-Barbe. (8 juin 1498.)

1996. Lettres des maures des comptes (l'Auge, pour la suc-
cession (les enfants mineurs de feu Henri de Alanoury et
Marguerite le Venrieur, sa femme, en donnant à elle la garde
noble, avec 100 sous tournois chacun audit sieur Desceliers,
lieutenant du vicomte d'Auge. (1rjuir} 1518.)

1997. Déclaration des assises de la vicomté d'Auge, tenues à
Pont-l'Evêque, par François Osinont, écu yer, lieutenant du
bailli de Rouen. (30 août 1525.)

1998. Acte notarié de la constitution d'une rente de 1,000 li-
vres, par François Lambert, écuyer, sieur d'Erbigny, con-
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seiller du roi, lieutenant civil et criminel (lu bailli de itoucu
en la vicomté d'Aulge, au profil de David Dauviray, con-
seiller (in roi et receveur général en la généralité dc Rouen,
pour le prix de 11 .',O0O livres, au denier quatorze selon l'é-
dit du roi, (1614.)

1999. Acte de création de tutelle, pour les enfants mineurs
de feu René (le Pilliers et de dame Charlotte (le Trousseau-
ville. (3 décembre 1635.)

2000. Transaction sur procès, ail sujet de la propriété et du
patronage de la sei g neurie du Mont-Saint-Jean, entre Nico-
las-Claude le Jume]. chevalier, seigneur de Barnerille, fils
de Nicolas le Jumel , chevalier, conseiller du roi en ses
conseils, procureur général au parlement de Normandie, et
(l'EiiSalieth de Vasv 

'
d'une part ; et François Laiiihcrt,

chevalier, seigneur (l'Herbigny et du Mont-Saint-Jean, d'au-
tre part. (1644.)

2001. Acte (le vente (le certains héritages, passé sous le scel
de la vicomté d'Auge, et consenti par 011ivier \lallet. gen-
tilhomme de la chambre du roi, baron de Doubs, capitaine
d'une compagnie de cavalerie servant dans l'arni?e d'italie,
sous la charge du maréchal rie Praslin au profit d'O!livier
Pellerin , receveur du taillon en ladite élcetion d'Auge.
(1640.)

2002. Certificat tic vie délivré par Pierre [lelaroque de Ber-
nière , écuyer, seigneur (le Montfort, conseiller (lu roi
lieutenant général et criminel au bailliage d'Auge, à noble
dame Anne-Catherine Carré , épouse de messire Puni de
Beaurepaire, chevalier, seigneur de la paroisse de Saint-
Martin-de-Pont-Fol en Auge. (t) août '1744.)

Bonneville.

2003. Philippe, roi de France, au bailli de Rouen, pour ce
que le château de Bonneville-sur-Touque est confié à la
garde de ltegnaut de l'Eglantier, ordre de payer les gages
dudit Regnaut. (2 avril 1345.)

'2004. Quittance de Jean Gueuselin, demeurant à Toupie, vi-
comté d'Auge, de 2 livres, pour le prix (le quatre tonneaux
de cidre, mis et rendus au chûteau de Bonnex 51e, pour l'u-
sage de la garnison dudit chûteau. (1356.)

2005. Quittance de Thomas, bourgeois de Touque, de 11 li-
vres, 1)0(11' le prix dc deux tonneaux dc cidre achetés par
Ancel de B utranvilliers, vicomte d'Auge . et destinés à la
garnison du château de Bonneville. (1356.)
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Drubec.

2006. Déclaration donnée par Sohhen de Drubec des hérita-
ges à lui appartenant dans la paroisse de Valseine. (6 juin
4404.)

2007. Aveu rendu à noble homme Jean Dourchault, écuyer,
seigneur de Bonnehos, par Jean Dubien, à cause d'un tène-
ment joignant le fief de Drubec. (8 mai 148.)

2008. Aveu rendu au roi par noble homme Pierre Mallet,
pour la seigneurie de Drubec et le fief Basset., tenus et pos-
sédés par plein fief de chevalier, et mouvants à foy et hom
mage de la vicomté de Roncheville. Dame Aux de Clobec,
veuve de Pierre Valbaudin, écuyer, est citée comme ayant
anciennement possédé lesdits fief' et seigneurie situés dans
le domaine royal d'Auge dont dépendait la vicomté de Ron-
cheville. (4 juillet 159.)

2009. Aveu rendu à f101)te homme François Mallet, seigneur
de Drubec, par Robert et Simon Alleaurne , frères, pour
leurs fiefs mouvants de ladite seigneurie (le Drubec. (9 juil-
let 1580.)

2010. Contrat de mariage du sieur Charles d'Isteliies Plain-
chêne et Madeleine Mallet de Drubec, vi(olnté d'Auge. (24
juin 1593.)

2011. Aveu rendu à messire Jean Mallet, baron le Drubec,
par François Folleharbe, pour le fief de Boutevillain, rele-
vant de la baronnie de 1)ruhc. (1629.)

2012. Arrêt du parlement en faveur (le Pierre Mallet de Gra-
ville , sieur de Saint-Martin et de Drubec, tuteur de Mar-
guerite-Anne Mallet, sa fille, contre messire Olivier Mallet,
seigneur et baron de Drubec. (42 février 1656.)

2013. Aveu rendu à messire Olivier Mallet de Graville, comte
de Drubec, par Jean Patry, mari d'Anne Lambert, â cause
d'un lieu nommé Burget et d'une portion du fief de Benoiste.
(Or. signé.) (24 mai 1677)

Honfleur.

2014. Mandement de Guillaume Cousinot, chevalier, seigneur
de Montreuil-sur-Bois, bailli de Rouen, au vicomte d'Auge,
pour faire transférer dans les prisons de Rouen Jean Bar-y,
suspect d'avoir prêté serment aux Anglais, et déjà prison-
nier à Honfleur. (22 mars 1455.) (P.reh.

14
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015. Simon le Breton, voiturier par eau, confesse avoir reçu
de Jaspar Bureau, seigneur de Villemonble, grand-maître
de l'artillerie du roi, la somme de 95 livres tournois, pour
transporter à 1-lonfleur un certain noni&re d'artllhric, qui
(toit être envoyé en Ecosse. (17 mai 1457.) (Pardi.)

2016. Procuration notariée consentie par Cardin des Eschars,
seigneur de Lignières, grerietier du grenier à sel de la ville
de Ilonfieur. (17 février 1497.) (Or.; pardi.)

2017. Lettres royales, signées Louis, aux généraux des finan-
ces, ordonnant de payer à Laurent de Quicutruille, grene-
lier de Honfleur, 2,200 livres tournois. (2 novembre 1513.)

2018. Adrien Naguet., écuyer, receveur des deniers communs
appartenant aux bourgeois , Manants et hal)itants de la ville
ilHontleur, reçoit une somme dont le roi a fait don auxdits
habitants pour employer aux réparations et fortifications de
leur ville. (3 février la"il.)

2019. Rôle de maçons , Inanouvriers , couvreurs et fournis-
seurs de matériaux pour la irune nouvelle, pour mettre les
munitions et artillerie à Huntleuui. (7 juillet 1555.)

2020. Acte de réception du serment fait par le sieur Jacques
Vyon devant Robert Béchard, maréchal et lieutenant en la
capitainerie de Flontleuir. ('J déceinhr 1506.)

2021. Jean le Changeur, avocat; Pierre Trousse!, avocat;
André Barbet , procureur; Adain Pepin , Antoine Puiche-
mont, Pierre Aubout, Jacques le Cauchois, etc., etc., font
déclaration pour les octrois d'llonfleur. Guillaume d 'Asoy,
sieur du Mont, gouverneur dudit lieu. (27 décembre 1575.)

2022. Mandement de Guillaume Daury, écuyer, sieur du
Mont, lieutenant de la capitainerie (le Flonfleur, ail receveur
de ladite ville, de payer la somme de 50 sols tournois à Pan-
Laléon iMalleys , armurier, pour gages de son état. (30 avril
1576.)

2023- Quittance de Gabriel Paulmier, sieur de Saint-André-
de-Vaudeuil, aide-de-camp des armées du roi et capitaine
d'infanterie, de 50 livres reçues du trésorier de l'épargne,
pour un voyage de Ilonflcur à Saint-Germai n-en-Laye.
'1649.) (Pardi.) - (Siqné.)

Touques.

2024, Procès-verbal de la prise (le possession (le l'office de
capitaine du châtel de Touque par le procureur (le messire
Jehan d'Ângcuunes, chevalier, seigneur de la Loppe. - Sont
cités .Tehan du Fui-y ilit. Taupin; Guy. soigneur de la Boche-
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guyon; Jehan le Chambellan, chevalier, seigneur de 1'Espi-
nay; Jchan de ilérouval, et autres. (9 novembre 141.)

Certificat donné par Guillaume de Betteville, garde du
scel des obligations de la vicomté d'Auge, sur l'état des gens
(l'armes en garnison au châtel de Touques. - Sont cités
Jean Naufan, capitaine dudit lieu (le Touques; Jean Gre-
nies, ltaoulin Chirbrok, Jean Talbot, Nicolas Kimer, Joaen
Stogali , Thomas Spair et Taillefer de la Remonerie; tous
écuyers. ('t avril 1137.)

026. État des amendes et exploits de la forêt de Touc.ques.
- Sont cités comme sergents fieffés : Guillaume Visson
Guy Ratout, Jean le Chevalier, Ricard d'Orenge, Thomas
(lu Mor, Jeannequin de Gaillartbois, écu yer, et Robin Po-
tier, etc. (Joui' de la Saint-Michel 1458.)

07 Thomas Bohrié, sieur de Saint-Cirque etChenonceaii,
conseiller du roi, receveur général des finances, donne à
ferme à Gilles Deschamps, bourgeois de Rouen, six années
de la ferme de l'imposition foraine des denrées et mar-
chandises qui se peuvent charger sur les port et havre de
Toucques. (26 octobre 1514.)
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